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    Préface


    La chute de l’empire romain d’Occident apparaît comme l’un des événements majeurs de l’histoire de l’Europe occidentale. Plusieurs facteurs sont à l’origine de l’effondrement politique de l’Empire, en particulier l’arrivée des Goths sur les rives du Danube en l’an 376. L’incapacité des Romains à installer ces barbares nouvellement arrivés, et leur transfert subséquent hors des Balkans, d’abord vers l’Italie, puis vers la Gaule et l’Espagne, avant leur retour en Gaule, ont été des éléments cruciaux dans l’histoire événementielle des ive et ve siècles. Mais les traces écrites, qui ne nous sont parvenues qu’à l’état fragmentaire, sont extraordinairement difficiles à analyser et nécessitent qu’on les manipule avec beaucoup de précautions. Les interprétations du déroulement et de la signification de ces événements traditionnellement proposées ont leurs origines déjà au ve-vie siècle de notre ère, par exemple dans les écrits de Grégoire de Tours, mais elles sont régulièrement remises en cause du fait de ces difficultés.


    Durant les dernières décennies, nous avons peu à peu pris conscience que l’histoire du ve siècle était en réalité bien plus complexe que ne le suggère le tableau classique de cette époque, qui veut que ce soit la fondation des royaumes barbares qui ait abouti au renversement du dernier empereur d’Occident en l’an 476. Il semblerait que nombre d’intérêts et de facteurs, tant romains que Wisigoths, burgondes et francs, aient été en jeu et se soient combinés, influant de façon déterminante sur le déroulement des faits politiques et sociaux de la période. Ces influences multiples ont continué à s’exercer après la déposition de Romulus Augustulus en 476, et même encore après la défaite d’Alaric II à Vouillé en 507.


    Cet ouvrage propose une réévaluation nécessaire du récit traditionnel des événements de cette période, avec tout d’abord un réexamen de l’historiographie, puis une seconde partie consacrée aux sources écrites. Professeur Delaplace lève ensuite le voile sur la réalité des négociations diplomatiques durant la période qui précède la chute de l’Empire et celle qui l’a suivie, avant d’aborder la question des « relations internationales ». Cette section servira de point de départ pour un réexamen des traités conclus entre l’Empire et les Wisigoths. Non moins précieuse est la contribution de l’auteur, qui nous éclaire sur la part active prise par les Goths dans la guerre civile romaine, dans la mesure où ces derniers combattaient aussi bien pour le compte des empereurs que des usurpateurs. Sur cette toile de fond, le fameux sac de Rome de l’an 410 revêt une signification plus complexe. Un examen minutieux de la conduite des Wisigoths après leur établissement en Aquitaine souligne leur rôle de fédérés impériaux, suggérant que les transformations du milieu du ve siècle doivent être comprises comme une réorganisation de la Gaule romaine plutôt que la création d’un royaume barbare.


    Dans cet ordre d’idées, on voit dans l’invasion wisigothique une série d’erreurs politiques commises par Aetius, cause d’une aliénation croissante, plutôt que comme une agression barbare. Le cheminement vers la création d’un royaume indépendant après la mort de Valentinien III doit également être replacé dans le contexte global de la politique occidentale de l’époque, qui concerne un territoire qui s’étend de l’Espagne aux Balkans, et du nord de la Gaule à l’Afrique. De même, après 476, plutôt que de se contenter d’observer le cours des événements à l’ouest de l’Europe, il est essentiel d’avoir à l’esprit le rôle majeur de Byzance, et l’importance de ses relations avec les États qui ont succédé à l’Empire d’Occident, ce qui nous fournit dès lors un angle de vue à partir duquel l’histoire des Wisigoths, qui précède et suit directement la Bataille de Vouillé (laquelle a accéléré la combinaison des royaumes ostrogoth et wisigoth) prend un sens nouveau. Cette réévaluation de l’histoire des Wisigoths nous offre ainsi la possibilité de reconsidérer en profondeur le siècle et demi qui clôt l’histoire de l’Empire romain d’Occident, en nous appuyant sur – et en répondant tout à la fois à – toute une série de publications récentes issues de la recherche européenne et américaine.


    The Fall of the West Roman Empire is one of the major events in the history of Western Europe. Among the factors which caused the political collapse of the Empire was the arrival of the Goths on the banks of the Danube in 376. The failure to settle the incoming barbarians, and their transfer out of the Balkans first into Italy, and then into Gaul and Spain, before returning to Gaul were crucial elements in the histoire événementielle of the fourth and fifth centuries. The evidence, however, is extraordinarily difficult, being fragmentary, and in need of very careful reconstruction. Traditional interpretations of the course and meaning of events, which actually go back to the sixth century, not least to Gregory of Tours, are frequently open to question. In recent decades there has been a growing awareness that fifth-century history is very much more complex than is suggested by the standard picture of the establishment of barbarian kingdoms leading to the overthrow of the last western emperor in 476. Rather, numerous factions and interests, Roman, as well as Visigothic, Burgundian and Frank, combined to influence the political and social developments of the period. Moreover, these influences continued after the deposition of Romulus Augustulus in 476, and even after the defeat of Alaric II at Vouillé in 507.


    This book offers a major re-evaluation of the standard narrative, beginning with a re-assessment of the historiography, before moving on to a discussion of the written sources. It then turns to the reality of diplomatic negotiations in the Late and Post-Roman period, as an introduction to a discussion of ‘international relations’. This provides a point of departure for a re-examination of the treaties between the Empire and the Visigoths. Equally important, Professor Delaplace emphasises the extent to which the Goths were active within a period of Roman civil war, fighting on behalf of emperors and of usurpers.


    Against this background the famous Sack of Rome in 410 takes on a more complex significance. Careful examination of the behaviour of the Visigoths after their settlement in Aquitaine reveals their role as imperial federates, suggesting that there had been a reorganisation of Roman Gaul rather than the creation of a kingdom. In place of a picture of Visigothic aggression we see rather a set of political errors made by Aetius, causing growing alienation.


    The move towards the creation of an independent kingdom after the death of Valentinian III is placed firmly within the broader context of western politics, stretching from Spain to the Balkans, and from Northern Gaul to Africa. After 476, instead of looking simply at events in the West, we are reminded of the significance of Byzantium, and of its relations with the Successor States, which provides a standpoint from which the history of the Visigoths directly before and after the Battle of Vouillé (which prompted the combination of the Ostrogothic and Visigothic kingdoms) also takes on a new meaning. This re-evaluation of the history of the Visigoths thus provides us with a major reconsideration of the last century and a half of the West Roman Empire, one that draws on and responds to the full range of recent European and American historical writing.


    Ian Wood

    Professor of Early Medieval History, University of Leeds

    Professeur d’histoire du haut Moyen Âge, université de Leeds

  


  
    Introduction[1]


    M’étant intéressée pendant plusieurs années à l’Italie ostrogothique et à l’évolution des recherches consacrées à ce royaume romano-barbare aux ve et vie siècles[2], j’ai pensé qu’il serait utile de tourner mon regard vers la Gaule du Sud et de travailler sur ce que l’on a coutume d’appeler le royaume wisigothique de Toulouse. Car, même si cela peut paraître étonnant, ne sont parus ces dernières années sur le sujet, depuis l’ouvrage de M. Rouche sur la naissance de l’Aquitaine médiévale en 1979 et la traduction en 1990 de l’ouvrage d’ensemble de H. Wolfram sur les Goths[3], que des ouvrages ou gros articles en langues étrangères, essentiellement en anglais dont nous parlerons plus loin, mais en Français, uniquement des livres de vulgarisation[4].


    La Gaule du Sud au ve siècle en général et l’Aquitaine wisigothique en particulier demeurent si peu étudiées en France qu’il a pu être dit, lors d’un important colloque sur les Wisigoths, « that the real problem was that French archaeologists were not interested in Visigothic, but in Gallo-Roman aristocratic remains... » (Heather P. [éd.], The Visigoths from The Migration Period to The Seventh Century. An Ethnographic Perspective, rencontre de San Marino, San Marino, 1999, p. 476). Je pense que ce point de vue critique pourrait désormais ménager certains archéologues qui, depuis deux décennies, ont délaissé la fouille des grandes villae du sud-ouest pour celle des nécropoles et des habitats ruraux de l’Antiquité tardive mais qu’en revanche, il pourrait s’appliquer davantage aux historiens, peu nombreux à s’intéresser à l’histoire événementielle des ve et vie siècles. C’est une lacune dont je reparlerai plus loin[5].


    Au départ de ma recherche, je n’avais pas d’idée préconçue. J’étais certes nourrie des concepts de la « Late Antiquity » et je ne concevais pas les relations entre les Wisigoths et Rome comme avaient pu le faire les historiens partisans de la thèse invasionniste. Mais la notion de regnum pour désigner leur installation en Aquitaine en 418 ou la conquête de l’Auvergne telle qu’elle était décrite par les historiens à partir de leur lecture du témoignage de Sidoine Apollinaire revisité par Grégoire de Tours, ne me semblaient pas a priori des faits historiques contestables. Néanmoins, j’avais été depuis si longtemps interloquée par la divergence entre le récit de Grégoire de Tours et celui de Procope des événements liés à la bataille de Vouillé comme par le peu de sources contemporaines pouvant corroborer l’idée de la naissance d’un regnum indépendant des Wisigoths en Aquitaine en 418, que je commençais à douter de l’interprétation traditionnelle des événements[6]. Le plus simple consistait donc à tout reprendre en détail, à s’obliger à la rigueur de tout vérifier à nouveau, tant les sources que les traductions proposées, tant les événements que la longue chaîne de commentaires qui avaient pu être élaborés à partir de ces derniers. C’est ainsi que j’ai considéré que seule l’histoire événementielle pourrait résoudre les difficultés que je rencontrais. Il fallut accepter la lenteur de la recherche événementielle et ses perpétuelles frustrations : ne pas avancer avant d’avoir tout résolu d’une question de date, de fait, de commentaire historiographique, considérés comme une vérité établie par le témoignage d’une source. Reprendre un à un tous les éléments d’une chaîne de causalité et « détricoter » tous les commentaires pour s’apercevoir du moment historiographique où s’invente une perception particulière, individuelle ou collective, du fait historique, bien souvent en liaison ou en résonnance avec l’histoire contemporaine vécue par les historiens en leur temps et en leur culture.


    Ma démarche se fonde donc sur le postulat d’une nécessaire renaissance d’une histoire événementielle qui seule permet de retrouver le politique dans l’histoire de l’Antiquité tardive. La trame événementielle est pourtant souvent considérée comme définitivement établie par les grandes synthèses de nos prédécesseurs, celles d’E. Stein ou d’A.H.M. Jones[7] et ne nécessitant pas de réelles remises en question. Il me semble que beaucoup d’historiens antiquisants se sont longtemps laissés persuader qu’il n’y avait plus rien à entreprendre de neuf dans le domaine de l’étude des faits et de la chronologie, tant ils étaient parfois écrasés eux-mêmes par le jugement quelque peu méprisant de leurs confrères des autres périodes quant à la pauvreté de nos corpus documentaires.


    L’histoire événementielle est ainsi quelque peu délaissée au profit d’études sur les transformations des mentalités et des croyances religieuses, comme si ces dernières n’avaient aucun lien avec l’évolution politique du monde romain et comme si le fait religieux était le seul phénomène historique marquant de ces siècles de la Transition. L’histoire événementielle est également délaissée au profit d’une étude ethnographique ou archéologique des peuples dits barbares qui oblitère le rôle politique et la profonde acculturation de ces derniers, facteurs importants de leur intégration parmi les élites dirigeantes de l’Occident romain.


    Cette absence du politique explique à mon avis le retour, dans les débats actuels entre historiens, de l’éternel balancement entre la théorie du déclin de l’Empire romain et celle de l’absence de décadence[8]. Ces deux visions sont à mon sens tout aussi déformées et déformantes l’une que l’autre[9]. Au travers de l’exemple des relations entre les Wisigoths et l’Empire romain, j’espère pouvoir proposer, non une image apaisée voire édulcorée du ve siècle, mais tout simplement une histoire des rapports de force politiques entre des groupes aux intérêts divergents au départ, mais qui durent, pour leur survie respective, aboutir à accepter et même promouvoir une solution de compromis qui leur fut très largement imposée de l’extérieur, en l’occurrence par Byzance.


    À l’issue de cette recherche, la terminologie conventionnelle, « le royaume wisigothique de Toulouse », me paraît de moins en moins convenir à l’objet de mon étude. Je ne peux en effet que difficilement dénommer ainsi la zone où se trouvèrent les Wisigoths en Gaule, pas plus pour la période avant 477, où nous nous trouvons toujours en Gaule romaine, province de l’Empire romain d’Occident, qu’après cette date du traité entre Euric et Odoacre où l’on a désormais affaire à un grand royaume d’Aquitaine et d’Espagne wisigothique entre 477 et 511, puis au royaume ostrogothico-wisigothique d’Italie et d’Espagne de 511 à 531. Si j’ai fini par définitivement penser que l’on ne pouvait plus utiliser les césures traditionnelles, 418 et 507, c’est parce qu’elles ne correspondaient pas à des événements majeurs de l’histoire des Wisigoths comme je le démontrerai dans le cours de cet ouvrage, et qu’elles bornaient seulement la période d’installation de ces derniers en Aquitaine. C’est pour cette raison qu’elles ont donc donné naissance à cet avatar historiographique qu’est le royaume wisigothique de Toulouse pour la période avant le dernier tiers du ve siècle.


    Mon but ici ne consiste pas à écrire une « Histoire du royaume wisigothique de Toulouse » et je n’aborderai donc ni le problème des relations des Wisigoths avec la population locale, ni celui de leur installation en Aquitaine, dans les villes et les campagnes, ni encore moins celui de la politique religieuse des rois Wisigoths et leur arianisme, étudiés par B. Dumézil dans Les Racines chrétiennes de l’Europe. Conversion et liberté dans les royaumes barbares, ve-viiie siècle, Paris, 2005, pas plus que le débat sur les objets archéologiques, les nécropoles ou les monuments témoins de la présence wisigothique dans la région. L’ensemble de ces sujets mérite une attention particulière et touche à des aspects de la recherche dont j’esquisserai plus loin les problématiques, tant ils font débat : l’ethnicité et les problèmes d’identité et d’identification, l’hospitalitas et ses implications foncières et/ou fiscales, enfin le degré d’acculturation des Wisigoths[10]. Tout au long de cet ouvrage, je serai bien sûr amenée à prendre position sur ces questions lorsqu’elles toucheront mes problématiques, mais je ne ferai qu’expliciter ma position ou mes choix personnels pour telle ou telle hypothèse sans développer davantage, car il y a là matière à la publication d’un ou de plusieurs autres livres.


    Dès le départ, mon projet était de comprendre l’évolution des relations entre les Wisigoths et l’Empire romain d’Occident depuis le ive siècle jusqu’en 476, puis entre eux et l’Empire romain d’Orient jusqu’à la mort du roi Amalaric en 531, date qui symbolise également les prémices des guerres de reconquête de Justinien. En cela, je me place rigoureusement dans une analyse géostratégique et politique et non pas dans une histoire militaire de l’Empire romain avec ses ennemis barbares. En replaçant ces relations dans le cours de la politique extérieure et dans la tradition diplomatique de l’Empire romain qui s’illustrent en partie dans les traités, je voulais essayer de comprendre le contrat juridique qui liait les Wisigoths à la puissance romaine. Grâce à l’examen d’un certain nombre d’indices dans les sources contemporaines, contradictoires avec la vulgate dessinée dès Grégoire de Tours par l’historiographie franque, puis par la tradition historique des Lumières et du xixe siècle, cette situation juridique ne pouvait pas être, comme on l’a longtemps pensé, une indépendance territoriale accordée dès 418.


    Une fois démêlé cet écheveau des relations diplomatiques des dernières décennies du ive siècle (deuxième partie) et du début du ve siècle (troisième partie), je ne pouvais qu’immanquablement rencontrer la question de la fin de foedus, c’est-à-dire le débat sur la date de l’indépendance du royaume wisigothique, qui n’aurait pas été octroyée mais prise de force par les Wisigoths, un postulat posé en vérité historique intangible par la tradition historiographique (quatrième et cinquième parties). 418, 439, 451, 461, 475, toutes ces datations ont été proposées et défendues avec moult démonstrations qu’il m’a fallu disséquer une à une pour en comprendre les bien-fondés ou les a priori. J’en suis arrivée à la conclusion que le foedus ne fut jamais dénoncé par les Wisigoths et qu’il fut seulement considéré comme caduc par les deux parties lors du traité conclu en 475 entre Euric et l’empereur Julius Népos.


    Mais en plus de cela, il me fallait réussir à convaincre d’un point essentiel : l’expansion territoriale des Wisigoths ne fut pas le résultat d’une longue et inexorable conquête du sud et du centre de la Gaule, dont la conquête de l’Auvergne serait l’épisode le plus pathétique, mais l’expression des conflits de politique intérieure de l’Empire romain lui-même. La relecture des sources dans laquelle je me suis engagée dans cette recherche me permet d’avancer, comme outil premier de réflexion, le primat du politique dans la compréhension des événements survenus en Gaule au ve siècle et le rôle fondamental qu’y jouèrent, d’une part les différentes tentatives d’usurpation du pouvoir impérial et d’autre part les prises de positions légitimistes de certains généraux, mais également des Wisigoths eux-mêmes. Ceci ne laissera pas de surprendre plus d’un, j’en suis sûre, notamment pour la période 455-476 et pour la lecture des événements qui prirent dans l’historiographie traditionnelle, le qualificatif de « conquête de l’Auvergne » et que je propose d’interpréter selon cette dialectique usurpation/légitimité (cinquième partie, chapitre X).


    Les relations entretenues entre les fédérés Wisigoths et les représentants du pouvoir impérial d’Occident se situaient moins, selon moi, dans la confrontation militaire systématique avec Rome que dans l’élaboration de rapports de force qui prirent en compte autant la montée des ambitions franques et burgondes dès 455 que la scène des conflits politiques du ve siècle. Ces conflits sont mus par des acteurs nombreux qui interagissent entre eux : les différents représentants du pouvoir romain, empereurs légaux et usurpateurs, patrices et généralissimes, seigneurs de la guerre, mais aussi les défenseurs de la légitimité ou de la dissidence gauloise que l’on peut entrevoir au travers des rivalités de clans de l’aristocratie romaine de Gaule tout le long du ve siècle.


    Ce dernier point intéresse vivement l’interprétation de ce qui a pu être considéré comme des confrontations militaires entre Rome et les rois Wisigoths, notamment la cession de la Narbonnaise en 462 ou bien celle de l’Auvergne en 475. La lutte des aristocraties locales gauloises, d’une part pour leur survie politique face au pouvoir romain d’Italie jusqu’en 476 et d’autre part pour le maintien de leur pouvoir économique et social face aux élites barbares dès l’installation de ces derniers, est un élément important de la trame historique de la Gaule du ve siècle et un élément passionnant à découvrir au travers du témoignage, souvent édulcoré ou délibérément travesti, de Sidoine Apollinaire.


    Il faut donc se départir de la vulgate traditionnelle qui traduit en termes de conquêtes et d’expansion en tache d’huile d’un regnum wisigothique ce qui doit d’abord se concevoir en termes de rapports de force géostratégiques des fédérés Wisigoths avec toutes les forces militaires rivales en présence en Gaule et en Espagne au ve siècle. L’analyse des formes et des phases de l’expansion territoriale en Gaule et en Espagne illustre sur le terrain ces relations complexes qui ne doivent jamais être détachées des relations internationales de l’époque et notamment de la pression vandale exercée à partir de 429 depuis l’Afrique sur l’Occident, mais également sur l’ensemble de la Méditerranée (cinquième partie).


    C’est pourquoi il me semble désormais évident que la stratégie wisigothique fut dans l’ensemble défensive et non pas offensive, comme on la voit souvent interprétée. Pour en faire la démonstration, j’ai délibérément donné à mon travail une présentation chronologique et fait le choix d’un récit événementiel qui pourra passer, selon les modes actuelles de l’écriture de l’Histoire, pour passéiste ou archaïque, mais j’ai déjà expliqué pourquoi j’assume ce retour à l’écriture événementielle de l’Histoire.


    La poussée vers la Loire des Wisigoths à partir des années 460-470 fut pour ces derniers, me semble-t-il, le moyen de constituer un glacis défensif entre d’une part les territoires contrôlés par les Francs et les Burgondes et d’autre part les zones que les Wisigoths entendaient conserver, surtout si le pouvoir impérial occidental disparaissait et que les regna devenaient alors tous, de ce fait, indépendants et donc inévitablement rivaux, sans contrepoids stabilisateur du contrôle impérial. Il me semble en effet que l’on a souvent oublié à quel point la disparition du pouvoir romain d’Occident n’était pas forcément une bonne affaire pour ceux que l’on a coutume d’appeler les Barbares ! Or les zones stratégiques décisives pour les Wisigoths furent très tôt, dès le milieu du ve siècle, celles en communication avec l’Espagne : la Narbonnaise, la Novempopulanie, le sud de l’Aquitaine Seconde et bientôt la Provence pour se protéger plus efficacement des Burgondes. La conquête de l’Auvergne en 475 ne me semble pas ressortir d’une autre stratégie (Cinquième Partie).


    La période 477-531 doit être considérée à mon sens comme une phase cohérente de l’évolution du royaume wisigothico-ostrogothique, pendant laquelle la date de la bataille de Vouillé apparaît comme une césure, non comme un terminus post quem. À partir de 477, nous entrons dans une phase nouvelle de l’histoire des Goths installés en Gaule du Sud, malheureusement extrêmement difficile à circonvenir, faute de sources. La constitution d’un royaume romano-barbare en Italie, directement sous la tutelle institutionnelle et diplomatique de Constantinople modifie profondément les relations internationales de l’Empire romain. Chaque entité romano-barbare installée dans la pars Occidentis voit son identité et ses relations avec l’empereur modifiées par cette nouvelle donne institutionnelle. Le royaume wisigothique de Toulouse, désormais un ensemble autonome reconnu par l’Orient, s’ancre dans une réalité territoriale hispano-gauloise qui fait basculer vers la péninsule Ibérique l’horizon stratégique des Wisigoths. Si les premières migrations de populations gothiques en Espagne ne sont attestées par les sources écrites qu’en 494, on peut supposer qu’elles ont été, comme les récentes recherches archéologiques semblent le confirmer, plus précoces. L’Espagne a sans doute dès 477, donc 30 ans avant la bataille de Vouillé, constitué la zone principale du territoire qu’il fallait absolument conserver et protéger, en dépit ou à cause de la progression franque et burgonde, quitte à sacrifier la part la moins intéressante, c’est-à-dire la zone septentrionale du regnum (Epilogue).


    Ce fut la politique mise en œuvre après 511 par Théodoric le Grand devenu le roi d’un grand royaume ostrogothico-wisigothique, réunissant l’Italie et ses marges, la Provence et la Septimanie à la péninsule Ibérique et qui allait perdurer jusqu’en 531. Cette période nous a semblé ressortir surtout de l’histoire du royaume ostrogothique. C’est pourquoi nous ne l’avons abordée que de manière très résumée, en guise d’épilogue.


    À l’heure de publier cet ouvrage, je pense tout d’abord à mes maîtres trop tôt disparus qui ont illuminé les plus belles années de mes recherches en Antiquité tardive : Pierre Bonnassie, Yvette Duval, Claude Lepelley, Jean-Charles Picard et Charles Pietri. J’ai reçu leur savoir et leur aide, leur écoute et leurs conseils tant de fois qu’ils demeurent toujours très présents dans ma pensée. Pendant plusieurs années Jean-Michel Carrié, Directeur d’Etudes à l’EHESS a eu la gentillesse d’accepter de diriger ce travail et je le remercie infiniment pour tout ce qu’il a fait, tant sur le plan scientifique que sur le plan amical, pour que ce travail parvienne à son aboutissement. Je voudrais ensuite remercier tous mes collègues de l’équipe CNRS de la « Topographie chrétienne des cités de la Gaule des Origines au milieu du viiie siècle », de leur studieux compagnonnage depuis trente ans et parmi eux surtout Brigitte Beaujard, le regretté Jacques Biarne, Charles Bonnet, Nancy Gauthier, Philippe Pergola, Luce Pietri, Françoise Prévot, Jean-François Reynaud, Jean Terrier, mes amis fidèles qui ont fait le succès du colloque que j’ai organisé à Toulouse en 2003 sur « Les origines de la paroisse rurale en Gaule méridionale du iv au ixe siècle ».


    Je remercie Benoît Cursente et Mireille Mousnier de tout ce qu’ils ont entrepris pour que je puisse continuer à travailler dans mon domaine de recherches en m’offrant des espaces de dialogues au sein du Laboratoire FRAMESPA CNRS UMR 5136 et des conditions de travail exceptionnelles, notamment en favorisant mon obtention d’une délégation au CNRS qui m’a permis d’éditer rapidement le colloque de 2003 et de poursuivre la rédaction de mon habilitation à la direction de recherches dont cet ouvrage est la publication. Je me plais tout particulièrement à remercier le CNRS, non seulement pour cette délégation, mais tout simplement parce qu’il n’est plus bel endroit pour un chercheur qu’un laboratoire du CNRS pour travailler collectivement et individuellement, y compris en sciences humaines et sociales.


    Cette habilitation à la direction de Recherches fut soutenue le 21 novembre 2008. Le jury était composé de Madame Françoise Prevot, professeur émérite à l’université Paris Est-Paris XII Val-de-Marne, de Madame Régine Le Jan, professeur à l’université Paris I-Sorbonne et de Messieurs Jean-Michel Carrié, directeur d’étude à l’EHESS, Ralph Mathisen, professeur à l’université d’Illinois, États-Unis, Philippe Pergola, directeur de recherches au CNRS et Robert Sablayrolles, professeur à l’université de Toulouse-II-Jean Jaurès que je remercie tous d’avoir lu mon travail avec intérêt, comme le fit par la suite Walter Goffart. Mais si j’ai pris en compte leurs remarques et leurs encouragements à publier ce travail, j’assume entièrement la responsabilité personnelle de l’ensemble des théories que je propose et que je livre aujourd’hui à un public élargi à tous ceux qui s’intéressent à l’histoire de la fin de l’Empire romain d’Occident.


    Depuis mon élection en tant que professeur d’histoire romaine à l’université de Caen en septembre 2013, c’est le Laboratoire Centre Michel de Bouärd, Centre de recherches archéologiques et historiques anciennes et médiévales CRAHAM UMR (UCBN/CNRS) 6273 qui m’a accueillie comme membre permanent et qui m’a permis d’achever le travail de relecture de mon manuscrit en vue de sa publication aux Presses universitaires de Rennes. Je remercie tout particulièrement son actuel directeur, Pierre Bauduin, de toute l’aide qu’il m’a amicalement accordée pour achever les derniers mètres de ce long chemin.


    Je pense maintenant à tous les collègues et amis avec qui j’ai pu parlé de « mes Wisigoths » et également des paroisses rurales, surtout dans le cadre du Séminaire Pierre Bonnassie et désormais à Caen : Jean-Loup Abbé, Josiane Barbier, Pierre Bauduin, Luc Bourgeois, Hélène Debax, Véronique Gazeau, Florent Hautefeuille, Stéphane Lebecq, Laurent Macé, Nelly Pousthomis, Christine Rendu, Laurent Schneider, Philippe Sénac, Roland Viader et à mes collègues et amis archéologues Jean-Pierre Bost, Emmanuelle Boube, Jean-Luc Boudartchouk, Brigitte Boissavit-Camus, Isabelle Cartron, Jean-Paul Cazes, André Constant, Jean Guyon, Marc Heijmans, Christophe Pellecueur, Claude Raynaud, Robert Sablayrolles, Christian Sapin, Elisabeth Zadora-Rio, à mes collègues et amis étrangers, notamment Raymond Brulet, Peter Brown, Éric Fournier, Andrea Giardina, Walter Goffart, Guy Halsall, Michael Kulikowski, Jorge Lopez Quiroga, Ralph Mathisen, Gernot Müller, Philipp von Rummel, Bailey Young, Gisela Wataghin, Chris Whickham, le regretté Dick Whittaker, Ian Wood et à tous ceux que je ne nomme pas ici, mais qui ont prêté une oreille attentive à ces questions si barbares et décadentes... Je voudrais également remercier tous mes étudiants et notamment Marielle Bonzom, Nathalie Copetti, Marlène Grima-Jourda, Bernard Grouillet, Fernand Peloux, Guillaume Sartor, Clément Venco-Salaün ainsi que Marie Roux avec lesquels j’ai pu « tester » mes hypothèses de travail pendant mes cours et mes directions et séminaires de masters et dont le dynamisme a souvent accompagné la rédaction de ce travail, achevé en 2008[11]. Je remercie avec reconnaissance toutes les bibliothécaires et notamment celles du service du prêt inter-bibliothèques de l’université de Toulouse-Jean Jaurès qui m’ont toujours grandement facilité la collecte de la documentation nécessaire à mes recherches.


    Il me reste à remercier celui sans qui cet ouvrage n’existerait pas, Pierre Corbel, le directeur des Presses universitaires de Rennes, qui a bien voulu accueillir mon travail dans la collection Histoire ancienne de sa maison d’édition, et sa collaboratrice A. Brun.
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    Première partie

    Sources, héritage historiographique

    et problématiques actuelles

  


  
    L’héritage historiographique


    Après Grégoire de Tours et tout le long du Moyen Âge jusqu’à l’époque moderne, les Wisigoths en Aquitaine n’ont pas d’histoire autonome. Leur historiographie est dépendante de l’histoire des Francs qui les ont battus et ils n’apparaissent qu’en toile de fond d’une « scène primitive » sans cesse rappelée : le baptême de Clovis et la conversion de la Gaule, future France, fille aînée de l’Église. Pour leur survie historiographique, les Wisigoths ont également eu le tort d’être ariens, donc du mauvais côté de l’histoire religieuse chrétienne qui s’exprima surtout comme étant celle du catholicisme triomphant. Ils sont des hérétiques dont les historiens sont bien souvent incapables de définir le particularisme dogmatique. Il suffit, pour les caractériser, qu’ils aient été battus dans une guerre considérée comme la première croisade. Ils seront d’ailleurs parfois confondus dans certaines chroniques médiévales, avec les hérétiques contemporains, les Sarrasins[12].


    Les Francs prennent toute la place du débat historiographique français encore à l’époque des Lumières, au détriment de tous les peuples qui se sont installés en même temps qu’eux dans l’Empire romain d’Occident et en tout premier lieu les Wisigoths, moins connus encore à cette époque que leurs voisins les Burgondes. L’histoire nationale commence seulement avec les Francs et le vie siècle. Les enjeux idéologiques, qui sont à l’origine de cette hypertrophie du phénomène franc dans le discours historique français et allemand, ont été maintes fois analysés et il suffit pour s’en convaincre de lire ou de relire la pertinente synthèse de Cl. Nicolet sur le sujet[13].


    Pendant longtemps, les Wisigoths ont été confondus dans la masse indistincte des peuples barbares qui ont été les agents destructeurs de l’époque des Grandes Invasions. N’en retenant que les épisodes les plus dramatiques, le passage, sur le Rhin gelé, d’hordes sauvages et le Sac de Rome de 410, l’inconscient collectif des Européens et une histoire simplificatrice ont rapidement confondu les Wisigoths avec les Vandales, Alains, Suèves qui avaient franchi le limes rhénan en 406 et ont ainsi contribué à la naissance du mythe de la conquête de l’Aquitaine par les Wisigoths et de l’établissement de leur royaume dans le sud-ouest de la Gaule en 418, alors que les bandes des autres peuples barbares franchissaient les Pyrénées et déferlaient sur la péninsule Ibérique.


    La survie de l’Espagne wisigothique après 507 et l’épanouissement du royaume dit de Tolède pendant encore deux siècles ont largement éclipsé la période gauloise de l’histoire des Wisigoths et même leur implantation en Espagne dès le ve siècle. Autrefois rapidement esquissées dans un chapitre préliminaire, ces « temps gaulois » retiennent désormais davantage l’attention de quelques spécialistes espagnols, mais leurs problématiques restent en général sans lien avec ce passé gallo-romain, alors que la Septimanie wisigothique demeura une province de l’Espagne wisigothique et une région importante à surveiller pour le pouvoir de Tolède de par sa proximité avec les royaumes francs[14].


    Durant tout le xixe siècle et la première moitié du xxe siècle, l’histoire scientifique des Wisigoths a été incluse dans le grand mouvement germanique d’études de la Völkerwanderung qui a dominé toute l’histoire des peuples barbares jusque dans les années soixante-dix[15]. Dans les autres pays européens, les savants s’illustrent davantage dans l’analyse de la situation de l’Empire romain à la fin de l’Antiquité. Se situant dans l’optique des Grandes Invasions, le discours sur les Wisigoths en Aquitaine s’inscrit dans un récit événementiel convenu, au moins jusque dans les années soixante[16]. Echappent à cette présentation forcément très schématique de l’historiographie ancienne, un certain nombre de travaux précurseurs comme ceux de W. Reinhart et K.F. Stroheker sur l’Espagne et le livre de G.E. Stevens sur Sidoine Apollinaire, une biographie qui dépasse largement ce cadre littéraire pour proposer une analyse de la Gaule du ve siècle et qui demeure encore très pertinente[17]. De la même façon, on doit considérer comme tout à fait pionnière l’œuvre historique de E.A. Thompson qui, à partir de 1956, a conduit une réflexion sur un certain nombre de problèmes touchant l’ensemble du ve siècle, mais aussi de manière très précise, l’histoire des relations de l’Empire romain avec les Wisigoths, avec une originalité et une intuition historique très en avance pour son temps[18].


    Si le travail d’édition et de traduction des œuvres de Sidoine Apollinaire d’A. Loyen demeure pour tout historien une aide précieuse, il est néanmoins entaché, comme la plupart de ses articles et ouvrages, des points de vue de l’époque dans laquelle vécut A. Loyen, notamment sa production durant la seconde guerre mondiale[19]. Cette lecture de l’Antiquité tardive, marquée par un parallélisme inconscient avec les malheurs de l’occupation allemande, eut, malgré tout, me semble-t-il, des conséquences sur la manière de traduire certaines expressions. A. Loyen se permit par ailleurs de choisir un système de datation de la Correspondance qui semble parfois établi à partir de présupposés chronologiques et en fonction d’événements datés seulement par des allusions souvent très elliptiques ou poétiques de Sidoine et qui, par conséquent, ne s’avère pas rigoureux. Une nouvelle traduction, accompagnée d’une réflexion minutieuse sur les datations des différentes œuvres et de leurs publications successives serait désormais souhaitable[20].


    Le volume des Settimane de Spolète qui fut consacré aux Goths en 1956[21] reflétait bien l’état de la recherche à cette période et marqua, à la fois la volonté de faire ressortir la pertinence d’une problématique nouvelle, celle de l’analyse de l’importance d’un peuple dans l’histoire de l’Antiquité tardive, mais symbolisa également la fin d’une certaine conception historique que le changement des approches intellectuelles des années soixante allait accélérer, surtout dans le monde anglo-saxon.


    À la charnière entre les modes intellectuelles et les expériences de l’histoire personnelle vécue de l’avant-guerre et surtout de la seconde guerre mondiale et celles des années soixante-soixante-dix, se situe l’œuvre d’une historienne française : Émilienne Demougeot. Sa thèse de doctorat, soutenue en 1949 et publiée en 1951, porte un titre qui en dit autant sur la période pendant laquelle elle fut conçue, la guerre et la Résistance, le monde coupé en deux, l’Est et l’Ouest, le « monde libre » et le communisme, que sur celle qu’elle avait décidé d’étudier, la naissance des deux Empires romains d’Occident et d’Orient, la grande fracture de la fin du ive siècle : De l’unité à la division de l’Empire romain, 395-410. Essai sur le gouvernement impérial, Paris, éd. Adrien-Maisonneuve, 1951, 620 p. Dans cet ouvrage d’une grande érudition comme dans un certain nombre d’articles qui suivront, É. Demougeot est en quelque sorte elle-même écartelée entre deux mondes et surtout entre deux conceptions du monde de l’Antiquité tardive. Sa grande intelligence des sources comme sa fine intuition historique, la portaient vers un raisonnement novateur, celui qui fera justement du Bas-Empire, l’Antiquité tardive et des Grandes Invasions Barbares, les Migrations de peuples. Mais son apprentissage historique et peut-être le pessimisme idéologique de l’après-guerre la retenaient prisonnière de conclusions obsolètes qui apparaissent parfois brutalement en fin de paragraphes, à la suite d’une longue, brillante et pourtant novatrice démonstration.


    Est-ce ce paradoxe qui la conduisit résolument vers l’étude de ces peuples envahisseurs et vers l’histoire de leur migration et de leur installation dans l’Empire ? Plutôt donc vers le haut Moyen Âge au lieu de demeurer dans la contemplation de la période du ive siècle et de l’Empire romain encore « classique » ? En tout cas, cela aboutit à cette énorme synthèse, à la fois effrayante et pourtant si utile et commode à utiliser : La formation de l’Europe et les invasions barbares, 1-Des origines germaniques à l’avènement de Dioclétien, Paris, Aubier, « Collection Historique », 616 p., 1969 et La formation de l’Europe et les invasions barbares, 2-De l’avènement de Dioclétien au début du vie siècle, Paris, Aubier, « Collection Historique », 2 vol., 936 p., 1979.


    L’ouvrage de M. Rouche, paru la même année, L’Aquitaine des Wisigoths aux Arabes 418-781. Naissance d’une région, est indéfectiblement marqué par le but assigné à l’œuvre : montrer la singularité d’une Aquitaine médiévale, née de son particularisme romain et de ses sentiments ambivalents à l’égard de ses conquérants barbares : « Dans cet espace, un séparatisme, déjà ancien au ve siècle, s’est manifesté en la personne des sénateurs et des évêques. Il est à base romano-chrétienne, anti-wisigoth, et non-franc plutôt qu’anti-franc. Il n’apparaît comme spécifiquement aquitain qu’au viie siècle[22] ». La partie consacrée à la période qui nous intéresse ne couvre que les cinquante premières pages de l’ouvrage. Elle était, à l’orée des années quatre-vingts, une synthèse très concise des sources événementielles et de leurs interprétations. Sauf à propos des dissensions au sein de l’aristocratie romaine de Gaule, la plupart des positions choisies par l’auteur demeuraient traditionnelles et l’ouvrage marqua sa modernité dans d’autres passages, notamment l’analyse économique du haut Moyen Âge dans la région, dans la droite ligne de la pensée d’H. Pirenne. A la fois novatrice et dans la lignée des travaux de l’immédiat après-guerre, cette synthèse exprima le penchant de l’auteur pour les explications religieuses qui sont parfois contradictoires avec cette vulgate économique et pour les thèses régionalistes qui faisaient florès dans les années soixante-dix en France. Néanmoins, elle resta longtemps le seul travail d’ensemble pour la région et pour cette période si peu étudiée à l’époque.


    Les années soixante-dix et quatre-vingt sont surtout marquées par l’émergence d’une historiographie anglo-saxonne s’intéressant plus particulièrement aux Goths, Ostrogoths et Wisigoths, et à tous les phénomènes plus généraux de l’évolution sociale et politique de l’Empire romain d’Occident. Ce sont, parmi les plus importants, les travaux de S.I. Oost, P.D. King, E. James, J.F. Matthews dans les années soixante-dix, de T.S. Burns, à nouveau E. James, W. Goffart, J.M. O’Flynn au début de la décennie quatre-vingt[23].
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          . Cette confusion est encore recherchée dans l’iconographie chrétienne au xvie siècle, au moment de la bataille de Lépante : ainsi une gravure exécutée en 1573 montre saint Exupère, évêque de Toulouse, défendant sa ville contre les Vandales au début du ve siècle. Ici les assiégeants, censés représenter les Vandales, sont des Musulmans si l’on en juge le croissant timbrant l’étendard porté par certains soldats, cf. Delaplace Ch., « Saint Exupère et la tradition hagiographique toulousaine », Mémoires de la Société archéologique du midi de la France, 58, 1998, p. 15-27, ici p. 22 et fig. p. 20. Je pense qu’il serait très intéressant d’entreprendre une recherche sur ces confusions volontaires entre invasions barbares de la fin de l’Antiquité et invasion musulmane dans le discours des historiens de l’époque médiévale.
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          . Jimenes Garnica A.M., Origines y desarollo del reino visigodo de Tolosa (418-507), Valladolid, 1983 ; Arce J., « The enigmatic Fith Century in Hispania : Some historical Problems », éd. Goetz H.-W., Jarnut J., Pohl W., Regna and Gentes. The relationship between Late Antique and early Medieval Peoples and Kingdoms in the Transformation of the Roman World, Leyde, 2003 (The Transformation of the Roman World 13), p. 135-159. Sur la Septimanie, voir Martin C., La géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, Lille, 2003, p. 13-17 pour un aperçu historiographique ; Delaplace Ch., « Les Wisigoths en Septimanie à travers les sources », El tiempo de los « Barbaros ». Pervivencia y transformación en Gallia e Hispania (ss v-vi d. c), Zona Arqueologica, 2009, p. 87-96.
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          . Je ne citerai ici que les synthèses les plus célèbres, essentiellement en langue germanique : Dahn F., Die Könige der Germanen, vol. 3-5, réed., Leipzig, 1883 et vol. 6, 2e éd., Leipzig, 1885 ; Zeumer C., « Geschichte der westgothischen Gesetzgebung », Neue Archiv, 23, 1898, 24,1899, 26,1901 ; K.F. Stroheker, Eurich, König der Westgoten, Stuttgart, 1937 ; Schmidt L., Geschichte der deutschen Stämme bis zum Ausgang der Völkerwanderung, 2. Die Westgermanen, 1-2, Munich, 1938 ; Wenkus R., Stammesbildung und Verfassung : das Werden der frühmittelalterlichen Gentes, Cologne-Graz, 1961 ; Claude D., Geschichte der Westgoten, Stuttgart, 1970 ; idem, Adel, Kirche und Königstum im Westgotischenreich, Sigmaringen, 1971 ; Wolfram H., Geschichte der Goten, Münich, 1979 = 1re éd. all. suivie par les éditions suivantes : Geschichte der Goten, Münich, 1980 = 2e éd. all ; History of the Goths, Berkeley/Londres, 1987 = 1re éd. angl. ; History of the Goths, Berkeley/Londres, 1988 = 2e éd. ang. revue et complétée par l’auteur ; Geschichte der Goten, Münich, 1990 = 3e éd. all ; Histoire des Goths, Paris, 1990 = 1ère éd. franç. ; seule exception française : Fauriel M., Histoire de la Gaule méridionale sous la domination des conquérants Germains, Paris, 1836.
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          . Dans une production foisonnante sur la fin de l’Empire romain, citons seulement : Bury J.B., History of the later Roman Empire from the death of Theodosius I to the death of Justinian, tome I, Londres, 1923 ; Mazzarino S., Stilicone. La crisi imperiale dopo Teodosio, Rome, 1942 ; Courcelle P., Histoire littéraire des Grandes Invasions Germaniques, Paris, 1964 ; Stein E., Histoire du Bas-Empire, éd. et trad. franç. Palanque J.R., Paris, 1959 ; Jones A.H.M., The Later Roman Empire, Londres, 1964 ; Wes M.A., Das Ende des Kaisertums im Westen des Römischen Reichs, Leyden, 1967. Sur la date de 476, Demougeot É., « Bedeutet das jahr 476 daz Ende des Römischen Reich ? », Klio, 60, 2, 1978, p. 371-381; Paschoud F., « Le mythe de Rome à la fin de l’Empire et dans les royaumes romano-barbares », Passagio dal mondo antico al Medio evo da Teodosio a San Gregorio Magno. Atti del Convegni Lincei 45, Rome, 1980, p. 121-138 ; Springer M., « Haben die Germanen das weströmische Reich erobert ? », Klio, 39, 1982, p. 179-187 ; Croke B., « A.D. 476 : The manufacture of a Turning Point », Chiron, 13, 1983, p. 90-10 repris dans Christian Chronicles and Byzantine History, 5th-6th Centuries, Aldershot, 1992, p. 81-119 ; Krautschick S., « Zwei Aspekte des Jahres 476 », Historia, 35, 3, 1986, p. 344-371 ; Halsall G., « Movers ans shakers : barbarians and the fall of Rome », Early Medieval Europe, 8, 1999, p. 131-145 ; Swift E., The End of the Western Roman Empire : an Archeological Investigation, Gloucestershire, 2000. Récemment, le débat a repris de la vigueur avec la publication de l’ouvrage très discuté de Ward-Perkins B., The Fall of Rome and the End of Civilization, Oxford, 2005.
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          . Thompson E.A., « The Settlement of the Barbarians in Southern Gaul », Journal of Roman Studies, 46, 1956, p. 65-75 ; idem, « The Visigoths from Fritigern to Euric », Historia, 12, 1963, p. 105-126 ; idem, « The Barbarian kingdoms in Gaul and Spain », Nottingham Medieval Studies, 7, 1963, p. 3-33; idem, The Visigoths in the time of Ulfila, Oxford, 1966 ; idem, The Goths in Spain, Oxford, 1969 ; idem, « The End of the Roman Spain », Nottingham Medieval Studies, 20, 1976, p. 3-28 ; 21, 1977, p. 3-31 ; 22, 1978, p. 3-22 ; 23, 1979, p. 1-21 ; idem, « Britain, A.D. 406-410 », Britannia, 8, 1977, p. 303-318 ; idem, « Barbarian Invaders and Roman Collaborators », Florilegium, 2, 1980, p. 71-88 ; idem, Romans and Barbarians, Wisconsin, 1982. On lira avec profit la notice nécrologique que lui a consacrée Markus R.A., « Edward Thompson », Nottingham Medieval Studies, 38, 1994, p. 1-2.

        

      


      
        

        
          19

          . Loyen A., « Les débuts du royaume wisigoth de Toulouse », Revue des Etudes Latines, 44, 1934, p. 406-15 ; idem, Recherches historiques sur les panégyriques de Sidoine Apollinaire, Paris, 1942 ; idem, Sidoine Apollinaire et l’esprit précieux en Gaule aux derniers jours de l’Empire, Paris, 1943 ; idem, « Sidoine Apollinaire et les derniers éclats de la culture classique dans la Gaule occupée par les Goths », I Goti in Occidente. Problemi, Spolète, 1956 (Settimane di studio del centro italiano di studi sull’alto medioevo 3), p. 265-284 ; idem, « Résistants et collaborateurs en Gaule à l’époque des grandes Invasions », Bulletin de l’Association Guillaume Budé, Supplément Lettres d’Humanité, tome 22, 4e série, 4, décembre, 1963, p. 437-450. Pour une recension bibliographique exhaustive des travaux récents sur Sidoine Apollinaire, voir Kaufmann F.M., Studien zu Sidonius Appolinaris, Frankfurt, 1995 ; Zeller J., « Der Brief in der Spätantike. Uberlegungen zu einem Literarischen Genos am Beispiel der Briefsammlung des Sidonius Apollinaris », Wiener Studien, 108, 1995, p. 541-551 et Condorelli S., « Prospettive Sidoniane. Venti anni di studi su Sidonio Apollinare (1982-2002) », Bollettino di studi latini, 33, 1, 2003, p. 140-174.
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          . Cf. le travail considérable accompli récemment par un jeune chercheur, Amherdt D., Sidoine Apollinaire. Le quatrième livre de la Correspondance. Introduction et Commentaire, Berlin, 2001, mais qui a cependant renoncé à modifier les datations fournies par l’édition d’A. Loyen.

        

      


      
        

        
          21

          . I Gotti in Occidente. C’est également le cas de l’ouvrage de Courtois Ch., Les Vandales et l’Afrique, Paris, 1955. Cette publication se fit quelque temps avant la mort accidentelle de l’auteur qui amorçait ainsi une recherche et une carrière qui auraient sans doute marqué sa génération d’historiens, étant donné son intuition des nouvelles approches à expérimenter déjà présente dans cette thèse si novatrice. Voir également la synthèse qu’il donna pour ces mêmes Journées de Spolète I Goti in Occidente sur les « Rapports entre Wisigoths et Vandales », I Goti in Occidente, p. 499-507.

        

      


      
        

        
          22

          . Rouche M., L’Aquitaine, p. 448.

        

      


      
        

        
          23
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    Les problématiques actuelles


    L’histoire de la Gaule au ve siècle est désormais largement dominée par les écoles américaine et anglaise. Les recherches textuelles ne sont certes pas l’apanage d’aucune école particulière et les spécialistes des sources concernant la Gaule et l’Espagne de l’Antiquité tardive viennent d’horizons nationaux très divers. En revanche, l’essentiel de l’archéologie dans le sud de la France est, pour des raisons institutionnelles, largement nationale voire régionale. Il faut saluer de ce fait la recherche et la publication menées par nos collègues anglais à Saint-Bertrand-de-Comminges[24].


    
      Les recherches sur la Frontière, le monde de la frontière et les relations internationales entre Rome et ses voisins


      Il n’est pas possible d’étudier la Gaule au ve siècle sans avoir recours aux recherches sur le Barbaricum du Haut-Empire et les transformations qu’il subit au contact de Rome jusqu’à l’orée du ve siècle. À sous-estimer ce nécessaire retour en arrière chronologique et territorial, on fige les relations entre Rome et les Goths, mais également avec les autres peuples, dans un face à face qui serait donc la conséquence des invasions de 406-407, entérinant ainsi le schéma classique d’un limes imprenable malencontreusement débordé par des hordes sauvages. C’est la raison qui nous a conduit à introduire dans la deuxième partie de cet ouvrage une réflexion préliminaire sur les traditions diplomatiques de Rome et à suivre l’évolution des relations de celle-ci avec ses voisins à partir du début du ive siècle, en remontant ainsi bien en amont de l’arrivée des Wisigoths en Aquitaine pour mieux mettre en perspective cette dernière dans le cadre d’une longue durée.


      La complexité de ce domaine de recherches est sans conteste liée à la nature unilatérale des sources : tout ce que l’on sait du Barbaricum provient du discours romain, des objets romains ayant fait l’objet de commerce, de dons ou de razzias. Seuls les témoignages archéologiques des habitats et nécropoles apportent un éclairage sur les habitants du Barbaricum qui a longtemps été interprété dans une vision schématique qui n’était pas sans reproduire le discours romain lui-même sur les différences entre Romains civilisés et Barbares sauvages. Car toute étude est confrontée à la fixité de la terminologie romaine, au poids considérable de la propagande impériale dans la mise en scène de la frontière et à la fragilité des marqueurs archéologiques des réalités sociales et économiques du monde de la frontière et au-delà.


      Désormais, il n’est plus à démontrer le caractère non fiable de la terminologie de nos sources antiques tardives, fidèles à la vision de la Germanie de Tacite et reproduisant ses déterminants ethnographiques, voire ceux d’Hérodote, sans se soucier de l’évolution intervenue. W. Goffart pensait que cela participait de la propagande affirmant l’existence d’une frontière qui se voulait fixée à jamais. Cette permanence du discours ethnologique antique est en effet encore remarquable au Moyen Âge, les mêmes caractéristiques vestimentaires ou psychologiques étant attribuées aux peuples non assimilés, les uns à la suite des autres, siècle après siècle. C’est dire qu’il est de peu d’utilité pour comprendre réellement ces peuples et que l’on doit sans cesse le décrypter avec beaucoup de sens critique[25].


      Les débats sur la frontière en tant que délimitation militaire ont été prolongés depuis trois décennies par les recherches, archéologiques et historiques, sur le monde de la frontière, zone-tampon (« buffer-zone ») et ses relations avec l’« intérieur », les provinces de l’Empire et avec l’« extérieur », le Barbaricum. L’attention portée aux problèmes économiques est un des éléments moteurs de cette nouvelle problématique[26]. Elle a été largement illustrée par les nombreux travaux de C.R. Whittaker publiés durant ces vingt dernières années. Ils constituent une théorie certes contestée dans certaines de ses conclusions ou comparaisons avec d’autres mondes que celui de l’Antiquité, mais l’apport roboratif de la réflexion de C.R. Whittaker a été salué par tous les commentateurs. C’est en effet une œuvre qui ne peut laisser indifférent, tant elle envisage avec jubilation et sagacité tous les angles de vue, si je puis dire, de la frontière romaine, comme en témoignent les titres et les sujets de ses très nombreux articles[27].


      On a souvent reproché à cette théorie de la zone-frontière de nier les aspects militaires de la défense romaine et par conséquent de négliger l’étude matérielle des fortifications et autres dispositifs de défense. Je crois que c’est faire ainsi un mauvais procès à tous ceux qui, comme C.R. Whittaker, ont seulement considéré que la frontière, même si elle exerçait un rôle de marquage symbolique de l’espace et de contrôle des biens et des personnes, générait de part et d’autre un monde de la frontière, autant économique que culturel qui a tendance à s’homogénéiser au cours du ive siècle et surtout du ve siècle. Ainsi le débat a-t-il rejailli très récemment autour des sites de hauteur construits le long du Rhin supérieur et de l’ethnicité de leurs occupants, des Germains ou bien des Romains ayant adopté des techniques germaniques, ou bien encore sur la signification exacte des « tombes de fédérés » retrouvées dans le Nord de la Gaule. À partir du milieu du ve siècle, la traditionnelle dichotomie entre Romains et Germains a beaucoup perdu de sa signification. L’opposition entre Romains et Barbares a fini par ne plus signifier grand chose dans ces régions et une « culture de la frontière » est apparue dans ces zones de contact, le Nord de la Gaule et le long du Rhin, qui étaient devenues périphériques, voire totalement extérieures à la zone où des structures étatiques assuraient encore la sécurité et l’administration du territoire. Aussi les élites locales dans la zone de la frontière tendent-elles à magnifier leur pouvoir au travers des mêmes symboles, tombes à armes, lieux de hauteur fortifiés, qu’elles soient romaines ou barbares. Les föderatengräber pourraient tout aussi bien être des tombes de Romains[28].


      Cette osmose a marqué plus précocement et plus durablement dans la zone frontière danubienne les troupes gothiques qui s’y trouvaient stationnées. Les études sur le monde de la frontière ont donc considérablement modifié l’image des zones frontalières de l’Empire romain, mais également du Barbaricum plus lointain et ont particulièrement mis en cause les concepts d’identité ethnique et même d’ethnogenèse[29].


      À la suite de la publication de l’ouvrage de E.N. Luttwak, The Grand strategy of the Roman Empire from the first century A.D. to the third en 1976, ce sont les problématiques liées à la stratégie de l’Empire et à la propagande impériale qui ont marqué l’évolution historiographique. Celle-ci a été stimulée par la synthèse de F. Miller en 1982[30]. Les travaux des années qui suivent culminent avec la publication en 1996 des premières rencontres des Shifting Frontiers in Late Antiquity, organisées par R. Mathisen et H. Sivan. Les communications de H. Elton et D.H. Miller reprirent les positions de C.R. Whittaker, tandis que J.F. Drinkwater présentait les mobiles politiques d’une propagande impériale qui, en surestimant constamment les menaces aux frontières, s’est servi de cette mise en scène pour asseoir son pouvoir et le maintenir. Tout le long du ive siècle, les empereurs d’Occident ont joué sur cette carte de la menace barbare pour justifier le maintien d’une force militaire en Gaule et le long du Rhin et de ce fait pour justifier la légitimité du système impérial à l’Ouest[31].


      Ce système était d’autant plus idéologiquement indispensable qu’il permettait de justifier une pression fiscale toujours plus insupportable, alors que par ailleurs la diplomatie à l’égard des clients barbares était un ressort de la politique impériale qui maintenait relativement bien les rapports d’équilibre entre Rome et ces petites principautés barbares[32]. Nous aurons l’occasion de reprendre l’ensemble de ce débat et nous ne nous étendrons pas non plus ici sur les thèmes largement développés dans la deuxième partie et dans la troisième partie, que ce soit les traités et les relations de Rome avec ses voisins ou bien les problèmes liés à la définition militaire et sociale des bandes armées barbares, notamment gothiques[33].

    


    
      L’ethnogenèse des peuples de la migration


      Remarquablement éclairée par les travaux pionniers de R. Wenkus en 1961 et de H. Wolfram et notamment par son incontournable Histoire des Goths, traduction française 1990, et par le colloque de 1989, Das Reich und die Barbaren, éd. E.K. Chrysos et A. Schwarcz, c’est un domaine très dynamique des recherches des pays de l’Est européen, de l’Allemagne et de l’Autriche (École dite de Vienne) et enfin des pays anglo-saxons et scandinaves qui ont repris cette problématique pour mieux comprendre les migrations de la « seconde vague d’invasions », mais également pour en déconstruire le modèle (École dite de Toronto). C’est le fil directeur des Studies in Historical Archaeoethnology. On trouvera également beaucoup de contributions à cette problématique et à celle de l’acculturation dans la série Transformation of the Roman World, vol. 2 et dans les colloques les plus récents (2000-2005)[34]. Le colloque organisé par A. Gillett, On Barbarian Identity : Critical Approaches to Ethnicity in the Early Middle Ages, remet sérieusement en cause la pertinence de cette théorie et notamment sa généralisation à tous les peuples de la Migration, ainsi que l’interprétation des sources narratives contemporaines et postérieures qui ont servi de fondement à une théorie des récits des origines qui est très contestée aujourd’hui[35].


      L’origo gentis est en effet considéré comme l’ensemble des présentations du passé d’un peuple depuis ses origines et pour les partisans de l’ethnogenèse, contient des éléments pré-ethnographiques qu’une tradition orale continue, exclusivement barbare, aurait conservés en les intégrant dans des récits écrits bien après les événements rapportés. Ainsi, dès les travaux de R. Wenkus, les Getica de Jordanès sont au cœur d’une démonstration de la continuité des traditions chez les Goths, conservées presqu’intactes dans cette œuvre, en dépit donc du processus lent de l’ethnogenèse, ce qui est contradictoire[36]. H. Wolfram croit ainsi parvenir à la conclusion depuis longtemps contestée archéologiquement que ces éléments pré-ethnographiques contenus dans les Getica sont directement liés à la Scandinavie et qu’ils seraient un choix idéologique conscient des Ostrogoths Amales pour magnifier une identité barbare forgée depuis un millénaire dans la lutte contre Rome. Pourtant, rien ne permet de dire que ce choix n’est pas contemporain de la rédaction, au milieu du vie siècle, des Getica et non antérieur. Rien ne permet de dire qu’il est un choix idéologique mis en avant et exploité dans sa propagande par la dynastie amale en Italie, et si c’était le cas, que l’ensemble des Ostrogoths y ait été sensible. La même remise en cause de l’ethnogenèse des Francs vient d’être proposée par H.W. Goetz et celle des Alamans par H.J. Hummer[37]. La prudence méthodologique commande désormais cette mise en cause de l’ethnogenèse, parfait « roman des origines » que l’historiographie germanique des xixe et xxe siècles a forgé dans le cadre d’une renaissance nationaliste avide d’exempla antiques et médiévaux.


      La thèse publiée par M. Coumert permet de prendre en compte l’ensemble du corpus des textes en question et de suivre les controverses qu’ils ont suscitées. Ses conclusions apportent un élément important dans la discussion et vont également dans le sens d’une sérieuse remise en cause de la théorie de l’ethnogenèse :


      « Les récits des origines sont des présentations partisanes, au service de différents groupes. Aucun des éléments supposés avoir permis l’ethnogenèse n’y est justifié : ni un éventuel culte païen unifiant, ni les événements ayant amené la reconnaissance d’un roi unique, ni l’acceptation de sa législation. Les récits d’origine sont fondateurs d’une identité en valorisant un peuple distinct, riche d’une longue histoire jalonnée d’exploits guerriers, mais l’ensemble des détails concernant leur passé lointain paraît avoir été laissé au libre choix des différents auteurs de récits d’origine[38]. »


      Nous reprendrons l’ensemble des éléments de la controverse en l’appliquant aux Wisigoths d’Alaric dans la troisième partie, chapitre IV.

    


    
      Le problème de l’installation des fédérés Wisigoths et Ostrogoths


      La publication de l’ouvrage de W. Goffart en 1980, Barbarians and Romans, A.D. 418-584. The Techniques of accomodation, a proposé une profonde remise en cause de la vision traditionnelle de l’historiographie de la naissance des royaumes barbares, fondée sur l’accaparement des terres par des envahisseurs barbares. Cette publication a marqué l’évolution de l’étude de l’Antiquité tardive dans les deux dernières décennies du xxe siècle.


      Se mettant dans les sillons déjà labourés par E.T. Gaupp au milieu du xixe siècle et par F. Lot au début du xxe siècle, W. Goffart proposait une interprétation fiscale des sources mentionnant des partages de terres, d’esclaves et de biens entre les propriétaires romains et les Barbares[39]. La thèse de W. Goffart voulait avant tout résoudre la contradiction existante entre l’absence de sources révélant un mécontentement, voire des révoltes de populations locales qui auraient été spoliées de leurs biens, et une historiographie dont les théories devaient aboutir, au contraire, à un transfert massif de propriétés survenu au cours des ve et vie siècles en Occident. W. Goffart passait en revue chaque situation régionale : l’Italie ostrogothique d’abord, car les sources y sont les plus nombreuses ; la Gaule wisigothique ; le royaume burgonde en soulignant dès le titre du chapitre qu’il ne sous-estimait pas l’importance de l’évolution juridique intervenue entre l’installation des fédérés et leur statut de propriétaires fonciers au vie siècle ; la situation dans l’Italie lombarde.


      L’ambiguité du vocabulaire, comme sa très longue utilisation en dépit du changement des situations, est au cœur des controverses, notamment les discussions portant sur la notion d’hospitalitas à laquelle W. Goffart consacre l’ensemble du chapitre VI de son ouvrage. J. Durliat reprit très largement la théorie de W. Goffart en l’intégrant dans sa conception générale du passage de l’économie et de la fiscalité de l’Antiquité à celle du haut Moyen Âge et en systématisant la lecture strictement fiscaliste des sources tardives. Ses propositions ont fait l’objet d’un certain nombre de critiques qui ont alimenté de manière soutenue le débat sur l’hospitalitas et qui ont culminé avec la publication du premier volume de la collection The Transformation of The Roman World, puis d’une plétore d’articles[40]. Il ne faudrait plus travailler la question des témoignages matériels et donc archéologiques de cette installation sans tenir compte des hypothèses proposées par ces travaux récents[41].


      Cette permanence du débat a sans doute suscité chez W. Goffart le besoin de se justifier à nouveau et de critiquer systématiquement les contre-propositions qui ont été faites depuis vingt-cinq ans. Sa réplique est parue sous la forme d’un très long chapitre de son dernier ouvrage, Barbarian Tides : The Migration Age and the Later Roman Empire, intitulé « The “Techniques of Accomodation” Revisited ». Il y commente et critique avec une certaine virulence certains argumentaires qui lui ont été opposés, notamment ceux de S.J.B. Barnish et de I. Wood. Il réaffirme avec force qu’il n’a jamais voulu confondre le système de l’hospitalitas avec celui qu’il se contente de nommer « occupancy ». Il reprend l’ensemble du dossier des lois burgondes avant de nuancer le tableau qu’il avait pu faire autrefois de l’« accomodation in Italy[42] ».


      Cette publication, qui a peu à voir avec des retractationes mais davantage avec un plaidoyer pro domo, laisse le lecteur insatisfait. Les arguments critiques sont souvent éludés car W. Goffart ne veut absolument pas envisager une autre lecture que la lecture fiscaliste et il demeure malgré tout extrêmement dépendant des sources juridiques qu’il utilise presque exclusivement. Or, il nous semble que ce qui ressort, par exemple d’une source plus intimiste comme la Correspondance de Sidoine Apollinaire, c’est malgré tout l’évidence d’une réelle inquiétude de l’aristocratie de voir perdre sinon ses terres, en tout cas son pouvoir économique et social et son assise politique. Car, même s’il s’agissait seulement de faire transiter les revenus fiscaux habituellement affectés à l’armée par les nobles Wisigoths ou burgondes installés, la symbolique politique de la sécurité passait à cette aristocratie militaire et l’élite gallo-romaine désarmée y était globalement perdante. L’analyse des transferts de pouvoirs politiques locaux importe tout autant à notre avis que celle des transferts économiques qui peuvent être dissociés les uns des autres dans le temps. Car chacun s’accorde à penser que, quel que fût le système mis en place au début de l’installation – et c’est à cette première installation des Wisigoths en Aquitaine en 418/419 que je consacrerai dans cet ouvrage mon analyse –, il y eut bel et bien appropriation foncière, immédiatement ou plus vraisemblablement par la suite, sur une à trois générations, par dons royaux, achats et sans doute modifications du système initial, comme on le voit au travers des lois burgondes.

    


    
      Les relations entre les élites : aristocraties barbares et aristocraties romaines d’Occident


      Elles ont été l’objet des thèses des principaux spécialistes anglo-saxons dans la décennie quatre-vingt-dix[43]. Il est évident que leurs points de vue s’éloignent considérablement des théories traditionnelles et qu’ils défendent la thèse de la collaboration, voire de la collusion rapide des aristocraties romaines avec les noblesses fédérées. Les nécessités de la survie d’une classe sociale, comme nous venons de l’esquisser dans le paragraphe précédent, expliquent largement ce phénomène, mais ce qui est en discussion désormais, c’est le mouvement inverse, c’est-à-dire celui de l’acculturation et de l’intégration des élites barbares dans la société romaine et surtout son rythme effectif et ses variations suivant les royaumes[44].


      Les recherches onomastiques et l’élaboration de prosopographies des élites barbares sont donc très importantes dans l’avenir. Elles permettent déjà, en l’état actuel de la recherche, de considérer la rapidité des phénomènes d’acculturation dans leur conséquence ultime : un nom Goth ne veut pas forcément dire que l’on a affaire à un barbare et inversement pour un nom romain... ce qui renverse bien des certitudes ![45]. Phénomène d’acculturation dont les données linguistiques nous sont encore difficiles à appréhender, étant donné le très petit nombre de documents bilingues à notre disposition[46]. Ce travail est surtout bien avancé pour l’Italie ostrogothique pour laquelle les sources écrites et épigraphiques (Cassiodore, les Papyri de Ravenne) sont plus nombreuses. Les recherches sur la Gaule sont maintenant anciennes et mériteraient d’être reprises dans cette optique[47].

    


    
      Les problèmes d’identité et d’identification ethnique


      Je les distinguerai des problématiques sur les élites bien que ces dernières ne puissent, bien entendu, être totalement exclues de ce champ de recherche. Mais les discussions autour du concept d’identité ethnique émanent surtout des milieux de la recherche archéologique et concernent avant tout, dirais-je, les individus anonymes retrouvés dans les nécropoles ou bien seulement les objets laissés par eux[48]. En effet, c’est à partir des objets retrouvés dans les fouilles archéologiques que des appartenances ethniques ont été définies et que des typologies ont été proposées. Ces identités ont cependant longtemps fait consensus et les discussions portaient surtout sur les classements typologiques, les datations et les réévaluations chronologiques systématiques, dès lors que du nouveau matériel était découvert ou que des apports scientifiques, comme les travaux et recherches archéologiques des anciens pays de l’Est, venaient bouleverser des certitudes établies depuis de longues décennies[49].


      Mais dans ce domaine comme dans celui des recherches prosopographiques et onomastiques, les certitudes ont commencé d’être ébranlées et on assiste aujourd’hui à une contestation systématique de toutes les identifications ethniques[50]. Elle tend délibérément à laminer un discours établi depuis des décennies qui voit là ses fondations sérieusement remises en cause. Cette démarche s’accompagne souvent d’une relecture critique de l’historiographie pour mieux démonter les liens entre écoles archéologiques nationales, idéologies contemporaines et « invention » de marqueurs de l’identité ethnique des populations étudiées[51]. La critique la plus construite est celle de S. Brather. Sa remise en cause a été douloureusement ressentie comme une attaque calomnieuse à l’encontre de l’archéologie allemande, alors que ce dernier dit simplement qu’il faut abandonner les recherches sur l’ethnicité et se rabattre sur ce que l’on peut réellement mettre en œuvre : des recherches sur les structures économiques et sociales, les croyances religieuses, ce qui nous semble en effet raisonnable[52]. Certains archéologues semblent peu enclins à s’y résigner et y voient comme une sorte de résurgence du vieux conflit entre historiens et archéologues, les historiens déniant autrefois toute valeur aux témoignages autres que textuels.

    


    
      Nouvelle histoire de l’armée romaine tardive et renouveau de l’histoire du droit romain tardif


      Pour cerner les relations entre les Wisigoths et l’Empire romain, j’ai été redevable d’autres domaines de recherche, plus annexes à mon champ d’investigation, dont je n’établirai pas ici en détail les dernières avancées, mais seulement les problématiques qu’ils soulèvent. Je me permettrai tout d’abord, concernant les recherches sur l’armée romaine de renvoyer le lecteur aux très complets et excellents bilans historiographiques récents qu’ont réalisés J.M. Carrié et S. Janniard dans la revue Antiquité tardive en 2000, 2001, 2002 et qui ne sauraient être remplacés par un modeste et bien imparfait tour d’horizon que nous ne pourrions brosser ici en quelques lignes[53].


      Les recherches sur les questions juridiques sont en pleine renaissance depuis une décennie. Longtemps confinées à des analyses d’interprétation du droit, les chercheurs, plus souvent historiens que juristes désormais, utilisent maintenant les codes et textes juridiques de la fin de l’Antiquité comme des sources historiques[54]. Sans délaisser certains débats traditionnels qui demeurent essentiels comme celui de la territorialité du droit dans les royaumes romano-barbares, ou bien celui des statuts juridiques de l’installation des fédérés que nous avons évoqué plus haut, ils procèdent néanmoins d’une approche nouvelle de l’histoire du droit dans l’Antiquité[55].


      On ne cherche plus désormais à opposer le droit romain dans sa forme la plus officielle, celle des Codes Théodosien et Justinien, aux codes de lois barbares. Ces derniers ont été édictés pour d’autres finalités et dans d’autres habitudes de procédure de règlement du conflit que d’aucuns ont longtemps considérés comme inférieurs aux règles du droit romain. En revanche, certaines études mettent en avant l’importance de la survie dans la longue durée des modes provinciales juridiques, des usages et coutumes du droit populaire qui n’auraient pas été totalement bannis dans l’Empire et qui auraient plus d’affinités avec les codes de lois barbares qu’on ne le pensait autrefois, permettant même de comprendre qu’ils constituent les uns et les autres des versants différents, mais très proches, d’une « vulgar law[56] ». Même la Loi salique pourrait ainsi être l’élaboration finale de lois militaires locales édictées au ive siècle en Gaule[57].


      Cette problématique livre des éléments d’analyse de la société de la fin de l’Antiquité qui apportent évidemment de l’eau au moulin de la thèse de la continuité, quelque peu mise à mal ces dernières années. En déplaçant l’analyse du droit dans l’ordinaire de sa pratique, d’autres études ont également débarrassé les grands codes de lois romains de leur postérité qui les avait statufiés et c’est à une extraordinaire récolte de nouveaux témoignages historiques et de nouveaux thèmes de recherche à laquelle nous assistons depuis quelque temps, à la faveur de ce renouveau des études juridiques qui vont très certainement pallier le déclin inexorable de l’étude du droit romain et de l’histoire du droit dans les universités juridiques européennes.
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          . Quelques études récentes : Nehlse H., « Alarich II als gesetzgeber Zur Geschichte der Lex Romana Visigothorum », éd. Ebel W., Studien zu den germanischen Volkrechten, Gedächtnisschrift, Frankfort sur le Main-Berne, 1982, p. 143-203 ; Sargenti M., Studi sul diritto del tardo impero, Padoue, 1986 ; Frye D., « Gundobad, the Leges Burgundionum and the Struggle for sovereignty in Burgundy », Classica et Mediaevalia, 41, 1990, p. 199-211 ; Amory P., « The meaning and purpose of ethnic terminology in the Burgundian laws », Early Medieval Europe, 2, 1993, p. 1-28 ; Poly J.P., « La corde au cou. Les Francs, la France et la loi salique », Genèse de l’État moderne en Méditerranée, Rome, 1993 (coll. de l’École française de Rome 168), p. 187-320; Matthews J.F., « Roman law and barbarian identity in the late Roman West », Ethnicity and Culture, p. 31-44 ; idem, « Interpreting the interpretationes of the Breviarium», Law, Society, and Authority, p. 11-32; Poly J.P., « Olybriones quondam » ; idem, « Le premier roi des Francs », p. 97-128.
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          . Une synthèse déjà ancienne, Levy E., Vulgar Law : the Law of Property, Philadelphia, 1954 ; S. Weber S., « Stadt und Land in den Leges Barbarorum », Klio, 64, 1, 1982, p. 189-194 ; Sirks A.J.B., « Shifting Frontiers in the law : Romans, Provincials and Barbarians », Shifting Frontiers in Late antiquity, p. 146-157 ; Barnwell P.S., « Emperors, jurists and kings : law and custom in the late Roman and early Medieval West », Past and Present, 168, 2000, p. 6-29 ; cette problématique commence à toucher le dossier des lois wisigothiques et leur généalogie : Velasquez I., « Jural Relations as an indicator of syncrétism : from the law of inheritance to the Dum inlicita of Chindaswinth », The Visigoths from the Migration Period to the Seventh Century, p. 225-269 ; Diaz Martinez Piso C., « El Codigo de Eurico y el derecho romano vulgar », éd. Arce J., Delogu P., Visigoti e Longobardi, Florence, 2001, p. 93-115 ; Deswarte Th., « Le code du roi Réceswinthe (654) a t-il abrogé les droits antérieurs ? » Traditio Juris, p. 57-76.
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          . Rivers T.J., Laws of the Salian and Ripuarian Franks, New York, 1986 ; Drew K.F., The Laws of the Salian Franks, Philadelphia, 1991 ; Durliat J., « Recherches sur la Loi salique et la société gallo-franque », Des royaumes barbares au regnum francorum, p. 267-279 et les travaux plus récents de Kerneis S., « Le pacte et la loi. Droit militaire et conscience franque à la fin de l’empire romain », Auctoritas. Mélanges offerts au professeur Olivier Guillot, p. 129-142. et les travaux importants de Poly J.-P., « Olybriones quondam » et « Le premier roi des Francs ».

        

      

    

  


  
    Les sources


    Je distinguerai les sources contemporaines des événements analysés ici des sources postérieures des vie et viie siècles qui constituent souvent les premières fondations d’une tradition historiographique. Je classerai ces témoignages écrits suivant leur genre littéraire et non pas suivant la langue d’expression, latin ou grec, bien qu’elle signale l’importance de l’origine géographique, donc politique (Ravenne, Rome ou Constantinople) et le milieu intellectuel et religieux d’un auteur. Comme j’analyse ici mes sources d’un point de vue historique et non pas philologique, je signalerai ce fait en temps voulu, dans le cours de l’ouvrage et lorsque cela sera nécessaire à la compréhension de l’intérêt du témoignage.


    
      Les sources contemporaines


      Les historiens sont tous des Orientaux, qu’ils soient ecclésiastiques ou non : il n’y a plus d’historien de langue latine après Ammien Marcellin, si l’on accepte bien entendu la classification traditionnelle qui refuse ce qualificatif aux auteurs des chroniques latines de l’Antiquité tardive. Nous verrons plus loin qu’il faut peut-être nuancer le jugement sur ce second type de sources.


      Olympiodore est sans conteste l’historien oriental le plus important pour nous, car il possédait de bonnes connaissances de la situation de l’Occident et fit même peut-être un voyage à Rome en 425, peu avant la publication de ses œuvres. Quelque peu antérieur à Olympiodore, Eunape de Sardes meurt sans doute dans la première décennie du ve siècle et son œuvre, une Histoire Universelle, couvre les années 270-404[58]. Il est donc important pour les événements concernant Alaric et l’invasion de la Grèce entre 395 et 404, mais l’Histoire d’Olympiodore prend le relai pour les événements de 407 (ou 408 selon F. Paschoud) à 425, avec un retour sur la carrière de Stilicon. Dans son Histoire nouvelle, Zosime, qui écrit vers la fin du ve siècle ou au tout début du vie, fait un usage quasi exclusif d’Olympiodore pour la dernière partie de son œuvre et Sozomène, Philostorgue et plus tard Procope empruntent également beaucoup à Olympiodore. C’est dire l’importance de cette oeuvre qui utilise des sources de première main[59]. En dépit du fait qu’elle ne nous soit parvenue que sous forme de fragments, l’œuvre d’Olympiodore offre une narration très détaillée de l’histoire du début du ve siècle, notamment celle des tractations entre Alaric et le pouvoir romain d’Occident.


      La carrière et l’œuvre de Priscus en font un historien d’une grande importance qui influença toute l’historiographie byzantine ultérieure, de Procope à Nicéphore Callistus en passant par Evagre, Jean d’Antioche, Théophane et Malalas. Couvrant la période 434-474, son œuvre est préservée dans l’Excerpta de Legationibus, un recueil de textes de nature diplomatique commandé par l’empereur Constantin Porphyrogénète (913-959). C’est pour nous une source exceptionnelle par sa dimension historique et surtout diplomatique, car Priscus a mis en avant de son œuvre les relations de Rome avec les peuples étrangers : les Huns évidemment dont son témoignage est célèbre, mais également les Ostrogoths, les Perses et d’autres peuples barbares qui concernaient directement l’Empire d’Orient. Les événements dans l’Empire d’Occident sont relatés avec beaucoup de précisions, même si là encore ce sont les relations diplomatiques qui sont, à notre grande satisfaction, privilégiées.


      Si les Fragments de l’Histoire de Malchus couvrent une petite période de 474 à la mort de l’empereur Nepos en 480, ils permettent cependant de mieux connaître les relations de l’Empire d’Orient avec les Ostrogoths et notamment avec les deux Théodoric rivaux (Théodoric l’Amale et Théodoric Strabon) qui se disputent l’alliance impériale. Nous n’y ferons donc qu’une rapide allusion à la fin de notre livre, de même qu’au très précieux témoignage de Candidus à propos d’une ambassade gauloise, partie à Constantinople pour contester l’arrivée au pouvoir d’Odoacre[60].


      À ces historiens orientaux de tradition annalistique, il faut ajouter les historiens ecclésiastiques qui, pour la première moitié du ve siècle, ont apporté au récit de la trame événementielle le jugement chrétien. Tous se servent d’Olympiodore, qu’ils soient ariens comme Philostorge qui compose son Histoire ecclésiastique vers 430-440 ou bien orthodoxes comme Socrate ou Sozomène, plus tardifs. Si Philostorge connaît bien les affaires de l’Occident, ce n’est pas le cas de Socrate qui donne surtout la version officielle des faits soutenue par la cour de Constantinople et agrémente sa narration de nombreux récits miraculeux. A ces auteurs, il faudrait rajouter Théodoret de Cyr qui compose une histoire ecclésiastique qui couvre les années 325-428[61].


      Cette historiographie tardive a longtemps connu l’opprobre et le désintérêt des érudits. Aucune œuvre ne se hissait à la hauteur de celle des historiens du Haut-Empire et seul Ammien Marcellin, que nous utiliserons beaucoup dans la Deuxième partie, pouvait rivaliser avec ces derniers. Ce jugement critique est désormais obsolète, car un immense travail d’éditions, de rééditions et surtout de traductions et de commentaires permet aujourd’hui non seulement d’exploiter les ressources de ce matériel événementiel avec facilité, mais surtout de faire la démonstration de l’intérêt scientifique de ce corpus de textes[62]. Ces outils de travail permettent également de reprendre les chronologies et interprétations formulées par l’historiographie ancienne et d’en remettre en cause parfois les conclusions[63].


      Le même chemin a été parcouru pour les chroniques, genre littéraire considéré comme une forme abâtardie de la tradition annalistique et voué au mépris jusqu’à une date récente, en dépit du travail ardu d’édition qu’avait pu entreprendre Th. Mommsen à la fin du xixe siècle. C’est en se départissant justement de la notion d’œuvre littéraire et en utilisant les informations contenues dans l’ensemble des chroniques, comme on peut le faire à partir d’un corpus épigraphique, que l’on peut optimiser ce type de source. La plupart des chroniques n’ont certes aucune valeur littéraire et beaucoup d’entre elles nous sont parvenues sous forme de fragments ou de reprises dans des chroniques plus tardives. Le matériau est donc pauvre, mais c’est à l’historien de comprendre ce que le chroniqueur a voulu conserver pour la postérité des événements de son temps. Ses choix sélectifs et la manière de mettre en scène tel ou tel événement, dans une formulation forcément brève et quelquefois très étrange, oblige à comprendre les fonctions de la Chronique en son temps et à ne pas se contenter de la considérer comme le signe de l’effacement irrémédiable de la culture romaine.


      D’autant que les chroniques de la première moitié du ve siècle sont loin d’être, même d’un simple point de vue quantitatif, de petites œuvres. La chronique de Prosper, celle d’Hydace et la Chronica Gallica de 452 forment un triptyque dont l’œuvre d’Hydace constitue la pièce maîtresse[64]. Comme nous le verrons très en détail dans le chapitre X de la cinquième partie, l’Espagne est la province d’Occident au ve siècle où les événements survenus jusqu’en 468 sont les mieux connus grâce à cette chronique de l’évêque de Chaves. Après l’édition française déjà ancienne d’A. Tranoy, l’édition anglaise de R.W. Burgess est actuellement celle qui présente les meilleures interprétations des passages difficiles de la chronique hispanique. Ce même historien a édité récemment la Chronica Gallica de 452 et une autre Chronica Gallica de 511 qui n’avait fait l’objet jusqu’à présent que de trois études[65]. Les éditions françaises de ces œuvres sont en cours de révision ou d’élaboration[66].


      Cette entreprise de réhabilitation des Chroniques de l’Antiquité tardive illustre parfaitement la prise de conscience des historiens actuels dont le regain d’intérêt pour ces sources est le résultat de travaux nombreux qui ont fait la démonstration de leur indispensable exploitation. L’ouvrage qui va suivre et notamment l’étude critique de la Chronique d’Hydace menée dans le chapitre X de la cinquième partie se veulent une contribution à ce renouvellement historiographique.


      Les écrivains et les poètes du ve siècle sont connus et commentés depuis des lustres. Les témoins des Grandes Invasions, Rutilius Namatianus, Jérôme, Orose, Paulin de Pella, Augustin, Prudence, Salvien font parfois l’objet de commentaires novateurs, rarement d’édition nouvelle[67]. Les orateurs et panégyristes impériaux, Themistius, Pacatus, Synesios, Claudien, Mérobaudes et Sidoine Apollinaire ont bénéficié de nombreuses études sur leurs œuvres et l’idéologie impériale qu’elles véhiculent[68]. Néanmoins, il me semble que Claudien, Mérobaudes et surtout Sidoine Apollinaire mériteraient des éditions plus récentes et un travail important de critique interne du texte. Les œuvres de l’évêque de Clermont-Ferrand constituent l’essentiel de notre corpus documentaire pour la période 450-488 et elles sont malheureusement entachées d’un système de datation mis en place par A. Loyen que peu d’historiens, hormis J. Harries et R. Mathisen, n’ont contesté et révisé. J’ai tenté pour ma part dans le présent ouvrage, de mettre en perspective mes interprétations personnelles du corpus apollinarien en les reliant à l’analyse politique que je pouvais faire de chaque situation.


      Les sources hagiographiques contemporaines ne constituent pas ici une documentation importante. Peu nombreuses, elles concernent surtout des événements politiques qui mettent en scène un évêque gaulois ou italien : Orens d’Auch, saint Séverin ou bien des personnages de la cour burgonde et le général Agrippinus dans le récit de la Vita Lupicini. La Vita Martini de Paulin de Périgueux évoque, dans un épisode miraculeux, ce qui a été interprété par l’historiographie comme le siège d’Arles en 457 par l’armée wisigothique et dont nous ferons une analyse précise[69].


      Les textes juridiques sont une documentation très importante pour la période de l’autonomie du royaume wisigothique à partir de 477. Le code d’Euric et le Bréviaire d’Alaric, nous l’avons vu plus haut, bénéficient d’études nouvelles, mais nous nous sommes uniquement servis de ces corpus juridiques dans une approche politique et non pour juger de leur apport à la connaissance de la société wisigothique. Les autres documents normatifs et juridiques, Code Théodosien, Code Justinien, Notitia Dignitatum ont fait l’objet du même traitement.

    


    
      Les sources des vie et viie siècles


      Les historiens de langue grecque du règne de Justinien, Procope et Jordanès, ont été, avec Cassiodore et l’auteur anonyme de l’Excerpta Valesiana pour l’historiographie italienne les sources les plus importantes pour les faits dominant la seconde moitié du ve et le début du vie siècle. Nous ne nous permettrons pas ici de rentrer dans le débat concernant la filiation entre l’œuvre perdue de Cassiodore, une Historia Gothorum et les Getica de Jordanès, ni dans celui concernant l’importance de leurs sources orales respectives et moins encore dans celui sur les éventuelles œuvres intermédiaires, celle de Symmaque ou d’Ablabius notamment.


      Ces questions ont nourri un nombre considérable de travaux et de controverses. Elles sont également au cœur de la discussion sur l’ethnogenèse des Goths et sur la fonction des Getica de Jordanès dans la constitution de l’origo gentis de la dynastie amale[70]. Force est de constater qu’il est difficile de suivre les savants qui prétendent qu’Ablabius aurait été un rédacteur d’une Histoire des Goths, écrite durant le règne d’Alaric II, donc à la cour wisigothique de ce dernier et que cette œuvre aurait ensuite influencé Cassiodore et Jordanès pour les épisodes wisigothiques relatés dans ses Getica, comme par exemple le long récit de la bataille des Champs catalauniques[71]. Les testimonia d’Ablabius dans les Getica ne donnent aucune raison de croire qu’il fut une source majeure soit pour Jordanès, soit pour Cassiodore. Rien ne peut certifier que son œuvre ait été une narration historique et que son contenu ait concerné en priorité les Goths. Cela nous renvoie à l’évidence : aucune Historia Gothorum n’a été écrite dans le royaume wisigothique de Toulouse et ce que Apollinaire refusa d’écrire à l’invitation de son ami Léon de Narbonne, n’était sans doute pas une Historia Gothorum, contrairement à ce que l’on a l’habitude d’extrapoler à partir de la réponse de l’évêque de Clermont. D’ailleurs, nous verrons qu’Isidore de Séville semble bien démuni pour rassembler une documentation concernant la période du royaume de Toulouse lorsqu’il entreprend sa propre Historia Gothorum[72].


      L’historiographie franque au vie siècle, c’est à dire Grégoire de Tours, puis Frédégaire et les Annales d’Angers au viie siècle, apporte évidemment une vision rétrospective et particulièrement déformée par un point de vue pro-franc et pro-catholique dont il est inutile de préciser ici les finalités tant elles sont désormais bien connues. Comme le sont aussi désormais les lacunes et les déformations volontaires que Grégoire de Tours inflige à ses sources et qui imposent à l’historien une lecture toujours précautionneuse, voire soupçonneuse des œuvres de l’évêque de Tours[73].


      Les chroniques des vie et viie siècles sont toujours des sources précieuses pour notre étude. Marcellinus comes et son continuateur (jusqu’en 548), Malalas, Jean d’Antioche du côté byzantin, comme Marius d’Avanches, Cassiodore, Isidore de Séville ou l’auteur de la Chronique dite de Saragosse pour les chroniques latines tardives poursuivent tous le travail accompli par leurs prédécesseurs. D’autres auteurs anonymes se sont chargés de continuer certaines chroniques existantes, comme celle de Prosper d’Aquitaine[74]. Cet ensemble de sources tardives permet de voir ce qui a été retenu de l’histoire des Wisigoths dans les siècles suivants et quels événements ont semblé dignes d’être retenus. L’importance de ce corpus documentaire est loin d’être négligeable pour la connaissance du ve siècle en Occident. Le genre littéraire de la chronique, née avec la chronique chrétienne d’Eusèbe de Césarée au ive siècle, est véritablement le lieu d’expression de l’historiographie du haut Moyen Âge.


      En dépit d’une production hagiographique plus abondante aux vie et viie siècles, nous n’avons guère eu recours à ce type de sources à l’exception de la Vita Caesarii pour le rôle déterminant joué par Césaire d’Arles et de la Vita Epiphani d’Ennode de Pavie pour le rôle joué par Epiphane lors des tractations diplomatiques de 475. La Vita sancti Dalmasii a été utilement mise à contribution pour la situation de Rodez, toujours sous le contrôle wisigothique en 527 et la Vita Bibiani pour le rôle joué par l’évêque Vivien de Saintes auprès du roi Theodoric Ier. Mais ces deux dernières vitae ont été datées du viiiesiècle par B. Kruch et sont donc sujettes à caution[75].
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          . Sur Olympiodore, voir Matthews J.F., « Olympiodorus of Thebes and the History of the West (AD 407-425) », Journal of Roman Studies, 60, 1970, p. 79-97 qui avance l’hypothèse qu’Olympiodore ait pu bénéficier d’informations précises venant de l’Ouest par l’intermédiaire des réfugiés installés à Constantinople ou bien grâce à un ouvrage en latin dont il se serait inspiré. Car il lui semble que sa défense de Stilicon est tout à fait particulière et unique dans la littérature tant occidentale qu’orientale de l’époque. Sur Eunape, voir en dernier lieu l’analyse très détaillée de l’œuvre d’Eunape et de sa date de publication dans Liebeschuetz J.H.W.G., « Pagan Historiography and the Decline of the Empire », éd. Marasco G., Greek and Roman Historiography in Late Antiquity. Fourth to Sixth Century A.D., Leyde, 2003, p. 177-218, notamment p. 182-187 (contra les propositions de F. Paschoud).
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          . Pour Olympiodore, ibidem, voir p. 201-206 ; pour Zosime, voir p. 206-215. Sur ces historiens, voir les commentaires généraux de Paschoud F., Cinq études sur Zosime, Paris, 1975 ; idem, « Romains et barbares au début du ve siècle apr. J.-C. : le témoignage d’Eunape, d’Olympiodore et de Zosime », éd. Mengozzi B., La Nozione di « romano » tra cittadinanza e universalità, Rome, 1983 (coll. Da Roma alla terza Roma, Studi II), p. 357-367 ; idem, « Zosime, Eunape et Olympiodore, Témoins des Invasions barbares », éd. Chrysos E., Schwarcz A., Das Reich und die Barbaren, Vienne, 1989, p. 181-201. L’étude comparative établie entre Eunape et Zosime par Ridley R.T., « Eunapius and Zosimus », Helikon, 9/10, 1969/1970, p. 574-592 demeure un simple parralélisme littéraire, celle de Goffart W., « Zosimus : the first historian of Rome’s fall », American History Review, 76, 2,1971, p. 412-441 prend parfois des raisonnances gibbonniennes.
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          . Errington R.M., « Malchos von Philadelphia, kaiser Zenon und die Zwei Theoderiche », Museum Helveticum, 40, 1983, p. 82-110. Sur Théodoric Strabon, von Somgyi P., « Bemerkungen zur Ethnogenese der thrakischen Goten des Theoderich Strabo », Mitteilungen des Instituts für österreichische Geschichtsforschung, 102, 1994, p. 165-175.
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          . Sur le classicisme de ces auteurs orientaux, voir les utiles remarques de Blockley R.C., « The development of greek historiography : Priscus, Malchus, Candidus », Greek and Roman Historiography in Late Antiquity, p. 289-315. Pour Philorstorge, voir les pages que lui consacre Marasco G., « Church Historians (II) : Philostorgus and Gelasius of Cyzicus », op. cit., p. 257-288. Dernière mise au point de Leppin H., « The Church Historians (I) : Socrates, Sozomenus, and Theodoretus », op. cit., p. 219-254. Voir également les études de Croke B., Christian Chronicles and Byzantine History, 5th-6th Centuries, Aldershot, 1992 (Variorum), de Winkelmann F., « Die Bewertung der Barbaren in den Werken der oströmischen Kirchenhistoriker », Das Reich und die Barbaren, p. 221-235 et celles de Urbainczyk T. sur Socrate : « Observation on the Differences between the Church Histories of Socrates and Sozomen », Historia, 46, 1997, p. 355-73 et idem, Socrates of Constantinople : historian of Church and State, Ann Arbor, 1997.
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          . Cf. Mathisen, R.W., « The Theme of Literary Decline in Late Roman Gaul », Classical Philology, 83, 1988, p. 45-53. Le renouveau a commencé avec des éditions anglaises : Blockley R.C., The Fragmentary Classicising Historians of the Later Roman Empire. Eunapius, Olympiodurus, Priscus and Malchus, tome I Introduction et II, Text, Translations and historical Notes, Liverpool, 1981, 1983 (ARCA Classical and Medieval Texts, Papers and Monographs 6, 10) ; idem, « The development of greek historiography ». Comme pour les travaux concernant la prosopographie pour laquelle un partage entre monde des chrétiens et monde des laïcs s’est opéré entre les chercheurs français pour le premier et les chercheurs anglo-saxons pour le second, un partage s’est également produit entre les chercheurs anglo-saxons qui se sont chargés des historiens orientaux profanes et des chercheurs français qui se sont consacrés aux Histoires ecclésiastiques, cf. note suivante, mise à part l’Histoire nouvelle de Zosime qui fut éditée et commentée par F. Paschoud, Zosime, Histoire nouvelle, éd. et trad. F. Paschoud, 3 vol., Paris, 2000.
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          . Il est donc tout à fait important que ce renouveau des éditions de textes se poursuive également en France et que des entreprises comme celle de l’ex-GDR devenu Association THAT, puisse maintenir leurs objectifs de publications.
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          . Muhlberger S., The Fifth-Century Chroniclers, Prosper, Hydatius and the Gallic Chronicler of 452, Leeds, 1990 (ARCA, Classical and Medieval Texts, Papers and Monographs 27) qui ne propose ni édition ni traduction de ces œuvres, mais l’étude critique la plus fournie et idem, « Looking back from Mid-Century : the Gallic Chronicler of 452 and the Crisis of Honorius’reign », éd. Drinkwater J., Elton H., Fifth-Century Gaul : a Crisis of Identity ?, Cambridge, 1992, p. 28-37. Par la suite, R.W. Burgess a donné une édition et une traduction anglaise de la chronique d’Hydace : Burgess R.W., The Chronicle of Hydatius and the Consularia Cosntantinopolitana : two Comtemporary accunts of the final years of the Roman Empire, éd. et trad., Oxford, 1993. Ce dernier historien a consacré une grande partie de son oeuvre à l’analyse des chroniques du ve siècle : idem, « A new reading for Hydatius Chronicle 177 and the defeat of the Huns in Italy », Phoenix, 42, 1988, p. 357-363 ; idem, « The Dark Ages return to Fifth-Century Britain : The « Restored Gallic Chronicle Exploded », Britannia, 21, 1990, p. 185-195 en réponse aux propositions de Jones M.E., Casey J., « The Gallic Chronicles Restored : A Chronology for the Anglo-saxon Invasions and the End of Roman Britain », Britannia, 19, 1988, p. 367-398 ; controverse qui se poursuivra par la réponse de Jones M.E., Casey J., « The Gallic Chronicle Exploded ? », Britannia, 21, 1991, p. 212-215. Egalement, Burgess R.W., « History versus Historioraphy in Late Antiquity », Ancient History Bulletin, 4, 1990, p. 116-124 ; idem, « The Gallic Chronicle », Britannia, 25 1994, p. 240-243 ; idem, « Jerome explained : an introduction to his Chronicle and a guide to its use », Ancient History Bulletin, 16, 1-2, 2002, p. 1-32.
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          . Hydace, Chronique, éd. Tranoy A., tome I : introduction, texte critique, traduction ; tome II : commentaire et index, Paris, 1974 (SC 218 et 219). Burgess R.W., « The Gallic Chronicle of 452 : A New Critical Edition with a Brief Introduction », éd. Mathisen R.W., Shanzer D., Society and Culture in Late Antique Gaul. Revisiting the sources, Aldershot, 2001, p. 52-84 et idem, « The Gallic Chronicle of 511 : A New Critical Edition with a Brief Introduction », op. cit., p. 85-100.
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          . Chroniques Latines de l’Antiquité tardive (Chronica minora de l’édition Mommsen dans les MGH), éd. Jeanjean B., Lançon B., Rennes, à paraître. Le volume comportera les œuvres suivantes : Marcellinus, Chronique, traduction, notes et commentaires en synopsis avec les Chroniques d’Hydace et de Prosper, reprise et correction des traductions existantes ; Victor de Tunnuna, Chronique ; Jean de Biclar, Chronique ; Chronica Gallica ; Marius d’Avranches, Chronique ; Cassiodore, Chronique ; Descriptio consulum : Consularia Italica ; Consularia Constantinopolitana.
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          . Cf. Whittaker C.R., « L’importance des invasions » : peut-on faire confiance aux historiens ? », éd. Thollard P., Insécurité et militarisation en Gaule du Nord au Bas-Empire, Actes de la XVIIe Journée d’étude du Centre de recherches archéologiques de l’Université Charles-de-Gaulle-Lille III (Lille, décembre 1994), Revue du Nord-Archéologie, 77, 313 (1995), p. 11-20 ; Perevalov S.M., « Bazas, 414 : la rupture de l’alliance alano-gothique », Dialogues d’Histoire Ancienne, 26, 1, 2000, p. 175-193 à propos du témoignage de Paulin de Pella. Signalons justement la nouvelle traduction de Rutilius Namatianus, De reditu suo, texte établi et traduit par Wolff E., avec la collaboration de S. Lancel pour la traduction et de J. Soler pour l’introduction, Paris, 2007.
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          . Je ne citerai ici que les études les plus récentes : Jones C.P., « Themistius and the Speech To the King », Classical Philology, 92, 1997, p. 149-152 ; celle plus ancienne de Daly L.J., « The Mandarin and the Barbarian : The Response of Themistius to the Gothic challenge », Historia, 21, 1972, p. 351-379 ne présente en effet pas beaucoup d’intérêt ; Errington R.M., « Themistius and His Emperors », Chiron, 30, 2000, p. 861-904 ; sur Claudien : Christiansen P.G., « Claudian versus the Opposition », Transaction of the American Philological Association, 97, 1966, p. 45-54 et idem, « Claudian and the East », Historia, 19, 1970, p. 113-118 ; V. Zarini, « Les valeurs défendues par l’empire d’Occident d’après les poèmes de Claudien », éd. Defosse P. dans Hommages à Carl Duroux. I : Poésie, Bruxelles, 2002 (coll. Latomus 266), p. 525-538. Pour Sidoine Apollinaire, la bibliographie apparaîtra dans de nombreuses notes et elle est si abondante qu’elle ne peut faire l’objet ici d’une recension.
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          . Voir les références des Vitae dans la Bibliographie générale. Voir infra p. 227.
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          . La controverse fut particulièrement virulente entre H. Wolfram et W. Goffart, voir Wolfram H., « Origo et religio ». Ethnic traditions and literature in early medieval texts », Early Medieval Europe, 1994, 3, 1, 1994, p. 19-38. Voir les travaux anciens sur Cassiodore, notamment O’Donnell J.J., Cassiodorus, Berkeley, 1979 et Cameron A., « Cassiodorus deflated » (compte-rendu de J.J. O’Donnel, Cassiodorus, Berkeley, 1979), Journal of Roman Studies, 71, 1981, p. 183-86 ; Croke B., « Cassiodore and the Getica of Jordanes », Classical Philology, 82, 1987, p. 117-34. Les derniers travaux sont à ma connaissance ceux de Baldwin B., « Sources for the Getica of Jordanes », Revue Belge de Philologie et d’Histoire, LXI, 1, 1981, p. 141-146 ; Barnes T.D., « The Genesis and Completion of Cassiodorus Gothic History », Latomus, 43, 1984, p. 336-361 ; Heather P., « Cassiodorus and the Rise of the amals : Geneaology and the Goths under Hun Domination », Journal of Roman Studies, 79, 1989, p. 103-128 ; Weissensteiner J., « Cassiodor/Jordanes als Geschichtsschreiben », Historiographie im Frühen Mittelalter, p. 308-325 ; Gillett A., « The Purposes of Cassiodorus’Variae », After Rome’s Fall, p. 37-50. Christiansen A.S., Cassiodorus Jordanes and the History of the Goths. Studies in a Migration Myth, Copenhague, 2002 ; Goffart W., « Jordanes’s Getica and the Disputed Authenticity of Gothic Origins from Scandinavia », Speculum, 2, 2005, p. 379-398 ; Kakridi C., Cassiodors Variae : Literatur und Politik im ostgotischen Italien, Münich-Leipzig, 2005 que je n’ai pu consulter pour le moment ; Coumert M., Origines des peuples. Sur l’Excerpta Valesiana, voir en particulier Barnes T.D., « The Anomymus Valesianus II as a source for the last years of Theodoric », Latomus, 42 (1983), p. 572-96 ; Tönnies B., Die Amalertradition in den Quellen zur Geschichte der Ostgoten. Untersuchungen zu Cassiodor, Jordanes, Ennodius und den Excerpta Valesiana, Zürich-New York, 1989 (Beiträge zur Altertumswissenschaft 8) et Festy M., « Histoire et historiographie byzantines dans l’Anonymus Valesianus 2 », éd. Chausson F., Wolff E., Consuetudinis Amor. Fragments d’Histoire romaine (ii-vie siècle) offerts à J.-P. Callu, Rome, 2003 (coll. Saggi di storia antica 19), p. 263-284. Sur les sources tardives byzantines que nous pouvons exploiter, voir le commentaire méthodologique de Cameron A., « Texts as weapons : polemic in the Byzantine dark ages », éd. Bowman A., Woolf G., Literacy and Power in the Ancient world, Cambridge, 1994, p. 198-215. Signalons enfin une étude sur les connaissances géographiques et ethnographiques du monde scandinave de Jordanes et Procope : Alonso-Nunez J.M., « Jordanes and Procopius on Northern Europe », Nottingham Medieval Studies, 31, 1987, p. 1-16. Ce même auteur avait précedemment livré une utile compilation des passages de Jordanès concernant l’Espagne dans « L’historien Jordanès comme source de l’histoire de la Péninsule Ibérique », Revue Belge de Philologie et d’Histoire, LIX, 1, 1981, p. 147-159.
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          . Notamment Hachmann R., Die Goten und Skandinavien, Berlin, 1970, Appendix 3, p. 487-498 et surtout plus récemment Heather P. J., Goths and Romans, p. 62-65 ; idem, The Goths, p. 9, 25, 28, 320. Voir l’étude critique de Gillett A., « Jordanes and Ablabius », éd. Duroux, Studies in latin Literature and roman History, X, Bruxelles, 2000 (collection Latomus 254), p. 479-500 et l’étude un peu plus ancienne J. Prostko-Prostynski J., « Die angebliche erwähnung von Ablabius in Cassiodorus Var. X, 22, 23, Latomus, 53, 2, 1994, p. 404-409.
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          . Sid. Apol., Epist. IV, 22. Cf. A. Gillett, « Jordanes and Ablabius », p. 492- 493, n. 38 et 39. Voir infra quatrième partie, p. 165-167.
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          . Cf. Goffart W., The narrators of Barbarian History (A.D. 550-800), Jordanes, Gregory of Tours, Bede and Paul the Deacon, Princeton, 1988 ; Breukelaar H.-B., Historiography and episcopal Autority in Six-Century Gaul, Göttingen, 1994.
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          . Sur la chronique de Marcellinus, travaux anciens de Varady L., « Jordanes-Studien. Jordanes und das Chronicon des Marcellinus Comes. Die Selbständigkeit des Jordanes », Chiron, 6, 1976, p. 441-487 ; Gusso M., « Contributi allo studio della composizione e delle fonti del Chronicon di Marcellinus Comes », Studio e Documenta Historiae e Iuris, 61, 1995, p. 557-622. Cette chronique a largement bénéficié, pour sa mise en valeur et sa réhabilitation, des travaux de Croke B., The Chronicle of Marcellinus. Translation and Commentary, Sydney, 1995; idem, Count Marcellinus and His Chronicle, Oxford, 2001. Pour les autres sources tardives, cf. Cataudella M.R., « Historiography in the East », Greek and Roman Historiography, p. 391-447 ; Jeffreys E., « The Beginning of Byzantine Chronography : John Malalas », op. cit., p. 497-527 et Croke B., « Latin Historiography and the Barbarian Kingdoms », op. cit., p. 349-389.
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          . Cf. Dolbeau F., « La vie en prose de saint Marcel, évêque de Die. Histoire du texte et édition critique », Francia, 11, 1983, p. 97-130. Voir les références des vitae citées ci-dessus dans la Bibliographie générale.

        

      

    

  


  
    Deuxième partie

    Les traditions diplomatiques de l’empire romain


    Les héritages (jusqu’en 382)


    L’absence de toute représentation diplomatique permanente dans les cités grecques a durablement influencé les pratiques des relations internationales dans le monde romain. Le rôle assigné à la personne désignée ponctuellement comme ambassadeur est de ce fait toujours rattaché à une période de crise ou du moins de relations intenses que les sources mettent en évidence tout en laissant dans l’ombre une diplomatie ordinaire qui existe cependant, même si les sources n’en consignent pas les actes. Cette absence de représentation permanente entraîne une carence documentaire qui explique la pénurie de travaux sur la question.


    L’idée longtemps admise que l’Empire romain n’avait pas de relations internationales une fois la Pax romana établie n’a pas non plus favorisé les recherches dans ce domaine. La remise en cause de l’image statique de l’impérialisme romain et les débats nombreux qui se sont engagés à partir des années 1975 à ce sujet ont permis de faire surgir un certain nombre de lignes de force de la politique étrangère romaine à partir du Principat.


    Afin de mieux comprendre dans quelle tradition diplomatique s’insèrent les relations entre Rome et les Wisigoths au début du ve siècle, il est donc nécessaire d’envisager cette mise en perspective chronologique, sur la longue durée, des relations internationales. Nous envisagerons donc d’abord les canaux traditionnels de la politique étrangère : les ambassades, le renseignement, l’espionnage et l’évolution de ces pratiques à partir du ive siècle.


    Le régime des relations internationales de l’Empire romain sera étudié notamment pour mieux comprendre le système des états clients qui s’instaure dès les premiers temps de la Conquête et qui nous semble essentiel à la compréhension des systèmes de résolution des conflits mis en place dans l’Antiquité tardive par Rome. La création des états clients se réalise en même temps que la provincialisation, mais cette dernière est à vrai dire la seule politique mise en avant par l’historiographie traditionnelle, ce qui fausse les perspectives d’ensemble.


    Nous reprendrons enfin la question des traités, là encore d’abord sur la longue durée puis plus particulièrement au ive siècle, en essayant de comprendre comment la tradition diplomatique romaine, certes peu visible dans nos sources, s’avère néanmoins déterminante pour comprendre la réorganisation territoriale de la pars occidentale qui est entreprise tout le long du ve siècle.

  


  
    Chapitre I

    Les traditions diplomatiques


    
      Ambassades et ambassadeurs : les règles de la diplomatie antique


      Dans les cités grecques comme dans la Rome républicaine, la constante est donc l’absence d’ambassadeurs et de représentation diplomatique permanents. Ce fait mérite d’être jugé à l’aune du nombre considérable de relations que l’existence de nombreuses cités indépendantes, la mise en place de ligues et de confédérations, les relations avec l’Orient, Rome ou l’Occident devaient produire. Distorsion que les sources ne comblent pas, puisqu’elles ne donnent du ballet incessant des émissaires en tout genre qu’une image fragmentaire et des données statistiques squelettiques. Nous verrons que cette « image en creux » n’est pas sans importance pour l’analyse des rapports de force aux ve et vie siècles et qu’il y a lieu de s’en affranchir avant de conclure toute réflexion sur le contenu des traités et l’installation des royaumes romano-barbares.


      Si l’on se réfère aux sources athéniennes, les affaires diplomatiques intéressent d’abord le conseil de la cité qui reçoit les ambassades avant de les autoriser à se présenter devant l’assemblée du peuple. De la même façon, c’est le conseil qui valide les missions des envoyés qui représentent la cité et qui ont été préalablement élus par l’assemblée. Ce sont toujours des envoyés extraordinaires, commis pour une mission précise et soumis aux règles du contrôle a posteriori de leur mission comme tous les magistrats de la cité. Leurs liens avec le pays ou la cité visités les mandatent pour cette mission, mais aucun professionnalisme ne les prédispose à cela. On peut donc aussi bien trouver dans ce rôle des marchands, des voyageurs ou d’habiles rhéteurs ou des membres de familles liées par le sang ou par les traditions d’hospitalité à une terre étrangère[76]. Aucune formalité officielle ne semble avoir présidé à la réception des ambassadeurs étrangers. Ces derniers bénéficiaient des lois traditionnelles de l’hospitalité, des facilités engendrées par l’institution de la proxénie dans la plupart des cités et de la liberté de mouvement accordée à tout visiteur étranger. La magistrature religieuse du héraut, fonction héréditaire tenue par certaines familles bien connues dans les grandes cités grecques, était directement en rapport avec les relations diplomatiques en temps de guerre : déclarations de guerre, protection et conduite des envoyés entre belligérants. L’inviolabilité des envoyés relevait donc d’une notion religieuse et qui comme telle, se devait d’être respectée.


      Tous ces éléments se retrouvent dans le monde romain à l’époque hellénistique et républicaine[77]. Mais Rome élabore ses propres notions juridiques de relations avec l’étranger dès l’époque de la Royauté et cet univers mental ne se confond pas avec celui du monde grec et ne se superpose pas à ce dernier. L’emprise religieuse sur le déroulement des cérémonies de déclaration de guerre ou de réception des ambassadeurs transparaît à Rome dans les rites orchestrés par les fetiales. Outre l’aspect religieux de leur fonction, on admet aujourd’hui qu’ils pouvaient également intervenir dans les jugements consécutifs à des manquements à l’égard des envoyés étrangers en séjour à Rome[78]. Cette implication juridique entre directement dans le domaine du ius gentium qui contrôlait les relations entre les citoyens romains et les résidents étrangers et donc par extension, l’inviolabilité des envoyés diplomatiques, médiateurs en temps de conflit. C’est le respect de cet antique droit romain qu’invoqua encore Cassiodore au début du vie siècle, au nom du roi ostrogoth Théodoric, lors de l’intense période de tensions entre Francs et Wisigoths qui précède la bataille de Vouillé[79].


      On situe habituellement le transfert des prérogatives des fetiales à des legati à la fin du iiie siècle av. J.-C. et on admet donc une certaine laïcisation des institutions diplomatiques allant de pair avec l’intensité de la conquête romaine et l’éloignement de plus en plus évident des zones de conflit qui ne permettait plus la présence effective des fetiales sur le champ de bataille. Certains sont allés jusqu’à considérer que ces rites archaïques qu’auraient présidés les fetiales ne seraient en réalité qu’une reconstitution anachronique et archaïsante souhaitée par Auguste et que l’on a affaire, dès le départ, à des magistrats et non à des prêtres. Leur rôle consisterait moins à orchestrer la mise en scène religieuse de la reparatio qui précédait les déclarations de guerre qu’à mettre en œuvre les foedera et à faire respecter leurs clauses et les obligations afférentes par les communautés alliées de Rome. Bien plus hypercritique encore, Ch. Saulnier considère que la tradition littéraire relativement tardive (pas avant le iie siècle av. J.-C. pour les premières attestations) témoignerait de recherches érudites qui aboutissent à de véritables reconstitutions à la fin de la République. Rien ne prouverait en définitive l’existence d’un collège permanent de fetiales avant l’époque augustéenne mais en revanche, le ius fetiale semblerait avoir une origine très ancienne. Ce rite consisterait à conjurer les malédictions attachées à la rupture d’un serment (sponsio). Le fetiale n’aurait eu de ce fait aucun rôle diplomatique[80].


      Comme dans les cités grecques où on a vu l’Assemblée du peuple conduire les relations diplomatiques, le rôle du Sénat reste majeur à Rome jusqu’à la fin du second siècle av. J.-C., puis ce sont des magistrats qui prennent le relais de l’activité diplomatique dans la Rome républicaine, même si certains clans sénatoriaux continuent de veiller aux affaires orientales. L’instauration du Principat confisque ces prérogatives sénatoriales et si le Sénat continue jusqu’au milieu du iie siècle apr. J.-C. à recevoir des ambassadeurs étrangers, il confie, lors d’un vote, l’autorité de conclure des traités à chaque empereur lors de son accession au pouvoir. Ces derniers consentent parfois à consulter le Sénat et à lui faire parvenir des rapports, mais il semble bien que le rôle du Sénat resta formel dans bien des situations même graves[81]. Nous verrons plus tard les conséquences décisives qu’eut ce rôle exclusif de l’empereur dans les relations internationales.


      L’extension géographique considérable de l’Empire romain ne favorise pourtant pas une évolution de la représentation diplomatique. On en reste toujours au système des ambassadeurs non permanents, envoyés ponctuellement au gré des besoins. L’empereur utilisait parfois des légats ou des gouverneurs de province pour le représenter et transmettre les rescrits qui définissaient sa politique aux provinciaux[82]. Dans les provinces, se développe un réseau diplomatique qui liait les cités au pouvoir central. Ces ambassades « intérieures » succédaient aux relations qui s’étaient établies entre les cités du monde hellénistique et la Rome conquérante de l’époque républicaine. Mais c’est la provincialisation, en imposant le modèle de la cité à l’ensemble de l’orbis Romanus qui pérennise le recours direct des cités à l’empereur, par l’intermédiaire d’ambassades, de lettres et de rescrits que les sources épigraphiques, pour une fois abondantes dans ce cas, mettent bien en évidence. Le rôle d’ambassadeurs et de représentants de leur cité qu’endossent les évêques dès l’Antiquité tardive n’est sans doute pas sans lien direct avec cette tradition diplomatique de la civitas.

    


    
      Le renseignement


      Les études entreprises sur les connaissances géographiques des Romains et leurs filières de renseignement dressent en général un tableau essentiellement négatif[83]. Les Romains n’auraient eu qu’une perception extrêmement floue des territoires conquis, reposant sur une conception littéraire et non scientifique, véhiculée par les œuvres des géographes de l’Antiquité. La cartographie antique refléterait ces ignorances. La rhétorique et le mythe se substitueraient en quelque sorte à la réalité, les Romains se contentant de données très approximatives, voire erronées. Ils accepteraient ainsi une vision imaginaire des peuples et des contrées « barbares », parfaitement symétrique de l’idéal de l’orbis romanus civilisé. Tout un courant anthropologique de l’Histoire de l’Antiquité explique ce phénomène en invoquant des différences de fonctionnement psychique entre les Anciens et le monde moderne. R.J.A Talbert conteste ainsi la nécessité d’une connaissance géographique identique à la nôtre aux autres périodes de l’Histoire et pense tout simplement que les Romains ne voyaient pas le monde comme nous le voyons[84].


      Fondée sur une conception linéaire de l’espace, la science cartographique des Romains serait par ailleurs étroitement liée à ce qui marquait, dans le paysage, la présence romaine : les routes et les villes, qui s’ajoutaient aux éléments naturels facilement identifiables, fleuves et montagnes. Tous ces éléments n’étaient cependant pas toujours très bien orientés dans l’espace. Les itinéraires et les périples étaient donc plus nombreux et moins erronés que les cartes, même s’ils n’évitent pas les déformations spatiales. Leur conception correspond à l’usage essentiel que certains assignent à la cartographie romaine : le déplacement des troupes le long des voies publiques (les viae dites militares). Certaines régions pâtissent plus que d’autres de cette absence d’exploration systématique : les contrées du nord du Danube et du Rhin en particulier. Si la Table de Peutinger signale des routes ondoyant en plein territoire perse, au nord, A.D. Lee constate qu’elle s’arrête brusquement à la frontière de la province de Dacie et des Agri decumates[85].


      Ces conclusions et ces idées reçues ne font pas l’unanimité chez les historiens du monde romain, loin s’en faut. Cl. Nicolet, avec son Inventaire du Monde, s’éloigne radicalement de cette conception anthropologique. Pour lui, cette opposition entre deux visions du monde, deux mentalités n’est pas opératoire, car « c’est donc moins une “opposition” qu’une “contamination” permanente et intime entre les deux “structures mentales” que nous constatons dans l’Antiquité[86] ». Bien au contraire, Cl. Nicolet considère que l’avènement de l’Empire a entraîné « une série de mutations dans la connaissance, la perception et la maîtrise de l’espace sur lequel s’exerce le pouvoir : espace géographique, bien sûr ; mais aussi espace social et politique... La réponse à ce défi fut trouvée dans l’introduction de techniques administratives et bureaucratiques nouvelles dans lesquelles la mobilité du document écrit, si l’on peut dire, va se substituer à celle des personnes ». C’est à cet inventaire des archives administratives romaines que se sont attelés depuis deux décennies ses élèves[87].


      L’absence d’outils cartographiques fiables ne signifie pas forcément une absence de connaissances topographiques élémentaires et suffisantes pour la perception, voire la domination d’un territoire, connaissances qui peuvent être exprimées et archivées par d’autres vecteurs de reconnaissance du terrain. P.J. Heather s’étonne à bon droit que l’on puisse conclure, comme le fait par exemple A. Chauvot, à une absence de connaissances précises du terrain le long de la frontière rhéno-danubienne au ive siècle, alors que les troupes romaines y stationnent depuis quatre siècles[88] ! Il y a une distance énorme entre les connaissances des militaires, hommes de terrain et la rhétorique d’écrivains du Haut-Empire, férus d’ethnographie imaginaire. Les unes n’ont pas été conservées, faute d’archives administratives et de sources normatives, les autres ont été au contraire l’objet d’une tradition philologique et littéraire pesante.


      Car lorsque l’on se tourne du côté du renseignement, au sens que l’on donne aujourd’hui à ce terme dans le domaine de la politique étrangère et de l’espionnage, l’armée romaine fonctionnait comme toutes les armées du monde : avec un réseau d’informateurs alimenté par un constant flux de prisonniers de guerre, réfugiés, habitants des provinces frontalières et du Barbaricum, déserteurs et marchands. F. Millar s’étonne de l’abondance de scènes décrivant des contacts verbaux avec des populations barbares, sans que soit fait allusion au moindre interprète, sauf de manière très exceptionnelle[89]. Mais l’existence de ces derniers devait être tellement évidente que l’on ne songeait sans doute pas à les mentionner dans les textes, comme on ignore aujourd’hui ces mêmes interprètes dans les reportages télévisés concernant les rencontres diplomatiques internationales. Les populations de la frontière pouvaient en fournir un grand nombre et les troupes auxiliaires indigènes tout autant.


      L’armée romaine détachait de ses rangs des soldats spécialisés dans le renseignement qui constituaient des forces d’espionnage régulières et spécialisées : suivant les époques, elles sont désignées sous les termes d’exploratores, speculatores ou frumentarii[90]. S’il n’existait pas de représentation diplomatique permanente, il n’existait pas non plus d’agence de renseignements centralisée à Rome. Il faut néanmoins quelque peu nuancer cette donnée : les otages étrangers en exil à Rome et qui faisaient partie des familles régnantes des états clients de Rome, fournissaient en effet quantité de renseignements et de contacts précieux et constituaient à ce titre la seule représentation diplomatique permanente. Selon certains historiens, les ambassadeurs pouvaient également servir d’agents de renseignement, mais les exemples sont peu nombreux, circonscrits aux relations romano-sassanides et peu probants[91].


      Les renseignements fournis par l’armée romaine remontaient au gouvernement central par l’intermédiaire des rapports des légats et des gouverneurs de province. L’absence d’archives donnant un éclairage sur les séances du Consilium Principis ne nous permet pas de juger de la manière dont ces renseignements influençaient concrètement la prise de décision impériale, mais il faut évidemment tenir compte de leur existence[92].

    


    
      L’évolution au cours des ive-ve siècles


      Si l’on passe à la période de l’Antiquité tardive qui nous intéresse plus directement ici, le rythme des relations diplomatiques de l’Empire s’intensifie avec l’avènement d’une nouvelle puissance sur la scène internationale, l’Empire sassanide, qui exerce une pression constante sur la frontière orientale de l’Empire. Les problèmes militaires difficilement surmontés sur la frontière septentrionale, rhéno-danubienne, obligent eux aussi, nous le verrons plus en détail par la suite, à des négociations et des envois d’ambassades. C’est donc d’abord le contexte historique qui explique qu’il y ait davantage de relations diplomatiques aux ive-ve siècles que durant les siècles de la « Pax romana[93] ».


      Ensuite, certaines sources narratives, comme celle des Res Gestae d’Ammien Marcellin pour le ive siècle, les œuvres d’Hydace et de Priscus pour le ve siècle, de Procope et d’Olympiodore pour le vie siècle et pour ne citer que les plus importantes, nous sont particulièrement précieuses pour juger de cette activité diplomatique. Car ces auteurs ont été eux-mêmes des militaires de haut rang ou bien des diplomates, parfois les deux à la fois. Leurs témoignages vont donc comporter nécessairement plus d’informations dans ce domaine que la littérature du Haut-Empire.


      La vision schématique d’une chronologie de l’Empire romain, divisée entre d’une part une Pax Romana du Haut-Empire et d’autre part, les siècles d’invasions et de guerres du Bas-Empire, provient en partie de cette distorsion des sources narratives. Allons plus loin : dans les Panégyriques Latins, il n’est jamais fait mention d’ambassades officielles. A. Chauvot a bien montré que dans cette littérature de l’idéologie impériale triomphante, on nie l’existence de l’accord qui peut suivre un état de guerre, on l’amalgame à ce dernier comme un acte forcément de deditio, même quand, en fait, la paix est souhaitable pour une Rome prise en difficulté[94].


      Et pourtant, en dépit de cet accroissement sensible de notre documentation, il nous faut malgré tout nous rendre à l’évidence : nous avons une vision erronée de l’activité diplomatique à partir des sources narratives. L’épigraphie, si précieuse pour juger de cette même activité dans le monde grec classique, puis dans le cadre des relations « intérieures » entre les cités des provinces romaines et le pouvoir central, nous fait ici complètement défaut : aucun traité, ni aucune dédicace honorifique inscrits dans la pierre ne vient compléter notre documentation de l’Antiquité tardive.


      Pour la période allant de 300 à 565, R. Helm comptabilisait seulement 79 ambas- sades, c’est-à-dire environ une tous les trois ans. Pour la période 408-800, T.C. Lounghis recensait quant à lui, en quatre cents ans, seulement 170 ambassades parties de Constantinople vers l’Occident dont 70 relevaient d’une relation avec la Papauté ou l’Exarchat de Ravenne, soit donc une ambassade tous les quatre ans pour les seules relations avec les royaumes occidentaux et E. Ewig parvenait à des chiffres identiques pour les ambassades entre le monde franc et Constantinople[95]. Ces chiffres sont demeurés sans discussion et ils ont parfois cautionné une vision délabrée des communications au très haut Moyen Âge. Reflètent-ils pourtant la réalité ?


      Pour s’en assurer, il suffit de partir d’autres statistiques, non pas celles des ambassades signalées par les sources narratives, mais celles provenant des signatures de traités et des événements importants survenus dans chaque État (changement de règne, mariages royaux, victoires militaires, etc). Pour la période des ive et ve siècles dont nous parlerons plus en détail dans la suite de ce chapitre, nous avons pu recenser 105 traités conclus entre les deux partes imperii et leurs voisins en 165 ans, de 322 à 488, soit environ un peu plus d’un traité tous les deux ans, ce qui suppose déjà au minimum un nombre d’ambassades au moins double. On peut généraliser ce constat et E. Chrysos a pu démontrer qu’il fallait multiplier par quatre ou cinq les résultats généralement présentés pour les attestations d’ambassades dont nous avons repris quelques exemples ci-dessus. L’historien cité utilise pour ce faire les résultats d’une dissertation non publiée de I. Masur, Die verträge der germanischen Stämme, présentée à Berlin en 1952, dans laquelle cet historien avait recensé pour la période des ive, ve et vie siècles, 304 foedera entre l’Empire et les gentes ou entre ces derniers entre eux[96]. 95 traités étaient conclus entre l’Empire et les seuls peuples germaniques migrants. À ces 304 foedera, E. Chrysos ajoute les traités conclus par les gentes non répertoriées par I. Masur, c’est-à-dire les Alamans, les Huns, les Gépides et les Avars, ce qui lui permet de proposer le chiffre de 350 traités pour la même période, ce qui nous semble tout à fait plausible, en comparaison du résultat que nous obtenons nous-même pour les ive-ve siècles, puisqu’il faut tenir compte de l’intensification des relations diplomatiques et guerrières au vie siècle, notamment avec les Perses, les Lombards et les Avars. Ces chiffres permettent de mieux corroborer l’hypothèse d’une intensité de l’activité diplomatique à la fin de l’Antiquité, car la signature de ces traités a dû engendrer au moins une à deux ambassades au minimum.


      L’exemple plus précis du corpus des relations romano-vandales, entretenues par les deux parties entre 408 et 535, va permettre de mieux comprendre la distorsion entre les sources narratives et la réalité des relations diplomatiques. E. Chrysos conclut au chiffre d’une cinquantaine d’ambassades envoyées de Carthage, de Rome (ou Ravenne) ou de Constantinople en 127 années, soit une à deux tous les trois ans. Or, sur les 28 ambassades qui ont dû être normalement envoyées, selon les règles diplomatiques ordinaires, pour notifier à la puissance étrangère l’accession au trône d’un empereur (d’Orient ou d’Occident) ou d’un roi durant cette période, une seule apparaît dans nos sources. Elle concerne l’accession au trône de l’empereur Anthémius en 467 à Rome signalée par Priscus : l’empereur Léon envoya en effet un ambassadeur, Phylarchus, auprès du roi des Vandales, Geiseric, pour lui annoncer cet avènement[97]. Ce sont donc ces ambassades ordinaires qu’il faut comptabiliser dans le chiffre final pour obtenir une vision réelle des relations entre États. Les autres ambassades qui apparaissent dans les sources, et qui ont été les seules recensées par R. Helm, ont concerné des faits précis : les négociations de traités de paix pour dix d’entre elles, pour quatre, des opérations diverses, pour trois, des invites à une intervention militaire ; enfin, une ambassade concerne une demande d’informations et seules les deux dernières recensées sont sans indications d’objectifs connus.


      Ce seul exemple romano-vandale montre bien l’existence de deux sortes de contacts diplomatiques. Les États se devaient d’envoyer un nombre important d’ambassades pour annoncer des événements en quelque sorte ordinaires : la notification de l’accession au trône de tous les nouveaux souverains, la reconnaissance des souverains étrangers après leur élévation au pouvoir, l’annonce des événements familiaux royaux (mariages, naissances, etc), l’annonce des victoires décisives, la notification de la confirmation de traités ou de situation de statu quo, les ambassades envoyées en réponse à des requêtes pour intervention dans des controverses politiques locales comme les querelles dynastiques, les ambassades liées à des commerces réguliers. Nul doute que l’on profitait de ces ambassades ordinaires pour maintenir ou renforcer les contacts politiques établis entre les deux puissances et pour divulguer les informations nécessaires.


      Dans un contexte belliciste, le flux des contacts diplomatiques s’exacerbait pour prévenir des hostilités ou pour déclarer la guerre et de nombreuses ambassades devaient être envoyées en liaison avec les négociations de paix durant ou après une guerre. Ce sont ces ambassades de la seconde catégorie dont nos sources font état, les premières, bien ordinaires, n’ayant souvent pas d’intérêt pour l’annaliste. Ajoutons que les auteurs de nos sources narratives avaient une seconde raison d’omettre de signaler ces ambassades ordinaires : les cérémonies étaient d’une grande banalité, fondée sur une étiquette et un cérémonial répétitifs, sans intérêt annalistique ou littéraire.


      Nous avons donc en notre possession un corpus de sources diplomatiques qui ne reflète absolument pas le cadre réel des relations internationales dans l’Antiquité tardive. Les relations belliqueuses, les traités de paix sont au centre des récits événementiels qui sont parvenus jusqu’à nous, mais ces derniers ignorent le substrat diplomatique de la longue durée sur lequel se cultivent les relations entre puissances[98]. C’est ainsi que l’on pourra reprendre la question des foedera, en la détachant du contexte narratif et idéologique, à la fois imaginaire et psychologique des auteurs de l’Antiquité tardive qui en ont déformé le sens.


      Une source tardive, Ménandre le protecteur, écrivant sous le règne de Justin II (565-578) nous permet de constater qu’au vie siècle, Romains et Perses distinguaient des ambassadeurs majeurs, à pouvoirs plénipotentiaires et des ambassadeurs mineurs, délivrant seulement des messages, travail de routine et simples préliminaires aux rencontres plus importantes. Si cette distinction n’était pas forcément déjà opératoire dès les ive-ve siècles, il semble bien que l’attention portée au rang de l’ambassadeur et au nombre d’envoyés par ambassade marque déjà la hiérarchie des messages dont ils avaient la charge. Ainsi, pour les relations avec les Perses durant les périodes de paix, sont envoyés des civils, alors que ce sont des militaires qui sont les négociateurs durant les périodes de tensions[99].


      Les patrices ou les consulaires étaient considérés par les puissances adverses comme les envoyés personnels de l’empereur, étant donnée la connotation très particulière de leurs titres honorifiques. Ils possédaient souvent une qualité extrêmement recherchée : la maîtrise de la rhétorique, qui permettait également à des personnages n’appartenant pas à la militia, philosophes ou rhéteurs, d’être choisis pour faire partie des ambassades[100]. Parmi les patrices dont on connaît bien la carrière entre 330 et 630, un quart d’entre eux avaient été ambassadeurs et avaient participé à la moitié des ambassades répertoriées par R. Helm. Le patriciat était donc le statut le plus élevé possible pour un envoyé de l’empereur[101]. Attila, on le sait, réclama en 449 à l’empereur Théodose II des ambassadeurs de rang illustris, ce que ce dernier lui refusa en arguant du fait que ses prédécesseurs n’avaient eu que des envoyés romains de rang spectabilis. En vérité, les traités conclus quelques années plus tôt, en 443/444 et en 447, l’avaient bien été grâce à l’intermédiaire d’ambassadeurs de rang illustris, dont un patrice, ex-consul, Anatolius[102]. Attila avait donc auparavant obtenu ce qu’il réclamait en 449, mais les relations n’étaient désormais plus aussi cordiales. Elles étaient même franchement hostiles et ce message diplomatique entendait le signifier clairement !


      Tout un jeu politique subtil se jouait donc grâce à cette exploitation des rangs hiérarchiques des envoyés et avec le choix entre envoyés militaires ou civils, laïcs ou chrétiens. Les notarii et les agentes in rebus formaient la cohorte la plus nombreuse des messagers et ambassadeurs de second rang[103]. La tâche principale des agentes in rebus consistait à remplacer les exploratores et les frumentarii dans leur rôle d’espionnage, mais il leur arrivait donc de combiner diplomatie et renseignement[104]. Ils apparaissent également sous le nom de magistrianoi, en latin magistriani, de part leur appartenance à l’officium du maître des Offices[105]. Le magister Officiorum prend, à partir de la moitié du ve siècle, la dimension politique d’un ministre des affaires étrangères, poste qui n’existait pas sous le Principat. Contrôlant les agentes in rebus, ayant en sa possession les archives, orchestrant la réception de toutes les délégations et de toutes les audiences officielles, il surveille en effet l’essentiel des instruments de communication et de diplomatie. Les interprètes sont également de sa compétence, comme en témoigne la Notitia Dignitatum dans laquelle apparaissent des interpretes diversarum gentium qui diffèrent sans doute des simples militaires que leur langue maternelle prédisposait à tenir ce rôle dans les armées[106].


      R.C. Blockley attribue également au magister Officiorum les nominations de commandants d’unités apparaissant dans la liste du Laterculus minus. D’autres historiens interprètent de la même façon la novelle de l’empereur Théodose II datée de 443 (Nov. Theod., 24,1). Cette fonction lui permettait dans ce cas d’être au plus près de la conduite de la politique étrangère dans ce secteur, ce qui augmenterait singulièrement le rôle du magister Officiorum au sein du pouvoir central[107].


      Par ailleurs, les réformes militaires de Gallien et de Constantin créent des armées régionales sous le commandement des magistri equitum régionaux. Se constituent alors des commandements permanents ou à long terme, dont les titulaires sont concernés par la défense d’aires spécifiques et qui instituent dans chaque région un service de renseignement hiérarchiquement placé au-dessus du praetorium du dux. Par rapport à l’époque du Principat pendant laquelle le rôle des gouverneurs de province semble limité – puisqu’il s’agissait avant tout pour ces derniers de fournir des informations au Consilium de l’empereur –, tout laisse à penser que désormais les duces des provinces frontalières aient eu davantage d’implication directe dans l’organisation des modes d’obtention des renseignements. Cependant, ils ne semblent pas avoir eu à leur disposition, parmi leurs troupes, des unités spécialisées d’exploratores, mais plutôt des individus détachés à cet effet, comme sous le Principat[108].


      Enfin, au sein du Consistoire sacré, les deux magistri militum, les comites domesticorum et le magister officiorum, constituent désormais une présence permanente d’officiers supérieurs dans l’organe de décision central, ce qui rendait sans doute plus efficace la prise de décision. La conclusion à laquelle parviennent N.J.E. Austin et N.B. Rankov est bien le constat d’une nette progression des techniques du renseignement et des potentialités d’information du pouvoir central durant l’Antiquité tardive à la suite de la mise en place de l’ensemble de ces réformes[109].
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    Chapitre II

    Le régime des relations internationales


    
      Le rôle de l’empereur sous le Principat et l’absence de relations internationales


      L’empereur joua, à partir d’Auguste, un rôle essentiel dans la mise en place de la politique étrangère de l’Empire romain. Comme l’empereur conduisait seul les discussions avec les envoyés étrangers, le caractère oral de ces entretiens explique que l’on ait conservé peu d’archives et de témoignages précis de la politique extérieure menée à Rome. Des lettres impériales envoyées aux rois des états clients, il ne reste rien. Si l’on ajoute à cela l’influence de l’idéologie de la Pax romana qui établissait une image idéale des relations de Rome avec le monde extérieur, également transmise par l’iconographie triomphante des monnaies et des reliefs sculptés, il est concevable que l’on ait pu en conclure qu’il n’existait pas de relations internationales sous le Haut-Empire. Pourtant, il est indéniable que le Sénat a maintenu un certain nombre de ses prérogatives, que cela soit dans le domaine de la réception des ambassades étrangères ou bien dans l’habitude attestée de rapports remis par l’empereur concernant ses choix diplomatiques et militaires. Mais il s’agissait avant tout de maintenir la fiction de la continuité du Principat avec les institutions de la République. Le Sénat n’a pu conserver une réelle influence que dans le cadre très restreint, mais néanmoins politiquement important, des relations personnelles de sénateurs, amici du Prince ou bien membres du Consilium Principis. Cette extrême personnalisation de la politique étrangère pose le problème de la culture du Prince et de ses choix personnels dans la conduite de l’Empire. S.P. Mattern fait reposer en grande partie sa problématique sur l’influence décisive des goûts intellectuels de la classe politique qui entourait l’empereur. Ils étaient, selon cette dernière, le produit d’une éducation qui privilégiait la rhétorique et le mythe, les connaissances littéraires et qui conduisait au prisme déformant du discours ethnographique et philosophique. Au point d’affirmer que la rhétorique et le mythe étaient la Réalité pour l’empereur, ses conseillers et amis[110].


      Il est certain que l’on peut se demander dans quelle mesure les empereurs étaient ignorants des réalités du monde romain ou si leur propre vision du monde jouait un rôle décisif dans le sort de l’Empire. Ainsi l’empereur Julien, considérant les Perses comme étant les « meilleurs ennemis » de l’Empire a certes privilégié la conquête de la Mésopotamie au détriment de la défense de la frontière septentrionale pour des raisons qui n’étaient pas seulement stratégiques, mais l’engagement religieux et philosophique de Julien l’Apostat demeure malgré tout un exemple exceptionnel et marginal parmi les empereurs de l’Antiquité tardive[111].


      De toute manière, la politique extérieure de l’Empire ne se décidait pas exclusivement à Rome. La remarquable mobilité des empereurs est un aspect crucial et sous-estimé, comme le remarque à juste titre F. Millar. La présence de l’Empereur sur la frontière avait un impact considérable sur l’efficacité générale des opérations militaires ponctuelles, mais également sur la politique du renseignement et du contrôle du Barbaricum à long terme. L’empereur pouvait ainsi coordonner une politique d’ensemble, ce qui n’était pas réalisable pour les gouverneurs de province. À l’occasion de ces campagnes militaires, l’empereur recevait les ambassades des peuples limitrophes de la frontière et menait personnellement les négociations avec ces derniers. En l’absence de la personne de l’empereur, ses imagines pouvaient lui être substituées, comme l’attestent plusieurs témoignages du iiie siècle[112]. On peut dire que la politique étrangère de l’Empire se fit de plus en plus sur la frontière et non à Rome.


      Enfin, la dernière implication de l’empereur dans les relations diplomatiques n’est pas la moins décisive dans l’établissement d’un système de relations internationales spécifique à l’Empire romain et relativement étranger aux traditions des états modernes. Il s’agit des liens très prégnants qu’établissait directement l’empereur avec les cités[113]. Ce « libellus system » (F. Millar) a contribué à la stabilité de l’Empire et à son acceptation en dépit du processus d’annexion et de provincialisation des territoires conquis. L’indépendance formelle des cités maintenait le mythe ancestral de l’αύτονόμια et de l’έλενθέρια de la cité grecque. Elle transformait ce qui se trouvait être de simples relations entre administrés et pouvoir administratif central, en relations diplomatiques « extérieures », scandées par les ambassades envoyées à Rome et par le retour de leurs envoyés, munis de la réponse verbale des empereurs que l’on s’empressait de graver dans le marbre. L’usage du grec comme langue de communication accentuait ce phénomène de distanciation avec ce qui, dans un état moderne, ressortit de la simple administration.


      Il nous semble que cette habitude pluriséculaire, pour le pouvoir central d’un côté, de traiter les administrés comme des quasi-étrangers et, de l’autre côté, pour les habitants des cités, de considérer ce même pouvoir comme une puissance tutélaire externe, imprime, dans une seule et même conception de l’administration du territoire, à la fois le processus de provincialisation et celui des états clients que nous allons voir maintenant. Nous pensons que cette conception s’est maintenue, d’une part dans la forme qu’allaient prendre les relations entre les royaumes romano-barbares et l’État romain et d’autre part, dans les choix qui ont été faits à partir du ve siècle pour remodeler l’orbis Romanus.

    


    
      Le système des États clients


      Sur le plan de la terminologie juridique stricte, cette formulation serait à proscrire, même si elle est commodément utilisée par les historiens contemporains[114]. Elle constitue une erreur pour un juriste qui ne peut considérer Rome, une entité abstraite, même sous couvert de la personne de son empereur, comme un patronus et un roi étranger comme son client. Car il lui semble difficile d’un point de vue conceptuel d’utiliser la terminologie sociale et juridique du droit des personnes pour l’appliquer au droit international. Pourtant, c’est ainsi que les auteurs de l’Antiquité et notamment Suétone, mettent en scène ces relations[115]. La terminologie « État client » suggère une infériorité théorique, alors que la formule que l’on retrouve dans les sources officielles, celle d’« amis et alliés », sans exagérer l’indépendance de ces royaumes, exprime bien la relation bilatérale qui s’instaure entre deux puissances.


      Ce point de vue formel est par ailleurs consolidé par l’étude des cadres juridiques des relations internationales romaines. Le cadre initial des rapports de Rome avec ces puissances étrangères est la deditio ou bien seulement l’amicitia, c’est-à-dire une amitié unilatéralement fixée par Rome, établissant des relations sur la demande du partenaire. Elle permettait à terme d’obtenir les mêmes résultats que le foedus qui liait, quant à lui, deux partenaires par des rapports réciproques précis, mais qui étaient bien plus rarement conclus car les foederati avaient un sort plus enviable. Tous les royaumes dit clients sont au début du Principat dans une situation juridique dont la justification et l’explication théorique résident dans le concept romain de la deditio. C’est évidemment un cadre juridique relativement flexible, avec ou sans signature de traité, et maintenu ensuite sur le long terme par la notion d’amicitia, celle accordée par le peuple romain, titulaire de la souveraineté et partenaire des puissances étrangères. Les sources utilisent souvent le terme obsequium – que l’on peut traduire par « allégeance », « obédience », voire « consentement » –, pour signifier le caractère de ces relations informelles sans aucune obligation spécifique des deux côtés. Sont attestés par les sources des cas de cérémonies organisées à Rome, mais le plus souvent, seul un message ou un hommage d’obéissance était remis au représentant de l’empereur à la frontière.


      Le titre d’ami accordé aux rois des royaumes périphériques apporte à la deditio une atténuation de régime. Ils peuvent devenir des « amis de Rome », des « amis de César », ce qui constitue le grade supérieur dans la catégorie des rois étrangers bénéficiant de l’amicitia et l’octroi de la citoyenneté romaine est une marque d’honneur et d’égalité supplémentaire très appréciée. Ils prennent le gentilice Julius ou Claudius, comme plus tard les rois romano-barbares portent celui de Flavius, ce qui doit convaincre de la pérennité de ce modèle qui a été ainsi maintenu sans solution de continuité jusqu’à l’époque byzantine.


      Rex sociusque et amicus est l’appellatio conférée officiellement à ces dynastes. Rois de tradition hellénistique en Orient, ils sont très souvent mis sur le trône par Rome quand ils ne sont pas des créations pures et simples de cette dernière, comme put l’être la dynastie d’Hérode et des Hérodiens. Ces rois doivent en effet leurs titres à la puissance tutélaire qui leur a prodigué une éducation aristocratique, car ils sont souvent envoyés enfant ou adolescent comme otages à Rome. Une génération est ainsi préparée à prendre la relève dès qu’une vacance du pouvoir se présente. Rome intervenait donc souvent dans le choix du candidat au trône. La numismatique est le meilleur témoignage de ces cérémonies d’investiture du « rex datus » par l’empereur ou plus souvent par son représentant. Parmi les nombreuses monnaies impériales avec ce symbole, signalons une monnaie d’Antonin le Pieux. Elle présente en effet une image assez exceptionnelle de cette amicitia : la formule gravée « rex Quadis datus » rappelle sans doute le choix par Rome d’un nouveau roi, peut-être après une guerre survenue durant le règne d’Antonin le Pieux, donc plutôt dans une situation inférieure de deditio pour ce nouveau roi des Quades. Or, sur l’autre face de la monnaie, le roi des Quades tient l’empereur par la main, les deux personnages étant montrés sur le même plan, sans mise en scène de soumission ou simplement d’infériorité comme c’est souvent le cas mais comme des égaux[116].


      L’accord d’amicitia était réitéré avec le nouveau dépositaire du pouvoir. La réitération prouve bien le caractère personnel de l’accord. Plus que des « états clients », il s’agit donc de « royaumes amis » et cette formulation devrait prendre le pas sur la précédente, car elle correspond bien à une conception de la diplomatie romaine que l’historiographie traditionnelle n’a parfois pu assimiler comme partie intégrante de la politique de l’Empire.


      Partout où une conquête était exclue et où la domination directe n’était pas envisageable, ce système permettait d’unir à l’Empire des États qui étaient plus ou moins libres de leur politique intérieure. Le royaume ami conservait ses institutions particulières, sa structure administrative et fiscale, son armée et sa police. Il assurait donc lui-même sa sécurité intérieure et la défense de ses frontières. En revanche, il était exclu qu’il pût mener sa propre politique étrangère et il devait fournir des hommes pour l’armée romaine[117]. Certains historiens considèrent les divers paiements qui sont attestés par les sources comme de simples indemnités payées en contrepartie de la protection fournie par Rome ou bien encore comme des indemnités temporaires[118]. D’autres historiens pensent que l’on a là affaire à de véritables tributs, révélateurs d’une situation de sujétion dans laquelle auraient été tenus ces royaumes.


      Sur le plan stratégique, il est indéniable que ces royaumes garantissaient le maintien d’une zone tampon entre les provinces romaines frontalières et le Barbaricum. La protection était donc réciproque et dans bien des cas, ces États jouaient un rôle d’intermédiaires et d’informateurs dont Rome avait un besoin quotidien. Tant sur le plan stratégique qu’économique, il est indéniable que ces royaumes constituaient une « troisième zone », facilitant les relations marchandes des Romains qui elles-mêmes entraînaient l’acculturation des populations, comme le démontrent sans difficulté désormais les nombreuses trouvailles archéologiques[119]. L’amicitia garantissait ces accords économiques réciproques puisqu’ils permettaient également aux marchands des royaumes amis de venir commercer dans les marchés des provinces frontalières, comme celui de Carnuntum en Pannonie pour les marchands marcomans.


      Plus encore, beaucoup d’historiens actuels s’accordent à penser qu’il n’y avait pas beaucoup de différences entre les provinces administrées directement et les royaumes amis. La notion d’imperium était depuis longtemps fondée sur une domination des hommes et non des territoires. Ces royaumes faisaient en quelque sorte vraiment partie de l’Empire et leurs rois pouvaient être considérés à l’égal des gouverneurs de province. Parfois, comme les dynastes du royaume des Alpes cottiennes, ils deviennent des praefecti, fonctionnaires de rang équestre donc, gouvernant des peuplades et des territoires qu’ils administraient au nom du pouvoir impérial et sous sa surveillance. Les auteurs anciens eux-mêmes étaient enclins à considérer de cette manière ces royaumes amis qui, selon Suétone, étaient les membra partesque imperii recueillant la sollicitude bienveillante et paternelle d’Auguste[120].


      Selon l’historiographie traditionnelle, cela a conduit l’Empire romain, fort de ses succès, à procéder à la disparition progressive de ces royaumes clients en mettant leur territoire en administration directe durant le dernier tiers du premier siècle. D’autres historiens ont proposé de voir au contraire dans leur disparition, le résultat de la nouvelle stratégie de politique défensive, décidée au début du second siècle par l’empereur Hadrien[121].


      D’un côté donc, une vision idéaliste de la Pax romana expliquerait le triomphe de la provincialisation, de l’autre côté, au contraire, une vision téléologique de l’Histoire conduirait à voir dans cette disparition les prémisses de la « grande stratégie » de l’Empire face aux Barbares. L’une et l’autre visions des choses sont erronées. D. Braund, dans son étude qui constitue la recherche plus récente sur la question, rejetait déjà ces hypothèses et plus récemment encore, C.R. Whittaker a insisté sur le fait que de nombreuses inscriptions prouvent au contraire la pérennité de ce système des royaumes amis, comme l’avait déjà démontré J. Klose dans son étude de 1934. L’étude récente de F. Millar le confirme également pour le royaume du Bosphore au ive siècle[122]. Cette politique n’a pas été abandonnée sur la frontière septentrionale, bien au contraire. C’est elle qui a sans doute permis à l’Empire romain de répondre efficacement à certaines nécessités stratégiques nouvelles au ive siècle. Ce système des royaumes amis a également correspondu aux besoins des peuples et de leurs rois situés à proximité de la frontière. Donc, en définitive, d’un côté comme de l’autre, le système des royaumes amis fut jugé comme la réponse la plus adéquate, car la plus réaliste sur le terrain.


      Ces royaumes existent le long de la frontière du Danube, il s’agit de ceux des Marcomans et des Quades, installés là depuis plusieurs siècles. Sur la frontière du Rhin, des bouleversements nombreux ont fait converger vers la frontière de nouvelles populations qui succèdent aux petits États clients qui s’y trouvaient aux premier et second siècles apr. J.-C. Ce sont surtout des groupes installés par Rome en tant que dediticii[123]. Comme pour les royaumes amis des premiers siècles du Principat, ils sont liés à Rome par des accords économiques et commerciaux. La seule différence notable par rapport à la période du Principat, est que Rome applique au ive siècle, nous le verrons plus en détail un peu plus loin, une politique d’installation de populations nouvellement parvenues le long de la frontière, pour lesquelles le statut de dediticii comporte l’immense avantage de pouvoir subvenir aux besoins alimentaires des populations. Rome surveille l’organisation interne de ces populations et favorise en leur sein des chefs qui lui seront fidèles. Là encore, une habile politique d’otages envoyés à Rome facilite l’acculturation des couches élevées de la population. Les contingents de soldats fournis à Rome sont un élément décisif de ces accords d’amicitia et facilitent eux aussi l’acculturation rapide de ces populations. Il s’agit de royaumes amis et on ne peut bien sûr utiliser le terme d’« État client » pour les caractériser, comme nous l’avons rappelé au début de ce chapitre. Néanmoins, c’est le terme « client kingdoms » qui est traditionnellement utilisé dans la littérature anglo-saxonne pour les désigner.


      On a donc affaire à une situation assez similaire à celle de l’Orient du Haut-Empire : une frange de royaumes amis tout le long de la frontière du Rhin et du Danube qui fait l’objet d’une diplomatie romaine dont le souci principal est de maintenir le système au moindre coût. Les Alamans, les Francs, les Goths forment des entités à la fois plus importantes numériquement et plus complexes dans leur organisation interne[124]. Ils mènent également une politique plus indépendante qui n’hésite pas parfois à contrecarrer les desseins de Rome sur la frontière. Ils forment cependant les populations barbares avec lesquelles Rome conclut dans le dernier tiers du ive siècle des traités décisifs pour l’histoire de l’Occident, comme nous le verrons par la suite avec plus de précision.

    


    
      Impérialisme et relations internationales : vers une diplomatie de la paix


      Si cette diplomatie des royaumes amis est passée longtemps sous silence, c’est qu’a prévalu une vision monolithique de la politique de défense mise en place par l’Empire à partir du règne de Trajan. La construction du limes le long de toutes les frontières de l’Empire aurait été l’unique politique établie par Rome après l’arrêt des conquêtes et aurait constitué la réponse adéquate aux premières incursions barbares. Ce point de vue, très largement partagé pendant de longues décennies par les spécialistes du Haut-Empire et véhiculé encore aujourd’hui par la production écrite et médiatique de la vulgarisation vers le grand public, a connu son apogée avec la diffusion de la thèse de E.N. Luttwak, publiée dans le monde anglo-saxon en 1976, The grand Strategy of the Roman Empire from the first Century AD to the Third. Les travaux de F. Millar, B. Isaac, Ch. R. Whittakker, publiés dans la décennie qui a suivi cette publication, ont remis en cause cette théorie, comme nous l’avons vu dans la première partie[125].


      Parmi les apports décisifs de cette réfutation, il faut insister ici sur l’idée que le contrôle des territoires était moins déterminant dans la stratégie romaine que celui des populations et que l’on parvenait bien plus facilement à ce dernier grâce à une politique d’intervention dans les royaumes amis que grâce à la construction de fortifications. Car cette politique d’intervention correspondait aux structures démographiques et politiques rencontrées au-delà du Rhin et du Danube : des populations mouvantes, plus ou moins sous la coupe de chefs de tribu à la recherche de légitimité auprès de leurs soldats. Celle-ci se révélait à leurs congénères d’abord par leurs talents à pratiquer des raids fréquents dans l’Empire qui rapportaient butins et prestige. Mais cette légitimité pouvait également naître des cadeaux et des témoignages d’amitié conférés à ces mêmes chefs par Rome, ce qui résolvait ainsi par la même occasion le problème des incursions périodiques dans les provinces frontalières, dont le coût était davantage matériel et psychologique – et supporté par les populations, non l’armée –, que militaire. Certaines places commerciales étaient parfois momentanément fermées, mais cela ne peut préjuger de la fluidité des passages migratoires. Car du point de vue économique, Rome n’avait aucun intérêt à fermer ses frontières et quand bien même le prétendu système du limes aurait eu cette fonction, la nature même des migrations des iiie-vie siècles démontre amplement sa totale inefficacité.


      Le monde de la frontière, c’est-à-dire les provinces romaines frontalières et les zones barbares limitrophes, constitue une unité économique et bientôt démographique homogène car l’acculturation y est réciproque et les migrations constantes, comme l’a bien démontré C. R. Whittaker[126]. La réponse à ces difficultés ne consistait pas à construire des forts et poster des soldats mais à contrôler ces peuples, ce qui est en soi une stratégie de défense adaptée et qui a réussi la plupart du temps. La preuve en est que, lorsque l’empereur Valentinien Ier voulut introduire une politique militaire plus agressive en construisant des forts là où des conventions préalables avaient rejeté la présence militaire romaine, il ne fit qu’entraîner des révoltes chez les Alamans, les Sarmates et les Quades qu’il ne parvint malheureusement pas à juguler. Il fut obligé de négocier avec le roi alaman Macrianus en 373/374 un traité qui mit fin à cette « politique des faucons », à laquelle l’empereur dut renoncer après ses défaites pour revenir à une stratégie de la paix[127].


      Cette stratégie se fonde donc bien sur l’existence des royaumes amis et sur l’exercice de la diplomatie. R.C.Blockley pense que la confrontation avec la Perse sassanide a entraîné Rome vers cette nécessité d’instaurer une véritable politique étrangère pour tenir sur sa frontière orientale car elle ne pouvait vaincre un tel adversaire. Cette politique étrangère aurait de ce fait nécessité l’émergence d’un véritable service diplomatique capable de maintenir, par les négociations et les ambassades, la paix, à défaut d’une guerre impossible à mener et à faire triompher. Ces nouvelles catégories diplomatiques et politiques acquises sur le front de l’Est auraient été appliquées ensuite de manière identique aux problèmes rencontrés sur la frontière rhéno-danubienne[128].


      Les thèses de C.R. Whittaker ont été parfois critiquées ou mal comprises au cours de la décennie 1990, mais elles sont sans conteste à l’origine des travaux de J.F. Drinkwatter et P. Heather sur le conflit apparemment insurmontable entre cette politique de paix envers les royaumes amis et l’idéologie impériale traditionnelle véhiculant l’image tout aussi traditionnelle du danger barbare[129]. Leurs hypothèses ont déjà été discutées, nous n’y reviendrons donc pas ici, mais il nous semble qu’elles sont une réponse satisfaisante à cette contradiction que l’historiographie ancienne avait totalement oblitérée. Son incidence sur la manière dont ont été étudiés les traités conclus au ive siècle est considérable. De nouvelles interprétations en ont été données et nous tenterons, dans le chapitre suivant, d’en faire la synthèse.
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    Chapitre III

    Traités et réalités des rapports de force au ive siècle apr. J.C.-


    
      Une terminologie de la République, un usage de l’Antiquité tardive


      Comme pour d’autres domaines d’études concernant les sociétés antiques et médiévales, la difficulté que l’on rencontre ici provient de l’immuabilité du vocabulaire utilisé. Les termes, foedus, pax, pactio, sponsio, deditio, amicitia sont invariablement les mêmes, du ve av. J.-C. jusqu’au ve siècle apr. J.-C. et au-delà. Il faut donc analyser le sens de ce vocabulaire dans la réalité politique et militaire de Rome pour chacune des périodes, République, Principat, Antiquité tardive afin de dégager des évolutions de situations et donc de sens. Il faut aussi se demander pourquoi ce vocabulaire n’a pas changé et si cette permanence terminologique ne traduit pas en fait une position idéologique immuable de Rome à l’égard de la puissance étrangère ou de l’« Autre ».


      
        Exception romaine et absence de droit international dans l’Antiquité : les fondements d’un discours juridique


        La question de l’existence même d’un droit international romain a pu être soulevée pour la période républicaine[130]. Mais l’accord s’est finalement fait entre historiens et juristes pour donner une réponse positive à cette existence (M. Rostovtzeff), des nuances proposant seulement une délimitation chronologique du phénomène (pas avant le ier siècle av. J.-C. pour K.H. Ziegler) ou bien une différence avec nos normes contemporaines à prendre en considération (Th. Mommsen, W. Dahlheim)[131]. Une fois cela admis, les juristes romanistes insistent néanmoins beaucoup sur la notion de bellum iustum et sur le rôle de la vengeance dans l’idéologie traditionnelle romaine[132]. Ces attitudes, d’abord morales et psychologiques, ont donné naissance à des concepts juridiques qui se seraient surimposés aux fondements religieux (fides, ius fetiales, bellum justum) déjà entrevus dans le chapitre I. Ils permettraient de comprendre pourquoi Rome semble toujours considérer les conflits comme des injustices commises à son égard ou des manquements aux rites religieux, la victoire romaine comme une juste vengeance et la demande de réparation (dont la deditio va découler), une nécessité impérative pour concéder finalement son amicitia. Il y aurait donc une certaine forme d’acceptation tacite de l’exception romaine dans le discours de nombre de juristes et de romanistes, sans doute liée à l’image positive et glorieuse de la Rome conquérante et civilisatrice que véhicule toute l’historiographie romaine depuis l’époque des Lumières.


        Cette théorie a pourtant été contestée dans les années soixante-dix. Cette interprétation serait pour W.V. Harris trop largement dépendante du seul témoignage de Cicéron et masquerait ainsi les vraies raisons objectives de l’expansion romaine[133]. W.V. Harris, et d’autres historiens avec lui, considèrent que toute l’attitude de Rome vis-à-vis de ses ennemis, et même de ses alliés, traduit en fait une politique expansionniste consciente, nourrissant un impérialisme agressif. Le grand sociologue J. Schumpeter parlait déjà de la « mauvaise foi » de Rome comme d’un exemple emblématique[134]. Toutes les justifications morales entrées dans le droit (bellum iustum, ius gentium, reparatio) cautionneraient en réalité une volonté de l’aristocratie sénatoriale de profiter économiquement de la Conquête. On se trouve ici au cœur du débat historiographique sur l’impérialisme de Rome aux époques républicaine et du Haut-Empire[135]. Mais ce débat n’a en vérité eu que peu d’impact sur la discussion terminologique et juridique des relations de Rome avec ses voisins.

      


      
        Le poids de la vision mommsénienne de l’Empire romain


        En effet, c’est la thèse de Th. Mommsen qui a longtemps prévalu chez les historiens et qui domine encore l’histoire du droit romain, car elle repose sur l’examen de la notion de foedus, sans vouloir entrer dans l’analyse historique des conséquences idéologiques et économiques de l’action de Rome. Dans le contexte impérialiste de l’Allemagne au xixe siècle, faut-il le rappeler, Th. Mommsen considérait que Rome n’avait en aucun cas des alliés, mais seulement des sujets autonomes (« autonome Untertanen ») qui perdaient leur autonomie pour être annexés et incorporés dans le système provincial. Cette incorporation était inéluctable et tous les traités étaient donc par définition des foedera iniqua, des traités inégaux, qui n’avaient qu’une valeur relative. Rome pouvait par ailleurs s’en dispenser quand l’annexion se faisait bien après la fin d’un conflit militaire, achevé sans signature conjointe d’un quelconque foedus, mais toujours suivi en revanche par une deditio.


        Dans cette définition des cadres juridiques de la relation entre vaincus et Rome, est-il vraiment possible de faire la distinction entre deditio et deditio in fidem, comme le suggèrent certains juristes ? Certains historiens perçoivent une différence formelle et veulent bien accepter que la deditio in fidem puisse apporter un certain adoucissement au traitement des vaincus. Pour d’autres, c’est pure illusion ou bien encore considèrent-ils ces distinctions sémantiques comme l’invention, par les Modernes, de termes techniques que l’on ne retrouve même pas dans les sources[136]. Le débat n’est donc pas très enrichissant du point de vue de l’analyse historique, mais révèle bien les paradoxes d’une pensée juridique qui tente d’esquiver la notion d’impérialisme et d’enrober les realia de la Conquête dans un système de subordination paternaliste assez proche de celui défendu par l’idéologie coloniale du xixe siècle. Th. Mommsen assortissait d’ailleurs sa théorie d’un autre concept, celui de la « Reichsangehörigkeit » : un attachement et une subordination légale mais voulue à l’Empire[137]. Il apparaît certes aujourd’hui ambigu et il a fait l’objet de révisions et de critiques nombreuses.


        Une discussion plus technique s’est développée à propos de la notion de foedus non equum. Désormais, la plupart des romanistes s’accordent à penser qu’en fait, il n’existait guère de différences entre les foedera, sinon à l’origine, lorsque certaines clauses inégalitaires, comme la clause de majesté du peuple romain, étaient exprimées avec force dans le cadre des relations de Rome avec les cités et peuples italiens à l’époque républicaine et aboutissaient dans ce cas à la signature d’un foedus minus aequum. Les réalités politiques imposèrent à tous les socii leur conformité à la sujétion romaine[138]. Si les titres de foederati, de socii étaient fort prisés dans les premiers siècles de la République, ils furent peu à peu vidés de leur contenu, dès lors qu’ils furent octroyés à un nombre de plus en plus grand de collectivités ayant fait deditio. Avec la décadence de la magistrature fétiale, le foedus iniquum a sans doute fusionné avec la deditio in fidem entre le second siècle de la République et le second siècle de l’Empire. Puis toutes ces nuances juridiques tendirent à s’estomper avec le temps et avec l’évolution même de la Conquête hors de la Péninsule : tous les États liés à Rome par un foedus finissent par être tout simplement subordonnés à Rome.


        On a déjà entrevu la place importante conférée par les spécialistes du droit international romain à la notion d’amicitia, une valeur morale et un élément important du droit civil régentant les relations de clientèle, d’amitié et d’hospitium qui aurait servi à établir le droit public des relations avec les communautés étrangères. Th. Mommsen pensait que la notion d’amicitia expliquait l’usage en définitive restreint du foedus. Car l’amicitia officiellement décrétée était toujours, selon lui, le résultat d’un accord qui pouvait être éventuellement conclu sous la forme solennelle du traité (foedus) mais pas exclusivement. De plus, la promesse d’amicitia pouvait être conclue sur une base paritaire, mais pouvait également contenir une clause limitant l’autonomie légale d’un des contractants. Diverses interprétations ont été ajoutées à cette conception élaborée par Th. Mommsen. Une interprétation minimaliste de plus en plus majoritaire chez les spécialistes de l’histoire du droit romain voit dans les accords contenus dans les sources une manifestation de l’existence de bonnes relations, l’amicitia ne servant pas à instaurer une amitié ou une alliance diplomatique au sens moderne de la terminologie, mais seulement à actualiser des contenus concrets déterminés par des situations politiques[139].


        De toutes les manières, il ne fait pas de doute, dans la propagande impériale et pour les romanistes traditionnalistes, que la supériorité du peuple romain est toujours implicitement considérée comme un élément intangible de toute relation, l’amicitia étant accordée par Rome comme une mise en scène de cette relation inégalitaire. Jamais Rome ne sollicitait pour elle-même l’amitié d’autrui. En tout cas, il faut remarquer en conclusion que le nombre infime de traités mentionnés dans les sources pourrait nous indiquer que Rome a cherché à n’établir qu’un minimum d’alliances formelles indispensables et qu’elle a préféré un cadre plus flou de courtoisie diplomatique, renouée par les ambassades des cités grecques ou de peuples barbares venant rappeler alliances et amitié devant le Sénat[140].

      


      
        L’évolution à partir du Principat : la fin du foedus, le triomphe de la simple deditio des peuples assujettis ?


        Quelle fut l’évolution de ce système à l’époque du Principat, suivant l’historiographie traditionnelle[141] ? La période du Haut-Empire instaurerait définitivement ces lignes de force, en les faisant converger toutes vers la personne de l’empereur qui reprend ainsi les compétences du magistrat républicain en matière de signature des traités. Pour la plupart des historiens du Haut-Empire, Rome ne conclut plus de foedus, puisqu’il s’agirait d’entériner dans ce cas une relation bilatérale et paritaire qu’elle refuse de reconnaître aux peuples avec lesquels elle entretient des relations d’assujettissement. Quelquefois seule une simple pactio était proposée, comme ce fut le cas pour les Marcomans[142]. Pour M. Lemosse, le foedus en serait même venu à perdre toute signification technique : il signale ainsi des cités qui portent le titre de municipium foederatum, de colonia foederata et conclut au caractère honorifique de ces vocables qui auraient ainsi perdu leur ancien contenu juridique. C’est la deditio qui, selon M. Lemosse, demeure la seule et unique forme de relations internationales qu’entretient Rome avec les puissances étrangères du Haut-Empire. Une deditio, matinée d’amicitia selon la vision idéaliste de Th. Mommsen, ce qui lui fait conclure : « c’est pourquoi l’on peut dire que l’Empire romain était une communauté internationale », mais qu’à partir de Vespasien, poursuit-il, « la notion de communauté internationale cède devant celle d’un état unitaire soucieux d’affermir son pouvoir sur des membres susceptibles de s’émanciper[143] ». On ne pourrait mieux illustrer ce point de vue qu’avec l’extrait de Suétone concernant le tableau de la politique étrangère dressé à la fin du règne d’Auguste :


        « Mais à aucune nation, il (Auguste) ne fit la guerre sans des causes justes et sans nécessité et il avait tellement peu l’ambition d’augmenter à tout prix son Empire ou sa gloire militaire qu’il obligea les princes de certains peuples barbares à jurer dans le temple de Mars Vengeur de respecter leurs engagements ainsi que la paix demandée par eux. Essayant une méthode nouvelle, il se fit livrer comme otages par quelques uns d’entre eux des femmes et non plus des hommes parce qu’il voyait que ceux-ci étaient à leurs yeux un gage négligeable. Pourtant, il leur accorda toujours à tous le droit de reprendre leurs otages autant de fois qu’ils le voulaient. Et quand ils recommençaient la guerre trop fréquemment ou contre la foi jurée, il n’alla jamais plus loin dans ses représailles que de faire vendre les prisonniers en ordonnant qu’ils fussent esclaves dans un pays éloigné du leur et qu’on ne les affranchit pas avant trente ans[144]. »

      


      
        Une terminologie brouillée voire inversée ?


        Cette vision quelque peu irénique de l’Empire romain a été naturellement contestée, notamment par K.H. Ziegler et Ed. Frézouls, et ne peut répondre à l’évolution de l’Empire, confronté notamment à des relations nouvelles à établir avec des peuples barbares[145]. Déjà en 1954, B. Paradisi considérait-il comme tout à fait possible la conclusion d’un foedus, au sens générique d’une convention (militaire dans bien des cas), après l’obtention d’une deditio. D’après lui, la deditio in fidem est certes ce qui peut organiser les relations romano-barbares sous l’Empire, mais le foedus demeure encore et toujours un acte juridique à part, car la deditio in fidem ne pouvait en rien se substituer à un traité. Pour le démontrer, le juriste italien met en valeur le fait que de nombreux exemples de pax, sans deditio préalable, se retrouvent dans les sources, notamment chez Ammien Marcellin pour le ive siècle, comme la simple paix conclue par l’empereur Julien avec les Francs Saliens et les Chamaves en 358 (Amm., 17, 8, 1-5). Il avance comme hypothèse l’influence du droit germanique pour expliquer ces relations diplomatiques nouvelles pour Rome. Cela semble peu probable, ou en tout cas pas exclusif, car le dossier diplomatique des relations romano-perses et l’évolution des relations de Rome avec les peuples de la frontière au ive siècle confirment pleinement cette capacité de Rome à s’avancer dans une diplomatie de la paix, comme nous l’avons vu plus haut. En revanche, il propose également une autre hypothèse, plus solide à notre avis, qui toucherait d’abord à l’évolution de la terminologie : pax, foedus seraient utilisés dans le sens de « convention militaire » et amicitia plutôt dans le sens de foedus, de traité[146]. Ce renversement de la terminologie marque donc un moment important de l’évolution diplomatique de Rome.


        G. Wirth est également persuadé que les termes se brouillent à partir des iiie et ive siècles[147]. Le rôle de la deditio dans le droit international change de sens et de contenu. Il entrevoit l’émergence d’une « Peaceful dedition » qui devient la pratique normale et qui ouvre la voie aux nouvelles relations diplomatiques. Le rituel en est simplifié et l’on peut se demander à bon droit si les terminologies de la République avaient encore une signification compréhensible pour les Romains et les Barbares de l’Antiquité tardive. Il n’en reste pas moins que ces termes conservaient toute leur valeur dans le cadre idéologique et politique de la propagande romaine, écrite et orale, notamment dans le thème de la clementia impériale mise en scène dans les Panégyriques. Ces termes étaient utilisés pour magnifier l’idéologie du bellum iustum alors qu’en réalité, la deditio in fidem, la pax voire le foedus au ive siècle établissaient de toutes autres relations avec les peuples de la frontière.


        Une modification de taille était intervenue qui peut expliquer ces évolutions. Sous la République, la deditio concernaient des États (ou des cités États) et à la période augustéenne, les royaumes d’Orient ou des tribus entières installées au bord du Rhin. La soumission de ces États était suivie de la destruction de leur existence politique, religieuse et nationale officielle. Nous l’avons vu : ces royaumes amis étaient à ce point confondus avec Rome qu’ils semblaient faire partie de l’Empire. En revanche, durant tout le ive siècle jusqu’aux traités avec les Goths à la fin du siècle, il s’agissait surtout de petits groupes détachés de leurs entités ethniques d’origine et qui venaient demander à se mettre sous la protection de Rome.


        Toutes les études terminologiques entreprises jusqu’à présent sont décevantes. Dans le meilleur des cas, elles aboutissent à des listes de fréquence des termes comme celles qui ont été menées pour les œuvres de Procope ou bien à partir des sources relatant des relations entre Lombards et Empire au vie siècle. Il s’agit, dans ce dernier exemple, de l’étude la plus complète, menée par W. Pohl qui reprend lui aussi le corpus de Procope, de loin le plus détaillé. Mais il constate, comme bien d’autres historiens, que la variété d’emplois correspond souvent à des velléités stylistiques de la part des auteurs plutôt qu’à l’usage de terminologies juridiques strictes[148].


        Il est difficile d’aller plus loin dans cette analyse terminologique. Nous essayons de comprendre l’utilisation de termes que nous considérons comme relevant de la technique du droit, alors que nos sources, avant tout littéraires, utilisent les mots au gré des circonstances et de l’inspiration. C’est vrai pour le mot foedus, mais également pour tous les autres termes utilisés : societas, pax, amicitia et leurs équivalents en grec : συμμαχμία, εἰρήνη, φιλία. La polysémie est de rigueur. On peut simplement constater qu’un traité est toujours un foedus ou un foedus pacis et qu’il peut établir une amicitia. Ammien Marcellin emploie même cette formule très conciliatrice : foedus amicitiae (Amm. 17,14,1).


        Le problème central pour la compréhension des relations entre Rome et les peuples proches de la frontière au ive siècle demeure l’existence d’une cérémonie de deditio, suivie d’un foedus, mais également l’existence d’une cérémonie de deditio qui remplace tout simplement l’établissement d’un foedus. Plusieurs écoles se partagent entre des points de vue assez opposés pour expliquer ces pratiques diplomatiques.


        Pour les partisans de la théorie de Th. Mommsen et de son application intemporelle, on a affaire à une deditio liée au droit romain public classique, mais qui s’avère néanmoins un traité, un « völkerrechtlicher Vertrag », forcément inégal toutefois. Pour d’autres historiens comme A. Heuss et W. Dahlheim, K.-H. Ziegler, P.J. Heather, la deditio est seulement un « völkerrechtliches Verfügungsgeschäft », littéralement « une pratique décisionnelle de droit international ». Tout ceci nous semble extrêmement complexe voire confus. Pour concilier les uns et les autres, mentionnons le fait que l’expression foedus deditionis est parfois utilisée et que l’impression qui ressort des événements relatés par les sources littéraires est que les séquences deditio (et éventuellement restitutio) puis foedus sont les séquences logiques d’une relation diplomatique et souvent militaire, même si elles n’apparaissent pas ainsi mentionnées, ni avec la même terminologie[149].


        D’une manière générale, pour toute la période allant jusqu’au vie siècle, il me semble que l’on peut s’en tenir à la conclusion suivante : tout d’abord, le terme pax est le plus générique et le plus neutre[150]. Sans doute est-ce la raison pour laquelle il est le plus utilisé à partir du ve siècle, notamment dans les chroniques. Au ive siècle, Ammien Marcellin qui est notre principale source, emploie pax et ses dérivés lorsqu’il s’agit d’ententes ponctuelles, en général avec de petits peuples, mais bien foedus et ses dérivés lorsqu’il parle des grands traités. En revanche, dans le vocabulaire des panégyristes, c’est foedus et foedera qui sont les plus usités car leur but est de magnifier constamment le triomphe impérial et les victoires militaires de l’Empire, même lors de petites escarmouches guerrières.

      


      
        Réalités et propagande impériale


        Ce constat sémiologique rejoint l’analyse de P.J. Heather, pour qui foedus, foederati, deditio sont les instruments de la propagande impériale et appartiennent au vocabulaire du mythe de l’Éternelle Victoire[151]. Ils ne reflètent pas la réalité. Nous pensons en effet qu’il faut comprendre que l’« éternel Foedus » est une construction de la propagande impériale, nécessaire à la communication du pouvoir impérial avec les grands propriétaires terriens censés le soutenir politiquement et financièrement. Il résonne dans l’inconscient collectif des Romains de l’Antiquité tardive comme une sorte de leit-motiv permanent qui donne sens à l’Empire. Th. Mommsen et l’historiographie traditionnelle se sont en quelque sorte brouillé la vue par cette mystification, cet « écran de fumée », comme P.J. Heather la définit avec justesse.


        Les Romains parlent de foedus au ive siècle, mais il n’y a pas encore de fédérés ou de peuples fédérés que l’erreur d’interprétation anachronique de Jordanès a introduite pour ce siècle et qui a ainsi induit en erreur une grande partie de la science moderne. En revanche, les Romains utilisent, de manière vague, le mot pax lorsque commencent justement à se mettre en place véritablement les institutions juridiques de l’établissement des Barbares dans l’Empire d’Occident, c’est-à-dire les contrats de fédération. Est-ce donc là la paix, au sens de contrat international entre deux souverains représentant leurs peuples et non plus un foedus, un traité unilatéral forcément iniquum de la Rome conquérante ? Les Romains se sont-ils enfin mis à parler de la réalité et la voient-ils enfin ou bien cherchent-ils encore, par ce terme excessivement vague de pax, à se masquer le nouvel ordre établi par des accords qui sont pourtant clairement identifiés par les partenaires diplomatiques qui les concluent ? Nous essayerons de répondre à cette question dans les chapitres suivants.

      

    


    
      Le contenu des traités


      
        Des accords conservés par écrit


        La majorité des auteurs du ive siècle présente le traité comme l’aboutissement d’une demande de paix émanant toujours des Barbares, jamais de Rome. Le scénario est parfaitement stéréotypé et le mode de représentation, littéraire ou iconographique, toujours identique : les chefs barbares font allégeance en suppliant, à genoux, l’empereur ou son représentant, de pardonner leur attitude belliqueuse et de leur accorder la bienveillance de l’Empire. L’iconographie monétaire du ive siècle s’est empressée de relayer ce topos commun à la propagande impériale et à l’imaginaire populaire romain. Les monnaies qui commémorent les traités de paix représentent presque toujours un barbare agenouillé et se veulent ainsi illustrer, mais sans doute aussi la pérenniser définitivement, la cérémonie de la deditio[152].


        Le contenu du traité en lui-même est bien souvent éludé en faveur d’une réaffirmation ostentatoire et assez redondante de la gloire de Rome et des vertus impériales, notamment la clementia du prince. Si les traités sont bien nominaux comme on le suppose depuis toujours, cela avait pour conséquence qu’il fallait les réitérer à chaque changement de pouvoir et qu’il fallait envisager leur cessation, dès lors que le contractant adverse ne se sentait plus lié à son contenu. Mais ce caractère viager extrêmement contraignant de leur validité a pu être mis en doute.


        On a souvent convenu que les traités de la fin de l’Antiquité étaient non écrits. Cette hypothèse a prévalu dans la mesure où aucun traité ne nous est parvenu dans une forme officielle et que seuls des résumés, des allusions éparses, des clauses particulières sont rapportés par les écrivains contemporains, parfois de manière contradictoire. Insidieusement, cette hypothèse relève d’une croyance en l’illettrisme des Barbares qui n’auraient pas su lire les traités en question ni considérer la nécessité de les conserver en archives[153]. Curieusement, cette idée n’a pas parue contradictoire avec les mentions d’ambassadeurs emportant avec eux des lettres diplomatiques ou des missives secrètes à destination de chefs barbares qui les lisaient ou se les faisaient lire. On connaît bien la figure emblématique du secrétaire d’Attila, le père du patrice Oreste, mise en scène par l’Anonyme de Valois et on trouve en réalité, à plusieurs reprises, des allusions à des relations écrites entre chefs barbares et empereurs chez les auteurs de l’Antiquité tardive[154]. Même si l’on n’en a gardé trace, on ne peut donc exclure l’existence de textes de traités écrits et qui étaient échangés au moment de la signature de la paix.


        Un document plus tardif vient nous conforter dans cette hypothèse. Une lettre de Grégoire le Grand adressée en 599 au roi wisigoth Récarède témoigne en effet explicitement de l’existence d’archives impériales (cartofilacium), dans lesquelles avait été conservée, jusqu’à ce qu’un incendie ne détruise ces dernières, une copie d’un traité conclu entre Constantinople et les Wisigoths durant le règne de Justinien et que le roi Récarède souhaitait récupérer. Grégoire le Grand lui signala dans la réponse à sa requête que cette perte n’était qu’un moindre mal, car le traité était défavorable aux intérêts des Wisigoths[155] ! Ce témoignage corrobore l’hypothèse d’une conservation de documents de très haute époque effectuée par les archivistes de la chancellerie impériale byzantine. Ceci ne doit guère nous étonner, mais l’anecdote rapportée par Grégoire le Grand met en lumière le fait que la chancellerie pontificale connaissait le contenu des traités qui y étaient ou qui y avaient été conservés, ce qui est plus étonnant. L’explication vient peut-être du fait que Grégoire le Grand, ayant été légat à Constantinople à la fin des années 570 ou au début des années 580, avait pu à ce moment-là prendre directement connaissance de ces archives anciennes, voire les consulter lui-même. Tout ceci devrait attirer l’attention des historiens sur le rôle qu’ont dû jouer les représentants pontificaux à Constantinople dans la vie diplomatique internationale aux ve et vie siècles[156].

      


      
        La question des tributs


        Sur le plan de la politique étrangère, les traités stipulaient l’interdiction pour le peuple barbare signataire d’entretenir des relations étrangères indépendantes et contraires aux intérêts de Rome. Cette interdiction est la clause la plus habituelle de tous les foedera proposés par Rome, dès l’époque républicaine. Ils sont tous, nous l’avons vu plus haut, des foedoera iniqua, comme le soutenait Th. Mommsen[157]. Mais ce que la vulgate oublie souvent de préciser, c’est que cette inégalité et cette perte de souveraineté sur le plan des relations internationales étaient compensées, rétribuées par le système des subsides annuels octroyés par Rome à la puissance amie signataire.


        Les chercheurs modernes ont eu tendance à minimiser l’usage romain des subsides car ils les considéraient comme incompatibles avec la suprématie militaire romaine. En cela, ils ne faisaient que reproduire le déni de leur existence que l’on trouve dans la propagande impériale. Pourtant les paiements s’effectuèrent même à l’époque où l’Empire occupait une position de domination et firent partie de la tradition diplomatique dès la période républicaine[158]. Ils servirent très rapidement les desseins sous-jacents de la politique extérieure de Rome : obtenir la paix au moindre coût et nous l’avons déjà analysé –, créer une classe de rois clients ou semi clients le long des frontières.


        R. C Blockley propose la typologie suivante en distinguant six catégories de tributs. Les trois premiers types sont une source de stabilité à long terme. Il s’agit d’abord des paiements irréguliers pour le service des troupes fournies par le partenaire signataire. Le règlement de 332 entre Constantin et les Goths en serait un très bon exemple[159]. Ensuite existent des paiements réguliers à des fédérés dans le cadre d’un foedus, situations tout à fait caractéristiques des traités d’installation des ve et vie siècles ; enfin des cadeaux, réguliers et en très grande quantité à chaque fois, offerts lors des ambassades.


        Les trois catégories suivantes permettent de transformer un danger potentiel et une faiblesse militaire temporaire en un instrument de politique étrangère flexible, stratégiquement et économiquement efficace. Les deux premières ont surtout été expérimentées dans les relations avec les Perses : ce sont le paiement pour un projet mutuel spécifique et l’aide mutuelle en hommes ou en argent[160]. Enfin, la dernière catégorie constitue véritablement le tribut, au sens contraignant voire humiliant que revêt le procédé, c’est-à-dire des paiements annuels consentis avec ou sans limite de temps et faits pour garantir un traité.


        Le recours à cette pratique est la plupart du temps nié par la propagande impériale. Mais il ne faut pas être dupe de ce déni. À partir des iiie et ive siècles, des subsides importants et réguliers vont irriguer l’économie et l’organisation sociale des peuples et royaumes installés le long de la frontière septentrionale. Ces derniers avaient en effet moins besoin de l’aide militaire fournie traditionnellement par Rome aux rois amis des contrées orientales. En revanche, cette aide économique, sous forme de tributs annuels, leur était indispensable et nous pouvons comparer ces subsides à l’aide au développement organisée de nos jours dans une vaste partie du monde pour obtenir les effets identiques escomptés : garantir la paix et la stabilité.


        Outre l’intégration de ces pratiques dans la traditionnelle idéologie du don et du contre-don partagée, entre autres, par les civilisations romaine et germanique, elles permettaient également de renforcer l’autorité de Rome dans l’ordre du symbolique. Ces subsides étant souvent fournis sous forme de nourritures, ils pérennisaient Rome dans un rôle détenu traditionnellement par le chef de tribu : celui qui détenait l’approvisionnement et maintenait la survie du groupe était le chef. Rome privait ainsi les chefs barbares de la possibilité de s’emparer de cette fonction symbolique. Ces derniers pouvaient néanmoins tenter de la récupérer momentanément en organisant des raids de pillage dans les provinces frontalières. Mais ces pillages pouvaient être réprimés sauvagement et occasionner un grand nombre de prisonniers de guerre mis en esclavage. Rome affaiblissait donc doublement la puissance politique des chefs de tribus barbares.


        Des clauses commerciales intervenaient parfois dans les règlements diplomatiques, on le verra plus précisément pour les traités avec les Goths de 332 et 369. On peut cependant poser ici l’hypothèse que la réduction des libertés commerciales parfois imposée par Rome visait, non seulement à préserver les commerçants romains d’une concurrence, ou à interdire des commerçants étrangers sur le sol romain car ils auraient pu s’avérer être des espions, mais qu’elle servait aussi à éviter que les peuples barbares n’aient leurs propres sources de ravitaillement grâce à ces flux commerciaux de part et d’autre de la frontière. Une fois encore, Rome entendait demeurer maître de l’approvisionnement des peuples soumis à sa tutelle[161].


        Le danger de ce système pouvait cependant survenir d’une surenchère de demandes toujours plus élevées de la part des chefs barbares dans le désir d’humilier Rome. Si Attila pratiqua, dans la tradition des peuples nomades des steppes, cette véritable extorsion de fonds qui contribua à l’édification de son image pour la postérité, la plupart des rois germaniques restèrent, quant à eux, prudents à l’égard de Rome et respectèrent les engagements des traités[162].


        Les subsides furent donc bien l’instrument le plus satisfaisant pour la stabilité des relations entre Rome et les Barbares septentrionaux, car il répondait aux besoins chroniques de subsistances des Germains au ive siècle et les contraignait à accepter la tutelle de Rome. Loin d’être les « cadeaux » tant décriés par une opposition farouchement hostile à ce qui aurait pu ressembler à des concessions philobarbares, les tributs annuels étaient donc une politique indispensable parfaitement comprise par le pouvoir impérial. Mais ce dernier avait toutefois l’obligation de feindre l’inexistence de ces tributs, tant ils humiliaient les citoyens de l’Empire et semblaient ruineux aux yeux de ses contribuables. Ce sont ces effets délétères sur l’opinion publique romaine qui rendaient en fait dangereuse cette politique des subsides. Mais en les suspendant, Rome prenait le risque de voir les peuples barbares, et notamment les Goths, réclamer une autre forme d’organisation économique. L’étude des traités importants du ive siècle peut nous permettre d’analyser ce facteur décisif de la géostratégie des Goths.

      

    


    
      Les grands traités du ive siècle


      En 72 ans, entre 322 et 394, 43 traités auront été conclus par les empereurs des deux partes imperii, auxquels il faut ajouter 3 offres de négociation (deditio) interrompues ou suivies de massacres aboutissant à l’élimination de l’adversaire barbare par l’armée romaine. Elles sont indiquées avec un astérisque dans la liste ci-après.
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      Tableau 1. – Traités établis entre Rome et ses voisins entre 322 et 394.


      Outre l’intensité de cette activité diplomatique – un traité tous les un an et demi en moyenne –, on peut constater que plus de la moitié des traités furent conclus avec les peuples de la frontière rhéno-danubienne : Alamans (10), Goths (6), Sarmates (9), Francs (7), à la suite de l’activité militaire et diplomatique particulièrement soutenue durant les décennies 350 et 360 (règnes de Julien, Constance II, Valens et Valentinien) [163] . Remarquons toutefois que ces résultats statistiques proviennent des témoignages donnés par les sources narratives, dans lesquelles prédominent les Res Gestae d’Ammien Marcellin pour ces décennies. Par extrapolation, on peut donc, sans trop s’avancer, soutenir que, si nous possédions d’autres sources aussi complètes pour les autres périodes du ive siècle, nous aurions sans doute encore quelques traités supplémentaires, notamment pour le premier quart du ive siècle pour lequel nous sommes particulièrement démunis. En revanche, pour le dernier quart du ive siècle, singulièrement celui des grands traités avec les Goths, l’arrêt de la narration d’Ammien Marcellin à la bataille d’Andrinople en 378 est largement compensé par les sources contemporaines (notamment Claudien, Eunape, Libanios, Synesios et Themistius) et ultérieures (les chroniques du ve siècle et du vie siècle (notamment Zosime, Jordanès, Procope).
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      Tableau 2. – Traités du ive siècle par peuples (322-394).


      
        Le traité de 332 apr. J.-C.


        Si Procope et Jordanès n’avaient pas prétendu de façon anachronique que le traité de 332 conclu entre l’empereur Constantin et le roi Goth Ariaricus inaugurait l’existence des foederati dans l’Empire, au sens que l’on donnait au vie siècle à ce terme, ce traité d’alliance serait demeuré dans la lignée des accords du siècle précédent entre l’Empire et les peuples de la frontière rhéno-danubienne. À la différence près qu’il fut le premier à être consigné de manière officielle par une série de témoignages littéraires et épigraphiques et conclu par un personnage historique de premier plan, Constantin, le premier empereur chrétien et le fondateur de la dynastie constantinienne. De là découle le rôle que joua ce traité romano-gothique de 332 dans la propagande impériale tout le long du ive siècle et la postérité historiographique dont il a pu bénéficier qui obscurcit singulièrement sa compréhension [164] .


        Pour Th. Mommsen, ce traité constituait une innovation dans les relations internationales établies par Rome en plaçant les Goths dans un rapport tout à fait différent de celui qu’avaient pu sceller auparavant les relations diplomatiques romaines avec les peuples barbares. Les Goths auraient appartenu désormais à l’armée romaine comme force régulière en échange de subsides annuels (annonae foederaticiae). Tout en conservant une autonomie tribale, ils auraient obtenu des lots de terre sur le territoire impérial. Une « Gothia romana » serait née de cet accord qui mettrait en place la « Reichsangehörigkeit » des Goths à l’intérieur de l’Empire [165] . Cette « révolution constantinienne » reposait essentiellement sur les témoignages de Jordanès et de Procope qui attribuaient l’origine du statut des fédérés dans l’armée de leur époque à l’action du premier empereur chrétien. Elle anticipait donc une évolution intervenue plus de deux siècles après, oblitérant toutes les évolutions intermédiaires et les multiples formes existantes de l’auxiliariat des barbares dans l’armée romaine (laeti, gentiles, dediticii).


        Les sources contemporaines contredisent cette interprétation. Elles nous renseignent seulement sur le fait que le foedus fut conclu après une deditio qui avait elle-même succédé à une défaite militaire particulièrement meurtrière, notamment pour la population civile. Des otages royaux furent envoyés à Constantinople. Parmi ces derniers, se trouvait le père d’Athanaric, le roi Ariaricus, pour qui une statue fut érigée dans l’antichambre de la curie de Constantinople [166] .


        On ne sait si Rome consentit à verser des tributs annuels en contrepartie de l’envoi de soldats auxiliaires, car l’existence de subsides ne s’établit que par l’allusion de Themistius qui signale qu’en 369, ces tributs n’étaient plus versés. L’ont-ils été dès 332 ou bien s’agissait-il d’une mesure ponctuelle plus tardive ? À propos d’éventuelles clauses commerciales qui auraient maintenu une frontière ouverte, on ne sait là encore rien d’autre que ce que nous dit Themistius (Or. 10, 206, 5-8) qui stipule qu’en 369, le traité conclu par Valens et Athanaric spécifia leur disparition, mais rien ne permet d’affirmer que ce fut le traité de 332 qui les institua, comme l’admettent la plupart des commentateurs [167] . Il y a donc beaucoup de reconstitutions a priori dans les schémas explicatifs proposés par les historiens depuis Th. Mommsen.


        Débarrassé de toutes les scories anachroniques de ces commentaires successifs, l’accord de 332 se retrouve dans la lignée des traités précédents et scelle une alliance et une situation interne que l’on peut comparer sans difficulté à celles du modèle de l’État client entrevu plus avant dans le chapitre précédent. Il faut notamment remarquer l’importance accordée aux liens mis en place avec le roi Ariaricus et sa famille, liens interpersonnels dont Constantin veut sans doute affermir l’influence dans la société gothique. Il s’agissait ainsi de se rallier la noblesse et de l’intéresser à des relations de dépendance avec la dynastie impériale, comme le fit après lui l’empereur Théodose, en recevant avec faste le roi Goth Athanaric à Constantinople et en lui accordant des funérailles somptueuses. Pour mesurer l’efficacité à long terme de cette diplomatie clientélaire, on peut signaler que la mort de Constantin figurait dans la liste des fêtes annuelles du calendrier liturgique Goth [168] .


        Les Goths demeurèrent donc à l’extérieur de l’Empire, conservant leur autonomie, leurs institutions et leurs chefs militaires. Leur territoire ne fut ni annexé ni provincialisé. Si la propagande impériale constantinienne s’évertue à mettre en scène pendant quelques années une Dacie reconquise, la Dacia Traiana ou du moins une portion de cette dernière, c’est à destination de l’opinion publique romaine, mais ce fut une geste militaire éphémère et dont les effets ne durèrent pas au-delà de 332. Si les successeurs de Constantin reprirent ces topoï, ce fut également pour conforter leur politique d’« appeasement’s agreement » après des mobilisations militaires peu concluantes. Des monnaies constantiniennes vantent l’annexion de la Gothia en jouant sur l’ambiguïté des repères géographiques ou sur l’ambiguïté entre soumission du territoire et sujets dépendants appartenant à un État client mais souverain [169] . Tout ceci ne doit pas leurrer.


        Le traité de 332 apportait une paix de statu quo pour les deux partenaires qui semble avoir eu les conséquences économiques que l’on prête souvent au traité lui-même. Dans les faits, entre 332 et 367, soit pendant trente-cinq ans, il n’y eut pas de guerre ouverte entre les Goths et les Romains. C’est cette situation de paix qui facilita la circulation commerciale et culturelle de part et d’autre de la frontière [170] . Cette communication des biens et des hommes n’avait sans doute pas besoin de clauses spécifiques dans un traité pour s’exercer naturellement depuis des décennies. Les Goths, et les Taifales bientôt confondus avec eux, n’avaient pas commis d’incursions sur le sol romain depuis la fin du iiie siècle : on pouvait donc les considérer comme peu agresseurs, alliés fidèles lors des difficultés avec leurs voisins sarmates révoltés, respectant un traité d’alliance qui leur convenait. La rupture du contrat ne vint pas de leur fait, comme on le verra ci-après.

      


      
        Du traité de 332 au traité de Noviodunum de 369


        Durant les vingt années qui suivirent le traité de 332, nos sources ne nous signalent guère que l’établissement d’un traité avec les Sarmates en 334 et d’un autre en 342 avec les Francs. Puis brusquement à partir de 354, l’évolution de la frontière rhéno-danubienne impose à Constance II et à Julien les nombreuses campagnes qu’ils conduisent en personne contre les Germains occidentaux installés tout près de la frontière : les Alamans et les Sarmates, mais également contre les Burgondes, les Francs, les Quades. Cette intense activité guerrière aboutit à un grand nombre de paix conclues après deditio (20 au total pour la période 352-369). Les années 356-358 furent les années les plus importantes de l’offensive romaine qui parvint à contenir l’invasion des Alamans et des Sarmates. Ce furent également les années pendant lesquelles les empereurs firent céder, l’un après l’autre, les rois de ces peuples. D’où ce nombre très imposant de traités signalés par Ammien Marcellin (16 traités), décrits selon les topoï les plus classiques de la deditio : rois ou chefs barbares courbés et implorants qui acceptent sans condition les clauses imposées par Rome. Notre vigilance doit être redoublée par le fait qu’Ammien Marcellin est la source exclusive de ces événements et qu’il porte, on le sait, un intérêt particulier pour l’empereur Julien. Tout ceci l’incite à présenter une quantité de deditio suivies de paix précaires [171] .


        Parfois, certains traités sont conclus suivant les rites des peuples contractants, comme celui de 354 avec les Alamans. Peut-on considérer que cette concession faite aux rites de l’adversaire pouvait être garante du respect et de la pérennité de l’accord [172]  ? Nous devons également relever que cette intense activité diplomatique fut avant tout le résultat de l’émiettement considérable du pouvoir dans ces tribus sarmates et alémaniques. À plusieurs reprises, les dignitaires romains ou barbares rappellent le statut de clientes que possédaient ces peuples et auquel ils souhaitent, au moment de la paix rétablie, être de nouveau attachés pour l’avenir.


        Le traité de Noviodunum, conclu en 369 à bord d’un bateau au milieu du Danube, entre l’empereur Valens et le roi Goth Athanaric fait partie des trois traités concédés par les empereurs Valentinien Ier et Valens durant la décennie 360-370, tous trois datés de 369. Ils font suite à des campagnes militaires menées les trois années précédentes par ces deux empereurs dans un contexte de reprises des poussées alémaniques sur la frontière rhénane. Le premier de ces trois traités consiste en une alliance avec les Burgondes contre les Alamans [173] . Le second est un accord intervenu entre Valentinien Ier et les Alamans près du Neckar. En revanche, il est plus difficile de comprendre les raisons qui déclenchèrent les trois années de guerre gothique que Valens mena à l’instigation des conseils de son frère, Valentinien Ier. Certes, en 364, quelques pillages Goths eurent lieu en Thrace, mais il serait difficile d’y voir le casus belli de ce conflit qui mettait fin à la paix qui durait depuis 332. En revanche, les Goths avaient répondu à la demande d’envoi d’auxiliaires faite auprès d’eux par un membre de la famille constantinienne, Procope, qui se fit proclamer empereur à Constantinople à la fin de septembre 365. Ils commirent ainsi l’erreur de respecter les clauses du traité de 332, mais afin d’aider un personnage qui se révéla être, à leur insu, un usurpateur que Valens combattit rapidement. Le casus belli était trouvé et les Goths furent déclarés « ennemis de l’Empire ». Tout porte à croire que Valens recherchait ainsi les moyens de conforter sa gloire et donc son autorité politique. La guerre ne fut donc pas décidée pour des motifs militaires [174] .


        Les trois campagnes successives de 367, 368 et 369 ne furent en rien décisives sur le terrain, en dépit du titre glorieux de « Gothicus Maximus » ajouté à la titulature de l’empereur sur des inscriptions et dans les discours de propagande de Themistius. Le traité de Noviodunum fut conclu à l’issue d’une campagne incertaine, avant que Valens et ses troupes ne gagnent le front Est en avril 370 [175] .


        Deux éléments dans le déroulement du cérémonial ont retenu l’attention des commentateurs. Le traité dut être conclu sur un bateau, au milieu du Danube, afin que d’une part, Athanaric puisse tenir la promesse faite à son père de ne jamais fouler le sol romain et que d’autre part, l’empereur Valens ne fût pas humilié [176] . En effet, il l’eut été immanquablement s’il avait été contraint de franchir la frontière de l’autre côté du Barbaricum afin de faire avaliser une deditio à la romaine à un peuple vaincu par Rome.


        Le caractère spectaculaire de cette solution est évidemment à mettre au profit du roi Goth qui se trouvait ainsi à égalité avec l’empereur, du moins sur le plan diplomatique. Quelques années plus tard, en 374, le roi alaman Macrianus, ennemi farouche de l’empereur Valentinien pendant plus de dix années, rencontra, dans une mise en scène beaucoup moins égalitaire, son impérial adversaire. Tandis que le roi alaman se trouvait sur la berge du Rhin, près de Mayence, l’empereur demeurait sur la flottille romaine du fleuve qui s’approcha au plus près de la rive, mais en se gardant bien d’accoster [177]  !


        La diplomatie de Valentinien sur la frontière rhénane dans les années 370 demeura cependant traditionnelle. Le traité entre le roi Macrianus et Valentinien reprit les termes habituels de la diplomatie clientélaire. Le roi fut proclamé socius et amicus, le traité devant maintenir l’amicitia et la concordia entre les deux peuples. Durant la même période, des accords furent conclus le long de la frontière du Danube avec les Sarmates, les Quades et à nouveau avec les Alamans en 378, sans que l’on saisisse une évolution quelconque de la diplomatie romaine à l’égard de ces Germains occidentaux. La mise en scène provocatrice de Macrianus n’eut donc pas d’effets secondaires durables.


        Revenons au traité de Noviodunum. Le serment qu’Athanaric se devait de respecter, celui fait à son père de ne jamais fouler le sol romain, n’a pas toujours été correctement interprété. Plutôt que d’y voir seulement l’incapacité religieuse du judex de faire la guerre en dehors du territoire Goth sous peine de ne plus plus être en pouvoir d’assurer protection à son peuple, comme le propose H. Wolfram, on peut considérer cette interdiction comme une volonté du père d’Athanaric de faire respecter, par ses descendants, le traité de paix avec Rome et de le pérenniser ainsi au-delà de la durée de son règne, ce qui pourrait accréditer l’hypothèse que les accords n’étaient pas viagers ou que l’on admettait qu’il faille qu’ils ne le soient pas [178] . Par ailleurs, Athanaric s’employait sans doute également par le rappel de ce serment, à mettre en évidence la responsabilité de l’empereur Valens dans le déclenchement des hostilités.


        Le traité modifiait substantiellement la paix de 332 en transformant cette dernière en simple concordia, un traité d’amitié sans alliance bilatérale. Les fournitures de troupes n’avaient donc plus de raison d’être, pas plus que les subsides annuels qui étaient la compensation naturelle pour ce service militaire. De fait, l’année suivante, Valens n’était accompagné d’aucun auxiliaire Goth lors de la campagne en Perse contre le roi sassanide Shapur. Valens choisissait également de mettre en place une ligne de défense le long du Danube et de restreindre la liberté de commercer dans cette zone. Dans son Oratio X, Themistius indique bien que seuls deux points d’ouverture de la frontière furent concédés alors que Zosime signale simplement l’interdiction de passer la frontière [179] .


        Les jugements sont très contrastés quant au résultat de ce nouveau traité pour les relations diplomatiques entre Rome et les Goths. E. Chrysos, dont l’analyse du traité de 332 fut, nous l’avons vu, peu suivie par la critique, considère qu’il ne modifie rien sur le plan du droit et n’apporte que quelques petites transformations de détail. Récemment, on a plutôt voulu y voir un simple accord politique militaire, mais on ne peut oblitérer le fait qu’il s’agisse d’une deditio suivie d’un foedus, donc d’un traité et non d’un accord militaire, qui certes allège singulièrement les obligations des deux partenaires. J. Ulrich y voit le tournant décisif des relations romano-barbares dans l’Antiquité tardive. Sans aller jusqu’à cette conclusion un peu exagérée, P.J. Heather considère, quant à lui, que le traité de Noviodunum remplace une réelle hégémonie de Rome sur les Goths par des liens à la fois plus égalitaires et plus lâches entre les deux entités. Il confirme ainsi sa théorie de l’existence, chez les rois Wisigoths, d’une volonté d’affirmation de leur indépendance qui irait de pair avec la volonté de mettre en place une organisation plus politique de la confédération gothique [180] .


        N. Lenski a, me semble-t-il, bien mesuré l’évolution qui est déterminée par la politique de Valens à partir de 365 [181] . En choisissant les Goths comme prétexte à des campagnes militaires dont le seul intérêt en définitive était de servir de supports à la propagande impériale de l’Éternelle Victoire et à sa rivalité avec son frère Valentinien Ier, Valens, proclamé « Gothicus Maximus », a fait prendre le risque à l’Empire de mettre à mal une coopération relativement pacifique qui durait depuis une génération et de scléroser pour l’avenir les relations diplomatiques avec les Wisigoths. Ces derniers ne pouvaient que se déterminer à partir de cette attitude et envisager un autre rapport de force, moins favorable à Rome. Ils n’étaient plus tenus par une alliance à respecter : ils pouvaient devenir ennemis de Rome s’ils en avaient les moyens.


        Le caractère arrogant d’Athanaric à Noviodunum avait cependant un prix à payer pour les Goths : l’indépendance alimentaire qu’Athanaric aurait sans doute beaucoup de difficultés à assurer. A-t-il failli à cette mission ? On comprendrait mieux dans ce cas qu’il disparaisse des sources qui nous parlent des événements qui suivirent.

      


      
        Le passage du Danube en 376


        Lorsque moins de dix ans plus tard, l’Empire accueillit les Goths en fuite devant les Huns, il ne s’agissait pas d’une invasion, mais bien d’une installation sollicitée et concertée. Une réconciliation s’était peut-être déjà produite auparavant avec une partie des Goths qui était dirigée par Fritigern. La suppression des subsides décidée en 369 a pu n’être qu’une sanction provisoire, marquant uniquement la victoire de l’empereur Valens sur l’usurpateur Procope et ses alliés malheureux conduits par le judex Athanaric. Ce dernier fut-il mis en cause à partir de ce moment-là par les autres chefs Goths pour sa politique ouvertement méprisante à l’égard de Rome ? Cette hypothèse est en effet tout à fait plausible, car les Goths d’Athanaric ne firent en effet pas partie de la première vague d’immigrants à négocier avec Rome et devant la catastrophe hunnique, ils préférèrent, selon Ammien Marcellin, se réfugier dans un premier temps en Transylvanie [182] .


        Il me semble donc important de tenir compte des divisions internes des tribus gothiques pour saisir l’évolution de la situation dans le dernier quart du ive siècle. C’est la seule manière de résoudre les contradictions apparentes entre nos sources et les événements historiques qu’elles relatent. Car Orose, en résumant les événements de 376, lorsque, dit-il « les Goths en fuite furent, après la traversée du Danube, accueillis par Valens sans qu’il fût conclu aucun traité ; ils ne livrèrent même pas leurs armes aux Romains, ce qui aurait permis de faire plus sûrement confiance à des barbares », insiste bien sur l’absence de traité. Ce qui voudrait dire, comme le soulignent beaucoup de commentateurs, que le passage du Danube en 376 fut marqué par une simple deditio, voire une deditio in fidem non suivie d’une restitutio, car on peut comprendre l’allusion d’Orose, suivi d’ailleurs par Eunape sur ce point, comme l’expression, non d’une affirmation mais plutôt d’un regret que les armes, qui devaient être restituées suivant l’habitude, ne l’aient pas été comme les Goths auraient dû le promettre [183] . Or, on a là plutôt affaire à une requête d’une tribu, et non d’un peuple tout entier, une tribu qui demande asile, avec femmes, vieillards et enfants, se remettant à la discrétion de Rome pour son sort futur et qui, de ce fait, ne devait pas être désarmée puisqu’elle n’avait pas combattu Rome comme ennemi.


        De toute manière, il faut rappeler que ce sont les fonctionnaires romains qui ne firent pas respecter cette dernière clause, car ils furent rapidement débordés par le flot humain des barbares qui profita de l’autorisation donnée aux Goths d’Alaviv et Fritigern pour s’engouffrer derrière eux dans le territoire romain. Ammien Marcellin a très bien analysé les mobiles financiers et militaires qui avaient concouru à accepter l’entrée des Tervinges dans l’Empire et leur installation en Thrace, et le poids respectif de l’impréparation et de la corruption des fonctionnaires romains qui transformèrent cette cynique opportunité en catastrophe humanitaire [184] . On comprend dans ce contexte que les soldats et fonctionnaires romains n’aient pu, ni voulu compter les immigrants ou vraiment vérifier s’ils conservaient ou non leurs armes [185]  !


        Quel bilan pouvons-nous donc établir de ce passage du Danube en 376 ? Sur le plan des traditions diplomatiques étudiées ici, il ne modifie en rien les relations établies entre les Goths et les Romains depuis 332. Il s’intègre dans la typologie générale des accords de deditio conclus entre ces derniers et les peuples de la frontière rhéno-danubienne au ive siècle. S’il s’agit d’un simple accord avec les Goths d’Alaviv et Fritigern, il se peut même qu’on leur ait proposé de revenir, s’ils avaient dénoncé le traité conclu par Athanaric en 369, au statut organisé pour eux par le traité de 332. Ammien Marcellin signale en effet, dans la suite de sa narration, l’existence d’un groupe de Goths conduits par leurs chefs Sueridus et Colias qui avaient pénétré depuis un moment dans le territoire de l’Empire, c’est-à-dire bien avant les événements de 376 et qui semblent bénéficier du statut des contractants barbares tel qu’il fut défini en 332 [186] . Il n’y avait donc pas de difficulté du côté romain à favoriser cette solution et la situation de 376 n’était donc en rien extraordinaire.


        Il nous semble toutefois que P.J. Heather surestime le degré d’autonomie de décision des Goths dans cette transaction, notamment en ce qui concerne la conservation des armes et le choix de l’établissement des petits groupes de Goths dans le diocèse de Thrace, dans lequel pourtant ils auraient été dispersés avec le statut de coloni et non groupés, comme le suggère P. Heather, en une nation avec son autonomie. Ce « révisionnisme » qui présente un peuple Goth déjà très structuré politiquement est de toute évidence à nuancer, étant donnée la situation sanitaire absolument catastrophique des populations barbares passées outre-Danube en 376-377, telle qu’elle nous est décrite avec beaucoup de vraisemblance par Ammien Marcellin [187] .


        Le fait majeur à retenir ici, pour notre analyse générale des relations entre les Goths et l’Empire, est que les tribus gothiques sont divisées : seuls les Goths dirigés par Alaviv et Fritigern furent concernés par cet accord de 376. Les Greutunges d’Alatheus et Saphrax n’avaient pas reçu l’autorisation de franchir le Danube, mais ils furent parmi les premiers à pénétrer de force au-delà de la frontière et par la suite à se rapprocher de Fritigern. Les Goths de Sueridus et Colias étaient stationnés près d’Andrinople (ou bien Marcianopolis si Ammien a confondu les deux cités) et vont également rejoindre plus tard Fritigern [188] . Athanaric demeura prudemment en arrière dans un premier temps et ne revint sur la scène politique qu’en 381. En 376, on est donc encore loin de pouvoir constater l’existence d’un peuple Goth uni et décidant de son sort en toute indépendance.

      


      
        Les traités de 380, de janvier 381 et du 6 octobre 382


        L’apprentissage politique des Goths se fit en réalité par toutes les leçons qu’il fallut tirer de la bataille d’Andrinople de 378 et des mois qui suivirent. Les Goths pillèrent le diocèse de Thrace, puis la Dacie et la Macédoine, mais n’obtinrent rien de plus que d’être considérés comme des ennemis nuisibles qu’il fallait refouler au-delà de la frontière ou exterminer. L’une et l’autre solutions s’avérèrent militairement impossibles pour les troupes romaines et le recours à la négociation diplomatique reprit le dessus, d’autant plus urgent que la situation sur le front Est n’était pas sans présenter de très sérieuses menaces.


        Contrairement à la plupart des historiens, P.J. Heather nie l’existence d’un accord qui serait intervenu en 380 entre l’empereur Gratien et les Goths de Saphrax et Alatheus, auxquels s’étaient adjoints des Alains et des Huns, au moment où ils menacèrent la Mésie I et la Pannonie II. Il préfère penser qu’il n’y eut qu’un seul traité, celui d’octobre 382 et qu’il fut proposé à la fois aux Tervinges et aux Greuthunges et à leurs alliés. Selon sa démonstration, qui repose en partie sur la critique des sources disponibles pour cet épisode et sur l’interprétation de l’oratio 14 de Themistius prononcée au printemps ou à l’été 379, la politique impériale demeura agressive en 379-380 et dans ce contexte, un traité de paix serait effectivement improbable. Continuant sa démonstration, les orationes 15 et 16 du même Themistius prononcées respectivement, l’une en janvier 381 et l’autre en janvier 383, révèleraient, quant à elles, le changement de politique impériale qui permit la conclusion du foedus de 382 [189] .


        Cette hypothèse n’a pourtant jamais fait l’unanimité et on peut penser à bon droit qu’effectivement le choix de la négociation a pu être pris dès 380, lorsque les conséquences des pillages et des menaces sur l’Illyricum, et donc à terme sur la pars Occidentis, ont été clairement analysées par l’empereur Gratien. Militairement, les forces romaines ne pouvaient venir à bout des barbares entrés dans l’Empire, ni de ceux qui, inévitablement, allaient pénétrer par la suite. Aussi, Gratien proposa-t-il aux forces de Saphrax et Alatheus, selon Jordanès, des munera et des victualia et cum ipsis inito foedere fecit. Une cérémonie de deditio précéda t-elle ce traité ou bien assista t-on pour la première fois, comme le suggère B. Guttmann, à un foedus sans deditio ? Pour É. Demougeot, il s’agit d’un traité de paix excluant toute reddition du côté barbare et toute capitulation du côté romain. Le statut de ces petits groupes d’Ostrogoths, d’Alains et de Huns ressembla à celui des contractants barbares de 332, à la seule différence éminemment décisive, qu’ils étaient à l’intérieur de l’Empire, selon É. Demougeot : « Inclus dans l’armée régulière, ces foederati constituèrent même divisés en unités bien distinctes un ensemble homogène et cohérent qui ne dépendait de l’empereur que par l’intermédiaire de ses rois tribaux ou fédéraux. » À n’en point douter, cet accord de novembre 380 constitue un précédent, voire une expérimentation sur le terrain de ce qui fut ensuite proposé aux Wisigoths le 6 octobre 382 [190] .


        Entre temps, le roi Athanaric revint au premier plan de la scène politique. Les sources disponibles ne nous sont d’aucune utilité pour comprendre l’évolution des rapports de force internes aux tribus gothiques en 380. En tout cas, à partir de cette date, elles ne parlent plus de Fritigern. Fut-il évincé par Athanaric, avant ou peut-être même à cause de l’alliance que ce dernier réussit à conclure avec Théodose ? Nous ne le savons pas, mais tout porte à croire que le vieux chef Goth, le protagoniste de la paix de 369, offrit des garanties suffisamment intéressantes pour que l’empereur le reçoive en grande pompe à Constantinople [191] .


        En concluant ce pacte d’alliance de janvier 381, Athanaric faisait de ses Wisigoths demeurés à l’extérieur de l’Empire une source non négligeable de soldats Goths fédérés que l’empereur pourrait éventuellement utiliser contre leurs congénères déjà installés dans l’Empire [192] . C’est en cela qu’en dépit de sa mort, survenue à peine quelques jours plus tard, qu’Athanaric joua un rôle crucial dans la politique gothique de Théodose. Il apportait à Théodose l’élément militaire et politique qui lui faisait jusqu’à présent défaut pour ramener le rapport de force en sa faveur. Dans un premier temps, cet accord de 381 permettait de résoudre la crise en maintenant à l’extérieur de l’Empire, outre-Danube, les fédérés Goths d’Athanaric, devenus des socii et amici de l’empereur, selon un accord sans doute assez proche de celui du traité de 332. Mais les poussées hunniques sur la frontière obligèrent, dans un second temps, à accueillir de nouveau ces soldats à l’intérieur des frontières. Puis dans un troisième temps, l’accord fut étendu aux Wisigtohs demeurés en Thrace et qui consentirent à se rallier au successeur d’Athanaric.


        Le traité du 6 octobre 382, conclu avec une universa gens Gothorum (qui) cum rege suo in Romaniam tradiderunt, fit que la solution diplomatique qui avait été entrevue par Fritigern dans les heures qui précédèrent la bataille d’Andrinople, put se concrétiser [193] . Les traités de 380 et de 381 avaient, quant à eux, permis de faire accepter petit à petit au sénat de Constantinople une solution qui en 378, après le désastre d’Andrinople, eut été considérée comme scandaleuse.


        Les modalités du traité sont rapportées par de nombreuses sources [194] . Les sources contemporaines mentionnent explicitement une deditio, ce qui fait dire à F. Ausbüttel et à G. Wirth que l’on a donc bien une deditio et non un foedus. R.M. Errington pense également qu’il ne s’agit pas d’un foedus entre partenaires égaux, mais plutôt d’une deditio, suivie d’un patronage qui définirait des relations plus morales que légales [195] .


        La plupart des autres historiens penchent en faveur d’un foedus, tout en étant conscients du caractère anachronique de l’usage fait par Jordanès et Procope du terme foederati. E. Chrysos rappelle l’emploi par Procope de réminiscences thucydiennes qui encombrent son analyse du système social et politique de l’Antiquité tardive [196] . Seul R. Schulz envisage l’hypothèse d’une restitutio, que pourrait suggérer l’entrée des Goths d’Athanaric à Constantinople en 381 décrite par Themistius. Mais il ne faut peut-être pas être dupe de l’emphase naturelle du propagandiste officiel de l’Éternelle Victoire impériale [197] .


        Les clauses du traité sont relatées séparément par les sources. Si Procope et Jordanès sont les seuls à mentionner les Goths comme fédérés, ils sont mentionnés par Pacatus comme servant l’Empire en tant que paysans qui auraient reçu, selon Synesius, des lots de terre romaine ce qui contribue, selon Themistius, à les faire passer du statut de soldat à celui de cultor. Tout cela suggère peut-être des assignations de terres, mais sans doute pas comme coloni individuels. Comme l’obligation de servir l’armée apparaît primordiale chez Pacatus puis chez Jordanès, É. Demougeot proposait de résoudre la difficulté en imaginant que Théodose sépara ses fédérés Wisigoths en deux : certains furent intégrés dans l’armée comitatensis tandis que d’autres, les cultores, furent installés sur des terres militaires, astreints aux réquisitions militaires temporaires. C’est une solution qui voulait concilier tous les témoignages. É. Demougeot essayait ainsi de comprendre pourquoi des stipendia annuels et des donativa étaient signalés par Procope, alors que les fédérés étaient soldés comme les comitatenses. Les taxes payées par les Goths et mentionnées seulement par Themistius et Pacatus qui les considèrent donc comme des paysans, demeurent bien difficiles à comprendre, en dehors d’une simple allusion de propagande qu’il faut comparer à celle de Synesius, alléguant que Théodose considérait les Goths comme des citoyens [198] . Cela pose le problème du degré d’intégration des Goths en Thrace. Gardèrent-ils leur autonomie dans leurs coutumes et leur mode de vie et dans l’organisation de leurs communautés, comme semblent le penser beaucoup de commentateurs ou bien la politique de Théodose entendait-elle mettre en œuvre un processus d’intégration de ces immigrants qui, d’une certaine manière aurait, comme le suggère G. Wirth, prolongé l’idée de domination de Rome sur le monde ?


        *


        On peut conclure sur ce thème et postuler que l’Empire n’avait accepté d’intégrer les fédérés Wisigoths qu’à la condition qu’ils cessent d’être des envahisseurs pour accepter de devenir à terme des citoyens romains. Le traité de 382 est donc bien d’une certaine manière un prolongement naturel de la politique extérieure de l’Empire depuis les débuts du Principat, un maintien du cadre diplomatique décidé par le traité de 332 et l’ingénieuse création d’un système d’intégration des socii à l’intérieur des frontières, pour répondre peut-être, comme le rappelle judicieusement Themistius, aux besoins criants de main-d’œuvre agricole, mais avant tout aux besoin en hommes de l’armée.


        Dans le dernier tiers du ive siècle, Rome élabore une première tentative de contrôle de l’immigration, tout en veillant à ne pas octroyer d’indépendance politique à des populations qui conservent dans un premier temps leurs coutumes. Car si un personnage de la noblesse gothique a présidé à l’accord de 382, négocié préalablement par des ambassadeurs dont on connaît par ailleurs parfaitement les noms, c’est en fait un roi anonyme sans autorité politique ni autonomie diplomatique. Les sources romaines laissèrent donc sans postérité possible celui qui avait pourtant permis à son peuple d’obtenir un traité relativement favorable. Cet anonymat est lourd de sens.
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          . Pour la période républicaine : rapide et lumineuse mise au point de Nicolet Cl., Rome et la conquête du monde méditerranéen, 2 : Genèse d’un Empire, conclusion « L’impérialisme romain », Paris, 1978 (coll. Nouvelle Clio), p. 890-893 et récent compte-rendu d’ouvrages, Lendon J.E., « Primitivism and Ancient Foreign relations : review article », The Classical Journal, 97, 4, 2002, p. 375-384. On se reportera aux travaux anciens les plus cités : Mommsen Th., Römisches Staatsrecht, 3, Leipzig, 1888 p. 590 et suiv. ; Philipson C., The International Law ; Horn H., Foederati : Untersuchungen zur Geschichte ihrer Rechststellung im zeitalter der römischen Republick und des frühen Principats, Frankfort, 1930 ; Heuss A., Die Völkerrechtlichen Grundlagen der Römischen Aussenpolitik in republikanischer Zeit, Leipzig, 1933, repris dans ses Gesammelte Schriften in 3 Bänden, Stuttgart, 1995 ; Piganiol A., « Venire in fidem », Revue Internationale des Droits de l’Antiquité (Mélanges Fischer, 4), 5, 1950, p. 339-47 ; Van Ooteghtem J., « Le cérémonial romain d’un traité de paix », Les Études classiques, 23, 1955, p. 310-317 ; Bellini V., « Foedus et sponsio dans l’évolution du droit international romain », Revue d’Histoire du droit Français et étranger, 40, 1962, p. 509-539. Les travaux les plus récents sont, à ma connaissance, les suivants : la synthèse toujours utile de Ziegler K.H., « Das Völkerrecht der römischen Republick », Aufstieg und Niedergang der Römischen Welt, I, 2, 1972, p. 68-114. Ses autres contributions à l’histoire du droit international dans l’Antiquité reprennent très souvent les grandes lignes amorcées dans cette synthèse sans apporter de nouveautés, ni une analyse historique des faits qui fait véritablement défaut dans bien des cas : idem, « Kriegsverträge im antiken römischen Recht », Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechtgeschichte, Romanische Abteilung, 102, 1985, p. 40-90 ; idem, « Der Freundschaftsvertrag im Völkerrecht der römischen Antike », éd. Medina M., Pensamiento juridico y sociedad internacional, libro-homenaje al profesor D. Antonio Tryol Serra, Madrid, p. 1263-1288 ; idem, « Friedenverträge im römischen Altertum », Archiv des Völkerrechts, 27, 1989, p. 45-61 ; idem, « Deditio und fides im römischen Völkerrecht », Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechtgeschichte, Romanische Abteilung, 108, 1991, p. 279-285, idem, « Nochmals : Zur fides im römischen Völkerrecht », Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechtgeschichte, romanische Abteilung, 109, 1992, p. 482-485 ; idem, « Compte-rendu de l’ouvrage de R. Schulz, Die Entwicklung des römischen Völkerrechts im vierten und fünften Jahrhundert », Göttingische Gelehrte Anzeigen, 247, 1995, p. 63-76, idem, « The influence of medieval Roman law on peace treaties », éd. Lesaffer R., Peace Treaties and International Law in European History, Cambridge, 2004, p. 147-161 ; Dahlheim W., Struktur und Entwicklung des römischen Völkerrechts in dritten und zweiten Jahrhundert v. chr, Münich, 1968 ; Cimma M., Reges socii et amici populi romani, Milan, 1976 ; Harris W.V., War and Imperialism in Republican Rome, 327-70 BC., Oxford, 1979 ; Albert G., Bellum Iustum. Die Theorie des « gerechten Krieges » und ihre praktische Bedeutung für die auswärtigen Auseinandersetzungen Roms in republikanischer Zeit, Kallmünz, 1980 (Frankfurter Althistorische Studien 10) qui a une perception très idéaliste de la guerre juste chez les Romains, dédouanés de tout impérialisme ; Ilari V., « Pars 1a, Guerra e diritto nel mondo greco-ellenistico fino al III secolo », Guerro e diritto nel mondo antico, Rome-Milan, 1980 (Publicazioni dell’Istituto di diritto romano e dei diritti dell’Oriente mediterraneo 56) ; Gruen E.S., « Greek πίστις and roman Fides », Athenaeum, 66, 1982, p. 50-68 critiqué par Freyburger G., « Fides et Potestas, πίστιζ et ἐπιτροπἠ », Ktema, 7, 1982, p. 177-185 ; Sherwin-White A.N., Roman foreign policy in the East, 168 B. C to A.D. 1, Londres, 1984, notamment p. 58-70 pour l’analyse des traités ; Ferrary J.-L., Philhellenisme et impérialisme : aspects idéologiques de la conquête romaine du monde hellénistique, de la seconde guerre de Macédoine à la guerre contre Mithridate, Rome, 1988 (coll. Bibliothèque des Écoles françaises d’Athènes et de Rome 271) ; Baronowski D.W., « Sub umbra foederis aequi » ; Mantovani M., Bellum iustum : Die Idee des gerechten Krieges in der römischen Kaiserzeit, Berne, 1990 (abondant corpus de textes) ; Nörr D., Die Fides im römischen Völkerecht, Heidelberg, 1991 repris Historiae Iuris Antiqui, Gesammelte Schriften 3, Goldbach bei Aschaffenburg, 2003, p. 1777-1844 ; Ferrary J.-L., « Ius fetiale » ; Kallet-Marx R., Hegemony to Empire ; Eckstein A.M., « Glabrio and the Aetolians : A note on deditio », Transactions of the American Philological Association, 125, 1995, p. 271-289 ; Brizzi G., « Fides, mens, nova sapientia : radice greche nell’approchio di Roma a politica e diplomazia verso l’Oriente ellenistico », éd. Angelli Bertinelli M.G., Piccirilli L., Linguaggio e terminologia diplomatica dall’antico oriente all’impero bizantino, Gênes, 1998, p. 121-131 et tout récemment : éd. caire E., Pittia S., Guerre et diplomatie romaines ive-iiie siècles av. J.-C. Pour un réexamen des sources, Aix- en- Provence, 2006. La récente synthèse de Baldus Ch., « Vestigia Pacis : The Roman peace treaty : structure or event ? », Peace Treaties and International Law, p. 103-146 n’apporte rien de nouveau, mais comporte une très utile et très exhaustive bibliographie, augmentée de tous les renvois aux comptes-rendus récents d’ouvrages historiques et juridiques.
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          . Rostovtzeff M., « International Relations in the Ancient World », éd. Walsh E.A. The History and Nature of international Relations, New York, 1922, p. 32-33 ; Ziegler K.H., « Das Völkerrecht », p. 71, n. 13. Ibidem, p. 71. Mommsen Th., Römisches Staatsrecht, p. 599 ; W. Dahlheim, Struktur und Entwicklung, p. 1 : « Ein Volkerrecht im Sinne moderner Vorstellungen war den Römern unbekannt. »
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          . C’est une notion de droit international qui a recouvré un intérêt certain auprès de nos contemporains depuis le 11 septembre 2001, mais je n’ai pu toutefois prendre en compte tous les ouvrages récents publiés à ce sujet notamment Loreto L., Il bellum iustum e i suoi equivoci. Cicerone ed una componente della rappesentazione romana del Völkerrecht antico, Naples, 2001 ; Calore A., « Guerra Giusta ? » Le metamorfosi di un concetto antico, Milan, 2003 ; Mattox J.M., Saint Augustine and the theory of just war, Londres-New York, 2006 et Low P., Interstate Relations in Classical Greece. Morality and Power, Cambridge, 2007 (Cambridge Classical studies).
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          . Harris W.V., « Compte-rendu de l’ouvrage de G. Albert, Bellum Iustum. Die Theorie des « gerechten Krieges » und ihre praktische Bedeutung für die auswärtigen Auseinandersetzungen Roms in republikanischer Zeit, Kallmünz, 1980 (Frankfurter Althistorische Studien 10) », Gnomon, 54,1982, p. 703-705. Cf. Ferrary J.-L., « Ius fetiale », p. 429-431 sur la conception du bellum iustum et la iusta causa.
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          . Schumpeter J., « Zur Sociologie der Imperialism », Archiv für Socialwissenschaft und Sozialpolitik, 46, 1919, p. 1-39 et p. 275-310, trad. franç. dans éd. Passeron J.-Cl., Impérialisme et classes sociales, Paris, 1972, p. 41-153, ici p. 94.

        

      


      
        

        
          135

          . Harris W.V., War and Imperialism. Cet ouvrage a suscité de nombreuses critiques, notamment de la part de Sherwin-White A.N., « Rome the Aggressor ? », Journal of Roman Studies, 70, 1980, p. 177-181 et de North J.A., « The development of Roman Imperialism », Journal of Roman Studies, 71, 1981, p. 1-9 ; voir également le point de vue nuancé de Baronowski D.W., « Sub umbra foederis aequi », p. 365, n. 39 et de Mattern S.P., Rome and the Enemy, p. 219-221. L’ensemble des controverses que ces ouvrages ont suscitées se trouve bien résumé dans Rich J.W., « Fear, greed and glory » ; voir également les points de vue plus anciens de Frezouls Ed., « Sur l’historiographie de l’impérialisme romain », Ktéma, 8, 1983, p. 141-162 et Hermon E., « L’impérialisme romain républicain. Approches historiographiques et approche d’analyse. A propos de deux colloques récents », Athenaeum, 67, 3-4, 1989, p. 407-416 et les travaux de Brunt P. réunis dans un recueil d’articles, Brunt P. A, Roman Imperial themes, Oxford, 1990.
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          . Cf. Gruen E.S., « Greek πiστις », p. 52 : « categories fabricated by moderns and inappropriate even in Italy » ; Paradisi B., « Dai foedera iniqua », p. 37-38. Pour ce grand juriste, il n’y a guère de différence réelle entre deditio et deditio in fidem, mais une simple atténuation.
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          . Sur la théorie de la « Reichsangehörigkeit », cf. Will W., « Römische « Klientel-Randstaaten » », p. 8-9 ; Freeman E.A., « Mommsen through to Haverfield : the origins of Romanization studies in late 19th Britain », éd. Mattingly D.J., Dialogues in Roman Imperialism. Power, discourse and discrepant experience in the Roman Empire, Porstmouth, 1997 (Journal of Roman Archaeology Suppl. 23), p. 27-50.
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          185

          . Wolfram H., Histoire des Goths, p. 132-133 et Chauvot A., « Guerres et diffusion », p. 203-204 pensent également que l’ordre impérial n’a pas pu être respecté, alors que Heather P. J., Goths and Romans, p. 124 n’imagine pas que les Goths aient accepté d’être désarmés. Voir pourtant Amm, XXXI, 5,9 (Goths revêtant des armes romaines prises à des soldats romains morts) et le commentaire de Sabah G., Ammien Marcellin, Introduction, texte et traduction, tome VI, livres XXIX-XXXI, Paris, 1999, p. 258, n. 419.

        

      


      
        

        
          186

          . Voir plus loin à propos de l’accord de 380 avec Alatheus et Saphrax. Cf. Demougeot É., « Modalités d’établissement des fédérés barbares de Gratien et de Théodose », Mélanges d’histoire ancienne offerts à W. Seston, Paris, 1974 (Série Études 9), p. 143-160, ici p. 146-147.

        

      


      
        

        
          187

          . Heather P.J., Goths and Romans, p. 124-125 pour l’ensemble de son argumentation. Idem, p. 126 : « The degree of choice exercised by the Tervingi is striking » ; p. 128 : « The choice exercised by the Tervingi over their place of settlement, condition of military service, hostages, and conversion are all suggestive of a much more equal agreement. » Cf. les critiques formulées par Lenski N., Failure of Empire, p. 342-348 à l’encontre des positions de P. J. Heather. Amm., XXXI, 5,1. Le problème des réfugiés a été traité récemment par Liebeschuetz W., « The Refugees and evacuees in the Age of Migration », The Construction of communities in the Early Middle Ages, p. 65-79.

        

      


      
        

        
          188

          . Cf. Sabah G., Ammien Marcellin, p. 262-263, n. 436. Amm., XXXI, 6,1-3. Sur la bataille d’Andrinople et les négociations diplomatiques qui la précédèrent immédiatement voir plus loin note 64 et l’étude Burns de T.S., « The Battle of Adrianople : A reconsideration », Historia, 22, 1973, p. 336-345.

        

      


      
        

        
          189

          . Heather P.J., Goths and Romans, p. 153, 157 et Appendix B : Goths in Pannonia c. 380-408, p. 334-343 ; idem, The Goths, p. 135. Sur le témoignage de Thémistius, idem, « The Barbarian in Late Antiquity, p. 166-167.

        

      


      
        

        
          190

          . Errington R.M., « Theodosius and the Goths », Chiron, 26, 1996, p. 1-27, ici p. 8-9 et p. 13-14, n. 76. Jord., Get., XXVIII 27, 141. Gutmann B., Studien zur römischen Aussenpolitik, p. 254-255 ; Ausbüttel F., « Die Deditio der Westgoten », n. 94 pense également que ce ne fut pas un foedus au sens classique ; Cesa M., Impero tardoantico e barbari, p. 36, n. 100 se range à ce dernier avis. Demougeot É., « Modalités d’établissement des fédérés », p. 147. Idem, p. 149. Cf. Cesa M., « 376-382 : Romani e Barbari », p. 77-80.

        

      


      
        

        
          191

          . Cf. Rousseau Ph., « Visigothic Migration and Settlement, 376-418 : some excluded hypotheses », Historia, 41, 1992, p. 345-361, notamment p. 351. Jord., Get., XXVIII, 142-143.

        

      


      
        

        
          192

          . Jord., Get., XXVIII, 145, parle de 20 000 combattants partis en Gaule combattre l’usurpateur Maxime.

        

      


      
        

        
          193

          . Consul. Constantinop., circa 382, 2 (Chr. Min., I, 243). Amm., XXXI, 12, 8 ; 12, 14-15, signale trois négociations successives mais infructueuses, car la précipitation d’une partie de l’armée romaine à commencer le combat empêcha le succès de la dernière ambassade. Dès la première négociation (Amm., XXXI, 12, 8), Fritigern proposait un règlement guère différent de celui qui fut choisi en 382 : « demandant officiellement qu’on accordât seulement, à lui et aux siens, chassés des lares paternels et tourmentés par les raids ravageurs de nations sauvages, la Thrace pour y habiter, avec la totalité du bétail et des récoltes, et promettant, une fois cela obtenu, une paix perpétuelle ». Un peu plus tard, quelques heures avant le début des combats, lors de la troisième négociation (Amm., XXXI, 12, 14-15), Fritigern proposa à cette installation en Thrace une contrepartie substantielle qui fut approuvée : « Fritigern... envoya de son propre chef comme héraut l’un des siens tiré du peuple, demandant l’envoi, au plus vite, comme otages, de certains personnages connus et choisis ainsi que de subsistances, se disant prêt à apporter lui-même sans crainte le service de ses soldats. 15. La proposition de ce chef redouté fut louée et approuvée et l’on décide, avec l’assentiment de tous, de lui envoyer rapidement, à titre de garantie, le tribun Equitius. »

        

      


      
        

        
          194

          . Oros., VII, 34, 7 ; Proc., B. G, VIII, 5, 12-14 ; Jord., Get., XXVIII, 145 ; Them., Or., 16, 199A, 209A, 211D ; 229B ; Lib., Or., 19,16 ; 30,5 ; Synesius, De Regno, 22 ; Pacatus, Pan. Lat., II (XII), 22,3 ; 32,3-5 ; Eun., Fr., 60 : Isid. de Séville, Chronica, p ; 272 ; Consul. Constantinopolitana, a. 382.

        

      


      
        

        
          195

          . Oros., VII, 34, 7 : « Universae Gothorum gentes rege defuncto aspicentes virtutem benignitatemque Theodosii romano sese imperio dediderunt » ; Consul. Constantinopolitana, a. 382 : « universa gens Gothorum cum rege suo in Romaniam se tradiderunt » ; Them., Or., 16, 5-10, p. 301. Deux études fondamentales sur la question dont nous redonnons ici les références : Ausbüttel F., « Die Deditio der Westgoten » et Wirth G., « Rome and its Germanic partners ». Heather P. J., Goths and Romans, p. 158 cite également l’ensemble des occurrences supplémentaires qui permettent de conclure à une deditio : Pacatus, Pan. Lat., II (XII), 22, 3, « in servitudo » ; Lib., Or., 19,16 définit les Goths comme des esclaves loyaux de Théodose «δούloν εὔνων » ; Synesius, De Regno, 21 de suppliants, « ἱκέτας». Errington R.M., « Theodosius and the Goths », p. 22.

        

      


      
        

        
          196

          . En particulier pour les études les plus récentes, on consultera les travaux suivants déjà utilisés précédemment : Asche J. Ch. U., Roms Weltherrschaftidee und Aussenpolitik, p. 119-126 ; Demougeot É., « Modalités d’établissement des fédérés » ; Heather P.J., Goths and Romans, p. 158 et suiv. ; Gutmann B., Studien zur römischen Aussenpolitik, p. 192-225 ; Blockley R.C., East foreign Policy, p. 39-45 ; Schulz R., Die Entwicklung des römischen Völkerrechts, p. 57-78. Chrysos E., « Conclusion : De foederatis iterum », p. 198-199 : « For his definition (de foederati) he uses one of his favorite, purely Thucydidean phrases, causing this additional problems to his reader, because his expression “they had come into the roman political system... on the basis of complete equality” is a common classical greek rendering for diplomatic agreements conducted under completely different conditions between really independant city states. »

        

      


      
        

        
          197

          . Ibidem, p. 77-78 à partir de Them., Or, 16,2-3, p. 301, 2-3. Sur Synesios et ses relations avec la cour, voir Barnes T.D., « Synesius in Constantinople », Greek, Roman and Byzantine Studies, 27, 1 (1986), p. 93-112 et l’étude de Heather P.J., « The anti-scythian Tirade of Synesius’ De Regno », Phoenix, 43, 1988, p. 152-172. Sur les conséquences psychologiques de la bataille, à l’origine de la recrudescence du discours anti-barbare, synthèse ancienne de Straub J.A., « Die Wirkung der Niederlagen bei Adrianopel auf die Diskussion über das Germanenproblem in der spätrömischen Literatur », Philologus, 95, 1943, p. 255-286 repris dans Regeneratio Imperii, Darmstadt, 1972, p. 195-219.

        

      


      
        

        
          198

          . Demougeot É., « Modalités d’établissement des fédérés », p. 155. Voir aussi Bachrach B.S., « Grand Strategy in the Germanic Kingdoms : Recruitment of the Rank and File », L’Armée romaine et les Barbares du iiie au viie siècle », p. 55-63, notamment p. 56. Errington R.M., « Theodosius and the Goths », p. 21, continue de penser que ce service dans l’armée n’était pas inclus dans les clauses du traité et qu’il fait partie de la vision anachronique de Jordanès. Them., Or., 16 (211d) ; Pacatus, Pan. Lat., II (XII), 32, 3-5 ; Synesius, De Regno, 21.

        

      

    

  


  
    Troisième partie

    382-418 :

    le rôle des chefs Goths dans les guerres civiles de l’Empire romain


    Certains historiens ont pris l’habitude de désigner cette période comme étant celle de la « migration de 40 ans ». Entre la demande faite à l’empereur Valens par certains chefs Goths de les laisser s’installer au-delà du Danube à l’intérieur de l’Empire romain et le moment où les Goths de Théodoric Ier s’établirent en Aquitaine, soit entre 376 et 418, deux générations se succèdent et pour beaucoup d’historiens, cette phase de l’histoire du peuple Goth fut décisive. Plus encore, pour certains, c’est le moment où s’affirme la nation gothique, où le peuple Goth achève son ethnogenèse et où une migration lente de plusieurs siècles se termine et semble n’avoir eu pour finalité ultime que la création définitive d’un royaume sous l’égide d’un roi fondateur.


    Il y a lieu d’être circonspect devant un tel déterminisme historique. Avant d’être un peuple ou une nation, les Goths des deux dernières décennies du ive siècle forment d’abord des armées de soldats qui monnaient leur professionnalisme militaire ou qui exploitent leur capacité de nuisance au gré des rapports de force. Ce sont ces rapports de force qui amènent le roi Goth Alaric 1er à se porter dans la pars Occidentis et à jouer un rôle central dans les guerres civiles successives qui sont la véritable faiblesse structurelle de l’Empire d’Occident. L’installation de cette armée gothique en Aquitaine en 418/419 achève un long processus de relations avec le pouvoir romain et accrédite une solution conjointement élaborée, dont on aura à comprendre les fondements institutionnels en les replaçant dans la longue durée des relations de Rome avec son armée et avec ses voisins, entrevues en partie dans le chapitre précédent.


    Les Goths et leurs acolytes sont avant tout des peuples voisins, des clients de Rome, devenus comme tant d’autres auparavant, des habitants de l’Empire dans un mouvement multiséculaire d’intégration. Ceci ne doit pas masquer le phénomène historique le plus important de cette période de la fin du ive et du début du ve siècle : le fait que les difficultés principales de l’Empire romain furent politiques et non migratoires, bien que l’historiographie traditionnelle depuis saint Jérôme ait tenté de mettre en avant les secondes à défaut de comprendre les premières.

  


  
    Chapitre IV

    382-407

    Une armée au service du pouvoir impérial, entre Orient et Occident


    
      L’évolution des tribus gothiques après 382


      Pour décrire la stratégie des Goths jusqu’à leur installation en Aquitaine en 418, il faut avoir préalablement défini la position que l’on entend prendre, en tant qu’historien, sur l’identité à conférer à cette entité dans le dernier quart du ive siècle. Selon que l’on opte pour telle ou telle définition, va découler l’ensemble des propositions et démonstrations concernant les cadres exacts de l’intégration des Goths dans la société romaine, la nature du pouvoir de leur chef Alaric, la nature des desiderata formulés auprès des autorités romaines au gré des événements des décennies 390-410, la nature de l’établissement de 418 et du royaume wisigoth par la suite. Il est donc nécessaire de prendre position dans le débat, très récemment réactualisé, concernant la théorie de l’ethnogenèse des peuples de la Migration que nous avons présentée dans la Première Partie[199].


      La principale difficulté que nous rencontrons ici est de pouvoir cerner exactement la nature de la confédération gothique après son installation dans l’Empire. La réponse à cette question apportée par la théorie de l’ethnogenèse s’appuie sur les deux postulats qui en constituent les fondements théoriques principaux : la notion de peuple et la notion de continuité.


      Suivant le schéma évolutif général proposé par R. Wenkus dans l’ouvrage qu’il fait paraître en 1961, Stammesbildung und Verfassung : das Werden der frühmittelalterlichen Gentes, les Goths forment un peuple qui, à partir de 382, commence à se transformer en nation. La continuité se manifeste au travers des institutions royales maintenues dans le cadre d’un État gothique, installé à l’intérieur des frontières romaines et d’une succession héréditaire du pouvoir au sein de la famille des Balthes. Cette dernière et la noblesse gothique transmettent la continuité de l’identité gothique et ses mythes fondateurs au sein d’une confédération dans laquelle s’agrègent des peuples distincts, mais où l’élément Goth demeure prépondérant. H. Wolfram divulgua largement ce point de vue dans son Histoire des Goths, ouvrage édité, pour l’édition princeps allemande, en 1979. Des rééditions successives et diverses publications ont permis à l’éminent historien de l’École de Vienne de nuancer jusqu’à aujourd’hui cette théorie[200].


      Les travaux de P.J. Heather poursuivent cette voie tracée par les historiens de l’ethnogenèse tout en portant, me semble-t-il, l’essentiel de sa démonstration sur deux aspects. Le premier concerne la pérennité des structures de pouvoir entre Alaric et ses prédécesseurs, chefs connus par les sources pour la période située avant 376. Cette continuité fonderait, selon lui, l’identité ethnique des Goths. Le second, la notion de peuple migrant sous la conduite d’un chef incontesté et formant une nation en marche vers un royaume à sa mesure, contient une vision quasi messianique du peuple Goth[201]. En dépit de la volonté affichée par P.J. Heather de se démarquer de l’approche de l’École de Vienne, l’une et l’autre démonstrations ont en commun de dévier vers la voie d’un déterminisme historique qui veut s’ignorer, mais qui, néanmoins, concède aux Goths et à Alaric un rôle prédestiné dans la transformation du monde romain au début du Moyen Âge[202]. Ce déterminisme historique est plus marqué dans la pensée de R. Wenskus, habilement distillé de manière contournée dans le gros ouvrage de H. Wolfram, appuyé sur des interprétations de sources chez P.J. Heather. Nous nous intéresserons ici surtout à la théorie de P.J. Heather, d’une part parce qu’elle reprend en partie les démonstrations de H. Wolfram, même si son auteur s’en défend, d’autre part parce qu’elle a dominé jusqu’à aujourd’hui l’historiographie anglo-saxonne des quinze dernières années.


      P.J. Heather part du principe que les Goths forment un peuple unifié dès 382. C’est là l’élément central de sa théorie et vers lequel il fait converger l’ensemble de ses interprétations des sources disponibles. En cela, on peut dire que c’est un postulat de départ, fondé sur l’argument selon lequel les écrivains contemporains ne font plus référence à la distinction entre Tervinges et Greuthunges après 382. Ces groupes auraient été des confédérations éphémères, liées à des dynasties défuntes et leur disparition favoriserait en fait une restructuration politique, bien naturelle pour des compagnons d’armes décidés à migrer ensemble. Les rois signalés auparavant dans les sources ne sont plus cités après 382 et P.J. Heather pense donc qu’Alaric prend dès cette date une place éminente. Des passages de Claudien dans lesquels ce dernier parle à maintes reprises d’une large force et d’un peuple (gens) ou bien le témoignage de Thémistius sont convoqués pour étayer cette thèse[203].


      Mais le socle de sa théorie repose surtout sur l’idée qu’il n’y a jamais eu qu’un seul traité passé entre les Romains et les Goths, un seul traité qu’il place en 382, refusant de croire, comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent, en l’existence de l’accord survenu entre Gratien et les Greuthunges en 380 et de celui passé à Constantinople entre Athanaric et Théodose durant l’hiver 380/381. Jordanès et Cassiodore ne seraient pas ici, selon P.J. Heather, des sources fiables[204]. Lorsque les Goths d’Athaulf rejoignent en 408 les troupes d’Alaric en Italie depuis la Pannonie, il ne s’agirait donc pas des Greuthunges installés par Gratien dans cette région au début des années 380, mais des Goths qui pourraient avoir été détachés seulement depuis quelques mois dans cette région[205].


      Selon P.J. Heather, au début des années 390, un seul groupe se constitua donc autour d’Alaric, seul chef légitime car les rivalités avaient disparu rapidement, au point qu’il n’existait plus de leaders concurrents. Sans reprendre la théorie d’un « État Goth », indépendant sur le territoire impérial que certains n’hésitent pas à accréditer, l’historien anglo-saxon insiste néanmoins sur leur degré d’autonomie et sur leur installation, dans des lieux et des conditions inconnus, en tant que paysans formant un peuple bientôt migrant[206].


      Tout résumé est par nature infidèle et réducteur et nous ne pouvons ici reprendre en détail l’apparat critique sur lequel s’appuie la démonstration de P.J. Heather. Il faut néanmoins insister sur le fait qu’il n’a recours qu’à la critique des sources littéraires pour étayer son jugement et qu’il a la conviction d’une forte continuité et stabilité des structures de pouvoir, ce qui lui permet d’imaginer que le statut d’Alaric ait pu être très proche de celui des chefs Goths d’avant 376 et avancer l’hypothèse qu’il fut proclamé roi bien avant 395, éliminant ainsi le problème majeur de sa théorie : l’existence, pourtant bien mentionnée à plusieurs reprises dans nos sources, de chefs de troupes Goths indépendants et parfois rivaux, réalité militaire et politique qui ne permet pas de conclure à l’affirmation de l’élection d’un seul roi à la tête d’un peuple uni.


      Pour résoudre les difficultés, il me semble nécessaire de s’arrêter un instant sur le rôle assigné par l’Empire aux tribus gothiques lorsqu’elles furent autorisées à franchir le Danube : servir de forces armées dans l’armée romaine. En dépit des allégations rhétoriques de Thémistius, de Pacatus ou de Synesius, c’est le statut de soldat qui prévaut dans celui du « fédéré » au ive siècle[207]. Les troupes non-romaines servaient, on le sait, de trois manières différentes. La première consistait en des contingents temporaires levés pour servir de manière ponctuelle le pouvoir impérial dans un moment de difficulté, en général une guerre civile. L’usage fait des Goths en 394 lors de la répression contre l’usurpateur Eugène en Italie en est une excellente illustration. La seconde intégrait des régiments de barbares dans l’armée romaine qui sont clairement identifiés par leur ethnie dans la Notitia Dignitatum. La dernière possibilité venait du recrutement d’individus non-romains au sein des régiments de soldats auxiliaires romains. Les uns et les autres, à des degrés divers de la hiérarchie militaire, espéraient faire carrière et étaient recrutés en fonction de leurs qualités militaires respectives. Si l’hypothèse selon laquelle les soldats romains, limitanei ou comitatenses, recevaient autour de leurs garnisons des lopins de terres à cultiver a été battue en brèche, ils n’en étaient pas moins, comme les recrues auxiliaires non romaines, des soldats attachés à l’environnement social et économique de la garnison, où bien souvent un village ou des cabanae s’étaient développés[208].

    


    
      Alaric : un roi ou un chef de guerre ?


      Les chefs barbares détenaient de ces armées de professionnels leur légitimité et leur puissance de négociation avec le pouvoir romain. Pendant quarante ans, les Goths, comme d’ailleurs les autres soldats barbares installés individuellement ou collectivement dans l’Empire, sont des mercenaires et leurs revendications, leurs négociations et leurs révoltes, sont celles de troupes de mercenaires mécontents, apprenant année après année l’art subtil du rapport de force avec l’État romain et ses institutions.


      Jusqu’en 408, les revendications successives d’Alaric porteront sur les conditions de service et de rémunération de ses hommes au sein de l’armée romaine et sur sa place dans la hiérarchie des hauts fonctionnaires de l’État, non sur des demandes de terres. On peut ici s’en convaincre en reprenant les différents éléments de négociation signalés par Zosime dans son Histoire ecclésiastique depuis 395 jusqu’à la « marche sur Rome » en 409. En 395, Alaric veut commander des forces régulières ; entre 395 et 408, aucune revendication précise et surtout pas de terres ou de territoires (Zosime, V, 4) ; en 408, il réclame un dédommagement financier pour le temps qu’il a perdu en Épire, dans l’attente du démarrage de la campagne de Stilichon en Orient (Zosime, V, 29, 5) ; le chef wisigoth réclame ensuite, toujours en 408, une somme d’argent et accepterait de déplacer son armée du Norique en Pannonie (Zosime, V, 36,1) ; toujours en 408, dernières proposition de paix : Alaric propose, contre une alliance défensive, qu’on lui fournisse une somme d’argent (Zosime, V, 42,1) ; entrevue de Rimini en 409, deuxième négociation de paix, Alaric demande une charge de général et l’établissement dans les deux Vénéties, Noriques et Dalmatie (Zosime, V, 48). C’est parce que la charge de général lui est refusée et non l’établissement territorial que les pourparlers sont brisés et que les Goths marchent pour la seconde fois sur Rome. En 409, proposition a minima d’Alaric qui se contenterait alors des deux Noriques (Zosime, V, 50). La paix est toutefois refusée par l’empereur. Il me semble que ces éléments plaident en faveur de l’analyse qu’en a proposée J. H. W.G. Liebeschuetz. Analyse que refuse totalement P.J. Heather et que M. Cesa accepte avec toutefois beaucoup de nuances [209] .


      Comme tous les condottieres, comme tous les chefs tribaux de sa génération, Alaric est ambitieux, d’abord pour lui-même, ensuite pour son armée qu’il doit récompenser. C’est une ambition et une politique de chef de guerre, non de leader d’un peuple migrant. L’opposition entre les deux conceptions du peuple Goth que l’on cerne bien en mettant en vis-à-vis les théories de P.J. Heather et de J.H.W.G. Liebeschuetz peut se résumer par le tableau suivant :
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      P.J. Heather fait d’Alaric une figure emblématique de l’histoire des Goths dans l’historiographie romaine contemporaine, ce qui n’est pas tout à fait la réalité, même après 395. Ceci pose la double question de la légitimité du pouvoir dans les tribus gothiques et de sa reconnaissance par l’État romain à partir de 382, date à laquelle disparaissent dans les sources les mentions concernant Fritigern. Ce dernier n’était d’ailleurs qu’un dux pour Ammien Marcellin, ce qui semble le mieux correspondre à son statut de chef d’une tribu, mais il n’était qualifié ni de iudex ni de rex. Plus tard, Olympiodore désigne Alaric comme φυλάρκος, ήγεμων et une seule fois comme ρήξ [210] . On se souvient que le traité de 382 est conclu avec un « roi » anonyme ou volontairement laissé anonyme par la tradition annaliste romaine. Il y a donc tout lieu de penser que les années 380 sont marquées par une absence de leaders reconnus par Rome, Théodose n’ayant pas intérêt à faire émerger une ambition personnelle chez les barbares nouvellement installés dans l’Empire.


      Bien au contraire, les compétiteurs sont nombreux parmi ceux qui négocient leurs potentiels militaires auprès de l’empereur Théodose. L’historiographie contemporaine a retenu les noms de Fravittas et Eriulf, Gaïnas et Sarus, Modares, mais les prétendants au pouvoir ont pu être beaucoup plus nombreux. La querelle qui divise Fravittas et Eriulf lors d’un banquet offert par Théodose a été interprétée comme la mise en évidence de divisions idéologiques parmi les Goths. H. Wolfram s’amuse à narrer cet épisode de beuverie qui finit par un assassinat, scène somme toute pourtant assez ordinaire dans nos sources médiévales ! Il insiste d’une part sur les divisions entre Goths, pro-Romains et païens (Fravittas) et Goths, chrétiens anti-Romains (Eriulf) qui seraient le « parti gothique » hostile à l’assimilation et il s’interroge d’autre part sur le destin de Fravittas après le meurtre d’Eriulf qui suivit cette querelle [211] . Ce dernier épousa en effet une Romaine et prit le nom de Flavius, le vademecum indispensable à toute ascension sociale dans l’Empire à partir de la promulgation de la Constitutio Antoniniana [212] . La plupart des historiens situent cette querelle avant 391, date présumée de la première mention d’Alaric dans les sources romaines, forgeant ainsi un raisonnement en boucle :


      a. – la querelle ne peut avoir eu lieu après qu’Alaric soit devenu roi ;


      b. – car il n’y a plus de rivalités ni de divisions politiques parmi les Goths une fois Alaric devenu roi ;


      c. – donc cette querelle eut lieu avant et P.J. Heather y voit même une des raisons du succès d’Alaric parmi les siens [213] .


      E.A. Thompson considérait que durant les dix premières années de l’installation des Goths dans l’Empire, de 382 à 392, l’hostilité du « parti gothique » était telle que Théodose n’avaient pu les intégrer aux forces de l’armée romaine, comme il lui était possible d’après les clauses du traité du 6 octobre 382, ce dont on peut douter malgré tout car les Goths semblent bien avoir été utilisés au moins dans la campagne contre Maxime en 388. Mais si une telle hostilité sourdait des rangs gothiques, on comprendrait mieux alors que Théodose ait cherché à laisser au contraire s’exacerber les rivalités entre chefs Goths, comme lors du fameux banquet qui précéda le meurtre d’Eriulf. On comprendrait mieux aussi que l’empereur ait pratiqué une politique de cadeaux et de dons prestigieux à ceux d’entre eux qui acceptaient avec leurs hommes de devenir des armées de mercenaires dirigées par des chefs devenus officiers romains, secondés de bucellaires [214] .


      B.S. Bachrach pense également que le pouvoir romain prit la précaution d’attendre jusqu’en 394 que les troupes gothiques soient militairement opérationnelles avant de les engager dans un combat important, mais leur fragilité venait davantage de leurs dissensions internes. Tous ces indices convergent en faveur d’une situation politique beaucoup moins unifiée parmi les tribus gothiques que ne l’envisage P.J. Heather et qui perdure, car il n’est pas certain qu’Alaric ait fédéré tous les Goths autour de lui, même à partir de 395. Il avait donc de nombreux rivaux. La situation favorisait l’émergence de ce genre de « generalissimos », comme aux temps de la fin de la République [215] .


      La tentative de prise de pouvoir de Gaïnas en Orient, l’action de Frigibild qui suivit ou bien celle de Sarus quelques années plus tard ne sont pas en opposition avec celle d’Alaric, qualifié avec justesse par Claudien de tyrannus à plusieurs reprises dans ses poèmes. Il s’agit bien d’événements qui témoignent d’un rapport de force constant entre tous ces « imperatores » barbares, – homines novi d’une certaine manière – et le pouvoir romain [216] . Contrairement à la vulgate traditionnelle qui prétend qu’après Stilicon, il n’y a plus d’officiers barbares dans la haute hiérarchie militaire, ces personnages témoignent de l’impossibilité d’écarter ces officiers barbares en Occident, comme on tentera de le faire à l’Est après la révolte de Gaïnas. Signalons encore, parmi ceux que nos sources nous permettent de connaître, Ulfila et Gaiso, qui servent sous Constantius en tant que magister equitum.


      Pour les Romains, et sans doute pour les Goths et les autres barbares qui incorporent leur tribu, Alaric est donc avant tout un de ces chefs de guerre [217] . Que sait-on de la carrière militaire d’Alaric ? Rien avant 394, hormis cette hypothétique rencontre mentionnée par Claudien avec l’empereur Théodose en Thrace et que l’on pourrait situer avec plus de vraisemblance en 391 qu’en 388. J.H.W.G. Liebeschuetz a bien démontré que cet événement, laconiquement rappelé par Claudien, se produit à un moment où une partie des Goths ont profité, comme d’autres barbares d’ailleurs, de l’absence de l’armée de Théodose dans la région pour envahir la Thrace. À cette date, rien ne permet donc de croire qu’Alaric soit revêtu d’une dignité régalienne et par conséquent, il semble imprudent de penser que le traité de 382 ait été rompu à l’occasion du raid de ce qui peut s’apparenter à l’action d’une bande guerrière parmi d’autres [218] .


      Alaric est le chef de cette bande guerrière et sa famille demeure inconnue des écrivains contemporains. Ni Jordanès ni Isidore de Séville par la suite ne sont capables de reconstruire son arbre généalogique. Jordanès signifie seulement que sa famille, celle des Baltes, était la seconde pour sa noblesse après les Amales, la famille royale des Ostrogoths. À partir de là, certains historiens ont autrefois extrapolé en faisant le lien entre les rois connus avant 376 pour les Tervinges et Alaric. Nous ne connaissons pourtant pas le nom de son père et désormais chacun s’accorde à considérer que la continuité est difficile à établir [219] . La traditionkern fondée sur le récit de Jordanès est une reconstitution à partir de la narration mythique du passé germanique que propose Jordanès au vie siècle, narration hautement suspecte, dont on doit mesurer les fonctions idéologiques contemporaines au milieu du vie siècle à Constantinople avant d’en exploiter les données. Il est désormais bien établi que la distinction entre Wisigoths et Ostrogoths et donc entre Baltes et Amales, est une construction a posteriori de Jordanès et relève d’une provenance tardive et byzantine [220] . On ne peut donc donner consistance à la royauté gothique à partir de ces quelques données mythiques.


      En 394, Alaric est un officier de l’empereur Théodose et fait partie de l’armée qui se rend en Italie pour mater la rébellion de l’usurpateur Eugène. Il est sous les ordres de Gaïnas et il commande seulement un régiment de quelques centaines d’hommes, d’après nos sources les plus fiables. Il sert donc le pouvoir romain comme officier d’origine gothique et il est le chef d’une unité de Goths. D’autres chefs barbares sont cités : Bacarius, un Ibère et Saul, un chef alain. Il est certes possible d’imaginer qu’Alaric puisse, à ce moment-là, être déjà investi d’un rôle privilégié au sein de son peuple, mais le fait d’être appointé par l’empereur n’est pas un argument suffisant pour établir son élection à la royauté [221] . Pour faire cesser la guérilla en Thrace et en Macédoine et détourner Alaric de ses velléités de révolte en Orient, Théodose eut tout intérêt à l’emmener, lui et ses hommes, peut-être peu nombreux, en Italie et à les fondre parmi les autres Goths qui formaient les troupes fédérées, au total 20 000 hommes. Cette armée ne devait pas reconnaître Alaric comme chef, mais plutôt Gaïnas, investi d’un rôle hiérarchique militaire bien supérieur puisqu’il était le magister militum.


      S’ensuivit la révolte de 395. Alaric, mécontent de sa place au sein de la hiérarchie militaire, fomenta une révolte parmi ses troupes lorsqu’elles revinrent en Orient. La Macédoine et la Thessalie furent ravagées et la Thrace déjà dévastée par des raids transdanubiens, fut abandonnée et Alaric décida de menacer Constantinople [222] . Claudien et Zosime mettent en avant la perfidie de Rufin qui aurait ainsi lui-même organisé la révolte pour pouvoir prendre le pouvoir à Constantinople et mettre en difficulté Stilicon, alors générallissime des deux armées, ce que d’aucuns considèrent comme de la fiction malintentionnée de la part de ces deux auteurs [223] .


      É. Demougeot jugeait que le passage du Danube par les Huns était la véritable cause de cet envahissement de la Grèce et on peut supposer que l’ensemble de la situation suscitait les inquiétudes de Stilicon autant que celles d’Arcadius. Selon Jordanès, Rufin et Stilicon suspendirent le paiement des annones aux auxiliaires. Etait-ce parce que la mort de Théodose rendait caduc le foedus de 382 ? La révolte fut-elle la cause de cette suspension, comme le suggérait L. Varady, ou bien au contraire, était-elle la conséquence d’un arrêt brutal des soldes, alors que la Thrace était ravagée et que les troupes auxiliaires se trouvaient donc sans ravitaillement, comme le proposait É. Demougeot [224]  ?


      H. Wolfram puis M. Cesa pensent que le but de la marche sur Constantinople avait un lien avec le foedus de 382. Renouveler le foedus avec le successeur de Théodose était en effet indispensable pour tous les fédérés, y compris pour les Goths de Pannonie révoltés eux aussi, et Alaric pouvait espérer gagner un surcroît de clauses avantageuses pour lui-même et pour ses hommes. J.H.W.G. Liebeschuetz, affirme que l’invasion de la Thrace et de la Thessalie n’impliquait pas une rupture du foedus de 382, ce qui peut se défendre, mais de toute manière, c’est la mort de Théodose qui rendait caduc le traité et ouvrait une brèche pour de nouvelles négociations. Cette invasion était sans doute un moyen de pression inégalé. Nous verrons plus loin les caractéristiques de cette négociation diplomatique et les termes du nouveau foedus [225] .


      Plus prosaïquement, Alaric entendait réclamer ce qui lui avait été refusé au moment de la Bataille de la Rivière Froide, quelques mois plus tôt. Jaloux de Gaïnas et du comes ou praefectus gentis Alianae Saul, le chef Goth voulait être commandant de troupes régulières et de troupes auxiliaires et obtenir la charge de magister militum. Pour P.J. Heather, il s’agissait d’une demande collective de la part des Goths afin d’obtenir un surcroît de reconnaissance. Alaric servirait ainsi les intérêts de ses compagnons d’armes qui demandaient que la politique définie en 382 soit révisée. C’est également le point de vue de H. Wolfram : « En pénétrant plus avant dans l’Empire romain, les Goths ressentirent le besoin d’une autorité centralisée, autrement dit ils créèrent la “fonction” dont le titulaire était appelé tyrannus geticus par les Romains [226] . »


      Cette théorie appelle deux remarques. La première, c’est que l’on ne voit aucun témoignage d’une volonté politique collective dans les témoignages contemporains. Certes, ils émanent d’auteurs romains qui ne sont pas forcément bien renseignés sur les mœurs politiques et les institutions gothiques. La seule mention explicite que l’on possède, c’est à propos du conseil réuni après l’élection d’Alaric et avec lequel il va décider de l’invasion de l’Italie. Mais elle nous est tardivement rapportée par Jordanès. On peut subodorer cette volonté collective, mais on ne peut prouver sa réalité par aucun témoignage. La seconde remarque tient à la démarche même de la démonstration. En faisant coïncider chronologiquement cette prétendue demande collective avec l’élection d’Alaric à la dignité de rex, on finit par conclure à la montée en puissance d’un leader tribal [227] . Mais cette simultanéité des faits est-elle exacte ?


      Récemment, l’élection à la royauté telle qu’elle est racontée par Jordanès a été considérée comme un « faux », forgé de toute pièce pour mettre en parallèle d’une part la mort de Théodose et l’avènement de ses deux fils, illégitimes par leur mode de vie, et d’autre part la proclamation du roi Goth, légitime parce que vigoureux et élu pour sa position belliciste [228] . On peut aller plus loin encore dans le démontage du récit de Jordanès, car sa volonté de symétrie est à notre avis, encore plus explicite. L’accession d’Alaric suit la mort de Théodose et cette proximité temporelle lui permet d’induire un transfert de pouvoir d’un leader légitime à l’autre, voire d’une dynastie à une autre, puisque c’est à cet endroit précis de son récit que Jordanès rappelle la noblesse de la lignée des Baltes. On doit tenir compte de cette analyse, mais plus encore, c’est le concept même de royauté gothique que l’on doit discuter.


      En effet, les historiens n’ont pas toujours bien remarqué le fait que peu de sources contemporaines présentent Alaric comme un roi : seulement Augustin, Orose, Mérobaudes et Hydace. Les formulations les plus explicitement institutionnelles sont plus tardives comme la Chronique de Marcellinus Comes qui signale pour l’année 395 que « Rufinus patricius Arcadis principi insidias tendens Alaricum Gothorum regem missis clam pecuniis infestum rei publicae fecit et in Graeciam misit » ou bien Jordanès qui affirme que l’invasion de l’Italie en 401 fut précédée par l’élection d’Alaric à la tête de son peuple (Get., 147). Ni Socrate, ni Zosomène ou Olympiodore ne le désignent sous ce qualificatif, se contentant de lui concéder ceux d’un chef militaire : φυλάρκος, ήγεμων. Les auteurs latins emploient le terme dux ou dux Gothorum [229] . En cela, ils semblent suivre la prudence manifestée par Ammien Marcellin quant à l’usage de ce terme de rex qu’il emploie à bon escient pour un certain nombre de rois alamans ou greuthunges, mais jamais pour les représentants des Goths Tervinges.


      En effet, ces derniers ne connaissaient pas l’institution du rex qui désignait une royauté militaire temporaire (thuidans en gothique). Existait seulement chez les Goths la hiérarchie des reiks (chefs de tribu), eux-mêmes subordonnés à des judex dont le pouvoir était également tout aussi temporaire. Rappelons que le terme rex utilisé à partir du ve siècle pour désigner les rois barbares est un usage romain et que l’on a récemment démontré que les titres ethniques dans ces titulatures étaient des ajouts postérieurs [230] . Rien encore une fois ne permet donc de penser que rex était une dénomination, voire un concept connus des Wisigoths eux-mêmes.


      La date de cette élection fait également problème. Une élection bien avant 395, au moment des événements de 391, dans le contexte favorable de la rébellion, pourrait se concevoir et corroborerait les allusions éparses dans les poèmes de Claudien. P.J. Heather, on l’a déjà vu, pense que la querelle entre Fravittas et Eriulf précède de peu cet avènement, en 392-393, et qu’elle contribue au succès d’Alaric quelque temps plus tard. Il ne propose donc pas une autre datation que la date habituelle, 395 [231] .


      Une élection plus tardive, ou une auto-proclamation en 400 (en fait 401) pourrait pourtant se déduire des informations contenues dans les sources tardives, Cassiodore (vers 533), la Chronique du Comte Marcellinus (vers 534) et Jordanès (vers 551) [232] . T.S. Burns en tire argument pour considérer que c’est au moment où les subsides annuels furent interrompus qu’Alaric se décida à se proclamer lui-même roi. Ce que semble vouloir dire Jordanès est plus précis encore : les Goths voulurent se choisir cette fois-ci un thuidans qui les menerait en campagne « pour éviter que leur bravoure ne fût amoindrie par une longue paix », et cela après la suppression « des dons habituels à leurs auxiliaires », événement qui semble correspondre à la crise de 399 qui suivit la mort d’Eutrope et la caducité du pacte qu’il avait conclu deux ans auparavant avec Alaric, devenu alors magister militum per Illyricum. Ce qui expliquerait mieux la simultanéité des deux événements, la proclamation (ou l’auto proclamation) et l’invasion de 401, rapprochés dans une même phrase – « donc à peine cet Alaric eut-il été proclamé roi... il prit une armée... et il entra en Italie » –, rapprochement narratif qui eut été incongru si l’on place la proclamation royale en 395 [233] .


      Toutefois, on doit aussi envisager l’hypothèse qu’Alaric n’était peut-être même pas encore roi en 401. Car, au sujet de l’invasion de 401, l’auteur de la Chronique de Prosper, publiée vers 443, se contente de noter : « ad. a. p.c. 400, Stilicone et Aurelianus. Gothi Italiam Alarico et Radagaiso ducibus ingressi ». Une conclusion s’impose et elle est très importante : Cassiodore a remplacé, sans doute volontairement dans sa propre Chronique, ducibus par regibus et ensuite Jordanès en a tiré parti pour son propre développement sur l’auto proclamation royale d’Alaricus [234] .


      À l’issue de cette analyse, on ne peut donc plus considérer la date de 395 comme fiable. Si élévation à la royauté il y eut, celle-ci put très bien avoir eu lieu vers 400 ou bien plus tardivement encore. Les auteurs contemporains qui emploient le terme rex pour désigner Alaric, c’est-à-dire Augustin, Orose, Hydace renvoient à des événements qui se déroulent tous après l’invasion de l’Italie en 401. On doit désormais se convaincre que cette dénomination est avant tout une traduction avec un terme romain, rex, du pouvoir que semble posséder Alaric aux yeux de certains Romains.


      Mais, comme on a trop souvent l’habitude de le répéter sans aucune discussion du corpus littéraire et linguistique, qui, rappelons-le avec force, est borné à quelques auteurs postérieurs aux événements, cela ne correspondait pas à la conception gothique du pouvoir, beaucoup plus limitée, qui était détenu par le reiks, en dépit de la proximité phonique des deux terminologies [235] . Les auteurs contemporains des événements se contentent à juste titre de le qualifier de dux et ce n’est que dans la première moitié du vie siècle que l’historiographie gothique emploie systématiquement le mot rex et met en scène l’élection à la royauté en 395. Alaric ne se dénomme toujours pas lui-même roi entre 402 et 407 et s’il devient roi des Goths, c’est bien après avoir déjà reçu du pouvoir romain (tant oriental qu’occidental, on le verra plus loin) des commandements militaires et les honneurs afférents et non avant cette ascension politique et sociale dans la hiérarchie des hautes fonctions militaires [236] .


      S’impose donc l’image, non d’un leader tribal décidé à conduire son peuple vers un royaume à sa mesure, mais celle d’un dux, d’un chef de guerre, d’un imperator républicain ou d’un condottiere qui ajoute peut-être à sa fonction, mais sans doute pas avant 408, une dimension politique pour l’usage interne de son armée [237] .

    


    
      L’activité diplomatique de 382 à 401 : foedera et pactes d’alliance


      Pour la période qui suit le traité romano-gothique de 382, on considérera désormais les relations romano-gothiques entre les chefs d’armée Goths et les représentants du pouvoir romain en Occident et à Constantinople comme des relations de politique intérieure et non plus comme des relations diplomatiques, même si le terme foedus apparaît parfois, mais beaucoup plus rarement qu’on ne le croit dans les sources pour désigner les pactes conclus entre les deux parties. Ainsi, le comes Marcellinus ne l’emploie-t-il qu’une seule fois dans sa Chronique pour désigner seulement l’accord signé entre Théodose et Athanaric en 381, véritable foedus qui « gens sese imperio dedit » et qui s’avère être le traité qui fonde l’intégration des Goths dans l’Empire. En revanche, le prétendu traité de 418 qui scelle l’installation des Goths en Aquitaine n’est jamais signalé comme un foedus, mais comme une pax, ce qui juridiquement et institutionnellement est le terme qui s’applique le mieux à la réalité historique du moment, comme nous le verrons dans le chapitre VI.


      Si le problème Goth est central dans la politique de Théodose et de ses successeurs, il ne faut cependant pas négliger l’ensemble de la politique extérieure de l’Empire. En reprenant rapidement l’analyse des relations diplomatiques de l’Empire romain entre 382 et 408, nous pourrons ainsi intégrer dans une perspective plus large l’analyse des relations entre les Goths et le pouvoir romain.


      Durant cette double décennie, la politique extérieure de l’Empire est mobilisée par trois secteurs. Deux sont déjà anciens et ont déjà occupé tout le long du ive siècle ambassadeurs et empereurs : le maintien de la paix avec l’Empire perse et la sécurité de la frontière rhénane par l’établissement de nombreux traités avec les peuples frontaliers. Un troisième secteur est plus préoccupant : celui de la pression qu’exercent à partir des dernières années du siècle les Huns sur la frontière danubienne.


      
        Les relations avec la Perse


        Les travaux de R.C. Blockley et G. Greatrex ont récemment fait le point sur les relations de l’Empire avec la Perse durant l’Antiquité tardive. Le sujet de conflit principal entre les deux puissances, l’Arménie, fit l’objet d’un traité conclu en 387 entre Théodose Ier et Sapor III qui définissait un partage de la zone et entérinait un pacte d’amitié. R. C Blockley considère comme une grande réussite diplomatique le maintien de la paix entre les deux Empires, alors que dans le même temps Rome contenait mal les débordements de sa frontière rhéno-danubienne. Son point de vue sur la situation à l’Ouest demeurant très fidèle à la vision traditionnelle de la politique des empereurs Valens, Valentinien et Théodose, il peut ainsi facilement mettre en avant les succès de la politique romaine à l’égard de la Perse. Mais celle-ci n’en est pas moins remarquable à maints égards, surtout si l’on songe aux difficultés qui auraient été engendrées par la nécessité d’une défense militaire sur deux fronts. Que Rome ait pu éviter tout risque de conflit armé, même au moment de périodes de tension comme celle qui précéda la signature d’un traité dont une loi du Code Justinien (CJ 4,63, 4) signale l’existence en 408, montre bien l’importance de l’enjeu et la mobilisation diplomatique que réussirent à maintenir les empereurs Théodose puis Arcadius pour entretenir ces bonnes relations, notamment avec le roi Yezdegerd à partir de 399. Les leçons de l’échec de la campagne de Perse de l’empereur Julien furent durablement retenues en dépit du coup financier exorbitant qu’entraînait le maintien de cette paix[238].

      


      
        La réorganisation de la frontière rhénane


        La réorganisation de la frontière rhénane fit l’objet d’une expédition menée en 396 par Stilicon. Auparavant, Valentinien II avait déjà conclu un accord avec les rois francs Marcomer et Sunno en 389. La politique des états clients était maintenue intacte et poursuivie dans les années suivantes, y compris par les usurpateurs : en 392 ou 393, Eugène, qui s’est proclamé empereur après la mort de Valentinien II en 392, fit un pacte d’alliance avec Marcomer et Sunno à la suite d’une expédition guerrière qui visait sans doute à trouver des troupes alliées supplémentaires[239]. En 396, Stilicon alla contrôler la fidélité de tous ces rois par un court voyage sur le Rhin. De fait, la situation était calme depuis que la rébellion de Marcomer et Sunno avait été matée et Stilicon put entreprendre de lever des troupes et de reconstituer une armée de comitatenses dans la Gaule septentrionale[240].


        À la fin de l’été 398, arrivèrent à Milan des ambassadeurs pour rendre hommage à Honorius et renouveler les traités ainsi conclus avec les rois francs et alamans. Claudien, dans son poème Contre Eutrope en a fait une description à la fois précise et conventionnelle :


        « L’aimable Honorius, de concert avec Stilicon, répondait alors aux Germains qui étaient venus eux-mêmes implorer la paix, donnait des lois aux Chauques humiliés, et réglait le sort des Suèves aux blonds cheveux. A ceux-ci il impose des rois, à ceux-là, il commande de livrer des otages pour garantie des traités ; d’autres sont admis dans les rangs de son armée ; et le Sicambre, désormais sans chevelure, combattra sous nos enseignes[241]. »


        La frontière rhénane ainsi consolidée, la préfecture put s’installer à Arles si l’on retient l’hypothèse d’une datation haute pour ce transfert[242]. Cette politique sera reprise dix ans plus tard par Constantin III, qui tentera d’assurer ainsi sa position en Gaule du Sud par un glacis efficace de la frontière rhénane. En 407, il passa un accord avec les Francs et les Alamans et son successeur dans l’usurpation, Jovinus, en fit tout autant quelques années plus tard avec les Burgondes, les Alamans, les Francs et les Alains avant de venir assiéger Arles[243].

      


      
        La pression des Huns à partir de 395


        La dernière question diplomatique du tournant du ve siècle qui se posa à l’Empire fut la pression exercée par les Huns à partir de 395. É. Demougeot pensait que la révolte des Goths d’Alaric était la conséquence de ce passage du Danube par les Huns qui pillèrent alors les régions frontalières Les Huns firent pourtant assez rapidement des propositions de service que Constantinople ne refusa pas. En 401, le chef des Huns, Uldin, aida à capturer Gaïnas dont il livra la tête à Arcadius. A la suite de quoi, il fut récompensé par une alliance militaire et accepta de fournir des contingents à l’armée romaine. Plus tard, en 406, il se mit cette fois au service de Stilicon pour lutter contre l’invasion de Radagaise. L’armée réunie à cette occasion comprenait également des Alains et les Goths de Sarus. Les Huns constituaient un groupe de fédérés comme un autre et ne semblaient pas représenter un danger particulier pour les historiens contemporains qui les évoquent. Si Zosime assure qu’en 409, « Sur ces entrefaites, l’empereur appela à son secours comme alliés dix mille Huns afin de faire la guerre à Alaric », il est le seul à les mentionner et pour F. Paschoud nul doute qu’« il y a eu une erreur sur le nombre de ces Huns fantômes[244] » ! Il s’agit sans doute de troupes beaucoup moins nombreuses et déjà installées dans l’Empire et de Huns d’au-delà du Danube.

      

    


    
      Alaric : un enjeu stratégique ente l’Orient et l’Occident (397-407)


      À partir du moment où l’on ne considère pas les Goths à l’intérieur de l’Empire comme un peuple uni et leur chef comme un leader tribal, mais que l’on se réserve le droit de penser qu’il s’agit désormais de plusieurs armées de mercenaires dirigées par des condottieres, l’ensemble des négociations et des accords passés entre ces derniers et les représentants de l’Empire ne peuvent être considérés comme des traités, c’est-à-dire des manifestations de la diplomatie et de la politique extérieure de l’État romain. La terminologie demeure identique dans la mesure où l’on retrouve surtout employé le terme de foedus, mais les Goths sont des socii installés à l’intérieur de l’Empire et les relations établies avec eux ne peuvent plus dès lors s’exprimer dans le cadre des relations diplomatiques internationales. On est encore une fois beaucoup plus proche de la situation de la fin de la République, pendant laquelle le sénat romain a dû prendre son parti, bon gré mal gré, de l’existence d’armées dont les soldats étaient liés personnellement à leurs chefs et qui suivaient fidèlement les alliances, rivalités et défaites politiques de ces mêmes imperatores.


      La période qui débute avec la révolte des Goths d’Alaric en 395 et qui se termine avec la seconde invasion de l’Italie en 408 est celle de la confrontation constamment négociée entre Alaric, commandant d’une armée de fédérés pour le compte de l’État romain et ses supérieurs politiques, orientaux dans un premier temps de 395 à 399, puis occidentaux dans un second temps de 399 à 408. À partir de l’invasion de l’Italie en 408 et des sièges de Rome qui suivirent, ce n’est pas la nature de la confrontation qui diffère, mais c’est son implication directe dans les luttes entre les usurpateurs et le pouvoir officiel de la pars Occidentis qui s’intensifie et que nous sommes amenés à analyser dans la seconde partie de ce chapitre.


      
        Les partages de l’Illyricum : état de la question


        L’importance de la force armée que constituent les Goths d’Alaric en 395 ne se justifie qu’à l’aune de celle que revêt l’Illyricum dans le rapport de force entre Milan et Constantinople. Zone de contact entre les deux partes imperii, l’Illyricum, c’est-à-dire les trois diocèses de Pannonie, Dacie et Macédoine, constitue déjà dans l’Antiquité tardive une zone de fragilité de l’Europe, « le ventre mou » de l’Empire, une zone de conflits et de passages, comme elle le demeura au sein de l’Empire austro-hongrois, de l’Europe soviétique et jusqu’à aujourd’hui avec le récent conflit yougoslave.


        L’étude du partage de l’Illyricum entre les deux Empires a fait autrefois l’objet de nombreuses études. Conçues dans le cadre de la réflexion historiographique de la première moitié du xxe siècle, elles envisageaient la question du partage territorial en la subordonnant au problème des « invasions barbares » qui submergeaient non seulement la région des Balkans, mais l’Empire tout entier[245]. Elles ont peu à peu constitué une vulgate dont on doit ici résumer les principales conclusions.


        Des transferts administratifs ont été effectués tout le long du ive siècle, liés à ces contingences militaires, mais ils ne modifiaient que temporairement la situation originelle, à savoir que l’Illyricum tout entière (les diocèses de Dacie, Macédoine et Pannonies) faisait partie de la pars Occidentis, affectée à Valentinien 1er dès 364. Après 395, elle aurait donc dû appartenir à la part d’Empire léguée par Théodose à son fils Honorius, ce qui expliquerait pour ces auteurs les revendications ultérieures formulées par Stilicon.


        La théorie traditionnelle place la cession de l’Illyricum oriental (diocèses de Dacie et de Macédoine) à Constantinople en novembre-décembre 395, après la mort de Théodose. Cette dernière partitio, en fait la sixième intervenue dans le siècle selon É. Demougeot, symbolise de manière définitive, y compris dans la représentation cartographique proposée dans les ouvrages récents, le partage en deux de l’Empire romain. Les diocèses de Dacie et de Macédoine formèrent l’Illyricum oriental. Le diocèse des Pannonies était maintenu quant à lui dans la pars Occidentis, sous le contrôle du préfet du prétoire d’Italie, d’Afrique et d’Illyricum et prit le nom d’Illyricum occidental. Cette chronologie s’appuie sur les souscriptions des lois du Code Théodosien et du Code Justinien, sur les indications données par la Notitia Dignitatum ainsi que sur un certain nombre d’inscriptions[246].


        Cependant tout cet apparat critique a fait l’objet d’interprétations et de datations très divergentes et la théorie traditionnelle n’est plus unanimement acceptée. Or, cette chronologie du partage de l’Illyricum conditionne les relations entre Stilicon et les représentants du pouvoir à Constantinople, entre Alaric et ces derniers, entre Stilicon et Alaric. On ne peut donc faire l’économie d’une analyse complète des thèses en présence et d’une présentation des conclusions auxquelles chaque « système » aboutit.


        Pour la période qui précède 395, les années cruciales de la guerre gothique qui suivirent la bataille d’Andrinople entre 378 et 382 montrent bien que dans l’urgence, l’intérêt bien compris de la défense de l’Empire a présidé à un transfert de l’Illyricum à l’Est pour des raisons fiscales, qui bien évidemment, résultaient des nécessités financières liées au recrutement et à l’entretien des soldats mobilisés dans la contre-attaque romaine. Gratien accepta sans difficulté ce transfert qui s’acheva dès le 1er septembre 382, après la fin de la guerre en Illyricum en 381 et avant même la signature du traité d’octobre 382[247].


        Il ne fait pas de doute que dans la Notitia Dignitatum, les diocèses de Dacie et de Macédoine sont dans la pars Orientis et appartiennent à la praefectura Illyricum et que le diocèse des Pannonies, devenu le diocesis Illyricum, se trouve dans la pars Occidentis. Toute la discussion a porté et porte encore sur la datation – ou les datations – à donner à ce document. Mais ce débat a été récemment relancé par la théorie proposée par P. Brennann qui considère la Notitia Dignitatum comme un texte idéologique fait pour illustrer et glorifier l’unité et la cohésion de l’Empire romain, au moment même où cette unité et cette cohésion sont en train de disparaître[248].


        M. Kulikowski, en intitulant son étude « The Notitia Dignitatum as a historical source », ne retient pas entièrement la version idéologique proposée par P. Brennann, tout en considérant que son étude renouvelle considérablement le débat[249]. Une grande partie de sa démonstration repose sur l’analyse de la situation administrative de l’Illyricum, telle qu’elle apparaît dans la Notitia et en cela elle nous intéresse grandement ici. Il faut rappeler que les tenants de la vision traditionnelle du document utilisent la partition de l’Illyricum comme argument pour dater le texte de la pars Occidentis d’après 396 et pour considérer qu’il n’a jamais constitué un manuscrit d’un seul tenant avec celui de la pars Orientis. M. Kulikowski s’attache à démonter l’un et l’autre argument et propose donc une réflexion d’ensemble sur l’Illyricum qui faisait jusqu’à présent défaut. Sans rentrer dans les détails de sa démonstration, notons surtout qu’il retourne l’argumentaire et affirme avec force que la partition de l’Illyricum, telle qu’elle apparaît dans la Notitia, est le témoin le plus sûr du fait que, dès le départ, la Notitia Dignitatum fut un document unique composé à une date unique[250].


        M. Kulikowski, pas plus que ses prédécesseurs, ne peut vraiment résoudre le problème du statut de la région entre 392 et 394, c’est-à-dire durant les années troublées de l’usurpation d’Eugène qui obligèrent Théodose à envahir l’Italie avec l’armée orientale afin de le vaincre, victoire qui eut lieu à la bataille de la Rivière Froide. S’il lui semble néanmoins raisonnable de supposer que la partition était déjà effective en 392, M. Kulikowski pense cependant qu’une partie au moins des trois diocèses pouvait être sous la domination de la pars Occidentis, car les arguments traditionnels en faveur d’une mainmise de Théodose sur l’ensemble de la région ne lui semblent pas convaincants. Cela lui permet de proposer une datation haute pour la rédaction de l’ensemble de la Notitia Dignitatum puisque dans ce cas, elle reflèterait la réalité politique des années 392-394. On posséderait donc, avec la partie du document concernant la pars Orientis, l’état de la situation militaire de l’armée d’Orient au moment du départ de l’empereur Théodose de Constantinople le 20 mai 394[251].


        À la suite de la victoire sur Eugène, le commandement militaire a pu être momentanément unifié par Théodose et l’administration des trois diocèses confiée à un même préfet, situation qui a pu se poursuivre sous Stilicon. À l’occasion de la brève entente entre ce dernier et Eutrope après le meurtre de Rufin par Gaïnas, le diocèse des Pannonies a pu être rétrocédé à l’Italie, comme la description par Claudien des ressorts géographiques de la préfecture de Theodorus tendrait à le prouver[252].


        Nul besoin donc de penser que la Notitia reflète la situation de l’Empire après la mort de Théodose, ni que la partition s’est faite en 395-396, comme le veut la vulgate traditionnelle. Cette partition n’est pas née d’une succession dynastique, mais des contingences stratégiques qui, tout le long du ive siècle, ont convaincu les empereurs de modifier l’administration des diocèses balkaniques, quand il le fallait et pour le temps qu’il le fallait, au mieux des intérêts fiscaux et militaires de l’armée en campagne. En cela, elle n’est pas une décision politique symbolique et 395 n’est pas l’année de la partitio imperii[253].


        Le système des grandes préfectures du prétoire continue de sceller l’histoire administrative de l’Empire et le partage entre pars Occidentis et pars Orientis a pu revêtir une importance moindre que ne l’a pensé la postérité. En cela, le titre de la thèse d’É. Demougeot, De l’unité à la division de l’Empire romain. Essai sur le gouvernement impérial (395-410), thèse préparée aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale, soutenue en pleine Guerre Froide en 1949 et publiée en 1951, témoigne autant de l’histoire contemporaine que de l’histoire de l’Antiquité tardive.

      


      
        Un transfert de la Pannonie plus tardif en 399-400, lié à la position d’Alaric


        S’appuyant sur la théorie de V. Grumel selon laquelle l’Illyricum aurait été donnée par Théodose à l’Est en 392 à la mort de Valentinien II, et donc en accord avec M. Kulikowski qui le suit sur ce point, T.S. Burns veut démontrer que, non seulement il n’y eut pas de modifications territoriales avant la cession du diocèse des Pannonies à la pars Occidentis, mais que celle-ci ne s’effectua pas avant 400. Une petite erreur de raisonnement se glisse dans la théorie de T.S. Burns qui est de croire que les tenants de la « thèse traditionnelle » (comme il le dit lui-même) acceptent un transfert de la Pannonie en 395 à l’Occident, comme le proposait V. Grumel[254], alors que pour ces derniers, notamment E. Stein et É. Demougeot, cette partie des trois diocèses a toujours été maintenue du côté de la pars Occidentis et ce que Stilicon a consenti à la fin de 395, c’est au contraire le transfert de la Dacie et de la Macédoine à l’Orient.


        Selon T. S Burns, la théorie de l’entente cordiale qui se serait développée entre les deux cours durant l’année 395 n’est pas viable. L’impossibilité d’un transfert en 395 opéré par Constantinople au profit de la cour d’Occident lui paraît en effet manifeste, car dans le même temps, Rufin assura la promotion d’Alaric au grade de magister militum pour attaquer Stilicon en Grèce.


        T.S. Burns part du principe que cette rétrocession de l’est vers l’ouest de la Pannonie est l’objet du débat historique, ce qui, nous l’avons vu, n’est pas le cas. Il accorde à ce problème une place importante, car il le relie à la situation d’Alaric à la même période. Considérant que ce dernier a été fait magister militum de l’Illyricum dès 395/396, il estime donc que son commandement s’étend à la Pannonie. Le transfert de cette dernière signifie que la situation d’Alaric a évolué et il lie donc les deux problèmes, celui du transfert territorial et celui de la légitimité d’Alaric dans la haute hiérarchie militaire de l’Empire.


        Il analyse d’abord l’hypothèse que cette éventuelle rétrocession ait pu se situer après la seconde invasion de la Grèce par Stilicon, c’est-à-dire plutôt fin 396 ou bien en 397 et il argumente avec raison sur le fait qu’il eût été incongru qu’Eutrope le « récompense ainsi » pour aussitôt, l’année suivante, exploiter la dissidence de Gildon et faire intégrer l’Afrique dans la préfecture d’Orient, puis déclarer Stilicon hostis publicus l’année d’après. Mais surtout, il appuie son argumentaire sur une nouvelle lecture des sources, notamment les souscriptions des lois envoyées au préfet du prétoire Theodorus qu’il confronte au témoignage de Claudien, bien souvent utilisé pour démontrer ce transfert, puisque Claudien affirme :


        « Des mains de la déesse il prend un quadruple faisceau de rênes qu’un noeud fixe au timon de l’état. Le premier guide le Pô, le Tibre et l’Italie brillante de mille cités ; le second maîtrise la Libye et Carthage ; le troisième correspond à l’Illyrie ; le dernier contient la Sardaigne, Cyrnos, la Sicile et tous les pays baignés par les ondes tyrrhéniennes, ou battus par celles de la mer ionienne[255]. »


        Or les lois envoyées au préfet du prétoire d’Italie, Afrique et Illyricum, Theodorus, ne concernent jamais ces deux dernières régions. Theodorus était en réalité seulement préfet d’Italie. Claudien fait ici de la propagande et c’est une provocation qui peut vouloir répondre à tous les actes hostiles perpétrés par Eutrope à Constantinople. Pour T.S. Burns, l’Illyricum tout entière est donc encore sous l’autorité d’Eutrope et d’Anatolius, et Alaric demeure leur magister militum, un allié à leur service, alors que Stilichon était déclaré hostis publicus. Et si le transfert vers l’Ouest avait eu lieu en 397, Alaric aurait été dans ce cas magister militum per Illyricum, mais sans autorité sur le diocèse de Pannonie. Or, c’est dans ce même diocèse qu’il se trouve en 399-401. Pour notre auteur, c’est ce fait qui explique que le transfert ne peut donc pas s’envisager à la date de fin 397 ou 398.


        T. S Burns en arrive donc à sa conclusion terminale, c’est-à-dire un transfert ayant lieu à la fin de 399 ou au début de 400 et qu’il relie directement aux conséquences de la révolte de Tribigild à l’Est qui, selon lui, est la seule explication plausible d’un retournement politique à Constantinople, qui ait autorisé une telle concession territoriale et un retour à une certaine entente entre les deux cours jusqu’en 403.


        De plus, le massacre des Goths à Constantinople en juillet 400 et la chute d’Anatolius ont affaibli la situation d’Alaric dont Constantinople veut désormais se débarrasser. On sait en effet qu’Alaric n’est plus magister militum per Illyricum en 400, puisque la mort d’Eutrope rend caduc un accord passé avec lui que ne veulent pas renouveler ses successeurs. Par ailleurs, le préfet du prétoire d’Illyricum, Anatolius, disparaît de la scène politique après le 12 novembre 399, date de son dernier édit et il dut apparaître de ce fait sans doute aussi indésirable qu’Alaric[256]. Encore une fois, T.S. Burns nous engage à considérer ensemble le problème du transfert territorial et la position d’Alaric vis à vis du pouvoir impérial.


        Nous pouvons donc parvenir à la conclusion suivante : le transfert de la Pannonie à l’Ouest, décidé par Aurelianus et Gaïnas avant la chute de ce dernier, participerait en définitive d’un plan concerté pour à la fois contenter Stilicon et l’affaiblir. Le contenter, car celui-ci pourrait rapidement considérer cette reconquête de l’« Illyricum occidental » comme une manifestation effective de la bonne entente entre Constantinople et Milan et une façon de ne pas perdre la face, alors qu’en fait, Aurelianus et Gaïnas, non seulement l’empêchaient ainsi de réaliser son plan d’invasion de la pars Orientis, mais qui plus est, lui remettaient en quelque sorte un cadeau empoisonné en la personne d’Alaric.


        Par ailleurs, les postes de magister militum et de préfet du prétoire d’Illyricum restaient appointés par l’Est, puisque les diocèses de Dacie et de Macédoine appartenaient toujours à la pars Orientis. Stilicon ne recueillait rien d’autre qu’un territoire passablement ravagé et une armée de fédérés en sursis, donc dangereux. Voyons maintenant de plus près l’évolution précise de la carrière militaire d’Alaric, entre Est et Ouest.

      


      
        Alaric au service de l’Est


        Il n’est pas indifférent, nous l’avons vu plus haut[257], de bien voir que c’est au moment où il se retrouva sans subsides pour ses hommes qu’Alaric se serait peut-être déclaré roi en 400 d’après Jordanès, afin de les guider dans une nouvelle expédition guerrière et qu’il tenta au même moment de négocier son pouvoir de nuisance, cette fois-ci, auprès de Stilicon, puisque la mort d’Eutrope en 399 rendait caduc le pacte qui lui avait permis de devenir magister militum per Illyricum. On comprend dans ce cas que les relations entre Constantinople et Milan soient devenues plus cordiales après la mort d’Eutrope jusqu’en 403, car la pars Orientis s’était défaite d’une difficulté à bon compte !


        Stilicon n’était cependant pas dupe ni ignorant de la mauvaise impression donnée par cette nouvelle conjoncture qui pouvaient effrayer ses propres opposants, anti-barbares : il refusa de reconnaître Aurélianus comme consul de l’année 400 pour l’Orient, alors qu’il était lui-même celui de l’Occident. Dans ce refus, on doit davantage peser le poids de la politique interne à la cour de Milan que songer à un geste, témoin symbolique de ce que certains ont considéré comme une politique obsessionnelle de Stilicon à l’égard de Constantinople[258].


        Mais revenons quelque peu en arrière, avant ce passage à l’Ouest d’Alaric. Quelles furent en effet les relations d’Alaric avec le pouvoir romain d’Orient durant la période précédente, c’est-à-dire de 395 à 400 ? Claudien les inaugure par la description de la scène du traité qu’aurait conclu Rufin, habillé en Goth, vêtu de peaux de bêtes, dans le camp d’Alaric en 395 :


        « Il va même jusqu’à se vanter d’avoir seul accès dans le camp des assiégeants, et de pouvoir obtenir des entrevues avec eux quand il se présentera comme négociateur. Ses complices l’accompagnent, et autour de lui sont rangés les bataillons armés de ses clients, qui ne connaissent d’autres drapeaux que les siens. Au milieu de cette escorte, Rufin qui craindrait de s’éloigner en rien des usages des Barbares, se distingue par les peaux de bêtes qui se réunissent sur son sein, par la bride qu’il manie, par son immense carquois, par son arc retentissant ; et sa parure révèle suffisamment les sentiments qui l’animent. Ainsi un homme élevé sur le char des consuls, chargé d’administrer la justice, ne rougit pas d’adopter les grossières coutumes des Gètes et d’échanger contre leurs vêtements la toge, honneur de l’Italie. Les lois gémissent sous l’oppression d’un magistrat vêtu de peaux de bêtes[259]. »


        H. Wolfram voit là la description d’un véritable traité, qu’il considère comme « une magistrale manœuvre diplomatique qui s’était bien entendu faite aux dépens de l’Illyrie orientale », alors que M. Cesa pense que si Alaric leva le siège de Constantinople, cela se fit sans engagement d’un véritable traité de la part des Romains et É. Demougeot a cru à un traité clandestin, car l’Illyricum oriental dépendait encore, selon elle, de l’empereur Honorius. Or, en 396, d’après Zosime, Alaric entre pacifiquement dans Athènes, alors que c’est Stilicon qui ravage la Grèce tout en ne parvenant pas ou en ne voulant pas acculer Alaric à la défaite[260]. Alaric a donc un rôle officiel et il est sous les ordres de Rufin puis d’Eutrope : il s’agit de repousser l’offensive de Stilicon. L’accord préalable de 395 ne me semble donc pas devoir être contesté.


        La plupart des historiens s’accordent à penser que c’est en 397 qu’eut lieu l’accord le plus important, celui qui scella l’alliance d’Alaric avec le nouveau chef du pouvoir à Constantinople, Eutrope. Certains ne croient pas qu’il ait été précédé par des nominations militaires plus précoces[261]. Beaucoup estiment que cet accord de 397 avait pour but de faire cesser les dévastations commises précédemment en Épire, mais ces dévastations reposent sur le témoignage de Claudien qui doit être singulièrement nuancé, à mon sens, par les jugements de Zosime, Eunape et de Jean d’Antioche[262].


        Cependant, les troupes d’Alaric sont installées en Macédoine, donc dans l’Illyricum oriental et la nomination de ce dernier lui permet d’intégrer définitivement la hiérarchie militaire, officiellement reconnue dans l’ensemble de l’Empire[263]. On ne peut évidemment pas dissocier cette nomination des autres marques tangibles de mésentente avec l’Ouest qui sont décidées par Constantinople : la déclaration d’hostis publicus lancée contre Stilicon, l’aide apportée à la révolte de Gildon et l’intégration de l’Afrique à la préfecture d’Orient.


        Il est donc vraiment peu opératoire d’accorder crédit à l’hypothèse formulée par plusieurs historiens selon laquelle Alaric fût déjà passé du côté de Stilicon. Cette hypothèse repose en effet sur l’énoncé d’un unique vers de Claudien, relatant un éventuel pacte conclu entre Stilicon et Alaric en 397, « il se rit des traités et vend tour à tour ses secours parjures à l’Orient et à l’Occident », et sur des allusions d’Orose à propos d’une éventuelle trahison de Stilicon lors de la bataille sur le plateau de Pholoe, à l’issue de laquelle Stilicon aurait laissé volontairement partir Alaric. Il est difficile d’envisager une réponse assurée devant des données historiques aussi ténues, mais l’allusion de Claudien semble bien se reporter à des événements ultérieurs et le récit de Zosime pour la bataille en question, est plus nuancé que celui d’Orose[264].


        V. Grumel a lui aussi émis l’hypothèse d’un traité signé en 397 entre Alaric et Stilicon, par lequel le roi Goth promettait de ne pas s’en prendre à l’Illyricum occidental, là encore sur la foi d’un passage de Claudien qui nous semble pourtant trop général pour s’appliquer à un accord particulier. En effet, Claudien, dans le De Bello Gothico, fait dire à un vieux guerrier Goth qui s’adresse à Alaric : « Je t’ai conseillé de respecter la foi des traités et de rester en paix dans la fertile Emathie. » V. Grumel tempère son affirmation dans son apparat critique en considérant qu’il ne s’agit pas d’un traité d’alliance ou d’amitié, mais seulement d’un pacte de non agression[265]. C’est plausible, mais dans tous les cas, il est probable qu’Alaric ait compris que la carte la plus favorable à jouer en 397 était celle de l’Orient. Il y servait les intérêts de Rufin, intéressé par ses actions en Grèce qui étaient autant de moyens de pression pour contraindre Arcadius à le nommer co-empereur. Stilicon, quant à lui, utilisa Gaïnas, toujours général de l’armée occidentale à ce moment-là, pour acculer Rufin à la défaite.


        Alaric profite sans aucun doute de ce climat délétère entre les deux partes imperii, mais jusqu’à quel point ? Les manipulations sont d’évidence nombreuses, tant de la part des représentants du pouvoir oriental que de Stilicon et il ne semble pas que le rapport de force soit en faveur des Goths, comme certains tendraient à le faire croire. M. Cesa considère que c’est parce qu’Alaric est désormais un roi avec une autorité stable qu’Eutrope consent à un pacte qui le rendrait moins dangereux[266]. Nous avons mis en doute l’historicité de cette royauté pour cette date et il nous semble très hasardeux de penser que cette distinction interne à la hiérarchie sociale gothique ait un impact sur le rôle assigné par le pouvoir romain à Alaric.


        Cette hypothèse a été pourtant déjà émise par H. Wolfram et P.J. Heather, avant que ne la propose à nouveau M. Cesa. H. Wolfram, à partir du témoignage de Claudien qui prétend qu’Alaric, en tant que dux ayant une legitimo iussu, gouverne civilement les populations et peut ainsi contrôler les ateliers d’armes, les entrepôts et les collectes d’impôts, considère qu’Alaric dirigeait l’administration civile de la province[267]. C’est faire grand cas de la justesse institutionnelle de la rhétorique de Claudien, alors que l’on sait que ce dernier, dans le De Bello Gothico, évite justement de mettre en avant la responsabilité du gouvernement de Constantinople et stigmatise au contraire la perfidie d’Alaric comme seule et unique cause de l’invasion de l’Italie. Il n’est donc pas étonnant qu’il brosse de lui ce portrait de tyran barbare ayant confisqué tous les pouvoirs en Illyricum, y compris les pouvoirs civils. Or, on sait par ailleurs qu’un préfet du prétoire, Anatolius, fut nommé dès juin 397, donc quelques mois avant la nomination d’Alaric en septembre-octobre 397 et il y a tout lieu de penser qu’il exerça ses fonctions en collaborant avec le général romain Alaric.


        Pour P.J. Heather, Eutrope, en acceptant de faire des Goths d’Alaric des fédérés en bonne et due forme, garantissait ainsi leur indépendance territoriale dans l’Empire[268]. Il considère pourtant que ce pacte leur accorde un statut identique à celui des troupes régulières romaines, qui, que l’on sache, n’ont jamais prétendu, ni eu la possibilité de prétendre posséder une indépendance territoriale. La contradiction est curieuse et rejoint les ambiguïtés du raisonnement de H. Wolfram qui s’appuie sur la royauté d’Alaric et son rôle quasi prophétique dans « la Migration de Quarante ans » des Goths et en même temps sur les réalités tangibles de la politique romaine face à ces chefs militaires qu’il faut à la fois circonscrire et manipuler.


        Peux-t-on véritablement parler d’indépendance territoriale, de royaume autonome à l’intérieur de l’Empire alors qu’Alaric, aussitôt les subsides alloués depuis 397 supprimés, décida de quitter la Macédoine et l’Orient où il était devenu indésirable ? Aurelianus puis Caesarius refusèrent en effet de s’allier désormais avec Alaric. Il était donc privé de son commandement et démis de ses fonctions dans la hiérarchie militaire romaine. Sans commandement officiel, mais à la tête d’une armée, Alaric redevenait un chef de guerre indépendant, mais les Goths ne constituaient certainement pas un peuple indépendant, donc illégal dans l’Empire[269]. La coupure entre les deux parties de l’Empire allait seulement permettre à Alaric de jouer à nouveau sa carte personnelle de generallismos en quittant la pars Orientis, en envahissant l’Italie, puis en se mettant au service de Stilicon.

      


      
        Le passage à l’Ouest


        Les Goths subissaient ainsi les contrecoups de la politique anti-barbare de Constantinople qui culmina avec le massacre des Goths de Gaïnas en 400. Sans commandement, Alaric était également sans rations alimentaires pour ses troupes et ces dernières ne pouvaient bénéficier d’aucun recrutement nouveau. Il était donc urgent de recouvrer un rôle dans la hiérarchie militaire en tant que général, afin d’avoir accès aux sources légales d’approvisionnement. Le passage à l’Ouest présentait un espoir de retrouver sur la scène politique italienne les mêmes chances de négociations et de positionnement dans un jeu subtil de rapports de force qui avaient eu leur efficacité à l’Est pendant cinq ans. Ainsi peut-on penser qu’Alaric proposa ses services à Stilicon, peut-être assez facilement si les deux hommes avaient eu auparavant des tentatives de négociations en 396, 397 et 399, mais que, devant le refus de Stilicon, peu enclin à prendre en charge une source supplémentaire de litige avec Constantinople, décida t-il finalement d’envahir l’Italie pour l’obliger par la contrainte.


        Constantinople a-t-elle favorisé cette intervention en Italie d’Alaric ? Jordanès le laisse accroire, mais Claudien n’en dit mot et les signes de détente entre les deux cours, notamment la reconnaissance réciproque des consuls des années 401 et 402 ne plaident pas en faveur de cette thèse, même si nous jugeons qu’il ne faut peut-être pas accorder à cette reconnaissance officielle plus que les effets d’annonce d’une politique de propagande, dont les visées sont sans doute de politique intérieure, surtout pour Stilicon[270].


        L’invasion de l’Italie prit fin avec les deux batailles de Pollentia et de Vérone et le retour des Goths vers l’Illyricum. La chronologie de ces événements a fait l’objet de plusieurs théories, mais ce qui nous intéresse ici, c’est la manière dont les historiens ont interprété les relations établies entre Stilicon et Alaric à partir de la bataille de Pollentia[271]. Une partie d’entre eux se rangent derrière la théorie de Th. Mommsen. Selon ce dernier, les deux protagonistes auraient conclu un accord après la bataille de Pollentia, donc dès 402. Alaric devenait commandant de l’armée occidentale pour répondre aux ambitions de Stilicon, à savoir prendre possession de la partie orientale de l’Illyricum. Cette théorie est acceptée par d’autres historiens avec quelques nuances toutefois. T.S. Burns pense notamment que l’accord a pu certes se conclure, soit après Pollentia, ou certainement après Vérone, mais que Stilicon n’accorda que le titre de comes rei militaris et non celui de magister à Alaric et qu’il limita son commandement au diocèse d’Illyricum occidental. Selon J.H.W.G. Liebesschuetz, qui utilise le témoignage de Mérobaudes, des otages auraient été échangés à cette occasion et parmi ces derniers, se trouvait le jeune Aetius. En échange d’un retour en Savie ou Pannonie II des troupes gothiques, Alaric recevrait des annones et serait en mesure de tenir son armée prête pour une attaque contre la pars Orientis[272].


        Mais des historiens se sont trouvés gênés par un accord, considéré à la fois comme trop précoce et contradictoire avec l’image qu’ils se font de Stilicon et de sa politique. Pour H. Wolfram, un tel accord est « probablement faux », car il s’agissait d’une grave violation de la souveraineté de l’Empire d’Orient que Stilicon ne pouvait assumer à cette date[273]. Pour P.J. Heather, ni Honorius ni le parti antigermanique n’eurent autorisé un tel accord en 402 et par ailleurs, il estime que Stilicon était dans une volonté d’entente cordiale avec Constantinople, comme le prouve selon lui la prise commune du consulat par les deux empereurs en 402. En dernier ressort, l’historien se contente de dire que l’on ne sait pas grand chose des années 402-405. Pour É. Demougeot, toujours encline à brosser un portrait idéalisé de Stilicon, cet accord n’était rien de plus qu’un sauf-conduit pour quitter l’Italie et en rien un signe tangible d’une alliance entre les deux chefs. Dans la même veine historiographique, J.M. O’Flynn ne peut imaginer que Stilicon ait négocié avec un chef de guerre qui n’hésita pas à ravager l’Illyricum occidental et le nord de l’Italie de 397 à 403, ce qui est encore faire preuve d’idéalisme et ne pas comprendre l’utilité intrinsèque de ce genre de terrorisme dans les rapports de force avec le pouvoir romain et la relative indifférence de ce dernier pour les conséquences, certes dramatiques pour les populations locales, de ces raids ponctuels[274].


        En fonction de l’existence ou non de cet accord, se repose la question de l’installation des Goths après la bataille de Vérone et leur départ d’Italie. Car si, comme P.J. Heather, on les croit revenus dans l’Illyricum oriental, en Moésie ou bien en Dacie ou encore en Macédoine[275], cela signifie bien que nul accord entre Stilicon et Alaric n’était effectif à cette date-là. Et que l’Orient avait quelque implication directe dans leur tentative d’invasion de l’Italie pour les accepter ainsi de nouveau dans l’armée régulière orientale. Cette hypothèse, souvent présentée, n’est pourtant pas très compatible avec le climat anti-gothique qui régnait dans la pars Orientis.


        Aussi peut-on proposer plus simplement que Stilicon les installa en Pannonie II, c’est-à-dire dans une province occidentale dont Alaric était le comes rei militaris et que c’est à partir de là qu’ils élaborèrent conjointement le projet d’envahir l’Orient et que les Goths se déplacèrent en Épire en 406. L’historiographie traditionnelle a défendu la thèse d’un accord en 405, voire à l’automne 406 selon É. Demougeot (mais finalement en 407 dans sa dernière contribution) qui repousse ainsi le plus loin possible dans le temps la responsabilité de Stilicon dans le déclenchement des hostilités contre Constantinople[276]. Tous ces historiens se fondent sur un passage de Zosime (V, 26) qui signale que cet accord se fit avant l’invasion de Radagaise. La précision chronologique n’étant pas la caractéristique fondamentale de Zosime, ce terminus ante quem peut valoir autant pour toute la période 402-405, car il y a de toute manière une lacune chronologique dans sa relatio entre l’année 397 et l’année de l’accord avec Stilicon[277].


        Les études récentes ont apporté quelques éléments supplémentaires qui précisent les modalités de ce rapprochement entre Alaric et Stilicon. Pour P.J. Heather, qui reprend là les vieilles thèses de Th. Mommsen, Stilicon aurait comme principal sujet de préoccupation le recrutement de nouvelles troupes. Lier Alaric à la pars Occidentis et envahir l’Illyricum orientale ne seraient que les deux faces de ce même objectif, avec en plus le bénéfice d’occuper Alaric loin de l’Italie et de le repousser vers l’Est, argument que S. Mazzarino avait également fait valoir autrefois. J.M. O’Flynn pense également que Stilicon cherchait ainsi à garder Alaric comme un allié potentiel[278].


        T.S. Burns insiste sur un point qui n’a pas été mis en relief avant lui et qui rejoint nos préoccupations dans ce chapitre. Il rappelle en effet, que contrairement à ce qui est souvent allégué, il ne s’agit pas d’un foedus contracté entre Stilicon et Alaric, car ce dernier est déjà comes rei militaris, donc membre de la hiérarchie militaire de l’Empire. Il s’agit d’un accord entre un commandant suprême, Stilicon, et son second, Alaric, pour la préparation d’une attaque militaire, assortie d’une promotion hiérarchique pour ce dernier, rien de plus[279].


        *


        L’expédition vers l’Orient fut ajournée. Cet ajournement est à l’origine de la seconde invasion de l’Italie en 408. Il est souvent allégué que l’invasion de la Gaule par les Vandales, les Alains et les Suèves en décembre 406 est la cause essentielle de cet ajournement et par conséquent, de tous les événements qui suivirent jusqu’au Sac de Rome. Or, comme les historiens et chroniqueurs contemporains des événements l’ont bien noté, c’est l’usurpation de Constantin III qui modifia l’équilibre politique de la pars Occidentis et non le passage de quelques dizaines de milliers de barbares affamés avec femmes, enfants et vieillards avec eux. Il faut replacer cette « migration ordinaire » et les événements politiques qui s’ensuivirent dans un cadre chronologique récemment révisé pour en comprendre l’incidence réelle et redonner au phénomène de l’usurpation, cause interne de faiblesse chronique du pouvoir romain occidental, son rôle déterminant dans le premier quart du ve siècle.

      

    


    
      

      


      
        

        
          199
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          . Traditionnellement, les deux batailles sont datées de la même année, 402, à quelques mois de distance l’une de l’autre, l’une à Pâques, l’autre à la fin de l’été. C’est le système qui est repris par Liebeschuetz J.H.W.G., op. cit., p. 63 et par Cesa M., Sivan H., « Alarico in Italia : Pollenza e Verona », Historia, 39, 1990, p. 361-374 dont l’étude sert à critiquer l’hypothèse avancée par Hall J., « Pollentia, Verona and the Chronology of Alaric’s First Invasion of Italy », Philologus, 132, 1988, p. 245-257 selon laquelle la bataille de Pollentia aurait eu lieu en mars 403 et celle de Vérone à la fin de l’été 403. L’argumentation de ce dernier auteur repose avant tout sur une interprétation assez personnelle de la législation impériale contemporaine des événements qui s’avère peu convaincante. Barnes T.D., « The historical setting of Prudentius Contra Symmachum », American Journal of Philology, 17, C, 1976, p. 373-386 propose également une autre chronologie : Alaric serait resté en Italie toute l’année 402 et jusqu’à l’été 403. La bataille de Pollentia aurait bien eu lieu le 6 avril 402, mais celle de Vérone ne se serait déroulée qu’en juin 403, après le séjour de Stilicon à Rome pendant lequel il est présent à la récitation du De Bello Getico de Claudien et seulement après la publication du Contra Symmachum par Prudence à l’automne 402 ou bien l’hiver 402/403. Pour T.D.Barnes, il est impossible que les deux batailles aient eu lieu en 402, alors que Stilicon était à Rome entre Pollentia et Vérone, ce qui est un argument spécieux au regard des possibilités nombreuses d’allers et venues entre Milan, puis Ravenne et Rome, constatées par exemple pour les empereurs par Gillett A., « Rome, Ravenna and the last Western Emperors », Papers of the British School in Rome, 69, 2001, p. 131-167. Dans les deux systèmes proposés par T.D. Barnes et J.B. Hall, on comprend difficilement qu’Alaric ait pu demeurer pendant près d’un an et demi en Italie sans que l’historiographie contemporaine ne mentionne cet état de fait et ses inévitables conséquences, particulièrement dommageables pour la population. Ces auteurs s’appuient en outre sur un passage de la Chronica Italica qui est un addimentum à la Chronique de Prosper, p. 299 et qui paraît douteux étant donné le caractère tardif de cet ajout. Sur le caractère douteux de cette continuatio de Prosper au milieu du viiesiècle, voir mon étude, « Pirates saxons ou conquérants francs ? L’attaque de Saintes en 496 et de Bordeaux en 498 et l’historiographie de la conquête franque du royaume wisigothique de Toulouse », éd. Gautier A., Martin C., Échanges, communications et réseaux dans le haut Moyen Âge, Mélanges offerts à Stéphane Lebecq, Turnhout (Coll. haut Moyen Âge 14), 2012, p. 17-25.

        

      


      
        

        
          272

          . Mommsen Th., « Stilicho und Alarich », Hermes, 38, 1903, p. 101-115 repris dans éd. Hirschfeld O. et alii, Gesammelte Schriften, 4, Berlin, 1965, p. 516-530, surtout p. 525-527. Burns T.S., Barbarians within the Gates of Rome, p. 181 ; 193 et 354, n. 34. Liebeschuetz J.H.W.G., Barbarians and Bishops, p. 64 qui cite Mérobaudes, Carmina, IV, v. 42-46, p. 255 : « quod vix puberibus pater sub annis/obiectus Geticis puer catervis,/ bellorum mora, foederis sequester/intentas Latio faces removit/ac mundi pretium fuit paventis ».
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          . Idem, op. cit., p. 166. Heather P.J., Goths and Romans, p. 208-209. Sur le parti anti-germanique à Ravenne, Bayless W.N., « Anti-germanism in the Age of Stilicho », Byzantines Studies, 3, 1976, p. 70-76. Demougeot É., « Note sur la politique orientale » p. 33 et idem, De l’unité à la division de l’Empire, p. 365, raisonnement que suit Cameron A., Claudian, p. 185. J.M. O’Flynn, Generalissimos, p. 52.
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          . Cf. Sozom., VIII, 25 (Dalmatie et Pannonie). Demougeot É., « Le partage des provinces de l’Illyricum », p. 40 : « Ce fut effectivement en 407 que Stilicon fit nommer Alaric par Honorius magister militum per Illyricum afin de coopérer avec des auxiliaires Wisigoths dans la guerre que préparait l’empereur d’Occident contre l’empereur d’Orient. » Idem, De l’unité à la division de l’Empire, p. 364-369 et idem, « Note sur la politique orientale », p. 34 : « Toute la diplomatie de Stilicon en 405 dément cet accord avec les Goths qui aurait entraîné la rupture immédiate avec Arcadius. » Son point de vue a été repris dans la PLRE pour la datation de la préfecture de Jovien (II, 623) et la désignation d’Alaric (II, 46) comme magister militum per Illlyricum, ce qui mériterait révision. L’hypothèse de Grumel V., « L’Illyricum de la mort de Valentinien 1er », p. 43 qui soutient que l’accord entre Alaric et Stilicon ne fut ratifié officiellement par Honorius qu’un an plus tard, à l’automne 406, après le retard pris dans l’exécution du plan oriental par l’invasion de Radagaise, expliquerait mieux ce décalage dans le temps, mais il reste dépendant de la date assignée à l’invasion de Radagaise en 406.

        

      


      
        

        
          277

          . Seeck O., Geschichte des Untergangs der Antiken Welt, 5, Stuttgart, 1920, p. 375, 586 ; Schmidt L., Geschichte der deutschen Stämme bis zum Ausgang der Völkerwanderung. 1. Die Ostgermanen, Munich, 1940, p. 270 ; Grumel V., « L’Illyricum de la mort de Valentinien 1er », p. 42 ; Cameron A., Claudian, p. 157-158 ; Mazzarino S., Stilicone, p. 73, n. 2 et Stein E., Histoire du Bas-Empire, p. 249 et p. 551, n. 154* demeurent les uns et les autres, me semble-t-il, beaucoup plus nuancés, plaçant plus volontiers avant 405, en 403 ou 404, le terminus post quem de cet accord.
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    Chapitre V

    407-410

    Une armée gothique au service des empereurs et usurpateurs d’Occident


    
      L’usurpation, un phénomène politique majeur


      Face à l’emprise de l’historiographie traditionnelle qui a fait des Invasions Barbares du 31 décembre 406[280] un événement indépassable de l’histoire de l’Europe, aussi déterminant que la Première guerre mondiale ou le 11 septembre 2001, et face à l’historiographie ethnocentriste plus récente qui confère un rôle quasi messianique aux peuples de la Migration dans la construction du passage de l’Antiquité au Moyen Âge, il est difficile de faire entendre un point de vue radicalement différent et qui dérangerait l’ordre immuable de la causalité historique. Difficile à entendre et à faire admettre, car il bouleverse les idées reçues et les inconscients collectifs et qu’il oblige à reconsidérer une histoire politique pour un siècle où les explications catastrophistes semblaient suffire en elles-mêmes à tout expliciter.


      N’étaient le témoignage de saint Jérôme et le succès philosophique pluriséculaire de la Cité de Dieu de saint Augustin, le passage du Rhin par les Vandales, Alains et Suèves et le Sac de Rome de 410 ne furent pas en soi des événements importants. D’ailleurs, le relatif silence des sources contemporaines à leur égard, s’il a bien été remarqué par les historiens, n’a pas toujours été analysé par ces derniers[281]. Il tendrait à prouver que les contemporains eux-mêmes furent conscients du caractère limité de ces prétendues catastrophes. Ce que relèvent ces historiens et chroniqueurs du temps, c’est bien l’usurpation de Constantin III, et non pas le passage dans les provinces septentrionales de la Gaule des Vandales, Alains et Suèves, ramené bien souvent à une seule et brève allusion.


      Ce sont les historiens modernes qui ont renversé la hiérarchie des deux événements. Pour illustrer ceci, l’historiographie d’après-guerre est assez caractéristique. Ainsi alors que Zosime dans son Histoire Nouvelle, V, 27, 2-3, écrit clairement ceci :


      « Stilicon se préparait à attaquer avec son armée les villes d’Illyrie, à les enlever avec l’aide d’Alaric à Arcadius et à les rattacher au domaine d’Honorius, il se trouva que deux obstacles surgirent : le bruit se répandit qu’Alaric était mort, et on apporta de Rome une lettre de l’empereur Honorius qui annonçait que Constantin s’était dressé en usurpateur, qu’après avoir fait la traversée en provenance de l’île de Bretagne, il se trouvait dans les provinces transalpines et qu’il agissait en empereur dans les villes. 3. Cependant la rumeur concernant la mort d’Alaric parut douteuse jusqu’à l’arrivée de messagers qui annoncèrent ce qu’il en était ; en revanche ce qu’on racontait au sujet de la révolte de Constantin trouvait crédit auprès de tous[282]. »


      Mais curieusement, voilà comment ce texte est résumé en 1950 par É. Demougeot :


      « Au printemps 407, comme Stilicon se préparait à rejoindre Alaric et passait les troupes en revue à Ravenne, survinrent deux empêchements, selon Zosime (V, 27) : d’abord la nouvelle de la mort d’Alaric, faux bruit répandu sans doute par les espions d’Anthémius, que Stilicon n’eut pas de peine à démentir au bout de quelque temps ; ensuite la nouvelle des invasions barbares en Gaule, malheur manifestement vrai cette fois qui, d’après Zosime, trouva créance chez tout le monde[283]. »


      On ne saurait mieux démontrer le fonctionnement de l’inconcient collectif, même sur les plus brillants et les plus scrupuleux historiens de leur génération ! Il me semble donc que seule l’exploitation politique de cette migration barbare, qui profita surtout aux détenteurs du pouvoir en Occident au début du ve siècle, tant en Italie qu’en Gaule et en Espagne, peut être un objet historique digne d’analyse. En effet, contrairement à l’image traditionnelle qui en a été faite, le passage du Rhin par les Vandales, Alains et Suèves allait entraîner un apport de troupes barbares, bientôt canalisées et incorporées par différents accords dans les armées romaines de Gaule et d’Espagne, si l’on met à part le cas particulier des Vandales qui passent rapidement en Afrique. Comme les troupes gothiques d’Alaric en Italie à partir de la seconde invasion de 408, ces contingents de soldats barbares apportent une nouvelle donne au jeu politique en place. Plus précisément, l’exploitation militaire puis politique de ces contingents de soldats barbares supplémentaires en Occident, favorise les forces centrifuges qui s’expriment de manière latente depuis le iiie siècle en Occident et permettent l’accès au pouvoir d’usurpateurs.


      Or ce phénomène d’usurpation chronique est un phénomène majeur de l’histoire de l’Occident romain dans l’Antiquité tardive. Le stigmatiser comme étant le facteur essentiel de la faiblesse de l’Empire d’Occident par rapport à un Empire d’Orient qui ne connut pratiquement aucune usurpation ou bien l’oblitérer en faveur d’une lecture purement eschatologique et décadentiste de l’histoire de la fin de l’Antiquité sont des analyses historiques qui n’apportent, ni l’une ni l’autre, aucune explication sérieuse du phénomène[284]. Honorius réussit finalement à se débarrasser de tous les usurpateurs qui tentent de le fragiliser durant les années 405-416 : le pouvoir central peut donc encore s’allier puis résister à ces forces centrifuges, largement soutenues par les aristocraties régionales, car ils ont un objectif identique : maintenir un empereur en Occident. Pour cela, la défense du Rhin est une illusion idéologique longtemps exploitée, tant par les empereurs légitimes que par les usurpateurs en Gaule.


      Certes, cela aboutit paradoxalement à une alliance objective entre trois forces idéologiques et sociales : d’une part, celle de l’Église et de ses évêques dont les discours eschatologiques sur les malheurs des temps sont une source de pouvoir et de persuasion sur les chrétiens, d’autre part, la revendication politique et économique d’une partie de l’aristocratie gallo-romaine, soucieuse de maintenir la défense du limes rhénan et ses propres prérogatives sociales, et enfin, troisième élément convergeant vers les deux précédents, un pouvoir impérial occidental qui refuse l’inéluctabilité d’un Empire gouverné par un seul empereur byzantin. Mais seul a prévalu le discours sur les malheurs des temps car il a en partie permis l’affirmation du pouvoir des évêques, devenus figures tutélaires dans leurs cités. Les deux autres éléments de l’alliance objective ont souvent été totalement oblitérés par le discours historique et historiographique, alors que les curiales maintiennent leur rôle, certes avec plus ou moins de facilité, dans l’administration des cités. L’histoire de la Gaule aux ive et ve siècles s’en est trouvée singulièrement brouillée[285].


      Le pouvoir à Ravenne dut trouver une solution stratégique et matérielle pour protéger l’Italie et stabiliser les troupes gothiques, soit en les repoussant vers l’est, soit en les intégrant dans le dispositif défensif de l’armée impériale. Il s’agissait d’appliquer la politique gothique de Théodose à l’Occident et de la faire accepter. Stilicon n’y réussit pas, le général Constantius[286] et Honorius le firent avec succès une décennie plus tard, en grande partie grâce au sens politique de ceux qui organisèrent ce que l’on appelle confusément « le Royaume wisigothique de Toulouse ».


      Tout le long du ive siècle, l’idéologie impériale occidentale avait exacerbé, notamment dans les panégyriques, le danger barbare à la frontière du Rhin et ceci de manière délibérée. Il fallait donner consistance à ce « leurre », à ce danger pour accréditer la légitimité des empereurs occidentaux et pour permettre à l’aristocratie gallo-romaine d’en profiter économiquement, grâce au dynamisme agricole et commercial engendré en partie par le stationnement des troupes le long du limes rhénan. Ce dynamisme économique de la Gaule profita à une nouvelle gentry de grands propriétaires fonciers, appuis des empereurs installés à Trêves, comme le furent la famille et le clan d’Ausone par exemple. Il est symptomatique que le recueil des Panégyriques Latins comporte, à deux exceptions près, uniquement des discours prononcés à Trêves et que seul ce recueil ait été conservé en entier par la postérité pour illustrer ce genre littéraire.


      Les usurpations du début du ve siècle en Gaule et en Espagne furent une réponse, non pas aux conséquences du danger barbare survenu à la frontière rhénane comme on a l’habitude de le dire, mais à la décision prise par le pouvoir impérial à Ravenne de favoriser le déplacement de la Frontière au sud de la Gaule. Il renonçait ainsi de fait à une défense rhénane considérée désormais à la fois comme trop dispendieuse financièrement pour les appuis politiques d’Honorius en Italie, et stratégiquement obsolète, puisqu’à terme les zones septentrionales de la Gaule seraient contrôlées par des armées barbares fédérées résidentes dont les Francs, installés dès le ive siècle en Toxandrie, formaient déjà le prototype. Le centre symbolique de cette guerre civile fut Arles et plus largement la Provincia et le couloir rhodanien (Vienne, Valence) et non plus comme au iiie et ive siècles, Trêves ou Cologne. Il est temps aujourd’hui de mettre en évidence cette guerre civile pour le contrôle du pouvoir qui engagent les aristocraties provinciales occidentales[287]. Rivales désormais et éloignées des centres de décision politique lorsqu’elles ne sont pas italiennes, elles entendent pourtant garantir leur survie et continuer de peser sur le processus de décision politique. Cette rivalité, en partie matée par Honorius en 418, aboutit en Gaule un demi-siècle plus tard, à la désignation d’Avitus comme empereur en 456.


      Pour mieux comprendre cette séquence chronologique et la manière dont Alaric en exploita toutes les possibilités pour accroître son influence dans les hautes sphères du pouvoir en Occident, il faut revenir sur un certain nombre de problèmes factuels qui ont fait récemment l’objet de nouvelles hypothèses et les discuter, à savoir la datation de l’invasion des Vandales, Alains et Suèves ; le règne de l’usurpateur Constantin III ; le transfert de la préfecture de Trêves à Arles, enfin la révolte de Gérontius en Espagne.


      
        La datation de l’invasion des Vandales, Alains, Suèves


        Nous avons vu précédemment le poids symbolique de cette date du 31 décembre 406 qui marqua à jamais le début des Grandes Invasions. À partir d’elle et à cause d’elle, les historiens ont reconstitué une chronologie des événements contemporains, certes en s’appuyant sur des Chroniques et des sources existantes, mais il se trouve que celles-ci ne sont pas toujours convergentes. Or ce point de discordance ne semble pas avoir affecté beaucoup l’historiographie jusqu’à présent et on continue à maintenir, sans la discuter, la datation considérée comme canonique[288]. Elle fut établie à partir de la Chronique de Prosper d’Aquitaine qui signale que « Arcadio VI et Probo, Wandali et Halani Gallias traiecto Rheno Ingressi II K. Ian ». Mais peu d’historiens se sont aperçus des difficultés de l’auteur avec la chronologie des événements et de la façon dont il chercha à les résoudre. En effet, ayant à intégrer dans son comput annuel deux événements à peu près contemporains, l’invasion de Radagaise en Italie et celle du Rhin, le moine Prosper, écrivant bien des années après ces événements survenus dans sa petite enfance, les a tout simplement étalés dans le temps, sur trois années, mais en commettant ainsi une erreur de datation, en ne voulant pas laisser dans sa chronique une année sans événement remarquable à signaler. Comme il est persuadé que l’invasion de Radagaise en Italie précède celle des Vandales, Alains et Suèves sur le Rhin, il date donc cet événement en 405 et le passage du Rhin en 406. Par ailleurs, il mentionne pour l’année 407 l’usurpation de Constantin III, cette fois-ci en ne commettant pas d’erreur pour ce dernier événement[289].


        L’autre témoignage constamment cité est celui de saint Jérôme. Mais sa lettre est datée de la fin de l’année 409 ou du début de l’année 410 et son témoignage demeure bien imprécis et sans aucune chronologie des faits, comme on oublie bien souvent de le préciser[290]. Il n’apporte strictement rien sur le plan des événements historiques et mélange chronologiquement ceux survenus en 405-406, c’est-à-dire l’arrivée des migrants dans les provinces du nord de la Gaule avec les faits concernant leur progression dans le sud de la province, trois ans et demi plus tard, à partir du printemps 409.


        Pour résoudre ces problèmes de chronologie, la proposition pertinente faite par M. Kulikowski peut emporter, à notre avis, l’adhésion sans aucune difficulté[291]. En effet, en situant ce passage sur le Rhin gelé le 31 décembre 405, comme le propose ce chercheur, on comprend mieux que Stilicon n’ait pu envoyer une armée en Gaule, parce qu’il devait mobiliser toutes les forces disponibles contre Radagaise jusqu’à sa reddition en août 406. On n’est alors plus étonné de voir les troupes de Bretagne désigner un premier usurpateur, Marcus, puis un second, Gratien, durant cette année 406. Ce dernier demeure à la tête de la révolte quatre mois durant avant que Constantin ne soit désigné en février 407. Cette succession était strictement impossible si le passage du Rhin avait lieu le 31 décembre 406, or Zosime (VI, 3,1) et Orose (VII, 40, 4) stipulent l’un et l’autre fermement que le deuxième usurpateur prit la pourpre après l’invasion. On peut donc tenir pour acquise la nouvelle datation qui facilite la compréhension de la succession dans le temps des événements, sans en modifier leur signification générale.


        Stilicon refuse d’affaiblir la défense de l’Italie et prend le risque de laisser le flux migratoire des Vandales, Alains et Suèves ravager les provinces septentrionales de la Gaule. Ce choix stratégique ne pouvait que soulever l’indignation des classes dirigeantes de la Gaule qui ont peut-être poussé à la révolte les troupes de la Bretagne. On comprend en effet difficilement comment ces dernières pouvaient réellement envisager d’être menacées, par-delà le Channel, par des Barbares ayant franchi le limes rhénan[292]. Elles ont dû au contraire être fortement sollicitées pour la défense de la Gaule. Peut-être est-ce justement son refus de débarquer en Gaule qui motiva l’éviction du second usurpateur au profit de Constantin III.

      


      
        Le règne de l’usurpateur Constantin III


        L’usurpation de Constantin III (407-411) est donc l’événement politique majeur qui accroît les difficultés de l’empereur Honorius, au moment même où il doit choisir entre la stratégie théodosienne pro-gothique prônée par Stilicon et celle du parti antibarbare à la cour de Ravenne. Les études anciennes se contentaient souvent de refaire le récit des événements en le mettant évidemment en relation avec le phénomène des Grandes Invasions[293]. Des études récentes ont heureusement mis l’accent sur la notion de guerre civile et ont repris les points litigieux de la chronologie des événements[294]. Celle-ci prend une dimension historique nationale dans les études consacrées à la Bretagne, car l’expulsion des officiers romains par les Bretons révoltés en 409 relatée par Zosime (VI, 3, 3), puis la fameuse lettre d’Honorius enjoignant les Bretons à se défendre désormais sans l’aide de l’État romain, ont suscité une abondante littérature sur la fin de la Grande-Bretagne romaine[295]. Ne nous attardons pas sur ce récit événementiel, mais plutôt sur la morphologie de l’usurpation.


        Constantin III, une fois débarqué sur le continent, se dirigea vers le couloir rhodanien, délaissant délibérément la zone autrefois stratégiquement importante pour la légitimation d’un usurpateur, celle du limes rhénan et de la capitale impériale, Trêves. Certes, il a pu concevoir cette stratégie en fonction du danger que représentaient les Barbares installés dans la Gaule septentrionale, mais comme il y envoya par la suite ses généraux pour rallier des troupes auxiliaires et que l’on trouve à la fois des monnaies et des inscriptions qui prouvent que sa légitimité y fut reconnue, ce choix démontre qu’il avait parfaitement intégré dans sa réflexion stratégique, la rupture amorcée dès la fin du ive siècle : le centre de gravité politique et militaire de la Gaule se trouve désormais sur l’axe Espagne-Provence-Italie et non plus sur celui du couloir rhodano-rhénan[296].

      


      
        Le transfert de la préfecture de Trêves à Arles


        Cela explique l’importance de la Gaule du Sud dans le processus de contrôle qui conduit immédiatement Constantin III à s’installer à Arles et non pas à Trêves. Ceci conforterait la théorie déjà ancienne de J.R. Palanque qui datait, dès 1934, ce transfert de la fin du ive siècle, en 395 plus exactement, en considérant que ce furent les raisons de politique intérieure, à savoir les usurpations de Maxime et d’Eugène, et non pas le danger barbare à la frontière rhénane, qui expliquaient que le gouvernement impérial ait choisi de rapprocher de l’Italie les organes centraux de l’administration gauloise[297]. Malheureusement, en dépit de cette intuition fort ingénieuse, aucun texte et aucune indication historique ne permettent d’étayer réellement l’hypothèse de 395 et il est encore communément admis que les démonstrations de A. Chastagnol, en faveur d’un transfert à la date de l’année 407, sont les plus probantes[298].


        On peut cependant, nous semble-t-il, revenir sur cette communis opinio. Étant donné que la ville de Trêves n’a pas été touchée par l’invasion des Vandales, Alains et Suèves, il est difficile de penser que le transfert de la préfecture de l’une à l’autre capitale impériale ait eu pour cause immédiate l’invasion sur le Rhin. En revanche, la grande cité des Trévires a été par la suite, l’objet des convoitises des Francs rhénans qui en font le siège à plusieurs reprises, en 410/411, en 413, en 419/420, ce qui montrait la fragilité de sa position stratégique. Par ailleurs, si l’on retient cette date tardive de 407, le transfert des bureaux et des fonctionnaires a dû alors s’effectuer en l’espace de quelques mois seulement, voire de quelques semaines, dans le contexte troublé de l’année 406-407, dans une totale impréparation et au moment même où l’usurpateur breton se dirigeait vers la cité méridionale. Honorius tenta en effet de lui barrer la route en envoyant les troupes impériales commandées par le chef Goth Sarus qui essaya de l’arrêter devant Valence, vers la fin de 407 ou le début de 408 (Zos., Livre VI, II, 3).


        Un transfert durant une période aussi troublée demeure difficilement convaincant et les découvertes archéologiques récentes faites à Arles pourraient apporter un nouvel éclairage à ce problème de la datation du transfert de la préfecture. Ces recherches archéologiques ont permis de constater la réoccupation, par un habitat planifié et bien structuré, d’un quartier, l’Esplanade et d’un bâtiment public, en l’occurrence le cirque, que seules les autorités administratives de la cité étaient en droit de prendre une telle initiative. L’étude des monnaies et surtout de la céramique retrouvées sur le site plaide en faveur d’une datation de ce programme d’habitat à la fin du ive siècle. « La situation hors les murs du cirque tend à prouver le souci des autorités de rationaliser l’accueil des nouveaux arrivants, en utilisant une zone où la place ne manque pas ; mais cela dénote surtout une certaine sérénité qui plaide bien pour une date du transfert vers la fin du ive siècle et non plus au début du ve siècle », assure Cl. Sintes[299]. Ce transfert de la préfecture impliquait effectivement le déménagement de plusieurs centaines de fonctionnaires et de leurs familles. Il a sans doute d’abord été discuté. Ensuite, il fut mis à exécution dans les mois qui suivirent la prise de décision, par Ravenne et Constantinople, de privilégier désormais les zones stratégiques de la Gaule du Sud et de l’Espagne après les usurpations de Magnence, de Maxime et enfin d’Eugène, difficilement vaincu en 394 par l’empereur Théodose, venu tout exprès d’Orient pour mater cette dernière dissidence. Par ailleurs, la Notitia Dignitatum, rédigée en 395, refléterait, selon É. Demougeot, une activité bureaucratique à Arles et à Bordeaux, qui fut en effet le chef-lieu du diocèse d’Aquitaine durant la seconde moitié du ivesiècle, dans les chapitres relatifs au préfet des Gaules et du vicaire des Sept Provinces, comme dans les chapitres sur les deux comtes financiers, et plaiderait donc également en faveur d’une datation haute du transfert[300].


        Arles était le but affiché par le trajet suivi par Constantin III dès son débarquement à Boulogne, puisqu’il se dirigea non pas vers Trêves, mais d’abord vers Lyon qu’il atteignit à l’automne 407. Il fallait donc que la préfecture soit installée à Arles depuis un moment pour qu’il ait pu concevoir un tel changement dans la stratégie classique des usurpateurs, délaissant, à la différence de ses prédécesseurs, la frontière rhénane où il se contenta d’envoyer ses généraux recruter des auxiliaires pour s’installer au cœur du pouvoir politique et administratif de la Gaule, Arles. L’importance stratégique de l’axe Espagne – Gaule du Sud – Italie permet de comprendre pourquoi Constantin III chercha également à garantir son leadership sur l’Espagne alors qu’il avait, dès 408, solidement assis son pouvoir en Gaule et même sa légitimité impériale, puisqu’Honorius accepta de revêtir avec lui la charge du consulat pour l’année 409[301]. Cet « Empire gaulois » aurait dû lui suffire comme à ses prédécesseurs du iiie siècle, si ce nouvel ordre stratégique n’était pas en place depuis quelque temps déjà[302]. En Espagne, son pouvoir est reconnu par l’administration officielle, mais une partie de l’aristocratie se révolte contre lui. Les sources contemporaines, Olympiodore (frg. 16) puis Zosime (V, 43,2) et Sozomène (IX, 11,4) ont mis en scène les meneurs de cette rébellion, les frères Didymus et Vérenianus, qui étaient membres de la famille théodosienne, cousins d’Honorius et qu’Orose (VII, 40,5) présente comme des opposants légitimistes[303]. L’assassinat de ces derniers semble marquer apparemment la fin de cette révolte, mais il n’est peut-être pas anodin que quelques mois plus tard, au moment où Constantin III est au faîte de sa puissance, son général Gérontius fasse lui aussi sécession en Espagne, en ayant peut-être rallié à lui les derniers partisans de la rébellion de Didymus et Vérenianus.

      


      
        La révolte de Gérontius et la situation en Espagne au début du ve siècle


        L’historiographie traditionnelle a au contraire constamment rappelé les liens de Gérontius avec les envahisseurs Vandales, Alains et Suèves qu’il aurait fait venir en Espagne. Certains historiens sont revenus sur cette accusation pour la contester, en considérant que sa rébellion n’avait commencé qu’en août 410, évitant ainsi de ternir l’image des autorités romaines pour ne garder que celle, plus commode, des hordes d’envahisseurs[304]. Mais il n’a jamais été proposé l’hypothèse que Gérontius ait pu être sollicité par l’aristocratie hispanique légitimiste pour continuer de s’opposer à l’usurpateur gaulois devenu, certes un empereur légitime, mais un rival encore plus dangereux pour Honorius. Les sources contemporaines, et notamment Zosime, donnent comme seule explication à la rébellion de Gérontius sa colère d’avoir été remplacé par le général Justus qui accompagnait, ainsi que le nouveau préfet du prétoire Decimius Rusticus, Constant devenu Auguste en Espagne en août 410. Cet argument psychologique me paraît bien insuffisant et je proposerai l’hypothèse suivante : il se peut que l’aristocratie hispanique ait trouvé chez ce général éconduit un champion pour défendre sa cause. Il est visible que l’action de l’usurpateur espagnol semble guidée par une volonté de ne jamais se mettre en situation d’illégalité, Gérontius prenant la précaution de nommer un empereur à sa place, Maximus. J.F. Drinkwater pense avec raison que des arrangements avec Ravenne semblent avoir été recherchés par Gérontius[305].


        Mais rien n’empêche d’aller plus loin et d’envisager des calculs machiavéliques de la part de l’empereur Honorius. Il aurait dans un premier temps fait croire à une alliance avec Constantin III et tout à la fois fomenté cette révolte en Espagne menée par Gérontius pour déséquilibrer l’empereur usurpateur d’Arles ; puis dans un deuxième temps, il aurait accepté de croire en apparence aux offres de secours de ce dernier contre Alaric, en enjoignant en même temps le chef Goth de combattre Constantin III en Ligurie, comme nous le verrons plus loin !


        De même, la campagne de Gerontius contre Constant et Constantin III en Gaule a toute chance d’avoir été en réalité une offre de service faite à Honorius pour le débarrasser à bon compte de l’usurpateur gaulois. Mais l’armée d’Honorius envoyée devant Arles avait, quant à elle, manifestement reçu l’ordre de mettre fin à l’une et l’autre des deux usurpations : elle soudoya vraisemblablement les soldats de Gérontius qui fut acculé au suicide. La guerre civile fut donc beaucoup plus acharnée entre Honorius et Constantin III que ne le laisse entendre un discours historiographique centré sur le mythe des Grandes Invasions. Qui plus est, ce discours oblitère totalement les luttes de pouvoir entre les aristocraties occidentales et considère bien souvent l’empereur Honorius comme un empereur totalement impuissant, jouet des factions de la cour de Ravenne, ce qui est loin d’être le cas, nous le voyons bien ici[306].


        Dans cette perspective, il est concevable que Gerontius ait seulement voulu se constituer rapidement une armée d’auxiliaires en faisant des offres de service aux Vandales, Alains et Suèves. Ces derniers quittent en effet les provinces du nord de la Gaule en 409, séjournent quelque temps dans le sud de la Gaule où leurs dévastations peuvent avantageusement affaiblir l’image de Restitutor imperii de Constantin III, avant de franchir les Pyrénées le 12 octobre 409, date retenue par Hydace dans sa Chronique. Ces forces barbares sont donc des pions manipulés sur l’échiquier de la guerre civile qui se déroule entre Honorius et Constantin III.


        Étant donné les sources disponibles, il est difficile de parler d’un traité qui aurait permis la division de l’Espagne entre les différents peuples en 411, traité qu’aurait conclu Gerontius. La plupart des commentateurs l’ont rejeté, après de sérieuses critiques des sources[307]. Mais l’inexistence d’un tel traité peut se déduire plus encore de la situation que nous venons de décrire. Il s’agissait seulement de troupes mercenaires et Gerontius se serait entendu avec elles sans avoir à contracter un traité, comme pourrait le laisser penser le témoignage de Procope qui utilise le terme « συμβαίειν » pour désigner cet arrangement, comme nous le verrons plus précisément par la suite. Les déséquilibres territoriaux et démographiques qu’il entraîne laissent difficilement envisager un réel partage ou un tirage au sort comme le suggère Orose[308].


        Nous pensons plutôt que les situations acquises durant les mois précédents ont été figées. Les Suèves et les Vandales Hasdings se retrouvèrent ainsi dans le nord-ouest de la péninsule Ibérique, dans une situation qui allait vite devenir conflictuelle et les Vandales Silings en Bétique, dans la région la plus riche et dans une position stratégique déjà très favorable pour envahir l’Afrique. En revanche, les Alains, pourtant les moins nombreux, se retrouvèrent dans un vaste espace dans le centre de la péninsule, de la Lusitanie à la Carthaginoise. La disparition du peuple alain en Espagne et la fusion des quelques éléments restants parmi les Vandales ont fait oublier que jusqu’en 418, Hydace nous dit explicitement qu’ils avaient une autorité sur les Vandales et les Suèves, c’est-à-dire qu’à leur roi était dévolue une autorité de rex, de contrôle de l’ensemble de l’exercitus formé par les différents peuples[309]. Cela peut expliquer la centralité de leur installation qui leur permettait de contrôler les autres peuples en les empêchant de s’étendre au-delà de l’espace qui leur avait été imparti. Ils étaient donc potentiellement les plus dangereux.


        Les forces militaires stationnées en Espagne durant cette période, tant romaines que barbares ont constamment sollicité l’attention de l’érudition. Ce fameux partage de l’Espagne entre les Vandales, Alains et Suèves est un élément du débat mais, alors que la Notitia Dignitatum détaille peu les contingents espagnols, les historiens ont beaucoup glosé sur ces derniers à partir de deux sources d’information : les troupes dites « Honoriaci » signalées par Olympiodore (Frg. 16) et Zosime (VI, 5, 1) et l’Epistula Honorii retrouvée dans un codex, le Rotense, comportant un certain nombre de documents concernant Pampelune. Tous les historiens qui ont publié et donné un commentaire du texte de l’Epistula Honorii ont voulu insister sur le caractère exceptionnel d’une telle lettre ainsi adressée de Rome aux soldats espagnols par l’empereur Honorius. La tentation de la rattacher à un événement daté, comme la révolte de Didymus et Verenianus en 408, fut l’élément central de la démonstration de É. Demougeot, mais d’autres propositions ont été faites pour la relier avec d’autres événements du règne d’Honorius, propositions que résume sans vraiment prendre position H. Sivan. Récemment, M. Kulikowski a fait un sort à ce document en le condamnant, tant pour sa préface sans doute sans authenticité, que pour son contenu indatable. Tout ce que l’on peut en conclure, c’est qu’à un certain moment du règne d’Honorius, certaines unités du comitatus, demeurées loyales envers l’empereur, se trouvaient en Espagne pour une période de temps inconnue[310]. Faute d’éléments supplémentaires susceptibles de venir éclairer un texte qui demeure suspect dans sa rédaction en deux éléments distincts visiblement raccordés ensemble, il semble prudent de se ranger à l’avis de cette rugueuse sentence de damnatio memoriae, prononcée à l’encontre d’une source du début du ve siècle qui n’en est certainement pas une.


        Voyons maintenant comment Alaric a pu exploiter cette conjoncture politique complexe et tenter d’en tirer parti pour son propre compte. Revenons donc à la situation de l’année 407.

      

    


    
      407-410 : les jeux subtils d’Alaric


      
        La fin de Stilicon : Alaric sans emploi et sans contrat


        L’ajournement de l’expédition en Orient en 407 fut considéré par Alaric comme une rupture de contrat. Quittant l’Épire pour le Norique, il demanda naturellement une indemnité de compensation de 4 000 livres d’or pour les frais entraînés par son immobilisation en Épire. Cette somme étant loin d’être négligeable, il est intéressant de considérer la rapidité avec laquelle elle lui fut versée par Stilicon. Ce dernier demanda l’avis du Sénat qui ne semble pas avoir eu beaucoup de réticences à l’égard de ce versement. Zosime (V, 29, 9) prétend que les sénateurs craignaient Stilicon, mais nous pensons plutôt qu’ils devaient considérer cette indemnisation comme étant à la fois normale et utile, afin de conserver le potentiel militaire de l’armée d’Alaric, soit pour une nouvelle expédition en Orient, soit plus vraisemblablement pour l’envoyer en Gaule combattre l’usurpateur Constantin III. C’est ce qui fut décidé après l’annonce de la mort de l’empereur d’Orient Arcadius :


        « Un plan excellent et profitable à l’État consistait à faire partir Alaric en campagne contre l’usurpateur en emmenant une partie des Barbares qu’il avait avec lui ainsi que des corps de troupes romaines et des officiers qui se joindraient à lui pour cette guerre, et à ce que lui-même Stilicon gagne l’Orient sur l’ordre de l’empereur et avec une lettre de lui sur ce qu’il aurait à faire. 6. Or, ayant estimé qu’à tous égards Stilicon avait fort bien parlé, l’empereur lui donna des lettres pour l’empereur d’Orient et pour Alaric[311]. »


        En cette année 408, d’un côté on voit Alaric se comporter en membre loyal de la hiérarchie militaire, prêt à reprendre une mission après l’échec de celle de l’année précédente et de l’autre côté, le pouvoir impérial, le Sénat de Rome et Stilicon s’entendre parfaitement sur le rôle à lui confier et sur celui de son armée. Il est donc difficile de comprendre les événements qui se succédèrent dans les mois qui suivirent : la rébellion de l’armée de Ticinum, la chute et l’assassinat de Stilicon, la montée au pouvoir d’Olympius et la réaction anti-stiliconienne. Certains ont voulu croire que la décision d’envoyer un Goth contre un usurpateur romain, une armée d’alliés barbares contre des soldats romains, avait suscité l’ire de l’armée « romaine », cantonnée à Ticinum en Gaule cisalpine[312]. Mais l’ensemble de ces différentes armées était composé de contingents mixtes et il y a plutôt fort à parier que cette révolte fut organisée de toutes pièces par les opposants politiques de Stilicon. Honorius en faisait-il partie directement, parce qu’il ne souhaitait pas voir le régent partir en Orient et gagner ainsi en autorité, tout en le laissant, lui, tout seul face aux difficultés de l’Occident ? A-t-il été convaincu par les opposants à la politique théodosienne défendue par Stilicon ? C’est vraisemblable, puisqu’il laissa faire les purges politiques et les massacres des Goths et de leurs familles et qu’il renonça à combattre l’usurpateur Constantin III en Gaule.


        En dépit de ce changement de politique à Ravenne, Alaric maintint la même attitude conciliante. Il s’empressa de demander au nouveau gouvernement le renouvellement de l’accord qui l’avait lié à Stilicon et devant le refus d’Olympius et d’Honorius, il réclama une compensation que Zosime signale comme n’étant pas considérable, puis il proposa seulement de déplacer son armée en Pannonie. L’accord devait être ratifié par l’échange d’otages de haut rang de part et d’autre (Zosime, V, 36). Alaric reste donc imperturbable devant des changements politiques qui ne semblent le concerner en rien et il continue de négocier avec Honorius le maintien d’une relation établie depuis plusieurs années. La difficulté pour lui, c’est qu’il n’est plus employable : Olympius et Honorius ont renoncé, à ce moment-là, à la campagne en Gaule contre Constantin III. Il est curieux qu’Alaric n’ait pas fait des propositions à ce dernier, en tout cas, nos sources ne nous en font pas mention, alors que l’on sait que l’usurpateur gaulois avait recruté des Francs fédérés, des Lètes du Namurois et des Germains de la rive droite du Rhin[313]. Mais sans doute n’avait-il pas besoin des troupes d’Alaric en 408 : ses armées bretonnes et barbares suffisaient amplement et les Vandales, Alains et Suèves avaient vraisemblablement conclu un pacte de non-agression avec lui (les foedera incerta mentionnés par Orose [VII, 40,3]) et se tenaient à ce moment-là tranquilles dans le nord de la Gaule.


        Les protagonistes de la guerre civile ne voulant pas de lui, et Stilicon étant mort, les contrats précédents liant Alaric à l’armée romaine étaient rompus. Alaric n’avait plus son rang dans la hiérarchie militaire, il redevenait un chef de guerre et son armée redevenait une force mercenaire. Sur le plan politique, sa situation était donc fragile. Ce que l’on sait du contenu des accords qui vont être négociés par la suite et qui nous sont explicitement signalés par les sources (Olympiodore et ses continuateurs, Zosime et Sozomène) nous permet de comprendre que seuls l’envoi d’ambassadeurs et l’échange d’otages pérennisaient de tels accords. Il lui fallait donc négocier de nouvelles alliances pour pouvoir négocier à ce niveau d’exigence et les adversaires de Stilicon ne présentaient pas les mêmes garanties de confiance. Quant au pouvoir impérial à Ravenne, il lui faudrait désormais négocier durement pour obtenir de nouveau son alliance. Alaric était en position de force, car il pouvait appliquer très facilement la politique de la menace et user de sa force guerrière, ce qu’il fit bien évidemment dès octobre 408 en pénétrant en Italie par la Plaine du Pô.

      


      
        En attendant le nouveau contrat, le siège de Rome


        On sait que si Alaric choisit de faire route vers le sud et de faire le siège de Rome, c’est parce que l’essentiel des troupes impériales étaient stationnées dans l’Italie septentrionale et que Ravenne était jugée une position imprenable. En outre, il est probable qu’il estima que Rome était une cible plus facile à maintenir en joug le temps des négociations. Il s’assura de la cargaison du blé d’Afrique arrivée depuis peu à Ostie pour nourrir ses troupes et attendit. Un détail relaté par Zosime doit être relevé : les habitants de Rome croient un temps qu’ils ne sont pas assiégés par Alaric lui-même, mais par un partisan de Stilicon et par des troupes fédérées[314]. Ceci est un indice pour penser que la lutte politique entre les deux camps à la cour n’était pas forcément achevée après la mort de Stilicon et les purges anti-stiliconiennes. C’est aussi un indice qui expliquerait indirectement pourquoi Olympius réussit à demeurer au pouvoir seulement jusqu’en mars 409, c’est-à-dire à peine sept mois[315]. Certes, durant ce laps de temps, se déroulent les événements tragiques de la famine à Rome, des deux ambassades que celle-ci dut faire parvenir à Alaric et des demandes matérielles et financières qui furent faites aux habitants de Rome. Mais c’est l’arrière-plan des divisions politiques et de la guerre civile en Occident qui va décider de la négociation ultime avec Alaric et non les malheurs de Rome.


        Dans un premier temps, Honorius accepta de renouveler le contrat d’Alaric, comme le mentionne explicitement Zosime qui écrit, Livre V, 42,1 :


        « Quand donc les richesses eurent été rassemblées de cette manière, on jugea bon d’envoyer une ambassade à l’empereur pour l’avertir que la paix (της έσομένης εἰρήνης) allait être conclue et qu’Alaric n’exigeait pas seulement de recevoir les richesses, mais aussi des enfants de bonne famille en otages, et qu’à cette condition il ne conclurait pas seulement la paix mais aussi une alliance avec l’empereur et qu’il ferait campagne aux côtés des Romains contre quiconque s’aviserait de leur être hostile. »


        Il s’agit donc bien de réitérer le premier accord conclu avec Stilicon et dans l’esprit d’Alaric, il s’agissait peut-être de reprendre sa dernière mission avortée, c’est-à-dire sa campagne contre Constantin III. Or c’est au moment même où ce nouvel accord allait se conclure que l’usurpateur gaulois envoie une proposition d’alliance à l’empereur de Ravenne par l’intermédiaire d’une première ambassade et que ce dernier l’accepte et le légitime en lui envoyant un manteau impérial et en lui proposant le consulat conjoint pour l’année suivante (Zosime, V, 43, 2). Nous sommes donc à la fin de l’année 408 ou au tout début de l’année 409. Olympiodore précise que c’est à cause de ses difficultés en Italie qu’Honorius accepta temporairement ce coempereur (Olympiodore, frag., 13). Il s’agissait en fait d’un double jeu et les habitants de Rome s’en alarmèrent au point d’envoyer Cécilien, Attale et Maximien comme ambassadeurs à Ravenne pour hâter la signature de l’accord avec Alaric (Zosime, V, 44, 1), puis à nouveau une seconde ambassade en février 409, accompagnée cette fois-ci de l’évêque de Rome et protégée par des soldats d’Alaric (Zosime, V, 44, 5). Double jeu délibéré ou incompétence diplomatique notoire qu’il faut sans doute imputer à Olympius, car ce dernier se permit au même moment de massacrer des Goths du clan d’Athaulf près de Pise, au risque de faire capoter totalement la négociation avec Alaric. Cela lui valut sa destitution et l’armée à Ravenne se révolta pour obtenir un remaniement complet des chefs militaires et du personnel gouvernemental.


        Jovius, préfet du prétoire et patrice, mais surtout ami d’Alaric dont il avait fait la connaissance en Épire lorsqu’il fut nommé préfet d’Illyricum en 407, reprit en main une situation politique et diplomatique des plus dangereuses. Il réussit à obtenir une rencontre avec Alaric et Athaulf à Rimini, sans doute en avril 409. Il est évident qu’Alaric se trouvait alors en position de force et qu’il mit la barre des revendications très haute. Pour la première fois, il exigeait une zone d’implantation pour ses hommes : les deux Vénéties, les Noriques et la Dalmatie (Zosime, V, 48, 3). Le négociateur Jovius, à la différence de certains historiens, avait bien compris la nature particulière de cette clause territoriale : il s’agissait de demander une chose qui serait refusée pour obtenir ce que l’on voulait vraiment et il prit la peine d’expliquer ce jeu de poker-menteur à l’empereur :


        « Jovius rédige ces demandes en présence d’Alaric et les expédie à l’empereur tout en lui écrivant aussi une lettre privée lui recommandant de désigner Alaric comme général des deux armes, afin qu’après avoir obtenu cette faveur, il rabatte un peu la lourdeur des clauses du traité et conclue un accord à des conditions supportables et modérées (Zosime, V, 48, 3). »


        Honorius refusa cette nomination. Comme le suggère J. Matthews et contrairement à l’avis de F. Paschoud, nous pensons que c’est pour se protéger d’une éventuelle fureur d’Alaric que Jovius lui lut la réponse négative de l’empereur à haute voix. Alaric ordonna aussitôt que Rome fût de nouveau assiégée. Sozomène (IX, 7, 3-4) n’introduit que de légers détails à ce récit. La tradition Olympiodore-Sozomène-Zosime rapporte, sans trop de différences dans la narration, un serment sur la tête de l’empereur que Jovius et l’empereur auraient juré l’un et l’autre, « qu’absolument jamais la paix ne serait conclue avec Alaric, mais qu’il lutterait contre lui jusqu’au bout » (Zosime, V, 49, 2). Alaric fit une seconde proposition, n’exigeant plus de haute charge et seulement les deux Noriques, mais le serment ayant été juré, on ne put revenir en arrière (idem, V, 50,51). La plupart des commentateurs, dont F. Paschoud, ont insisté sur le caractère contradictoire de cette nouvelle position et sur « l’opportunisme de Jovius et de ses amis et la légèreté stupéfiante des hommes au pouvoir à Ravenne[316] ».


        La proposition d’Alaric ramenait ses exigences à un statut d’État client de l’Empire, comme celui que nous avons vu établi pour les peuples de la frontière rhéno-danubienne au Haut-Empire : Alaric n’aurait pas le rang d’officier supérieur de l’armée romaine, ses hommes recevraient des subsides alimentaires et en contrepartie d’un traité d’amitié et d’alliance, en tant que clients de l’Empire, ils se battraient contre les éventuels ennemis de Rome dans ces provinces exposées du Danube. C’est en ces termes techniques de contrat que l’on peut transcrire les éléments rapportés par Zosime, qui prend soin d’ajouter que les deux Noriques étaient « situées quelque part dans les régions les plus reculées du Danube, exposées à de continuelles incursions et ne rapportant à l’État qu’un impôt médiocre » (Livre V, 50, 3). Sozomène va plus loin encore, puisqu’il parle « des régions auxquelles les Romains ne s’intéressèrent guère », pour tout dire des provinces déjà perdues donc. Cette proposition faisait des Goths davantage des dediticii que des foederati et allait au fond dans le but recherché par le pouvoir impérial.


        Pourquoi le gouvernement de Ravenne refusa-t-il une solution si modérée venant de la part du chef Goth, alors qu’il devait savoir pertinemment qu’Alaric reprendrait sans doute le siège de Rome en cas de refus ? Zosime insiste à plusieurs reprises, sur ce caractère modéré d’Alaric : « Alaric ayant fait ces propositions pleines de retenues et de sagesse et bien que tous unanimement admirassent la modération de cet homme » (V, 51, 1) ; « Or donc Alaric, débouté outrageusement de ses demandes si modérées, se dirigea vers Rome avec toute son armée dans le ferme propos de l’assiéger » (VI, 1, 1.). Ce portrait contraste vivement avec l’image traditionnelle de l’auteur du Sac de Rome. Ravenne voyait-elle d’un mauvais œil la possibilité qu’Alaric redevienne en quelque sorte un électron libre, un pion sorti du jeu occidental qui pourrait très bien réintégrer, à partir des Noriques, celui de l’Orient ? L’inquiétude était-elle plus immédiate : sur son chemin vers les provinces danubiennes, quel cortège de dévastations et de dangers l’armée d’Alaric pouvait-elle occasionner[317] ? Honorius craignit-il un siège de Ravenne et préféra-t-il laisser faire celui de Rome ?


        Notre position est qu’il est vraiment impossible d’accepter sans discussion l’anecdote du serment qu’aurait juré Honorius et qui éloignait définitivement la politique impériale de toute solution négociée. D’une part, parce qu’elle accrédite une sorte de caractère inexorable aux événements qui suivirent, dictés par le destin et fomentés par un Alaric devenu le fléau de Dieu. D’autre part, parce qu’elle semble à ce point incompréhensible qu’elle paraît inventée de toutes pièces pour masquer tout à la fois les responsabilités de la cour ravennate dans les malheurs de Rome et les tractations diplomatiques engagées au même moment avec l’usurpateur puis empereur légitimé Constantin III. En effet, une seconde ambassade partie d’Arles, parvint à Ravenne au milieu de l’année 409 et proposa la neutralité de Constantin III et même la possibilité d’une intervention de son armée contre Alaric (Zosime, VI, 1, 2). On verra qu’elle ne parvint que l’année suivante en Ligurie et dans des circonstances différentes. Honorius aurait également compté sur dix mille Huns qui apparaissent mystérieusement à ce moment-là dans le récit de Zosime (V, 50, 1) pour disparaître ensuite sans qu’on sache exactement s’il a pu se servir de cette force d’appoint[318].

      


      
        Alaric au service d’un nouvel usurpateur, Attale


        Ces préparatifs militaires font dire à J.H.W.G Liebeschuetz que les autorités romaines suivaient là le principe ancien, mais désormais inapproprié, de refuser de négocier avec un ennemi en armes sur le sol d’Italie[319]. Certes, tout semble accréditer la thèse que Ravenne voulait se débarrasser de cet ennemi encombrant, mais elle n’en avait visiblement pas les moyens. La solution proposée par Alaric aurait été de loin la meilleure, au moins à court terme. Car non seulement le siège de Rome se poursuivit, mais Alaric se mit au service d’un nouvel usurpateur qui lui accorda ce qu’Honorius lui refusait : le titre de magister militum pour lui-même, celui de comes domesticorum pour Athaulf et un but de guerre pour son armée, l’Afrique.


        On fait généralement d’Attale un personnage fantoche, une poupée entre les mains d’Alaric, alors que l’on a affaire à une usurpation en bonne et due forme, voulue et soutenue par le sénat et le peuple de Rome. C’est bien l’aristocratie romaine qui choisit Attale selon le témoignage de Philostorge, contrairement aux allégations de Zosime (Livre VI, VII, 1) et de Sozomène (IX, 8, 1) qui ont fait croire qu’Alaric avait imposé sa créature[320]. L’aristocratie romaine durant ces années de siège et de tractations diplomatiques épuisantes avait toutes les raisons de vouloir prendre le pouvoir en Italie, ou du moins de forcer le pouvoir impérial à entendre sa colère devant l’inefficacité de la politique menée à Ravenne. Elle tentait désespérément de rappeler l’empereur à ses devoirs, en lui faisant craindre les conséquences d’une collusion entre un usurpateur menaçant directement la légitimité du pouvoir en Italie et l’armée d’Alaric. Quant à ce dernier, son intérêt est l’évidence même : il peut se servir d’Attale comme d’un bouclier et obtenir de lui ce qu’il n’avait pu obtenir auparavant d’Honorius. Par ailleurs, en contribuant à faire d’Attale un usurpateur en puissance, Alaric a compris le rôle que pouvaient jouer les usurpateurs dans la lutte pour le maintien du pouvoir impérial en Occident et l’intérêt qu’il avait de prêter main-forte à l’un d’entre eux, Constantin III ou Attale. Leur déléguant le rôle qu’il ne pourrait jamais exercer lui-même : celui de ceindre la pourpre.


        De fait, dès 409, Alaric inaugure ainsi la manière dont les chefs de guerre barbares ont mis en place au ve siècle leur collaboration politique avec les instances gouvernementales romaines, légitimes ou semi-légitimes, comme les usurpateurs Constantin III ou Attale, l’empereur Avitus ou bien encore Ricimer. Certains ont considéré cela comme un événement mineur, en arguant du fait que cela n’avait jamais été ressenti gravement du côté romain, puisqu’aucun usurpateur n’avait jamais voulu véritablement ébranler le sort de l’Empire. Certes, le pouvoir n’a effectivement jamais été renversé par un usurpateur, mais pour l’éviter, Constantinople, à partir du règne d’Honorius, commença à prendre une part de plus en plus grande dans la gestion politique de la pars Occidentis et notamment dans celle des forces militaires barbares installées dans les régions mal contrôlées depuis Ravenne. Constantinople finit par conclure que les usurpations chroniques étaient le résultat de l’échec de la partitio imperii et du maintien, de moins en moins viable, d’un empereur en Occident[321].


        Attale forma un gouvernement en bonne et due forme qui satisfit la population de Rome, comme le laisse entendre Sozime (Livre VI, VII, 4) : « Or donc les habitants de Rome étaient parfaitement heureux, du fait qu’on leur avait donné d’autres responsables habiles à bien régler les problèmes d’administration et ils se réjouissaient fort de la dignité consulaire de Tertullus. » Deux problèmes devaient être discutés entre la coalition sénatoriale, Attale et Alaric : la position à prendre vis-à-vis d’Honorius ; l’expédition en Afrique pour contrôler l’approvisionnement alimentaire de Rome. Le second point fut le plus décisif car il mit au jour les contradictions de la coalition. Nos sources, ici essentiellement Zosime et Sozomène, montrent qu’en définitive Attale refusa de laisser une force barbare, même de petite taille, partir en Afrique. Les raisons alléguées par Zosime et Sozomène sont totalement artificielles. Les commentateurs n’ont pas forcément réussi à comprendre les réticences d’Attale. Beaucoup imaginent qu’Attale voulait préserver l’Afrique de ces envahisseurs qui y auraient trouvé les denrées alimentaires dont ils avaient besoin et qui auraient saccagé une province riche et jusque-là épargnée. Certains pensent que l’aristocratie romaine, propriétaire de très grands domaines en Afrique du Nord, y était hostile pour les mêmes raisons. Cependant, il ressort du récit conjoint de Zosime, d’Olympiodore et de Sozomène qu’une majorité du sénat fut favorable aux propositions, réitérées deux fois consécutivement par Alaric, d’envois de troupes en Afrique, soit d’abord un contingent barbare, puis ensuite un contingent mixte. Le général Goth et le sénat étaient donc d’accord sur la politique africaine à mener car elle était indispensable aux uns et aux autres. Nous concluons qu’il faut donc expliquer le refus de cette politique que manifeste Attale de manière beaucoup plus pragmatique : si elle avait été appliquée, il se serait tout simplement retrouvé sans la force militaire qui lui servait d’armée et donc en grand danger pour se maintenir au pouvoir. Attale avait besoin des Goths en Italie pour se protéger et pour tenter son coup de force contre Honorius, lorsqu’il décida enfin de lancer une offensive à son encontre, en demandant à Alaric de faire le siège de Ravenne.


        Le refus de régler le problème africain et ce siège de Ravenne totalement incertain dans son succès furent des décisions prises par Attale qui firent qu’« Alaric renonça aux espoirs qu’il avait fondés sur Attale qui, dans sa démence et l’incohérence, se lançait à la légère dans des entreprises sans profit » (Zosime, Livre VI, IX, 2). Son inquiétude était sans doute également éveillée par des mesures prises par Honorius pour combattre l’usurpateur romain : l’envoi de contingents venus d’Orient. 40 000 hommes selon Zosime (Zosime, Livre VI, VIII, 2), plus raisonnablement 4 000 selon Sozomène (IX, 8, 6), ce qui permit à Honorius de se sentir à nouveau protégé et de renoncer à fuir à Constantinople.


        Mais d’autres forces politiques jouaient leur propre engagement en Italie dans les premiers mois de l’année 410. Attale et son versatile magister militum Alaric n’étaient pas forcément les seuls rivaux d’Honorius. L’usurpateur gaulois Constantin III allait jouer sa carte personnelle pendant quelque temps. Et un chef de guerre Goth, Sarus, dont l’historiographie n’a pas assez mesuré, nous semble-t-il, le rôle décisif dans le déroulement des événements de l’été 410 qui aboutirent au Sac de Rome, réussit en effet à se faire reconnaître magister militum par l’empereur Honorius.


        Dans le chapitre X de son livre VI, Zosime passe sous silence l’expédition de Constantin III qui s’est porté en Italie du Nord au printemps 410. Certains ont voulu voir dans cette omission la simple défaillance d’un auteur qui n’a pu achever son œuvre et revenir sur la première ébauche rédigée. D’autres ont considéré que cette intervention n’avait jamais eu lieu, alors qu’elle est mentionnée explicitement par Sozomène (Livre IX, 12, 4-6) et par Olympiodore (frag.14-15) et qu’elle fut confrontée aux mouvements de l’armée gothique dans le nord de l’Italie décrits dans le passage de Zosime. On peut donc conjecturer sans trop se tromper que Constantin III, après le retour de sa seconde ambassade à Ravenne qui lui avait permis de prendre des contacts fructueux avec Allobich, un ami de Jovius à la cour, prépara alors une expédition qui se rendit en Italie du Nord au printemps suivant[322]. Là, il rencontra l’armée d’Alaric, venu défendre en quelque sorte son territoire face à l’autre usurpateur rival qui pouvait encore faire figure de défenseur d’Honorius. L’intention de Constantin III était, sans doute, moins de venir en aide à Honorius que de profiter d’une situation qui lui était favorable en tant que coempereur légitime. Les tentatives menées par le général Allobich pour le substituer à Attale et éventuellement à Honorius lui-même (Sozomène, IX, 12, 4-6) pouvaient aboutir. L’annonce de la mise à mort d’Allobich en juin 410, semble avoir, selon les auteurs contemporains, ruiné rapidement ces projets et Constantin III s’en retourna prudemment à Arles, laissant aux protagonistes de la scène italienne le soin de régler leurs différends.

      


      
        Sarus, l’autre « roi » Goth


        Sur cette scène italienne déjà bien fournie en acteurs, apparaît donc Sarus. Son rôle dans les années qui précèdent et ses actions finales durant l’été 410 sont une clef pour comprendre les ultimes négociations d’Alaric et d’Honorius et les raisons de leur échec. Plus généralement, la figure d’Alaric en tant que chef de guerre et non chef d’un peuple, contestée par certains historiens, sort renforcée du témoignage des sources lorsqu’elle est mise en parallèle avec celle de Sarus, un condottiere rival, désigné φνλαρκος comme Alaric et une fois ρήξ par Olympiodore (Frag. 26, 1) et tout à fait capable d’avoir occupé une place identique à celle d’Alaric dans la hiérarchie du pouvoir gothique et romain dans les années 400-412[323].


        Sarus est en effet un membre de premier plan de la noblesse gothique, puisqu’il était le frère du futur roi Ségéric, premier successeur d’Athaulf assassiné à Barcelone en 415. Mais à l’époque qui nous occupe Sarus est surtout un rival d’Athaulf et par conséquent d’Alaric. Les partisans de la théorie de l’ethnogenèse relient cette animosité entre les deux chefs Goths à une querelle plus ancienne et sans doute parfaitement légendaire, rapportée par Jordanès dans ses Getica, celle opposant un certain Sarus et sa famille, appartenant à la gens infidèle des Rosomons, au roi des Greutunges Hermanaric. Sarus et son frère auraient infligé une blessure mortelle à ce roi qui n’aurait de ce fait pu résister, en 376, à l’invasion des Huns qui soumirent dès lors les Greutunges à leur joug[324].


        Deux causes plus historiques sont souvent alléguées pour expliquer les rivalités entre Athaulf et Sarus d’une part, entre Alaric et Sarus d’autre part. Athaulf et Sarus auraient été apparentés. Sarus était un membre de la famille princière de Vitéric qu’Athaulf aurait assassiné. Ce dernier ayant pris la succession de Vitéric chez les fédérés gotho-hunniques de Pannonie, Sarus avait pris ombrage d’une telle promotion, alors qu’il était sans doute le candidat le plus légitime à la succession. Cela suffisait amplement pour que les deux chefs Goths se vouent une haine inextinguible qui, nous le verrons, conduira indirectement à l’assassinat d’Athaulf.


        La rivalité entre Sarus et Alaric est plus circonstancielle et d’une certaine manière beaucoup plus politique. P.J. Heather pense que la rivalité a pu s’exercer dans le cadre de la lutte pour la légitimité royale auprès du peuple Goth. Lorsque le leadership d’Alaric fut reconnu par les Goths, Sarus lui devint définitivement hostile et c’est Alaric qui l’aurait obligé à abandonner « le monde tribal gothique ». Certains situent plutôt l’origine du différend au moment de la défaite d’Alaric en 402 à Vérone et dans le ralliement aux Romains d’unités d’Ostrogoths de Pannonie et de Wisigoths qui en fut la conséquence. Ces déserteurs abandonnèrent Alaric par centaines et parmi leurs chefs, se trouvait très certainement Sarus. Pour H. Wolfram en revanche, cette défaite de Vérone fut seulement un prétexte qui permit à Sarus de rompre avec le chef balthe[325].


        Il semble en tout cas qu’il ait pris son indépendance en rassemblant autour de lui ses hommes et une partie des déserteurs et qu’il ait pu ainsi se dresser en rival d’Alaric. Sarus apparaît pour la première fois dans les sources durant la campagne menée par Stilicon contre Radagaise en 406. Plusieurs historiens dérivant d’Orose, certes peu enclin à magnifier la figure du romano-vandale Stilicon, font de Sarus et du Hun Uldin les véritables responsables de la défaite de Radagaise[326]. Sarus est donc un chef de guerre suffisamment important pour avoir été employé par Stilicon lors de cette campagne décisive et ses états de service lui valent d’être, l’année suivante, envoyé en Gaule pour mater la rébellion de l’usurpateur Constantin. Stilicon maintenait ainsi disponible le comes rei militaris Alaric pour la campagne prévue en Orient et Sarus, vraisemblablement nommé lui aussi comes rei militaris à cette époque, servit les desseins d’Honorius en Gaule. Étant donné l’importance, nous l’avons vu, de cette usurpation, on ne peut sous-estimer le rôle de Sarus dans la hiérarchie militaire romaine du début du ve siècle. Si les sources nous le montrent entouré de deux cents à trois cents hommes, il ne s’agit que de ses bucellaires qui forment sa garde rapprochée[327]. Nul doute qu’il ait pu réunir d’autres hommes devenus ses troupes fidèles et commander les fédérés occidentaux en tant que comes rei militaris.


        Sarus est donc un chef de guerre suivi par une armée personnelle qui se met au service de Rome dans des conditions tout à fait identiques à celles d’Alaric. On est en droit de se demander s’il a voulu exploiter à son compte les difficultés de Stilicon dans les mois qui précédèrent l’assassinat de ce dernier. Certains ont pensé que le fait que l’on choisisse Alaric et non pas Sarus pour la seconde campagne en Gaule contre Constantin III avait pu favoriser un revirement hostile contre Stilicon de la part de Sarus et une exacerbation de sa rivalité avec Alaric[328]. En tout cas, en août 408, quelques jours avant l’assassinat de Stilicon, Sarus n’hésita pas à faire massacrer tous les bucellaires huns de Stilicon, cantonnés comme le reste des troupes fédérées, à Bologne. Le récit de Zosime est pour le moins ambigu :


        « Cependant que Stilicon se trouvait dans cette situation embarrassante, les Barbares qui étaient avec lui, désireux que leur point de vue précédemment fixé prévalût, entreprirent de le détourner de ce qu’il avait ultérieurement décidé ; comme ils ne le convainquirent pas, ils décidèrent tous d’attendre en certains endroits que l’empereur manifeste plus clairement les dispositions qu’il avait à l’égard de Stilicon, à l’exception de Sarus, qui l’emportait par la vigueur physique et le prestige sur les autres alliés ; avec les Barbares qui étaient placés sous ses ordres, il massacra durant leur sommeil tous les Huns qui précisément assuraient la garde de Stilicon, se rendit maître de tous les bagages que ce dernier avait avec lui et se dirigea vers la tente de Stilicon, d’où celui-ci, sans en sortir, observait de loin ce qui allait se passer (Livre V, XXXIV, 1). »


        Zosime ne révèle pas la teneur de la discussion qui eut lieu entre Sarus et Stilicon après ce massacre. Elle ne changeait vraisemblablement pas grand-chose à la situation de Stilicon qui se savait perdu, dès lors qu’il était ainsi dépouillé de sa garde personnelle. Les commentateurs restent ici trop prudents à notre avis[329]. Car tout suggère dans ce texte que Sarus est à la tête d’un coup d’état fomenté, non par lui-même et ses bucellaires comme il est souvent mentionné, mais au moins par une partie des fédérés barbares (« avec les Barbares qui étaient placés sous ses ordres », précise Zosime), c’est-à-dire les troupes qu’il commandait en tant que comes rei militaris. Agissait-il ainsi sur l’ordre d’Honorius ou bien voulut-il de lui-même éliminer Stilicon ? Cela lui aurait permis de se mettre en avant et de prendre la place de ce dernier auprès des troupes fédérées, avant de se présenter à Honorius en position de force pour négocier un éventuel poste de magister militum. On ne peut pas en tout cas considérer que cet épisode n’a tout simplement pas existé, comme le suggère le commentaire de F. Paschoud. Sarus fut à ce moment-là en position de prendre le pouvoir laissé vacant par Stilicon, mais il n’y parvint peut-être pas tout de suite. Pourtant, Honorius avait tout intérêt à jouer Sarus contre Alaric au moment de la première négociation de paix avec ce dernier. Comme le signale Zosime :


        « Il convenait... si l’on choisissait de faire la guerre, de rassembler tout ce qu’il y avait d’unités armées, de les mettre en position sur le passage de l’ennemi, d’empêcher le Barbare de s’avancer plus loin, et de désigner Sarus comme chef et général pour toutes les opérations ; d’une part, il était de taille à terrifier les ennemis de par lui-même à cause de son courage et de son expérience à la guerre, d’autre part il disposait aussi d’une foule de Barbares qui suffisait à leur faire obstacle (Livre V, XXXVI, 2). »

      


      
        Le sac de Rome d’août 410


        Mais Honorius choisit finalement, plutôt que Sarus, des généraux de peu de valeur, sans doute moins dangereux dans leurs ambitions. Durant les deux années qui suivent, nous ne savons pas ce que devient Sarus. Dans les derniers moments de la négociation entre Alaric et Honorius en 410, il réapparaît dans nos sources habituelles, c’est-à-dire Zosime et Sozomène, comme une sorte de deus ex machina tout à fait opportun pour devenir le responsable du Sac de Rome. Pourtant, Philostorge dans son Histoire ecclésiastique assure que « Sarus, qui occupait les fonctions de général d’Honorius comme successeur de Stilicon, affronte Alaric, a le dessus au cours d’une bataille et le chasse de Ravenne[330] ». L’authenticité de cet épisode, qui se situe quelque temps avant le mois d’août 410, est contestée par certains historiens, mais nous ne voyons pas pourquoi Honorius n’aurait pas cherché à appliquer à ce moment-là, une solution qui avait été écartée deux ans plus tôt, mais qui semblait devoir de toute manière être utilisée quelque temps plus tard, lorsqu’Alaric décida de passer à une action plus significative, le Sac de Rome. Cette authenticité semble d’ailleurs plus probante quand on reprend un passage d’Olympiodore :


        « Il fit ces choses (proclamation d’Attale et prise d’otage de Galla Placidia) pour les raisons mentionnées ci-dessus et parce que les Romains avaient fait de Sarus leur allié, en jouant sur la rivalité entre Sarus et Alaric. Sarus était lui-même un Goth et commandait une petite troupe de soldats privés (environ deux ou trois cents hommes) et en outre, il était un homme héroïque et invincible sur les champs de bataille. En agissant ainsi, les Romains firent d’Alaric un ennemi implacable[331]. »


        En fait, que Sarus soit devenu magister militum dès le siège de Ravenne implique que les décisions qu’il prit ensuite – que ce soit la version racontée par Zosime et qui clôt l’ensemble de son œuvre, dans laquelle Athaulf, en menaçant son armée, aurait poussé Sarus à s’associer à Honorius (Zosime, Livre VI, XIII, 2), ou que ce soit la version rapportée par Sozomène (Histoire ecclésiastique, IX, 9, 3) qui met en cause seulement Sarus –, en réalité ces décisions n’auraient pas été prises de sa seule et unique initiative, mais engageraient également la responsabilité du pouvoir impérial[332].


        En d’autres termes, là où Zosime et Sozomène tentent désespérément de masquer cette responsabilité et de nier toute implication immédiate d’Honorius dans le Sac de Rome, faisant de Sarus l’unique coupable du malheur de l’Empire en ayant exacerbé la rage d’Alaric, la version de Philostorge et celle d’Olympiodore gomment cette vision irénique et exposent à la lumière les tractations antérieures menées entre Honorius et Sarus qui aboutirent à sa réintégration au sommet de la hiérarchie militaire en tant que magister militum.


        Quelle fut la fin de la carrière de ce rival d’Alaric ? Sarus demeura à la cour d’Honorius jusqu’en 412, parvenant ainsi à se maintenir au service de l’empereur. Ce dernier ayant assassiné un de ses bucellaires, Belleridus, Sarus en prit visiblement prétexte pour vouloir quitter l’Italie afin de se mettre au service de l’usurpateur gaulois Jovinus. Mais avant de parvenir à ses fins, il fut pris dans une embuscade et supplicié par Athaulf. Ce serait pour venger cet acte odieux qu’un certain Dubius aurait assassiné à son tour Athaulf à Barcelone en 415. De manière assez vraisemblable, ce dernier assassinat aurait été commandité par le propre frère de Sarus, Sigéric, qui réussit ensuite à s’imposer auprès des Goths, mais seulement durant une seule semaine[333].


        *


        De ce fait, la véritable cause du Sac de Rome réside sans doute dans la colère d’Alaric de voir son rival, Sarus, obtenir ce qu’il ne parvenait pas à obtenir lui-même et surtout dans la crainte qu’il puisse être un ennemi extrêmement difficile à vaincre et qu’il n’y perde toute crédibilité auprès des Goths. Je ne m’attarderai pas sur les événements qui suivirent, c’est-à-dire le Sac de Rome en lui-même. Ils sont trop connus et ne sont guère que le point d’aboutissement de cette négociation maintes fois avortée entre Alaric et Honorius. Ce dernier n’avait plus besoin de l’armée d’Alaric, et aux yeux des Italiens, ne pouvait guère en avoir besoin, au moins dans les temps qui suivirent le Sac de Rome. Ainsi peut-on s’expliquer la pérégrination des troupes d’Alaric dans le sud de l’Italie jusqu’à la mort de ce dernier avant la fin de l’année 410.
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          . Nous discuterons plus loin de la pertinence de cette datation, voir infra p. 130-131.

        

      


      
        

        
          281

          . Par exemple, Cesa M., Impero tardoantico e barbari, p. 126. Plus proche de mon opinion, Wynn Ph., « Frigeridus, the British Tyrants and the early Fifth Century Barbarian Invasions of Gaul and Spain », Athenaeum, 85, 1997, p. 69-117, ici p. 87. Rappelons toutefois le pertinent commentaire de Whittaker C.R., « L’importance des invasions du Bas-Empire : peut-on faire confiance aux historiens ? », p. 12 à propos de la lettre de saint Jérôme : « La lettre fut écrite pour convaincre la dame Ageruchia de ne pas se marier à cause de l’écroulement de la civilisation, par un vieillard morose de plus de soixante-dix ans, qui habitait la lointaine Bethléem et qui envoyait un flot de lettres et de sermons déplaisants pour proclamer les horreurs de la dévastation barbare par tout le monde romain, avec plus d’égard pour la rhétorique que pour la réalité ! »
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          . Elbern S., Usurpationen im Spätrömischen Reich, Bonn, 1984.Voir également le colloque, éd. Paschoud F., Szidat J., Usurpationen in der Spätantike, Akten des Kolloquiums « Staatsstreich und Staatlichkeit », Berne, 1996, Stuttgart, 1997 qui consacre cependant peu de pages aux usurpations du ve siècle. Entre 324 et 475, on peut seulement comptabiliser en Orient l’usurpation de Procope en 365, cf. Goffart W, « Rome, Constantinople and the Barbarians », p. 292-293.
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          . Je me situe donc rigoureusement dans la ligne des travaux de Drinkwater J., « Gallic attitudes to the Roman Empire in the Fourth Century : continuity or change ? », éd. Herzig H., Frei-Stolba R., Labor omnibus unus Gerald Walser zum 70. Geburstag, Stuttgart, 1989 (Historia Einzelschriften 60), p. 136-153 et idem, « The germanic Threat » et de ceux de Whittaker C.R., « Supplying the system : frontiers and beyond », Barbarians and Romans, p. 64-80 dont les thèses sont développées dans idem, Les Frontières de l’Empire romain. Sur le maintien des curiales, voir les travaux novateurs de J. barbier et M. Roux signalés dans la bibliographie additionnelle.
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          . Ce général commence son ascension politique au moment de la déchéance, suivie de la mort d’Allobich l’été 410. En 411, il est magister utriusque militiae. Sur l’ensemble de la carrière de Constantius, voir l’excellente mise en perspective de Oost S.I, Galla Placidia Augusta., p. 112-115.

        

      


      
        

        
          287

          . Voir plus loin la discussion sur le transfert de la préfecture de Trêves à Arles, infra p. 133-135.

        

      


      
        

        
          288

          . Sauf une étude ancienne, celle de Baynes N., « Stilicho and the barbarian Invasion », Journal of Roman Studies, 12, 1922, p. 207-220 qui fut en son temps critiquée par E. Stein, S. Mazzarino, É. Demougeot et C. Courtois, et celle de Kulikowski M., « Barbarians in Gaul, usurpers in Britain », Britannia, 31, 2000, p. 325-345. Stevens G.E., « Marcus, Gratian, Constantine », Athenaeum, 25, 1957, p. 316-347, ici p. 317-318 avait, quant à lui, bien vu le raisonnement circulaire fait à partir de la conviction qu’Olympiodore, s’il commençait son œuvre en 407, c’est-à-dire sur un événement majeur, celui de l’invasion, c’est qu’il ne pouvait en méconnaître la date exacte.
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          . Kulikowski M., « Barbarians in Gaul », p. 329.

        

      


      
        

        
          290

          . Jer., Epist. ad Ageruchiam, CXXIII, 15-16, tome VII, p. 92-93. Cf. le jugement très corrosif de Whittaker C.R., « L’importance des invasions du Bas-Empire », p. 13-14, cité note 2.

        

      


      
        

        
          291

          . Kulikowski M., « Barbarians in Gaul », p. 325-331.

        

      


      
        

        
          292

          . Paschoud F., Zosime, tome III, 2e partie, p. 22 propose une hypothèse assez invraisemblable, mais c’est parce qu’il continue à utiliser la date du 31 décembre 406 : « au printemps 406, l’une des bandes de Goths et de Vandales, entrée en Italie avec Radagaise, franchit les Alpes en direction de la Gaule, traverse cette région en la pillant, et bientôt menace l’Angleterre ; dans les derniers jours de 406, des Vandales, des Suèves et des Alains franchissent le Rhin et rejoignent bientôt en Gaule les envahisseurs venus du sud des Alpes ».

        

      


      
        

        
          293

          . Freeman E.A., « The Tyrants of Britain, Gaul and Spain, AD 406-411 », English Historical Review, 1, 1, 1886, p. 53-85, solide étude événementielle peu souvent citée alors qu’elle sert de base à bien des travaux ultérieurs ; Stevens G.E., « Marcus, Gratian, Constantine » ; Demougeot É., « Constantin III, l’empereur d’Arles », Hommage à André Dupont, Montpellier, 1974, p. 83-125 repris dans L’Empire romain et les barbares d’Occident, p. 171-214. (qui rassemble l’ensemble du corpus des sources avec leur traduction) ; Matthews J.F., Western aristocraties and Imperial Court, p. 307-313 ; Salway P., Roman Britain, Oxford, 1981, chap. 15 « The Collapse of Imperial Rule », p. 415-445 ; Sivan H., « Rutilius Namatianus, Constantius III and the Return to Gaul in Light of New Evidence », Mediaeval Studies, 48, 1986, p. 522-532 ; Arce J., « Gerontus, el usurpador », España entre el mundo antiguo y el mundo medieval, Madrid, 1988, p. 108-121 ; Scharf R., « Die Kanzleireform des Stilicho und das römische Britannien », Historia, 39, 1990, p. 461-474 ; Paschoud F., Zosime, III, I (Livre V) et II (Livre VI et index).

        

      


      
        

        
          294

          . Cesa M., Impero tardoantico e barbari, chap. IV « Usurpatori e Barbari », p. 125-150 ; Ehling K., « Zur Geschichte Constantius III », Francia, 23, 1997, p. 1-11 ; Wynn Ph., « Rufinus of Aquileia’s Ecclesiastical History and Victor of Vita’s History of the Vandal Persecution », Classica et Mediaevalia, 41, 1990, p. 187-198 ; Drinkwater J., « The usurpers Constantine III (407-411) and Jovinus (411-413) », Britannia, 29, 1998, p. 269-98 ; Kulikowski M., « Barbarians in Gaul. »

        

      


      
        

        
          295

          . Les études les plus intéressantes sont celles de Thompson E.A., « Britain, A.D. 406-410 » ; Idem, « Zosimus VI, 10, 2 and the letters of Honorius », Classical Quarterly, 32, 2, 1982, p. 445-462 et surtout Wood I., « The End of Roman Britain : Continental evidence and Parallels », éd. Lapidge M., Dumville D., Gildas : New Approaches, Woodbridge, 1984, p. 1-25 qui discute des problèmes posés par la Vita s. Germani et la Chronique gauloise de 452. Cf. également Muhlberger S., « The Gallic Chronicle of 452 and its authority for British events », Britannia, 14, 1983, p. 22-33. Cette chronique a suscité une âpre controverse entre Jones M.E., Casey J., « The Gallic Chronicles Restored », auteurs auxquels a répondu Burgess R.W., « The Dark Ages return to Fifth-Century Britain ». Cette réaction critique fut suivie d’une nouvelle intervention de Jones M.E., Casey J., « The Gallic Chronicle Exploded ? »

        

      


      
        

        
          296

          . IG 14.2559 (Trêves) et monnaies « Victoria Augggg » commentées par Drinkwater J., « The usupers Constantine III », p. 276-277 et n. 52. J’ai pu démontrer l’importance de cette nouvelle orientation géostratégique pour le pouvoir ostrogothique : Delaplace Ch., « La “Guerre de Provence” (507-511) » ; idem, « La Provence sous la domination ostrogothique ».

        

      


      
        

        
          297

          . Palanque J.R., « La date du transfert de la préfecture des Gaules de Trêves à Arles », Revue des études anciennes, 36, 193), p. 359-365 et Palanque J.R., « Du nouveau sur la date du transfert ». Pelletier A., « Vienne et la réorganisation provinciale de la Gaule au Bas-Empire », Latomus, 26, 1967, p. 491-498 s’accorde avec la date de 395. Chastagnol A., « Le repli sur Arles ». Les travaux de Palanque J.R. et de Chastagnol A. prennent appui sur une étude ancienne mais toujours utilisable : Zeller J., « Das Concilium der Septem provinciae in Arelate », Westdeutsche Zeitschrift für Geschichte und Kunst, 24, 1905, p. 1-19. En dépit de l’opinion dominante en faveur de la thèse d’A. Chastagnol, Bruguière M.-B., Littérature et droit dans la Gaule du ve siècle, Toulouse, 1974, p. 109 pensait déjà qu’« en installant le préfet dans le Midi, loin des troupes du limes, on lui enlevait les moyens de prendre le pouvoir. Aucun transfert de troupes en effet ne semble avoir accompagné le déplacement de la préfecture » qu’elle datait de 395. Demougeot É., « La Notitia Dignitatum », p. 1091-1093, demeure partisante d’une datation haute, sans pouvoir la dater précisément, mais pour elle « ces indications (celles des textes parlant de l’importance d’Arles) ne confirment pas, mais renforcent les données de la Notitia, montrant la probabilité de l’existence d’un préfet des Gaules siégeant à Arles avant la crise gauloise de 407 » (p. 1093). Mazzarino S., Stilicone, p. 121, repris dans idem, « Aezio, la Notitia Dignitatum e i Burgundi di Worms », Renania romana, Atti dei Convegni Lincei 23, Rome, 1976, p. 297- 320, ici p. 313 proposait la date de 399. Sur la situation fragilisée de Trêves, Demougeot É., « Les sacs de Trèves au début du ve siècle », éd. Bastien P., Mélanges de numismatique, d’archéologie et d’histoire offerts à J. Lafaurie, Paris, 1980, p. 93-97.

        

      


      
        

        
          298

          . Kulikowski M., « Barbarians in Gaul », p. 332, n. 43 accepte la théorie de A. Chastagnol même si, dit-il, « he argues persuasively if not conclusively » et p. 334, n. 54 parce qu’il avance qu’avec la nouvelle date du 31 décembre 405 qu’il propose pour le passage des Vandales, Alains et Suèves, cela laisse suffisamment de temps pour que la préfecture ait été déplacée après cet événement et avant l’arrivée de Constantin III à Arles. Heijmans M., Arles durant l’Antiquité tardive. De la duplex Arelas à l’Urbs Genesii, Rome, 2004 (coll. de l’École française de Rome 324), p. 59-62 fait le résumé des thèses en présence et, sans apporter du nouveau à la question, adhère à la datation proposée par A. Chastagnol.

        

      


      
        

        
          299

          . Gonges G., Brun J.P., Rothconges A., Bertucchi G., Bremond J., Pilon J., « L’évolution d’un quartier suburbain d’Arles : l’Esplanade », Provence historique, XIII, fasc. 167-168, 1992, p. 119-133 et Sintes Cl., « La réutilisation des espaces publics à Arles : un témoignage de la fin de l’Antiquité », Antiquité tardive, 2, 1994, p. 181-192. Heijmans M., Arles durant l’Antiquité tardive, p. 385 critique assez violemment cette proposition en arguant de l’insuffisance des études menées après la fouille et surtout en considérant qu’une datation archéologique ne peut servir de preuve à un événement historique, ce qui pourtant devrait satisfaire au plus haut point un archéologue !

        

      


      
        

        
          300

          . Demougeot É., « La Notitia Dignitatum », p. 1092 et n. 47. Sur la confusion entre l’Aquitaine considérée seulement comme une province et non comme le diocèse méridional, voir l’importante étude de A. Chastagnol, « Le diocèse civil d’Aquitaine au Bas-Empire », Bulletin de la Société nationale des antiquaires de France, 1970, p. 272-292.

        

      


      
        

        
          301

          . Précisons toutefois les limites de la diffusion de cette décision politique dans les sources contemporaines, comme le précise Kulikowski M., « Barbarians in Gaul », p. 337, n. 80. Sur le consulat à la fin de l’Antiquité, voir l’étude de synthèse de Guilland R., « Le Consul », Byzantion, 24, 1954, p. 545-578 repris dans idem, Recherches sur les institutions byzantines, tome 1, Berlin, 1967, p. 44-67.

        

      


      
        

        
          302

          . Drinkwater J., The Gallic Empire. Separatism and continuity in the North-western Provinces of the Roman Empire, Stuttgart, 1987 (Historia Einzelschriften 52) ; Sur cette notion contestable d’« empire gaulois », voir Delaplace Ch., France J., Histoire des Gaules, Paris, 2011 (4e éd.), p. 171-176.

        

      


      
        

        
          303

          . Voir en dernier lieu, Escribano Pano M.V., « Usurpación y defensa de las Hispanias. Didyme y Veriniano », Gérion, 18, 2000, p. 509-534.

        

      


      
        

        
          304

          . Arce J., « Gerontus, el usurpador », p. 109-110 conclue que « es Gerontius, en definitiva, el que en un ultimo analisis, desvirtua el topico de la invasión desastrosa y apocalíptica del 409 d.C. en Hispania ». Demougeot É., « Constantin III, l’empereur d’Arles », p. 116 (après le retour d’Italie de Constantin III) ; Wynn Ph., « Rufinus of Aquileia’s Ecclesiastical History », p. 89-90 et n. 82 ; Drinkwater J., « The usurpers Constantine III », p. 281 et Kulikowski M. « Barbarians in Gaul », p. 334 restent partisans de la date traditionnelle, automne 409, avant ou en même temps donc que le passage des Vandales, Suèves, Alains en Espagne le 12 octobre 409.

        

      


      
        

        
          305

          . Zos., VI, 5, 2. Scharf R., « Der Spanische Kaiser Maximus und die Ansiedlung der Westgoten in Aquitanien », Historia, 41, 3, 1992, p. 374-384, ici p. 374, non suivi par Cesa M., Impero tardoantico e barbari, p. 137, n. 56, considère qu’il fut destitué parce qu’il ne pouvait faire face à l’invasion des Barbares en Espagne. Drinkwater J., « The usurpers Constantine III », p. 284.

        

      


      
        

        
          306

          . Les sources contemporaines (Soz., IX, 13 ; Olymp., frg. 16, Oros., VII, 42, 4) sont extrêmement confuses sur la fin de la rébellion de Gérontius et son suicide. Drinkwater J., « The usurpers Constantine III », p. 285 pense plutôt que les soldats de Gérontius n’ont pas compris sa volonté de réconciliation avec Honorius. Sur Honorius, Demougeot É., De l’unité à la division de l’Empire, p. 417 parle du « débile Honorius » ; vision traditionnelle encore chez Matthews J.F., Western aristocraties and Imperial Court, p. 362. On pourra utilement exploiter le récit événementiel proposé par Livermore H.B., « Honorio y la restauración de las Hispanias », Boletin de la Real Academia de la Historia, CXCIII, 3, 1996, p. 443-501.

        

      


      
        

        
          307

          . Thompson E.A., « The End of the Roman Spain », 1976, p. 21-22 qui montre bien que jamais les Suèves n’ont été par la suite des fédérés, voir infra Cinquième Partie, Chapitre X ; Thompson E.A., Romans and Barbarians, p. 153-155 ; Ausbüttel F., « Die Verträge » ; Cesa M., « Il matrimonio di Placidia e Ataulfo sullo sfondo dei rapporti tra Ravenna e I Visigoti », Romanobarbarica, 12, 1992/1993, p. 23-53, ici p. 38 et n. 30 ; idem, Impero tardoantico e barbari, p. 137-148 et surtout p. 144 ; Kulikowski M., « The Visigothic settlement in Aquitaine : the imperial Perspective », Society and Culture in Late Antique Gaul, p. 26-38, ici p. 28 et n. 9 ; Kulikowski M., Late Roman Spain and Its cities, Baltimore, 2004, p. 166.

        

      


      
        

        
          308

          . Je suis d’accord pour dire avec Arce J., « The enigmatic Fith Century in Hispania : Some historical Problems », Regna and Gentes, p. 135-159, ici p. 146 que « the division was utterly senseless and unrealistic », mais il faut cependant essayer de comprendre la réalité historique qu’il induit et Hydace nous offre une piste de compréhension.

        

      


      
        

        
          309

          . Hyd., Chron., 68 : « Alani, qui Vandalis et Suevis potentabantur, adeo caesi sunt a Gothis ut extincto Addace rege ipsorum pauci qui superfuerant abolito regni nomine Gunderici regis Vandalorum ; qui in Gallicia resederat, se patrocinio subiugarent. » Tranoy A., Hydace, tome I, p. 123 traduit « abolito regni » par « devant la suppression de leur royaume », alors que Burgess R.W., The Chronicle of Hydatius, p. 87 propose, me semble-t-il, une traduction plus proche du sens du texte : « with no thought for their own kingdom ». J’irais jusqu’à proposer de choisir un autre mot pour regnum qui n’ait pas de connotation territoriale, tant en français qu’en anglais, car il ne s’agit pas de cela ici mais d’autorité, de pouvoir, puisque ce sont des éléments défaits de l’armée alaine qui se mettent sous la protection de leurs anciens assujettis.

        

      


      
        

        
          310

          . Voir Arce J., España entre el mundo antiguo y el mundo medieval, Madrid, 1988, p. 68-81. Sur les troupes « Honoriaci », cf. Demougeot É., « Constantin III, l’empereur d’Arles », p. 106-107 ; Cesa M., Impero tardoantico e barbari, p. 135-136 et surtout p. 135, n. 50 avec rappel de la bibliographie. Lacarra M., « Textos navarros del codice de Roda, », Estudios de Edad Media de la Corona de Aragon, I, 1945, p. 268-269; Demougeot É., « Une lettre de l’empereur Honorius sur l’hospitium des soldats », Revue Historique de droit français et étranger, 34, 1956, p. 25-49 ; Sivan H., « An unedited Letter of the emperor Honorius to the spanich soldiers », Zeitschrift für Papyrologie und Epigraphik, 61, 1985, p. 273-287 ; Kulikowski, M., « The Epistula Honorii, again », Zeitschrift für Papyrologie und Epigraphik, 122, 1998, p. 247-252, notamment p. 250.

        

      


      
        

        
          311

          . Zos., Hist. Nouv., V, XXXI, 5-6.

        

      


      
        

        
          312

          . Pour le récit des événements, je renvoie à Demougeot É., De l’unité à la division de l’Empire, p. 414-439. Sur la révolte de l’armée à Ticinum, idem, p. 418-419 ; O’Flynn J.M. Generalissimos, p. 56.

        

      


      
        

        
          313

          . Demougeot É., « Constantin III, l’empereur d’Arles », p. 101.

        

      


      
        

        
          314

          . On se reportera pour le détail aux nombreux récits de la « Prise de Rome », mais le premier et le plus utile demeure celui de Zosime. Zos., V, 40, 2, Paschoud F., Zosime (Livre V), tome 3, 1re partie, p. 59 : « les habitants de Rome doutaient en effet qu’Alaric lui-même fût là et qu’il assiégeât Rome en personne ; selon le bruit qui s’était précédemment répandu, ils se flattaient en effet de l’espoir que ce fût quelqu’un d’autre, l’un des partisans de Stilicon, qui eût conduit l’armée contre la ville ». Idem, p. 274, F. Paschoud estime, dans son commentaire, qu’« il ne faut cependant pas se dissimuler qu’il subsiste un problème : si les Romains ne pensent pas qu’Alaric en personne est présent devant Rome, on voit mal pourquoi ils choisissent un ambassadeur qui connaît Alaric ». Je crois que l’on peut résoudre la contradiction en imaginant simplement que les Romains ont besoin de savoir la vérité et que seul un ambassadeur connaissant la personne physique du chef Goth pourra leur confirmer ou infirmer la rumeur.

        

      


      
        

        
          315

          . Lütkenhaus W., Constantius III. Studien zu seiner Tätigkeit und Stellung im Westreich 411-421, Bonn, 1998, p. 59-66 pense qu’Olympius n’a pas été assassiné en 409/410, mais qu’il demeura un rival puissant de Constantius jusque fin 412, début 413. Si l’hypothèse est juste, Olympius, protecteur d’Heraclianus aurait réussi à faire de ce dernier le consul de l’année 412. Et c’est pour protéger ses intérêts et contrer Olympius que Constantius doit revenir à Ravenne et laisser Dardanus s’occuper de lutter seul contre Jovinus en Gaule.

        

      


      
        

        
          316

          . Matthews F., Western aristocraties and Imperial Court, p. 294 ; Paschoud F., Zosime (Livre V), tome 3, 1re partie, p. 312. Idem, p. 312.

        

      


      
        

        
          317

          . Liebeschuetz J.H.W.G., Barbarians and Bishops, p. 68, propose l’hypothèse intéressante suivante : que l’armée d’Alaric ait pu devenir plus agressive avec l’apport des fédérés de Stilicon dont les familles avaient été massacrées.

        

      


      
        

        
          318

          . Cf. le commentaire de Paschoud F., Zosime (Livre V), tome 3, 1re partie, p. 313 qui pense qu’« il y a eu une erreur sur le nombre de ces Huns fantômes » ! Il me semble que le commentaire de Demougeot É., La formation de l’Europe, tome II, 2, p. 514-515 peut éclairer cette difficulté, notamment son hypothèse suivante : « Mais, après la chute d’Olympius vers mars 409, Jovius, nommé préfet du prétoire par Honorius, utilisa le jeune Aetius et l’envoya comme otage chez les Huns, en le chargeant sans doute de presser ou de retarder, selon l’évolution des événements italiens, l’envoi en Italie de 10 000 mercenaires. On ignore en effet si ces mercenaires huns arrivèrent à Ravenne : ils n’apparaissent pas, quand, dans l’hiver 410, Honorius, abandonné par Jovius, était dans une situation si désespérée qu’il s’apprêtait à fuir en Orient. »

        

      


      
        

        
          319

          . Liebeschuetz J.H.W.G., Barbarians and Bishops, p. 71. Il est le seul historien récent à bien mettre en évidence les deux propositions successives d’Alaric, voir également p. 69-70. Heather P.J., Goths and Romans, p. 215-216 paraphrase Zosime en extrapolant ses dires et ne fait aucune distinction entre les deux propositions d’Alaric. Il passe ainsi directement du refus d’Honorius de lui accorder le titre de général à la nomination d’Attale comme usurpateur, allié des Goths. Selon lui, p. 216, les demandes demeurent identiques depuis 395, c’est-à-dire des demandes de terres et la reconnaissance du droit des Goths à une existence indépendante à l’intérieur de l’Empire.

        

      


      
        

        
          320

          . Philos., Histoire ecclésiatique, 12, 3, éd. et trad. franç. dans Paschoud F., Zosime, tome 3, 2e partie, p. 76 : « puis, conformément au choix exprimé par les Romains (telle était en effet la latitude qu’il leur laissait), Alaric élève pour eux Attale au pouvoir impérial ». Sur le règne d’Attale, voir la synthèse de Malla A., « Die Episode der Regierung des Priscus Attalus », Graecolatina et Orientalia, 15/16, 1983/4, p. 47-55. Sur les événements hispaniques de son règne, voir l’étude de Rana Trabado J.C., « Priscus Attalus y la Hispania del siglo v », éd. Pereira Menaut G., Actas 1er Congreso Peninsular de Historia antigua, vol. 3, vol. III, Saint-Jacques-de-Compostelle, 1988, p. 277-285.

        

      


      
        

        
          321

          . Événement considéré comme mineur, cf. Wirth G., « Rome and its Germanic partners », p. 237, n. 45. À propos de la position de Constantinople, la synthèse très datée de Gaudenzi A., Sui rapporti tra l’Italia e l’impero d’Oriente fra gli anni 476 e 554 d. C. Studio e giuridico, Bologne, 1888 n’est plus très utile. Voir en revanche l’étude de Dagron G. « Rome et l’Italie vues de Byzance (ive-vie siècles) », Bisanzio, Roma e l’Italia nell’Alto medioevo, Spolète, 1988 (Settimana di Studio del Centro Italiano di Studi sull’alto Medioevo 34), p. 45-64, discussion p. 65-74 et cette intéressante notation, p. 56 : « Chose rare, une “généalogie de Valentinien le Grand” circulait à Constantinople et se trouve annexée à l’Histoire de Nicéphore le Patriarche ; au-delà de Valentinien III, considéré par tous les auteurs comme le dernier des vrais empereurs de Rome, dont la disparition inaugure une série de coups d’état sans importance (Maxime, Majorien, Avit, Sévère), cette généalogie insiste surtout sur les femmes de la dynastie, leur postérité et leurs fondations constantinopolitaines (notamment l’église Saint-Polyeucte) jusqu’au temps de Justinien. C’est par les femmes que se marque le mieux ce reflux de la légitimité romaine vers l’Orient. »

        

      


      
        

        
          322

          . Idem, p. 57 n. 132. Paschoud F. n’a pas de mots assez durs ici pour critiquer tous ceux qui, de O. Seeck à R.T. Ridley en passant par É. Demougeot et C.E. Stevens, acceptent cette version des faits qu’il considère comme une « absurde théorie ». Selon lui, « cette hypothèse, qui ne se fonde sur aucune donnée des sources, est ruinée par la chronologie de ces événements : en effet la campagne d’Alaric en Ligurie date du printemps 410 alors que la tentative de Constantin se situe à la fin de l’été ». Parce que ce dernier événement est concomitant de la mort d’Allobich selon F. Paschoud, ce dernier considère qu’ils se situent tous deux à la fin de l’été, parce qu’Allobich serait mort à ce moment-là et parce qu’ils ne se trouvent pas dans le livre VI de l’Histoire nouvelle. La proposition de Matthews J.F., Western aristocraties and Imperial Court, p. 312, n. 2 présente déjà cette interprétation, alors que selon les premiers commentateurs cités plus haut, la mort d’Allobich eut bien lieu en juin 410. Étant donné le caractère inachevé du livre VI de Zosime, on peut parfaitement et légitimement considérer qu’il s’agit d’une simple omission de la part de Zosime. La notice de la PLRE, Allobichus, p. 61, ne se prononce pas sur cette datation. Dernier argument enfin : il est difficile de concevoir une campagne militaire qui se serait déroulée à la fin de l’été. Pour des raisons climatiques et d’approvisionnement en grains, les campagnes militaires en Italie avaient lieu en mai, cf. Elton H., Warfare in Roman Europe, p. 236. Kulikowski M., « Barbarians in Gaul », p. 339 et surtout n. 97 et 98 n’a pas les préventions de F. Paschoud et, même s’il met en lumière les difficultés de localisation géographique liées au problème insoluble des sources, il admet cependant sans difficulté l’historicité de l’invasion de l’Italie par Constantin III au printemps 410.
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          . C’est la conclusion à laquelle parvient l’excellente étude de Rousseau Ph., « Visigothic Migration and Settlement », ici p. 361.
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          . Jord., Getica, XXIV, 129-130, p. 91-92. En dépit de ses scrupules réitérés de nombreuses fois, H. Wolfram ne peut s’empêcher de mettre en scène cette saga, cf. Wolfram H., Histoire des Goths, p. 46 : « L’on peut considérer les Rosomons comme les adversaires hérules à la fois des Amales et des Baltes. Ils constituaient peut-être un clan royal et auraient donc incarné, de même que les Baltes, des relations entre Wisigoths et Hérules. Mais ce genre de considération soulève davantage de question qu’elle n’en résout... Il ne faut cependant pas assimiler les deux Sarus, le Rosomon de la légende et le Goth de l’histoire. Cela ne signifie pas pour autant qu’il soit impossible d’établir un lien historique entre les Rosomons et les Hérules. » Garcia Moreno L.A., « Gothic survivals in the Visigothic Kingdoms of Toulouse and Toledo », Francia, 21, 1, 1994, p. 1-15, ici p. 6, n. 35 s’étonne lui aussi des contradictions de H. Wolfram ; Varady L., Das letzte Jahrhundert Pannoniens, p. 217-218 va plus loin et tend à vouloir identifier les deux personnages en un seul, le Sarus pannonien ayant pu être le très valeureux et jeune guerrier capable de s’en prendre au roi Hermanaric en 375. Pour Wolfram H., Histoire des Goths, p. 405 n. 127 : « Les thèses de Varady sont généralement très hardies mais ses arguments concernant les Rosomani sont tacitement acceptées par Wenskus, Balten, 14. Voir aussi Claude D., Adel kirche, p. 32 et suiv. » On voit donc comment les théories de l’ethnogenèse se sont confortées les unes les autres.
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          . Heather P.J., Goths and Romans, p. 197-198. Liebeschuetz J.H.W.G., « Generals, Federates and Bucellarii », p. 467 citant Jones A.H.M., The Later Roman Empire, p. 62 ; Wolfram H., Histoire des Goths, p. 166.
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          . Oros., Historiae, 7, 37, 12 : « Conceduntur quidem adversus immanissimum illum hostem Radagaisum aliorum hostium cum copiis suis inclinati ad auxilium animi : adsunt Vldin et Sarus, Hunorum et Gothorum duces, praesidio Romanorum, sed non sinit Deus rem potentiae suae virtutem hominum ac maxime hostium videri » ; Marcellinus comes, Chronica, 406, 3, p. 69 : « Huldin et Sarus Hunnorum Gothorumque reges Radagaisum continuo devicerunt, ipsius capite amputato, captivos eius singulis aureis distrahentes » ; Jord., Romana, 321, p. 41 : « Hesperia vero plaga in regno Honorii imperatoris primum Radagaisus Scytha cum ducenta milia suorum inundavit. Quem Huldin et Sarus Hunnorum Gothorumque reges superantes omnes captivos, quos retulerant, singulis aureis vendiderunt. »
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          . Cf. Freeman E.A., « The Tyrants of Britain », p. 61 ; Demougeot É., « Constantin III, l’empereur d’Arles », repris dans L’Empire romain et les barbares d’Occident, p. 171-214, ici p. 182 qui signale que l’on ignore tout de la source qui permit à Zosime de faire le récit de cette expédition dans le livre VI, II, 3-6. En p. 182, n. 29, elle penche pour une source non identifiée. Diesner H.J. « Das Buccelariertum von Stilicho », p. 335-336 sur l’apparition de ce phénomène des armées personnelles constituées selon lui de domestici.
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          . Voir Sarus, PLRE, p. 978.

        

      


      
        

        
          329

          . Cf. Paschoud J., Zosime, tome 3, 1re partie (Livre V), p. 238, n. 75 : « le massacre semble n’être qu’un épisode accessoire, qui n’influence en rien la chaîne événementielle principale ». On doit rappeler toutefois que l’opposition à Stilicon, notamment sénatoriale, était à ce point exacerbée qu’elle aboutit, après son assassinat, au procès de son épouse Serena qui fut étranglée sur ordre du sénat en novembre 408, cf. Demandt A., Brummer G., « Der Prozess gegen Serena im Jahre 408 N. Chr », Historia, XXVI/4, 1977, p. 479-502.
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          . Philos., Histoire ecclésiastique, 12, 3, extrait publié en annexe à son édition de Zosime par Paschoud J., Zosime, tome 3, 2e partie (Livre VI), p. 76.
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          . Olymp., Frag. 6, éd. Blockley p. 158-159.
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          . Zos., Livre VI, XIII, 2, p. 15 : « Sarus se trouvant avec un petit nombre de Barbares dans le Picénum et n’ayant pris parti ni pour l’empereur Honorius, ni pour Alaric, Athaulf, mal disposé envers lui à la suite d’un différend antérieur, s’avance avec toute son armée vers les parages où était précisément Sarus ; celui-ci, ayant eu vent de cette attaque et ne s’estimant pas en mesure de combattre, vu qu’il n’avait que trois cents hommes avec lui, décida de se rendre en hâte auprès d’Honorius et de s’associer à lui pour faire la guerre à Alaric. » Soz., Histoire ecclésiastique, IX, 9, 3, p. 74 : « Mais un certain Sarus, d’origine barbare, parfaitement entraîné à la guerre, qui n’avait avec lui qu’environ trois cents hommes, tous très fidèles et excellents soldats, et qui était suspect à Alaric à cause d’une mésintelligence antérieure, se rendit compte que l’accord entre les Romains et les Barbares ne serait pas avantageux pour lui, et, passant soudain à l’attaque avec ses hommes, il tua quelques Barbares. » Contra Heather P.J., Goths and Romans, p. 215-216. Sirago V.A., Galla Placidia e la trasformazione politica dell’Occidente, Louvain, 1961, p. 108 est un peu plus près de la vérité lorsqu’il accuse Alaric d’avoir utilisé le prétexte de la petite rencontre entre les deux armées pour rompre les négociations, mais il ne met pas en cause le pouvoir impérial dans l’affaire. Sur l’événement surestimé par l’historiographie que constitue le Sac de Rome de 410, voir désormais le très important colloque organisé en 2010, éd. Lipps J., Machado C., Von rummel Ph., The Sack of Rome in 410 AD. The Event, its Context and its Impact, Rome, novembre 2010, Palilia Band 28, Deutsches Archäeologisches Institut Rom, 2013, Berlin.
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          . Olymp., frag. 18, éd. Blockley, p. 183. Soz., IX, 15, 3 ne mentionne pas ce départ vers la Gaule pour rejoindre Jovinus, mais signale seulement une trahison de Sarus qui l’aurait conduit à être exécuté. Assassinat d’Athaulf, cf. Rousseau Ph., « Visigothic Migration and Settlement », p. 359-360.

        

      

    

  


  
    Chapitre VI

    411-418

    Une armée gothique au service de Rome dans le cadre de la réorganisation de l’Occident


    Pour comprendre l’évolution de la géostratégie des Goths à partir du moment où ils prirent conscience de l’inanité de demeurer en Italie, sans contrat militaire et sans approvisionnement alimentaire, il faut peut-être préalablement se tourner à nouveau vers la situation de l’Espagne. En effet, le rôle officiel assigné aux Goths à partir de 416, mais très vraisemblablement, nous le verrons, dès 414, donc trois ans seulement après leur départ d’Italie, fut lié à la surveillance de la péninsule Ibérique[334]. On peut en conclure que la géostratégie de ceux que l’historiographie, à partir de Jordanès, appelle les Wisigoths, fut dès l’établissement du « royaume de Toulouse », tournée vers le contrôle de l’Espagne, d’abord dans le cadre de cette mission militaire qui leur fut confiée par l’empereur d’Occident jusqu’en 476, ensuite dans le cadre de leur autonomie reconnue par Constantinople. Comme nous l’avons démontré dans le chapitre précédent, en 411, il n’y eut pas de traité conclu entre Rome et les Barbares installés en Espagne[335]. Pas plus avec Maximus, l’empereur que s’était choisi Gerontius, qu’avec l’empereur officiel, Honorius. Les peuples barbares parvenus à franchir les Pyrénées s’établirent seuls dans les différentes régions, s’organisant plus ou moins pour que chaque groupe ne se retrouve lésé. C’est éventuellement le sens du tirage au sort auquel Orose fait allusion (Orose, Histoires, livre VII, 40, 10). Mais en aucun cas, cette organisation ne fut présidée par une autorité romaine[336].


    Les sources ne nous permettent pas de connaître la situation interne de l’Espagne après la fin de la première usurpation de Maximus et l’intervention wisigothique en 416[337]. Orose et Hydace, ne révèlent rien de tragique et l’on peut supposer que ces cinq années furent relativement paisibles. Mais sans foedus ou accord officiel avec l’État romain, ces peuples barbares étaient sans légitimité, tolérés faute de mieux. Toutefois, Rome ne pouvait laisser durer une telle situation dans une province romaine. Dès que les peuples barbares firent montre à nouveau d’agressivité, Rome y dépêcha les Goths en 416, voire dès 414. Ils inaugurèrent ainsi leur statut de soldats fédérés, gardiens de la paix transpyrénéenne. Rome eut donc rapidement comme objectif de veiller à ce que la situation en Espagne ne trouble pas ses desseins de retour à l’ordre dans l’ensemble des provinces occidentales. Utiliser les Goths dans cette perspective fut sans doute très tôt envisagé et nous devons en tenir compte pour comprendre comment se déroulèrent les relations entre les Goths d’Athaulf et les représentants du pouvoir romain.


    
      411-416 : à la recherche d’un consensus


      Peu de temps après la mort d’Alaric dans le sud de l’Italie dans le Bruttium, Athaulf prit sa succession, sans doute légitimé dans cette fonction par les nobles de l’armée gothique. Les sources étant très lacunaires sur les événements qui suivirent le Sac de Rome, on ne sait donc pas ce que firent les Goths durant l’année 411 en Italie, mais en 412, ils prirent la décision de passer en Gaule. La situation en Gaule, en dépit de l’élimination de Constantin III, se compliqua donc encore une nouvelle fois pour les autorités romaines, non seulement avec cette arrivée d’Athaulf et de l’armée gothique, mais surtout avec l’apparition d’un nouvel usurpateur, Jovinus. Ce dernier s’avéra en fait bien plus redoutable que ne l’avait été Constantin III. En effet, à la différence de ce dernier, général originaire de la lointaine Bretagne, Jovinus était membre de cette aristocratie provinciale gauloise parvenue aux hautes fonctions et promue durant le règne de Constantin III. Vir Galliarum nobillissimus, Jovinus bénéficiait donc des appuis d’une grande partie de la noblesse sénatoriale gauloise, du grand-père de Sidoine Apollinaire à Decimus Rusticus, devenu son préfet du prétoire et Consentius, rhéteur et philosophe de Narbonne. L’aristocratie auvergnate était au coeur de la rébellion, alors que la Narbonnaise demeura plutôt favorable au pouvoir légitime de Ravenne. Jovinus symbolisait donc le refus d’une grande partie des aristocrates gaulois de voir se réinstaller l’emprise du gouvernement de Ravenne sur la Gaule et il devint une figure redoutable pour ce dernier. Il s’entoura rapidement d’alliés puissants comme Goar, le roi des Alains demeurés en Gaule, Guntiarius, le roi des Burgondes et Athaulf avec qui il dut vraisemblablement passer un accord avant même que les Goths ne quittassent l’Italie. Il réunissait ainsi, et les forces des barbares du Rhin et celles des Wisigoths, auxquelles auraient dû même s’ajouter, nous l’avons vu plus haut, celles de Sarus s’il n’avait pas été la victime malheureuse de la faid d’Athaulf. Mais Athaulf se détacha assez vite de la coalition selon le témoignage d’Olympiodore. En effet, Jovinus ne semblait pas très enclin à prendre en charge une armée affamée qui lui était peut-être d’ailleurs imposée par Attale, décidément toujours sur le devant de la scène politique en dépit de ses échecs en Italie. Jovinus refusant de faire de ce dernier un collègue dans l’augustat pour en faire bénéficier son propre frère Sebastianus, Athaulf rompit rapidement une alliance qui n’avait pas d’intérêt tangible pour lui et revint se mettre au service d’Honorius, sans doute à la fin de l’année 412, en lui proposant de se débarrasser des usurpateurs gaulois[338].


      Ces négociations successives d’Athaulf avec Jovinus, puis avec Dardanus, le représentant de Constantius à Arles, enfin avec la cour de Ravenne, reflètent bien la situation totalement délétère dans laquelle le successeur d’Alaric se trouvait dans les mois qui suivirent son départ d’Italie. Mais une fois au service d’Honorius, il semble qu’il ait pris avec succès la tête des opérations militaires qui aboutirent en 413 à la capture des usurpateurs, Jovinus et Sebastianus, puis à la répression des nobles arvernes. Les troupes wisigothiques n’étaient en effet efficaces que lorsqu’elles étaient mobilisées dans un combat pour lequel un contrat clair leur avait été signifié. Athaulf avait vraisemblablement reçu le titre de général des auxiliaires Wisigoths placés sous les ordres du magister peditum Constantius. La chronologie des années 412-416 est pourtant difficile à établir avec certitude. Beaucoup d’historiens s’y sont essayés et à vrai dire, aucune solution n’est vraiment satisfaisante, car faute de sources, on ne peut ici que conjecturer la tournure des événements et seulement proposer des hypothèses[339].


      Si Athaulf reçut officiellement un commandement militaire pour combattre les usurpateurs, on peut penser que les Goths furent cantonnés en Aquitaine Seconde une première fois, à la fin de l’année 412 ou bien en 413, après la mort de Jovinus. En revanche, il s’avère difficile de comprendre, comme nous le signalent les sources, pourquoi le problème des vivres a pu devenir une source de tensions graves au point d’amener les Goths à venir, durant l’automne 413, attaquer Marseille puis à s’installer à Narbonne où Athaulf épousa une seconde fois selon le rite romain Galla Placidia, le 1er janvier 414.


      En effet, si l’on considère que les troupes d’Athaulf étaient des troupes fédérées officielles, elles auraient dû bénéficier dans ce cas du cantonnement et des approvisionnements alimentaires qu’il était sans doute assez facile de trouver dans une des régions agricoles les plus riches de la Gaule. Pourquoi le dispositif qu’il sera possible de mettre en place à partir de 418-419, lorsque les Goths s’installeront définitivement en Aquitaine, ne l’était-il pas en 413-414, au point de pousser Athaulf à se servir une seconde fois d’Attale comme bouclier politique en le nommant empereur à Bordeaux ? Certes, la révolte d’Heraclianus en Afrique put bloquer pendant quelques semaines au printemps les convois de blé à Carthage et donc les approvisionnements militaires des troupes en Occident. C’est l’argument invoqué par nos sources et par la plupart des historiens. Or, Heraclianus tenta très vite une invasion de l’Italie au cours de laquelle il fut vaincu sur la route le menant vers Ravenne. Il s’enfuit en Afrique et y fut décapité durant l’été 413[340]. Le retard du blé africain fut donc très limité dans le temps et les bateaux annonaires ont dû pouvoir quitter Carthage avant l’automne. Ce ne fut donc pas la seule cause au différend entre les Goths d’Athaulf et Honorius. Nous sommes en effet ici tributaires des informations données par Olympiodore qui se focalise essentiellement sur le chantage que pouvait exercer Athaulf auprès d’Honorius et Constantius en voulant échanger Galla Placidia contre des vivres (Olympiodore, Frag. 22, 1-2)[341]. Le général Constantius leur ayant principalement interdit et coupé tout approvisionnement par mer et le commerce avec les étrangers à Narbonne, les Goths retournent donc assez vite dans l’année 414 à Bordeaux, puis évacuent la ville et on les retrouve, assiégeant la ville de Bazas en compagnie d’un groupe d’Alains, sans doute entre le printemps et l’automne 414.


      Le conflit entre Honorius et Athaulf ne doit donc pas se situer uniquement dans la négociation pour la libération de Galla Placidia, libération pour laquelle Athaulf exerce un chantage somme toute habituel aux négociations diplomatiques de l’Antiquité. Il nous semble contenu plutôt dans le refus de l’empereur de cantonner une troupe fédérée sans affectation militaire. Or, après l’exécution des usurpateurs Jovinus et Sebastianus, Athaulf semble inutile, voire nuisible en Gaule. Il tente de se rendre incontournable par son mariage avec Galla Placidia et de se protéger en remettant en selle l’usurpateur Attale. Mais Honorius et Constantius n’ont pas, dans l’immédiat, de service à lui affecter dans la réorganisation de la Gaule et n’entendent visiblement pas lui en donner. On peut en déduire la preuve du fait que ce sont les Alains que l’on va cantonner en 414 en Aquitaine à la suite d’un accord conclu après leur offre de paix à Bazas et non pas les Goths d’Athaulf qui quittent alors la Gaule pour l’Espagne[342].


      Les sources contemporaines et les historiens considèrent toujours ce départ comme étant un départ volontaire, un choix venant d’Athaulf, mais il y a de fortes présomptions pour que Constantius ait peut-être considéré, à ce moment-là, les Alains comme moins dangereux que les Goths d’Athaulf. Il préféra obliger ces derniers à passer en Espagne où il escomptait, sans doute dès 414, les utiliser pour contrôler les différents peuples barbares qui s’y étaient installés depuis 409 et les contraindre à négocier leur intégration dans l’administration militaire et civile de l’Empire selon les termes décidés par ce dernier. Contraindre d’ailleurs plus les Goths dans leur ensemble qu’Athaulf lui-même, car il faut sans doute prendre en considération les divisions internes du peuple Goth dont on n’a aucun témoignage direct, si ce n’est leur conséquence ultime : l’assassinat d’Athaulf et la crise politique qui s’en suivit.


      On peut se persuader que ce passage en Espagne fut négocié par Athaulf, car ce dernier n’hésita pas alors à se débarrasser de l’éternel usurpateur Attale qui fut enfin capturé par Constantius. C’est donc la preuve qu’Athaulf avait reçu quelque assurance de la part du gouvernement impérial pour juger l’usurpateur, qui avait accompagné le destin des rois Goths depuis 408, désormais totalement inutile. En tenant compte de cette double perspective – les luttes internes au clan gothique et la faiblesse du pouvoir d’Athaulf d’une part, la volonté de Constantius de se servir des Goths en Espagne dès 414 d’autre part –, nous parvenons à la conclusion que l’on peut mieux comprendre les événements qui demeuraient malgré tout obscurs avec l’interprétation ancienne, même revisitée par M. Cesa et la chronologie qu’elle propose[343].

    


    
      L’accord de 416 : le véritable traité entre Rome et les Wisigoths


      Avant la signature de l’accord de 416, le pouvoir impérial attendit que les Goths règlent leurs querelles internes, éventuellement en exacerbant leurs divisions par le maintien du blocus alimentaire. Lorsque Orose parle d’une tentative ratée de passage en Afrique (Orose, Histoires, Livre VII, 43, 11-12), il y a de fortes présomptions que cela n’ait concerné qu’un clan ou une partie de l’armée gothique, en désaccord peut-être avec le nouveau roi, Wallia, qui succéda à Sigeric. Sur cette question, les historiens se sont laissés quelque peu fourvoyer par le témoignage d’Orose et le parallélisme qu’il établit lui-même avec la tentative d’Alaric, à la suite du Sac de Rome, de passer en Afrique depuis la Sicile, parallélisme que les historiens étendent ensuite à l’expédition réussie des Vandales de Geiseric. Nous ne croyons vraiment pas que l’épisode qui nous intéresse ici ait une importance décisive et qu’il ait concerné l’ensemble des Goths passés avec Athaulf en Espagne. Nous sommes donc tout à fait en accord avec M. Kulikowski sur ce point[344].


      Ces quelques mois d’expectative mutuelle peuvent également s’expliquer par deux facteurs externes à la situation des Goths. D’abord, il y a tout lieu de penser que de 414 à 416, la situation en Espagne ait été calme, ce qui expliquerait d’ailleurs pourquoi la venue des Goths d’Athaulf à Barcelone n’ait guère suscité a priori ni résistance de la part des habitants, ni agressivité de la part des arrivants. Nos sources ne parlent pas de siège ou de prise de la ville. D’autre part, Constantius a exploité cette paix relative dans la péninsule pour achever la réorganisation de la Gaule et y réinstaurer l’administration impériale.


      
        Le corpus des sources


        L’accord de 416 nous est rapporté par plusieurs témoignages. Orose en fait la conséquence directe de l’échec de l’expédition maritime dans le détroit de Gadès :


        « Donc, terrifié surtout par le jugement de Dieu, du fait que l’année précédente, alors qu’une grande troupe de Goths, [...] avait péri d’une fin misérable, 12. se souvenant également de ce fameux désastre essuyé sous Alaric, quand les Goths s’étaient efforcés de passer en Sicile... Vallia conclut avec l’empereur Honorius une excellente paix, en donnant des otages du plus haut rang ; Placidia, la sœur de l’empereur, qui avait été traitée chez lui avec honneur et respect, fut rendue à son frère ; 13. Vallia s’offrit au danger pour la sécurité de Rome, si bien qu’il combattait à ses risques et vainquait pour les Romains les autres peuples qui s’étaient établis à travers les Espagnes[345]. »


        La chronique d’Hydace est plus laconique : « Vallia lui succède ; après avoir conclu une paix avec le patrice Constance, il se dresse contre les Alains et les Vandales Silings, établis en Lusitanie et en Bétique[346]. » Le témoignage d’Olympiodore permet d’obtenir quelques précisions sur le contexte de discussion diplomatique de cet accord, mais omet les obligations de service des Goths : « L’agens in rebus Euplutius fut envoyé auprès de Wallia qui venait d’être proclamé chef tribal des Goths, pour négocier un traité de paix et le retour de Placidia. Il fut rapidement scellé et lorsque 600 000 mesures de grains furent fournies, Placidia fut libre et fut rendue à son frère, Honorius[347]. » Prosper, dans sa Chronique écrite vers 433, fonde la paix sur la nécessité de rendre Galla Placidia à son frère, mais surtout à Constantius, à qui elle avait été promise, vraisemblablement dès 414. C’est pour lui le seul élément de la transaction à retenir, car son but est de mettre en valeur Constantius, héros de la Restauratio imperii : « Wallia rendit Placidia qui avait été promise en mariage à Constantius ; Placidia, la fille de l’empereur Théodose que les Goths avaient enlevée aux Romains et qu’Athaulf avait épousée, fut rendue par Wallia à Honorius en échange d’une paix. Elle était en effet promise en mariage à Constantius[348]. »


        Jordanès, un siècle plus tard, centre également les termes de l’accord sur la promesse de mariage entre Constantius et Galla Placidia faite par Honorius à son général devenu patrice :


        « Il (Honorius) craignait que Valia lui-même ne bafouât le traité jadis conclu avec Athaulf et n’ourdit à nouveau quelque piège contre l’Empire, maintenant que ses voisins avaient été repoussés. En même temps, il désirait libérer sa sœur Placidia de la situation infamante de sujétion où elle se trouvait. Il conclut un marché avec Constantius : si, par les armes ou pacifiquement, ou par n’importe quel moyen, il pouvait la ramener dans son Empire, il la lui donnerait en mariage. 165. Constantius applaudit à cet accord. Il gagne l’Espagne avec une troupe nombreuse de combattants et un apparat presque royal déjà. Valia, roi des Goths, avec un dispositif non moins impressionnant, se porte à sa rencontre aux portes des Pyrénées. Là, les deux camps dépêchent une ambassade et Valia souscrit à l’accord suivant : il rendrait la sœur du prince, Placidia, et il ne refuserait pas d’apporter son aide à l’état romain, lorsque le besoin s’en ferait sentir. »


        Le passage dans les Romana est plus laconique et tient en une seule phrase : « Valia, le roi des Wisigoths ayant fait la paix avec Honorius, lui rendit sa sœur Placidia. Celle-ci fut unie par mariage au patrice Constantius qui la ramena. » Les chroniqueurs byzantins ultérieurs en tireront une version très romanesque[349].


        L’interprétation des événements par Jordanès amène plusieurs commentaires. La chronologie est particulièrement mise à mal dans cette partie de l’œuvre puisque Jordanès attribue à Athaulf, dans le chapitre XXXI qui précède, des campagnes en Espagne contre les Vandales, « et trois ans après avoir soumis les Gaules et les Espagnes, il mourut ». Ce qui situerait ces événements entre 412 et 415. Manifestement, Jordanès confond ici la situation avec celle qui se mit en place lentement après 418. En revanche, dans les lignes qui suivent immédiatement celles que nous avons reproduites, Jordanès parle de l’usurpation de Constantin III, plaçant ainsi les événements espagnols qui nous intéressent avant 407.


        Si la chronologie est donc fausse chez Jordanès, le résultat d’ensemble qu’il brosse ainsi de la géostratégie des Goths est juste : ils combattent en Gaule, en tant que fédérés, Constantin III et Jovinus en 411-412, ils combattent en Espagne les Vandales en 416, ils auront sous leur contrôle militaire une partie des Gaules et de l’Espagne à partir de 418 et plus encore dans les décennies qui suivent l’accord de 418. Jordanès ignore donc la série d’accords passés entre 411 et 418, soit parce qu’il ne connaît pas en effet ces différentes étapes de la transaction entre Constantius et l’armée gothique, soit parce qu’il estime que cela n’a pas d’importance. Seul le résultat final, la création d’une armée fédérée et la place des Wisigoths dans l’Empire romain, compte pour la postérité dont Jordanès est le premier jalon pour le milieu du vie siècle à Constantinople.

      


      
        Un traité conclu aux claustra Pyrenei ?


        Le plus troublant dans son témoignage consiste plutôt dans cette mise en scène d’un traité officiel, conclu entre deux délégations d’ambassadeurs venant chacune du camp de deux armées royales ayant convergé l’une et l’autre en grande pompe jusqu’aux claustra Pyrenei. Cette mention géographique explicite situe donc la rencontre diplomatique à l’un des lieux où se matérialise la frontière pyrénéenne, à partir de la réforme augustéenne, c’est-à-dire au col de Panissars (près du Perthus actuel) et qui se déplace, peut-être dès l’époque tétrarchique, selon les témoins archéologiques[350], ou bien en 352-353 lors de la révolte de Magnence, selon l’hypothèse de É. Demougeot et dans tous les cas avant 408, un peu plus en aval de la voie domitienne, aux Cluses (claustra ou clausurae), toponyme signifiant à la fois « portes » et « forteresses ». La céramique qui y a été retrouvée aux cours de fouilles plaide de toute manière en faveur de l’occupation des forteresses des cluses durant les ive et ve siècles, sinon dès le iiie siècle. L’ensemble des textes connus pour cette période et pour la période carolingienne confirment bien à cet endroit l’emplacement durable de la zone-frontière pyrénéenne entre les provinces de Narbonnaise et de Tarraconaise[351].


        Il est donc bien certain que cette reconstitution littéraire d’un « Camp du drap d’or[352] » avant la lettre pouvait magnifier l’accord ainsi intervenu entre les Goths et Rome qui est en fait, dans la rédaction des événements menée par Jordanès, le seul « traité », car il n’y a ensuite plus aucune allusion à l’accord de 418. Pour l’historien du milieu du vie siècle qu’est Jordanès, l’accord de 416 devint le traité fondateur du futur royaume wisigothique de Toulouse et d’Espagne. Il n’en reste pas moins que nos autres sources, antérieures à Jordanès et situées dans le temps de manière plus proche des événements, ne font absolument aucune allusion à un accord qui aurait une telle mise en scène diplomatique, même si on doit souligner le fait que quantitativement et qualitativement, les témoignages le concernant sont plus importants que pour l’accord de 418.


        Deux hypothèses peuvent en partie proposer des solutions à la patente contradiction des sources. Ou bien Jordanès à Constantinople disposait de sources orales ou même d’archives diplomatiques qui faisaient défaut à Orose et Hydace, ce qui lui aurait permis de connaître avec précision le déroulement du cérémonial diplomatique. Mais on doit toutefois objecter que si une telle mise en scène avait eu lieu à la frontière pyrénéenne, il y a de fortes chances que les auteurs ci-dessus cités, tous deux espagnols et contemporains des faits, aient été au courant d’un événement d’une telle ampleur. Ou bien Jordanès invente une telle cérémonie et de toute manière, cela nous en dit long sur sa volonté d’inscrire l’histoire diplomatique des Goths dans la tradition impériale des grands traités, à l’image de ceux de 380 et 382 conclus dans le passé avec Théodose et à l’image de ceux que signe à son époque Constantinople avec ses voisins[353].


        Dans l’un et l’autre cas, Jordanès assigne au traité de 416 une importance historique qu’il n’accorde pas à celui de 418 qu’il passe totalement sous silence. On peut donc penser que ce dernier n’était qu’une clause supplémentaire déterminée par le départ d’Espagne des troupes gothiques et par leur installation en Aquitaine, mais qu’il n’eut pas, à Constantinople, le caractère déterminant d’un accord diplomatique de première importance.

      


      
        Le traité de 418 ramené à sa juste valeur : une application technique du traité de 416


        Le débat historiographique autour du phénomène dit de l’installation des Barbares en Occident, sur lequel nous reviendrons dans la partie suivante, a contribué à exagérer la signification réelle de l’accord de 418, surtout si l’on revient sur le témoignage des sources disponibles à son sujet. La Chronique d’Hydace ne fait référence à aucun nouveau traité, mais signale simplement que : « 69. Les Goths, ayant interrompu les combats qu’ils menaient, furent appelés par Constance en Gaule ; ils reçurent des terres en Aquitaine, depuis Toulouse jusqu’à l’Océan. » La Chronique de Prosper précise bien que « le Patrice Constantius confirma la paix faite avec Wallia en lui attribuant pour s’établir l’Aquitaine seconde et quelques cités aux confins de ces provinces ». La Chronica Gallica, 73, signale seulement que l’« Aquitania Gothis tradita » et Philostorge dans son Histoire ecclésiastique, XII, 4, semble considérer qu’un seul traité permit aux Goths de recevoir une quantité de grains (clause du traité de 416) et un district en Gaule pour s’y installer (clause de 418) en échange de la rétrocession de Placidia et d’Attale[354]. A. Loyen puis H. Wolfram considèrent tous deux que l’allusion à un traité scellé par une remise d’otages, traité auquel Sidoine Apollinaire fait allusion dans son Panégyrique d’Avitus, permet de se persuader qu’il existe bien deux traités, l’un conclu en 416 et l’autre en 418[355]. C’est un argument sans preuve. On peut même argumenter en sens inverse : Sidoine affirme qu’Avitus a négocié pour réclamer la libération d’un certain Theodorus, otage à la cour de Toulouse entre 419 et 430. Cette fourchette chronologique ne permet pas de savoir s’il s’agit d’un accord récent ou lointain et on peut tout aussi bien penser que les raids militaires de 425 et 430 vers Arles ont été suivis par une trêve scellée peut-être par un échange d’otages[356]. En dehors de ce cas de figure hypothétique, on ne peut relier cette requête diplomatique pour libérer un otage échangé qu’au traité conclu en Espagne en 416, car il est le seul pour lequel une source contemporaine, Orose en l’occurrence, signale explicitement l’échange d’otages de très haut rang.


        En conclusion, en demeurant dans le strict cadre diplomatique, on se doit de considérer qu’il n’y eut qu’un seul traité, conclu en 416. Il n’est pas du tout certain que la mort de Wallia ait obligé à renouveler l’accord avec son successeur et pour tout le moins, en 418-419, c’est un arrangement concernant leur nouvelle mission en Gaule du Sud qui est intimé aux forces militaires gothiques, et rien de plus.

      

    


    
      416-418 : les campagnes espagnoles et la mise en pratique de l’accord de 416


      Le but de Constantius était évidemment de créer une armée permanente en Espagne chargée de remettre l’ordre romain dans le diocèse d’Espagne. Or en 416, les objectifs assignés aux fédérés Wisigoths de Wallia sont éclairés par la situation hiérarchique entre les différents peuples que nous avons analysée en détaillant le découpage territorial du « partage de 411[357] ». Rome demande aux Wisigoths de se débarrasser au plus vite du plus grand nombre de ces occupants indésirables et d’éliminer en premier les plus dangereux et non pas les peuples les plus proches de la Gaule ou de la Tarraconaise, ce qui eut été plus logique. Les Vandales Silings de Bétique sont donc tous exterminés dès cette campagne des années 416-418, ce qui prouve que Constantius avait bien compris que laisser une armée barbare menacer d’envahir l’Afrique depuis la Bétique serait le plus grand danger pour Rome, ce qu’Aetius ne comprit visiblement pas quelques années plus tard. Les Alains subirent le même sort que les Vandales de Bétique mais, qui plus est, ils perdirent leur leadership sur les autres groupes armés et les survivants furent assujettis aux Vandales Hasdings[358].


      Ce sont des Hispaniae en grande partie rendues au contrôle romain que Wallia laisse à Constantius, le réduit cantabrique suève et vandale hasding excepté. Certes, il eut mieux valu que les Wisigoths, après ces premières victoires, aient pu totalement débarrasser l’Occident romain des Suèves et des Vandales, mais si Constantius prit l’option de les cantonner en Aquitaine, ce n’est pas forcément pour les évincer de nouveaux théâtres de victoires militaires en Espagne. La mission confiée aux Wisigoths consistait à combattre les Vandales et les Alains, mais non les Suèves. Ce qu’ils firent en exterminant les Silings et en éliminant les Alains de la scène hispanique. Le vicariat du diocèse rétabli à Mérida, comme l’atteste la mention du vicarius Maurocellus dans la Chronique d’Hydace, et le système fiscal remis en fonctionnement, compensèrent la perte de la Gallaecia. Ces succès vidèrent les côtes méditerranéennes de la présence barbare et permirent de rétablir les communications vitales avec la Tingitane et entre la Narbonnaise et la Tarraconaise[359]. Les Vandales Hasdings et les Suèves furent marginalisés dans le quart nord occidental de la Péninsule.


      
        Un foedus accordé aux Suèves ?


        L’absence de campagne militaire programmée par Constantius en Gallaecia a conduit certains historiens à penser que les Suèves avaient également reçu le statut de fédérés. L’historiographie ancienne (Th. Mommsen, E. Stein, L. Schmidt), établit l’événement en 410-411 avec la signature d’un traité avec l’usurpateur Maximus ou bien l’empereur Honorius, mais nous avons déjà présenté les possibles objections à l’encontre de l’existence d’un tel traité.


        A. Gillett a repris récemment la question, en s’appuyant sur l’affirmation d’Orose qui présente une demande de paix formulée par les rois des Vandales, Alains et Suèves. Selon cet historien, une fois les forces de ces derniers divisées entre d’une part les Alains et Vandales Silings et d’autre part des Suèves et des Vandales Hasdings, la demande du premier groupe a pu être ignorée et devenir caduque après leur extermination. En revanche, celle des Suèves et des Vandales Hasdings repoussés en Gallaecia a pu être honorée avant 418-419. La preuve alléguée par A. Gillett tiendrait dans l’épisode suivant narré par Hydace : lorsque les Vandales Hasdings attaquèrent les Suèves en Gallaecia, ces derniers furent sauvés par les forces impériales du comes Hispaniarum Asterius et du vicaire Maurocellus[360]. L’événement se situe certes après le départ des fédérés Goths en Aquitaine, mais l’intervention militaire de l’armée romaine n’implique nullement, selon nous, une aide octroyée à des fédérés et peut s’expliquer tout aussi bien par le seul désir de se débarrasser d’au moins un des adversaires. On suit d’autant moins A. Gillett dans sa démonstration qu’il prétend ensuite démontrer l’existence d’un traité d’alliance tripartite entre Rome, les Goths et les Suèves, en utilisant pour ce faire des arguments a posteriori extrêmement peu convaincants. Il s’agit d’une part de l’existence d’une paix entre les Romains et les Suèves dans les années 430, d’autre part d’un traité entre l’Empire et les Suèves en 456 dont la signature aurait été suscitée par la pression de Théodoric II sur son beau-frère Rechiarius, événements mentionnés par le seul Hydace, mais ni l’un ni l’autre ne permettent de conclure à l’existence d’un traité tripartite dès 418[361]. Car une union entre une fille du roi Goth et un fils du roi suève, dont Ricimer aurait été le fruit, peut certes avoir été scellée, mais elle n’implique pas par elle-même un traité avec l’Empire, tout au plus une alliance entre les deux peuples concernés par ce mariage royal. En tout cas, et c’est là sans doute le but ultime de la démonstration de A. Gillett, il est peu raisonnable de conclure à partir de là à l’octroi du statut de fédérés aux Suèves ni aux conséquences qu’il induirait : la possibilité pour Constantius de déplacer les Goths en Gaule, puisqu’il détenait désormais une armée fédérée en Espagne pour les remplacer à bon compte[362].


        *


        Cette hypothèse aurait certes l’avantage d’expliquer facilement le départ des Goths pour la Gaule. Mais nous pouvons en faire l’économie. L’installation des Goths en Aquitaine était l’un des signes phares de la politique de Constantius et témoignait de sa capacité à mettre en place un système de contrôle militaire et politique de la Gaule et de l’Espagne qui n’était en rien un renoncement à la suprématie de l’État romain. Il est donc nécessaire d’aborder la période du traditionnel « royaume wisigothique de Toulouse » (418-507) en repensant complètement les liens institutionnels et juridiques qui lient les fédérés Wisigoths, soldats de l’armée romaine, à Rome.
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          . Voir supra, p. 154-155.
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          . Voir infra, p. 136-137.

        

      


      
        

        
          336

          . Arce J., « La Notitia Dignitatum et l’armée romaine dans le diocesis hispaniarum », Chiron, 10, 1980, p. 593-608 remet en cause la théorie d’un limes hispanique qui aurait été mis en place pour lutter contre les peuples du nord de la péninsule et considère que seules des troupes comitatensis mentionnées dans la Notitia, commandées par un comes rei militaris, traduisent une situation probable de renforcement du dispositif militaire du diocèse en 409 ; même position chez Thompson E.A., Romans and Barbarians, p. 155-156 ; Novo Guisan J.M., Los pueblos vasco-cantabricos y galaicos en la antigüedad tardi. Siglos III-IX, Alcala de Henares, 1992, p. 53-58 et idem, « El Limes Hispanus, un concepto llamado a desaparecer de nuestros libros de historia », Galicia : da romanidade a xermanización, Saint-Jacques-de-Compostelle, 1993, p. 61-90 ; plus nuancée l’étude de Dominguez Monedero A., « Los ejercitos regulares tardoromanos en la Península Iberica y el problema del pretendido limes hispanus », Rivista de Guimaraes, 93, 1983, p. 101-132 ; Arce J., « The enigmatic Fith Century in Hispania », p. 135-159, notamment p. 141 choisit l’hypothèse d’un partage fait en accord avec l’usurpateur Maximus. Voir en dernier lieu Kulikowski M., Late Roman Spain and Its cities, p. 166-167 contra Cesa M., « Il matrimonio di Placidia e Ataulfo », p. 40 et surtout Diaz Martinez Piso C., Menendez-Bueyes L.R., « The Cantabrian basin in the fourth and fifth centuries : from imperial province to periphery », Bowes K., Kulikowski M, Hispania in Late Antiquity, Current Perspectives, Leyde, 2005 (The Medieval and Early Modern Iberian World 24), p. 265-297, ici p. 279 et n. 53.

        

      


      
        

        
          337

          . Première usurpation si l’on suit l’hypothèse de M. Kulikowski d’une seconde usurpation de Maxime qui aurait eu lieu entre la seconde moitié de 419 et la fin de l’année 421 et qui valut à son poursuivant, le comes Asterius, d’être élevé au patriciat, voir M. Kulikowski, « The Career of the comes hispaniarum Asterius », Phoenix, 54, 2000, p 123-142. Sur ce point controversé, voir Burns V., « The Visigothic settlement in Aquitania : Imperial Motives », Historia, XLI, 3, 1992, p. 362-373, ici p. 365, n. 13 : « The Visigothic’s recent experiences with usurpers (Attalus and Jovinus), however, had been so unhappy that it is unlikely that a weak vandal puppet would have had attraction. » La chronologie relative de la Chronica Gallica place le début de l’usurpation durant la seconde moitié de l’année 419 et Orose dit seulement que Maxime était chez les Barbares au moment où il écrit, c’est-à-dire en 417 (Oros., VII, 42, 5), mais cela ne signifie pas, me semble-t-il, qu’il s’était déjà déclaré usurpateur. L’étude de Mayer M., « Maxim, l’emperador de la Tarraconense », Revista de Cataluña, 72, 1993, p. 55-69 n’apporte rien de nouveau sur la question, pas plus que celle de Gil Egea M.E., « Barbari ad pacem incundam conversi : el anno 411 en Hispania », Polis, 12, 2000, p. 73-84.

        

      


      
        

        
          338

          . Sur tous ces événements, voir les récits de Demougeot É., « Constantin III, l’empereur d’Arles », p. 121-123 ; Cesa M., « Il matrimonio di Placidia e Ataulfo », p. 34-42 ; Drinkwater J., « The usupers Constantine III », p. 288-290, mais surtout l’étude plus précise de Scharf R., « Iovinus-Kaiser in Gallien », Francia, 20, 1, 1993, p. 1-13. À propos de la mort d’Alaric, voir l’étude ethnographique consacrée à la tombe d’Alaric et le rituel des funérailles qui y fut vraisemblablement célébré par Van Gennep A., « La tombe d’Alaric », Revue archéologique », XIX, 1924, p. 195-207.

        

      


      
        

        
          339

          . Voir les diverses solutions résumées par Cesa M., « Il matrimonio di Placidia e Ataulfo », p. 42-50.

        

      


      
        

        
          340

          . Cf. Stein E., Histoire du Bas-Empire, p. 265 et p. 559, n. 52 citant Oros., VII, 42, 12 : « aliquamdiu Africana annona extra ordinem detenta... », cf. Soz., IX, 8, 7 qui indique la famine à Rome occasionnée par le blocage d’Héraclien ; Oros., VII, 42, 14, Hyd., Chron., 56 pour la fin d’Héraclien et son échec en Italie. Voir désormais Ménard H., « La mémoire et la condamnation d’après les codes tardifs : l’exemple de la révolte d’Héraclien en 413 apr. J.-C. », éd. Benoist St., Daguet-Gagey A. Mémoire et Histoire. Les procédures de condamnation dans l’Antiquité romaine (Centre régional universitaire lorrain d’Histoire, site de Metz, 31), Metz, 2007, p. 267-278.

        

      


      
        

        
          341

          . On a également beaucoup trop parlé à mon sens du fameux « discours de Narbonne » qu’aurait prononcé Athaulf au moment de son mariage. Le passage d’Orose a fait couler beaucoup d’encre dont le volumineux travail de Marchetta A., Orosio e Ataulfo nell’ideologia dei rapporti Romano-barbarici, Rome, 1987. Voir les remarques de Rousseau Ph., « Visigothic Migration and Settlement », p. 358, n. 58. L’historicité du passage orosien étant absolument invérifiable, il ne sert à rien à mon avis d’en discuter le contenu en l’attribuant à Athaulf. Il conviendrait de se contenter de le considérer comme un point de vue d’Orose. En revanche, il est intéressant de prendre en compte l’identification du citoyen de Narbonne, assistant à la cérémonie et ayant fait part de ce « discours » à Jérôme, que propose D. Frye, en l’occurence Rusticus, correspondant de Jérôme dans l’epist. 122 de ce dernier : Frye D., « A mutual Friend of Athaulf and Jerome », Historia, XL, 4,1991, p. 507-508 et idem, « Rusticus : ein Gemeinsamer Freund von Athaulf und Hieronymus ? A Response », Historia, XLIII, 4, 1994, p. 504-506.

        

      


      
        

        
          342

          . Perevalov S.M., « Bazas, 414 : la rupture de l’alliance ». Cette étude s’appuie sur le témoignage de Paulin de Pella qui a retranscrit les événements qu’il vécut lui-même à Bazas dans un poème intitulé l’Eucharisticos. Sur le traité entre la partie alaine de l’armée d’Athaulf et le pouvoir romain, voir l’excellente analyse proposée p. 188 de cette même étude. Mais les preuves de cette installation des Alains dans l’Aude demeurent seulement toponymiques, voir plus loin p. 169 et n. 10.

        

      


      
        

        
          343

          . Mutilé, Attale sera exilé sur les îles Lipari puis fera partie du triomphe d’Honorius à Rome en 417, ou en juin 416 selon Philos., XII, 5-6. Cesa M., « Il matrimonio di Placidia e Ataulfo ».

        

      


      
        

        
          344

          . Kulikowski M., Late Roman Spain and Its cities, p. 168-169 et p. 367-368, n. 88. Ripoll G., « Sedes regiae en la Hispania de la antigüedad tardia », éd. Ripoll G., Gurt J.M., Sedes Regiae (ann. 400-800), Barcelone, 2000, p. 371-401, ici p. 375 dit que les Goths avaient l’intention de partir en Afrique.

        

      


      
        

        
          345

          . Oros., VII, 43, 11-13, p. 130 : « 11. Hic igitur, territus maxime iudicio Dei quia cum magna superiore abhinc anno Gothorum manus... miserabili exitu perierat ; 12. memor etiam illius acceptae sub Alarico cladis, cum in Siciliam Gothi transire conati,...pacem optimam cum Honorio imperatore, datis lectissimis obsidibus, pepigit ; Placidiam imperatoris sororem honorifice apud se honesteque habitam fratri reddidit ; 13 Romanae securitati periculum suum obtulit, ut adversum ceteras gentes quae per Hispanias consedissent, sibi pugnaret et Romanis vinceret. »

        

      


      
        

        
          346

          . Hyd., 60, p. 120 : « Cui succedens Vallia in regno cum patricio Constantio pace mox facta Alanis et Vandalis Silingis in Lusitania et Baetica sedentibus adversatur. »

        

      


      
        

        
          347

          . Olymp., Frag. 30, p. 194 : « Ὅτι Εὐπλούτιος ό μαγιστριανὸς πρὸς Оὐάλιον, ὅς τῶν Γότθωυ έχρημάτιζε φύλαρχος, ἀποστέλλεται ὲφ᾿ ὧ σπονδάς τε θέσδαι εἰρηνικὰς καὶ άπολαβεῑν τὴν Πλακιδίαν· ὁ δὲ ἑοίμως δέχεται καὶ ὰποσταλέντος αύτῷ σίτου ἐν μυριάσιν έζήκοντα, ἀπολύεται Πλακιδία παραδοθεῖσα Εὐπλουτίω πρὸς ῾Ονώριον τὸν οἰκεῖον αὐτῆς ἀδελφόν. » Olympiodore aurait pu faire partie de la négociation selon Liebeschuetz J.H.W.G., « Pagan Historiography and the Decline of the Empire », Greek and Roman Historiography in Late Antiquity, p. 204, ce qui est une hypothèse intéressante.

        

      


      
        

        
          348

          . Pros., Chronica, 1259 A. 416, p. 468 : « Wallia Placidiam reddit, cuius nuptias Constantius promeretur. Placidiam Theodosii imperatoris filiam, quam Romae Gothi ceperant quamque Athaulfus coniugem habuerat, Wallia pacem Honorii expetens reddit eiusque nuptias Constantius promeretur. »

        

      


      
        

        
          349

          . Jord., Getica, XXXII, 164-165, p. 100-101 : « 164... ne foedus dudum cum Athaulfo inito ipse turbaret et aliquas rursus in re publica insidias moliretur vicinas sibi gentes explusas, simulque desiderans germanam suam Placidiam subiectionis obprobrio liberare, paciscens cum Constantio, ut, aut bello aut pace vel quo modo si eam potuisset ad suum regnum reducere, ei eam in matrimonio sociaret.165 Quo placito Constantius obans cum copia armatorum et pene iam regio apparatu Spanias petit. Cui Vallias rex Gothorum non cum minori procinctu ad claustra Pyrenei occurit : ubi ab utraque parte legatione directa ita convenit pacisci ut Placidiam sororem principis redderet suaque solacia Romanae rei publicae, ubi usus exegerit, non denegaret » ; idem, Romana, 326, p. 42 : « Valia rex Vesegotharum facta pace cum Honorio Placidiam sororem eius reddidit quam Constantio patricio qui eam revocaverat, in matrimonio iungens. » Cf. PLRE, Constantius 17, p. 323 intègre la version de Jordanès parmi ces versions romanesques, ce qui me semble très inexact au regard de son témoignage cité ici.

        

      


      
        

        
          350

          . Informations orales aimablement communiquées par A. Constant que je remercie ici.

        

      


      
        

        
          351

          . Castellvi G., « Clausurae (Les Cluses, Pyrénées-Orientales) : forteresses-frontières du Bas-Empire romain », éd. Rousselle A., Frontières terrestres, frontières célestes dans l’Antiquité, Perpignan, 1995, p. 81-117.

        

      


      
        

        
          352

          . L’expression a été choisie par Mireille Mousnier lors d’une conversation à propos de ce texte. Je lui en restitue ici la paternité et en profite pour la remercier de son écoute toujours amicale.

        

      


      
        

        
          353

          . À ma connaissance, tous ceux qui ont travaillé sur la réécriture de l’histoire dont Jordanès est coutumier n’ont pas exploité cet épisode diplomatique. Je me réfère ici aux travaux les plus connus, notamment ceux de W. Goffart, en premier lieu The narrators of Barbarian History et tous ses articles sur la question, jusqu’à l’étude la plus récente, celle de Christiansen A.S., Cassiodorus Jordanes.

        

      


      
        

        
          354

          . Hyd., 69, p. 122 : « Gothi, intermisso certamine quod agebant per Constantium ad Gallias revocati, sedes in Aquitanica a Tolosa usque ad Oceanum acceperunt. » Prosp., 1271, a.419, p. 469 : « Constantius patricius pacem firmat cum Wallia data ei ad inhabitandum secunda Aquitanica et quibusdam civitatibus confinum provinciarum. » Philostorge, XII, 4 « Exinde barbari foedus cum Honorio percusserunt et Placidiam sororem atque Attalum imperotori Honorio tradiderunt, cum prius ipsi annonas ab imperatore, et partem Galliae ad agros excolendos accepissent. »

        

      


      
        

        
          355

          . Sid. Apol., Carmina, VII, v. 214-220, p. 62-63. Loyen A., « Les débuts du royaume wisigoth », p. 406-407 et idem, Recherches historiques sur les panégyriques, p. 40 et H. Wolfram, Histoire des Goths, p. 445, note 19. Rouche M., L’Aquitaine, p. 479, n. 54 accepte également la démonstration de A. Loyen.

        

      


      
        

        
          356

          . Connu l’un par la Chronique de Prosper, 1290, p. 471 et la Chronica Gallica de 452, 102, p. 658 et l’autre par la Chronique d’Hydace, 92, p. 130 qui précise que « Per Aetium comitem, haud procul de Arelate, quaedam Gothorum manus extinguitur, Anaolso optimate eorum capto ». La libération de ce dernier a peut-être été conditionnée par un échange d’otages dont aurait pu faire partie Theodorus. Les éditeurs de Sidoine Apollinaire, Sirmond et Mommsen, avaient déjà rapproché à juste titre ces textes, mais Loyen A., « Les débuts du royaume wisigoth », p. 407 n. 5, rejeta catégoriquement ces hypothèses. On est désormais persuadé que des renégociations périodiques du traité ont dû suivre les nombreuses expéditions vers Arles, cf. Mathisen R.W., Sivan H.S., « Forging a new identity : the kingdom of Toulouse and the frontiers of visigothic Aquitania », éd. Ferreiro A., The Visigoths. Studies in Culture and Society, Leyde, 1999, p. 1-62, ici p. 16-17. Voir aussi Gillett A., Envoys and political Communication, p. 99, n. 63. Voir nos propres analyses sur le sens de ces expéditions vers Arles, infra p. 187.
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          . Voir supra p. 136-137.

        

      


      
        

        
          358

          . Hyd., 68 : « Alani, qui Vandalis et suevis potentabantur, adeo cesi sunt a gothis ut extincto Addace rege ipsorum pauci qui superfuerant oblito regni nomine Gunderici regis Vandalorum ; qui in Gallicia resederat, se patrocinio subiugarent. »

        

      


      
        

        
          359

          . Cf. Garcia Iglesias L., « La invasion del 409 en España », éd. Del Castillo A., Ejercito y sociedad, Leon, 1986, p. 63-85 et Historia de España Visigoda, Madrid, 1998, p. 49 ; Kulikowski M., « The Visigothic settlement in Aquitaine », p. 33 ; idem, Late Roman Spain and Its cities, p. 170-171.

        

      


      
        

        
          360

          . Sur le prétendu traité de 411, voir également Thompson E.A., Romans and Barbarians, p. 153. Gillett A., « The Birth of Ricimer », Historia, 44, 3, 1995, p. 380-384 ; Oros., VII, 43,14, p. 130 : « Quamuis et ceteri Alanorum, Vandalorum, Suevorumque reges eodem nobiscum placito depecti forent, mandantes imperatori Honorio : “Tu cum ommnibus pacem habe omniumque obsides accipe : nos nobis confligimus, nobis perimus, tibi vincimus, immortali vero quaestu reipublicae tuae, si utrique pereamus.” » Hyd., 71, 74, 77 ; Gillett A., « The Birth of Ricimer », p. 383-384. Pour la rédaction de ces lignes, je n’ai pu malheureusement tenir compte de la nouvelle synthèse sur les Suèves proposée par Diaz P.C., El reino suevo (411-585), Madrid, 2011. Je l’intégrerai dans mes travaux ultérieurs annoncés dans la bibliographie additionnelle.
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          . Hyd., 91, 170.

        

      


      
        

        
          362

          . Gillett A., « The Birth of Ricimer » p. 384 : « The change of the Sueves’ status from enemies to federates clarifies Constantius’s decision to withdraw the Goths from Spain before destroying all the barbarian tribes there, and may explain later references to a pax between the Sueves and the Romans. »

        

      

    

  


  
    Quatrième partie

    418-455 :

    L’évolution du rôle des fédérés Wisigoths au sein de la pars occidentis

  


  
    Chapitre VII

    418-425

    Entre renovatio imperii et naissance d’un regnum, le royaume wisigothique de Toulouse existe-t-il dès 418 ?


    
      La politique de Constantius : un limes déplacé au sud


      
        Le « royaume wisigothique de Toulouse » : une invention historiographique


        Dans ce chapitre au titre quelque peu provocateur, nous voudrions d’abord réfléchir à l’influence du discours historique sur la création d’une entité étatique comme celle qui est définie par l’expression « royaume wisigothique de Toulouse ». C. Martin remarque que


        « le royaume de Tolède n’est paradoxalement jamais désigné sous ce nom dans les sources contemporaines. « Royaume de Tolède » est un titre élaboré par les historiens sur le modèle de celui de son prédécesseur, le regnum tolosanum, comme le montre l’intitulé d’un ouvrage de Ramon d’Abadal, Du royaume de Toulouse au royaume de Tolède. Les noms que se donnait le royaume wisigothique sont en fait très souvent pluriels : les sources parlent de Spania, Gallia et Gallecia, de provinciae regni nostri, ou de regnum gothorum et sueuuorum[363] ».


        Cette grande spécialiste de l’Espagne wisigothique signale en note que l’expression qu’elle cite ici, regnum tolosanum, est tirée d’un passage d’Isidore de Séville. Précisons qu’elle appartient en fait à la version abrégée (et peut-être remaniée) de la Chronique d’Isidore de Séville comme nous le verrons par la suite, mais C. Martin sait que l’expression n’est guère plus en usage dans les sources contemporaines que celle de regnum toledanum. La construction historique vaut donc pour les deux entités ainsi désignées par des références géographiques totalement inventées a posteriori.


        Cette invention historiographique recouvre en fait un problème historique de plus grande envergure : à partir de quelle époque peut-on considérer que les populations des Grandes Migrations, les gentes, sont devenues totalement indépendantes de l’organisation étatique de l’Empire romain et qu’elles forment à partir de ce moment-là des royaumes, des regna ? À cette question, de récentes recherches pour l’Italie ostrogothique permettent de formuler des réponses nouvelles[364]. Pour le viie siècle, il est possible d’affirmer que le processus semble s’être définitivement établi partout dans l’Occident. Mais il est bien plus difficile de caractériser la situation de la Gaule au ve siècle, voire dans la première moitié du vie siècle. C’est ainsi que l’ouvrage collectif, réalisé sous l’égide de l’European Science Foundation, au demeurant extrêmement stimulant, Regna and Gentes. The relationship between Late Antique and early Medieval Peoples and Kingdoms in the Transformation of the Roman World, édité par H.-W. Goetz, J. Jarnut et W. Pohl en 2003, et qui constitue le volume XIII de la collection The Transformation of the Roman World, ne présente aucune synthèse pour les royaumes wisigothique et burgonde, reconnaissant ainsi de facto la difficulté à laquelle sont confrontés les historiens. Nous tenterons donc de mener cette enquête dans ce chapitre.


        Dans sa Chronique, Isidore de Séville ignore presque totalement la période gauloise de l’histoire des Goths et il se contente de n’en signaler qu’un seul événement, qu’il a dû considérer selon toute vraisemblance comme l’événement fondateur, non de l’histoire des Wisigoths, mais de celle de l’Espagne wisigothique elle-même : « La sixième année du règne de cet empereur, le roi des Goths Théodoric envahit l’Espagne avec une immense armée. » On demeurerait sidéré par une telle amnésie volontaire si l’évêque de Séville, devenu un peu plus prolixe dans son Historia Gothorum, n’y faisait de nombreuses références aux rois Goths depuis Athanaric, utilisant les termes rex, regnans, regnare et reges Gothorum. Mais s’il fait allusion au regnum Suevum, il n’emploie guère qu’une seule fois et seulement à l’extrême fin de la version abrégée, la mention du regnum tolosanum, comme nous l’avons vu plus haut. La notion de « royaume de Toulouse » n’a donc pas d’existence chez les auteurs espagnols du haut Moyen Âge, mais cela ne doit guère nous étonner, car c’était déjà une notion totalement absente de l’œuvre de Sidoine Apollinaire. Si ce dernier utilise en effet à plusieurs reprises le terme regnum, c’est pour la majorité des occurrences, dans le cadre du vocabulaire traditionnel romain du pouvoir (autorité, souveraineté, pouvoir) et rarement dans une expression territoriale de ce dernier. Et dans ce cas, il s’agit de mentions vagues de royaumes, de parties de l’Empire romain, voire de ce dernier tout entier[365]. Alors qu’il est directement le témoin de la mise en place des « royaumes » wisigothique et burgonde en Gaule du Sud, l’évêque de Clermont-Ferrand n’emploie que cinq fois le terme regnum pour désigner ces derniers, sans que la mention territoriale et géographique ne soit jamais explicitement signalée.


        On pourrait penser qu’il utilise alors l’expression regnum Gothorum. Or, ce n’est jamais le cas non plus. S’il existe un rex Gothorum, il n’existe pas encore un regnum Gothorum pour le haut fonctionnaire de l’administration impériale qu’avait été l’évêque de Clermont avant son épiscopat. Son témoignage le plus précis figure dans sa lettre à l’évêque Basilius datée du printemps 475 dans laquelle il se scandalise « que le roi des Goths, Euric, après avoir rompu et brisé l’ancien traité, défende ou étende par le droit des armes les limites de son autorité (A. Loyen traduit son royaume)... ». On demeure ici dans une liaison étroite entre la notion de rex et la notion de regnum qui lui est directement attachée, au point qu’il nous semble impossible de considérer que Sidoine puisse envisager une conception territoriale de ce regnum, car cela aurait effectivement signifié que ce dernier avait donc remplacé l’orbis romanum. Le « royaume wisigothique de Toulouse » ne peut donc exister dans l’esprit de Sidoine Apollinaire et de ses contemporains : à la fin de sa missive, il fait référence aux « populations des Gaules qui seront englobées dans les limites de la zone gothique », mais ne parle absolument pas de royaume de Toulouse[366]. Presque soixante ans après l’installation de l’armée gothique en Aquitaine, Sidoine Apollinaire en est toujours à parler de sortes Gothicae. Est-ce une volonté farouche de nier la réalité, de refuser, comme certains historiens ont pu le penser, l’évolution du monde romain autour de lui ? Essayons plutôt d’admettre la façon de voir de Sidoine Apollinaire et débarrassons-nous du schéma historiographique préétabli.


        Le « royaume wisigothique de Toulouse » n’existe pas, du moins jusqu’en 477, date de la reconnaissance mutuelle par Odoacre et Euric de leurs zones territoriales respectives. Existe une autre entité qu’il nous faut caractériser avec le peu de sources à notre disposition. Revenir sur les modalités institutionnelles de l’installation des Goths en Aquitaine et sur le contexte stratégique qui a conduit Constantius à choisir cette solution est donc nécessaire. Analyser, sur le plan administratif et politique, les conséquences pour la Gaule de cette installation en Aquitaine et donc comprendre la réalité politique de la Gaule dans le premier quart du ve siècle suppose de prendre en compte l’évolution chronologique des relations entre d’un côté Ravenne et de l’autre côté des rois Wisigoths qui, dans un premier temps, sont, faut-il le rappeler, uniquement des chefs d’une armée et les reges de leur peuple.

      


      
        L’installation des auxiliaires Wisigoths en Aquitaine en 419


        Aucune source contemporaine ne signale un nouveau traité en 418. Les témoignages font simplement écho d’une installation des Goths en Aquitaine et il est donc préférable de penser que le traité de 416 était toujours valable et qu’en 418, seul un accord d’organisation militaire fut discuté puis validé, entre Constantius ou ses représentants et les Goths. Si l’on sépare cette question de celle, plus traditionnelle et plus controversée, de l’installation matérielle voire foncière des Wisigoths en Aquitaine, on respecte ainsi la causalité événementielle qui est de relier les événements d’Espagne à cette implantation en Gaule du Sud, donc d’envisager conjointement les intérêts du pouvoir romain dans les deux zones géographiques qui font l’objet de la réorganisation politique, administrative et militaire menée par Constantius depuis 411.


        On avait autrefois privilégié la thèse de la Bagaude devenue endémique en Gaule comme facteur essentiel du placement d’une force armée en Aquitaine. Puis on a proposé dans des termes identiques la menace de la piraterie saxonne. Mais il est désormais admis par la plupart des spécialistes que ce sont les facteurs politiques et géostratégiques qui ont prévalu. Les Goths ont-ils eu une quelconque liberté d’initiative dans ce choix ? Vraisemblablement non, sauf à penser avec L.A. Garcia Moreno qu’ils aient refusé de combattre des alliés potentiels, les Suèves, et qu’ils aient manifesté des exigences nouvelles. S’appuyant sur le passage d’Orose que nous avons déjà commenté dans le chapitre précédent, l’historien espagnol pense également que la situation interne à la péninsule était pacifiée et qu’elle ne demandait plus une force militaire auxiliaire, bien plus utile à transplanter sur d’autres terrains. Ces hypothèses sont toutes intéressantes et militent en faveur de l’idée qu’une montée en puissance des Goths dans la péninsule Ibérique aurait pu nuire à l’entreprise de Renovatio imperii souhaitée par Ravenne et inciter cette dernière à les évacuer d’Espagne[367].


        Cette vision d’un rééquilibrage voulu par Constantius est défendue notamment par B.S. Bachrach. Ce dernier va même plus loin en arguant du fait que Rome n’avait nulle intention de laisser les Wisigoths continuer à éliminer les groupes barbares les uns après les autres et notamment les Vandales, à qui Rome aurait ainsi laissé sciemment une marge de manoeuvre afin de ne pas favoriser l’hégémonie des Goths dans la péninsule Ibérique et la Gaule. On se situe ici dans un raisonnement assez classique : diviser pour mieux régner, jouer les peuples barbares les uns contre les autres et éviter la suprématie de l’un dans une région stratégique, telle serait la politique suivie par le gouvernement romain d’Occident dans ce premier quart du ve siècle[368]. Contre ce classicisme qui recourt aux modèles de crise insatisfaisants et à la théorie des équilibres, la vision strictement politique de la situation de la Gaule et de l’Espagne dans la décennie 410-420 peut considérablement renouveler la problématique.


        Nous avons mis en avant l’importance des usurpations dans l’analyse des situations présentée dans le chapitre précédent et ici encore, cette position permet de proposer une grille d’analyse féconde. En Espagne, le témoignage de la lettre de Consentius à saint Augustin permet de nuancer le sombre tableau décrit par Hydace. En Tarraconaise en tout cas, et dans tout le nord-est de l’Espagne, c’est une situation stabilisée qui est décrite dans cette correspondance datable de la publication du De Mendacio vers 420. Une armée romaine est réinstallée, sous les ordres du comes Hispaniarum Asterius. Il trouve là un terrain d’exploits militaires qui lui permet d’être nommé patrice. Son armée combat à la fois les Vandales et Maximus, usurpateur pour la seconde fois[369]. Les forces militaires auxiliaires barbares peuvent donc être mobilisées pour un autre front : celui de la rébellion qui a servi les desseins des usurpateurs d’Arles.


        Le choix d’installer les Goths en Aquitaine répond à une double logique : d’abord entourer les foyers de la rébellion de l’aristocratie gallo-romaine comme l’Auvergne et la Provence, tout en créant ces garnisons d’auxiliaires barbares pas trop près des cités où la rébellion pourrait facilement se rallumer et chercher l’aide, rémunérée, de troupes barbares[370]. L’Aquitaine s’avère de ce fait un choix stratégique convenable, car l’aristocratie locale n’a pas trempé dans la révolte et elle a subi, si l’on suit le témoignage assez convaincant de Paulin de Pella, l’installation du gouvernement d’Attale à Bordeaux plutôt qu’elle ne l’a promue.


        Mais en même temps, il s’agissait d’empêcher les Goths d’atteindre la Méditerranée, les ports marchands et bien sûr Arles, afin de les couper définitivement de la Provincia et de l’Italie, donc des centres du pouvoir romain d’Occident. L’hypothèse, formulée d’abord par V. Burns puis reprise par M. Kulikowski, qui accorde aux Goths des volontés de maîtrise de la navigation maritime qui semblait leur faire défaut, aux vues de l’échec du passage en Afrique, ne nous paraît pas recevable[371]. La question de la maîtrise de la mer est un faux problème, car les Goths pouvaient très bien se doter d’une puissance maritime s’ils le souhaitaient, quitte à armer des navires conduits par des Romains. Il ne s’agissait donc pas de les empêcher de devenir une puissance maritime, mais de les éloigner de la Provincia et de l’Italie. C’est l’importance stratégique, politique et économique des cités d’Arles et de Marseille qui suffit à comprendre l’intérêt qu’elles suscitaient, tant pour Ravenne que pour les Wisigoths. On aura l’occasion de le vérifier par la suite. Aussi n’est-il pas exclu que l’hypothèse, formulée par B.S. Bachrach qui pense que dès 414 des Alains auraient été installés dans l’Aude pour empêcher les Wisigoths de revenir en Gaule par la côte ou d’aller en Italie, peut entrer dans cette logique de l’encerclement des Goths, mais elle repose malheureusement sur une argumentation toponymique qui demeure très fragile[372].


        Le choix géographique de l’Aquitaine est donc une décision romaine, dictée par la volonté de contrôler les Goths et non pas de leur conférer un espace de promotion. Pour certains historiens, rien ne permet de penser que cette disposition devait être pérennisée. Certes, les nécessités stratégiques du moment obligeaient à ce parti pris pragmatique. Constantius devait pouvoir envoyer une force militaire en Espagne si la situation le commandait. Il devait également empêcher que les Vandales ne repassent les Pyrénées. Mais sa volonté de mater durement la révolte en Auvergne et d’empêcher l’aristocratie gallo-romaine de se tourner de nouveau vers l’usurpation l’obligeait à maintenir une force militaire dans le sud de la Gaule. L’exécution des partisans des usurpateurs et les taxes extraordinaires qui furent imposées après la fin de la rébellion, sont encore présentes dans la mémoire de Sidoine Apollinaire, de Grégoire de Tours et de toute l’aristocratie arverne qui demeura traumatisée par ces événements[373]. Les positions politiques ultérieures de cette dernière, au moment de l’accès à la pourpre d’Avitus en 455 ou bien au moment de la guerre civile entre Anthémius et Ricimer en 471-472, sont autant de moments qui rallument le « séparatisme gallo-romain ». Ce fut avant tout une volonté de survie de certains clans de l’aristocratie gallo-romaine face à un système géostratégique impérial occidental qui se réduisait de plus en plus à la défense des intérêts de l’Italie. Pour Ravenne, il fallait évidemment conjurer cette menace devenue structurelle. Nous ne pensons donc pas que payer une armée et lui commander de s’installer en Aquitaine était un choix limité dans le temps à une conjoncture réversible. J.H.W.G. Liebeschuetz considère que si l’arrangement de 418 est devenu permanent, c’est en quelque sorte un accident de l’Histoire[374]. Au contraire, nous croyons que Constantius a tout simplement choisi de déplacer le limes de la frontière rhénane au sud de la Gaule et que l’installation d’une armée en Aquitaine faisait partie intégrante d’un dispositif qui visait à défendre la Gaule, mais aussi et surtout l’Italie, des peuples barbares encore menaçants en Espagne et des usurpateurs gaulois toujours à l’affût de la moindre faiblesse.


        Défendre la Provincia et l’Italie devint le but assigné à cette nouvelle zone frontalière. Constantius décidait ainsi d’une nouvelle politique, en réaction à la propagande impériale du ive siècle et à l’illusion savamment entretenue par cette dernière de la défense du limes rhéno-danubien. Celle-ci avait un coût qu’il n’était plus guère possible de supporter et qui s’était d’ailleurs révélé inutile[375]. Pourquoi donc continuer à maintenir cette ligne de défense septentrionale alors qu’elle ne servait à rien et que l’on avait à gérer le reliquat des invasions en Espagne et non à la frontière rhénane ?


        Désormais, il fallait protéger l’Italie et la Gaule du Sud et ce changement de stratégie supposait que l’on contienne les Vandales et leurs alliés au-delà de la barrière pyrénéenne. L’installation des Goths en Aquitaine répondait à cette exigence et elle était avant tout stratégique. On a donc affaire au cantonnement d’une armée de frontière dans une zone délimitée par un accord militaire, et non à l’installation d’un peuple et de son roi dans un royaume territorial défini dès le départ dans des limites géographiques précises et qu’il aurait conquis par la force ou qui lui aurait été octroyé par Rome. Il nous faut donc maintenant reprendre la question des modalités concrètes de cette installation, question qui a très largement contribué à la création historiographique d’un « royaume wisigothique de Toulouse ».

      

    


    
      Les modalités de l’établissement des fédérés Wisigoths en Aquitaine


      
        Les théories en présence pour l’ensemble de l’Occident romain


        À l’issue de sa conclusion achevant le volume Kingdoms of the Empire, the Integration of Barbarians in Late Antiquity, qui constitue le premier tome de la collection The Transformation of the Roman World, paru en 1997 et dans lequel figure un des plus importants débats sur la question, E. Chrysos rappelait un adage de son maître Johannes Straub en le résumant ainsi : « Si nous ne comprenons pas nos sources, au moins devons-nous les respecter. » Il semble que les historiens ont aujourd’hui décidé de suivre cet adage et que l’on a cessé de vouloir forger un seul modèle théorique, applicable à l’ensemble de l’Occident romain. Ce mouvement de contre balancier salutaire survient après les tentatives d’explication globale qui ont alimenté la controverse dans les deux dernières décennies du xxe siècle, parfois contre la volonté même de certains auteurs dont les propos nuancés étaient pourtant hantés par la crainte de proposer une hypothèse non étayée par une source[376]. Il me paraît inutile de revenir sur cette abondante bibliographie qui a fait l’objet de synthèses récentes et où dominent la théorie de J. Durliat et les réactions nombreuses qu’elle a suscitées[377]. Y. Modéran n’hésitait pas à parler de « cacophonie historiographique » et son point de vue strictement scientifique visait à reprendre la question de la manière la plus sereine possible : regarder, cas par cas, les sources disponibles et ce qu’elles nous disent de telle ou telle situation, en se refusant de comparer des événements qui ont eu lieu dans des sphères géographiques et à des moments différents. Il est tout à fait évident que seule cette méthode peut apporter un résultat, si humble soit-il, qui puisse mettre en lumière les modalités de l’installation des Goths en 418/419.


        La synthèse qu’Y. Modéran apporte pour l’Afrique vandale est décisive et permet de faire avancer considérablement nos connaissances. Plus que jamais, il est désormais impossible de considérer les installations des peuples barbares comme des opérations menées de manière identique dans chaque province de l’Empire romain d’Occident. Plus encore, la présentation exhaustive de la documentation africaine et les conclusions auxquelles aboutit l’étude menée par Y. Modéran nous permettent de penser que l’absence de sources identiques pour la Gaule témoigne d’une situation radicalement différente. Si Y. Modéran peut conclure à une appropriation des terres par les Vandales, c’est qu’il dispose des preuves de cette prise de force du patrimoine foncier d’un certain nombre de propriétaires africains, mais également du dossier des textes législatifs justiniens qui ont visé à rétablir, sans y parvenir toutefois, la situation antérieure à la conquête. Institutionnellement et juridiquement, il y a bien eu conquête vandale et reconquête romaine du territoire africain et nous pouvons être d’accord avec Y. Modéran pour considérer que les accords diplomatiques scellés entre l’Empire et les rois vandales n’ont pas empêché l’indépendance effective des Vandales entre 442 et 533. La situation est donc très spécifique à la conquête d’un peuple, les Vandales, dans une province particulière, l’Afrique romaine, et ne peut se comparer aux événements qui ont eu lieu en Italie ostrogothique, en Gaule wisigothique et burgonde. L’Afrique romaine fut conquise par les Vandales, ce qui ne fut pas le cas des autres provinces de l’Occident romain[378].


        La situation des Burgondes est la plus paradoxale. Accueillis en Sapaudia en 438 (plutôt qu’en 443) après une grave défaite qui les met en situation assez traditionnelle de dediticii, ils semblent pourtant bénéficier d’un statut foncier particulièrement favorable après quelques décennies. Le corpus des lois burgondes est relativement nourri sur la question et on peut raisonnablement considérer qu’il témoigne de phases évolutives qui aboutirent, notamment après les réformes de Gondebaud, à une cohabitation relativement réussie de propriétaires fonciers romains et burgondes[379]. Mais le royaume burgonde, à la différence de l’Afrique vandale, de l’Italie ostrogothique et, on le verra, de l’Aquitaine wisigothique, a connu une existence suffisamment longue pour connaître la phase de territorialisation du regnum et l’acculturation réciproque des populations qui permirent cette évolution finale de l’intégration des descendants des premiers soldats burgondes dans la société gallo-romaine. Dès lors, le raisonnement historique est forcément induit par cette longue durée et par le corpus de sources juridiques qui témoignent, non pas de l’installation des Burgondes en 438, mais de la situation en Burgondie deux ou trois générations plus tard. Nous ne pensons pas dans ce cas que ces textes puissent dire quoi que ce soit de l’organisation primitive du peuplement burgonde, ni surtout servir à éclairer la situation dans les autres provinces.


        L’Italie ostrogothique et l’Aquitaine wisigothique ont en commun d’avoir été au contraire des constructions historiques qui, n’ayant pas perduré dans leur forme initiale au haut Moyen Âge, sont en quelque sorte plus révélatrices de ce que fut à la fin de l’Antiquité le phénomène de l’installation des peuples barbares dans l’Occident romain. En ce sens, et en ce sens seulement, elles se rangent dans la même catégorie que l’Afrique vandale qui elle aussi, a subi par la suite, une évolution dans une structure étatique différente. En Italie, il s’agit en apparence d’une conquête, celle des Ostrogoths de Théodoric l’Amale. Mais si l’installation des Ostrogoths fit suite à la conquête de la péninsule par Théodoric et à la défaite d’Odoacre, il s’agit d’une campagne militaire, commandée par Constantinople et donc légitimée par le pouvoir romain. Le riche corpus des textes ostrogothiques et surtout cassiodoriens a longtemps servi de point d’appui pour l’ensemble des théories sur l’établissement des Barbares en Occident, alors qu’il faut impérativement le considérer comme spécifique à la péninsule italienne et aux relations entretenues par le roi ostrogoth Théodoric et les élites en place dans un contexte de maintien des structures administratives et politiques. Les travaux décisifs sur la question de P. Amory et de J. Prostko-Prostynski ont permis de mieux appréhender cette spécificité[380]. Il faut également prendre en compte la différenciation chronologique des événements. L’intégration des Wisigoths, des Vandales et des Burgondes dans l’Occident romain se produit dans la première moitié du ve siècle, mais surtout avant 476. Le rapport de force qui s’exerce alors avec le pouvoir impérial d’Occident détermine les modalités d’installation. Les conflits et les évolutions du système surviennent dès lors que ce rapport de force n’est plus en faveur de Ravenne. C’est le cas en Afrique car, on le verra par la suite, la politique du pouvoir impérial et d’Aetius n’a pas assez pris en compte le danger vandale et Ravenne resta impuissante devant l’indépendance des Vandales après 443.


        En revanche, l’installation des Ostrogoths en Italie se produisit après 476, dans le cadre d’une volonté de reprise en main de l’Occident romain par Constantinople, prélude à la Reconquête justinienne et au retour d’un leadership de l’Empire romain d’Orient sur les territoires occidentaux, tant en Gaule, en Espagne qu’en Italie. L’Italie gouvernée par les Amales était désignée uniquement par les termes suivants : « regnum Romanum », « imperium Romanum », « Italia », « pars Italiae », « imperium Italiae », « respublica Romana ». L’état que gouvernait Théodoric était considéré comme la Pars Occidentis de l’Empire, « utraque res publicae ». Cette terminologie ne s’appliquait à aucune des autres entités romano-barbares. L’explication de cette situation constitutionnelle dérive des traités que Théodoric avait passés avec les empereurs d’Orient en 488 et en 498. Pour connaître ces documents diplomatiques dont les sources n’ont malheureusement pas gardé la trace, il faut exploiter le passage de Procope (B.G., II, 6, 16-17) dans lequel ce dernier met en scène une délégation gothique qui négocia avec Bélisaire en 537 les termes d’un nouveau traité et qui révèle ainsi des éléments contenus dans les traités précédents, notamment celui de 488. Les clauses du traité de 488 permettent de penser qu’à cette date, Théodoric n’est qu’un administrateur de l’Empire romain d’Occident, un recteur de l’Italie dans l’attente d’une éventuelle intervention impériale. Ce traité avec Zénon continua de servir de base aux relations entre l’Italie et Byzance, même après 498 lorsqu’Anastase confirma les pouvoirs conférés à Théodoric et lui renvoya les ornamenta palatii que l’on peut considérer comme étant les insignes impériaux, et non comme les autres formes symboliques du pouvoir conféré aux souverains, clients et alliés, dans le cadre des relations diplomatiques impériales traditionnelles.


        Ce nouveau traité ne modifie pas les règles de gouvernement assignées aux souverains Ostrogoths qui ne gouvernent donc pas un état Goth. Néanmoins, à partir de 498, la situation était sans doute plus favorable au roi des Ostrogoths que lors du premier traité de 488 : il était libre de sa politique extérieure, autorisé à ériger des statues le représentant dans les lieux publics alors que celles de l’empereur d’Orient y étaient exclues, par exemple. La désignation de Théodoric, retrouvée dans l’Histoire de l’Église du Pseudo-Zacharias, « Alimericus (sc. Theodoric) enim Anticaesar ibi factus erat et in tractu occidentali ab Anastasio defecerat ipse regnum Romae tenebat » (Zach. Rhet., HE, p. 38) est décisive pour notre compréhension de la situation institutionnelle, car ce terme anticaesar, comme le suggère E. Chrysos, désigne Théodoric, non comme un usurpateur, mais comme un représentant, voire un égal usant de pouvoirs semblables à ceux de l’empereur. Ce dernier se préservait cependant le droit de renégocier le traité à la mort de l’Amale, d’approuver ou de refuser les candidats à la succession au trône en Italie, ce qui fut la base constitutionnelle de la Reconquête justinienne. C’est dans ce cadre constitutionnel que se fit l’organisation par Liberius du cantonnement des soldats Goths en Italie et il est donc évident que ce schéma d’organisation demeura propre à l’utraque res publicae. Encore une fois, ces circonstances tout à fait particulières empêchent de considérer la situation ostrogothique comme un modèle applicable à d’autres situations et à d’autres provinces.

      


      
        La situation en Aquitaine


        Quant à la situation en Aquitaine en 418/419, elle est tout aussi particulière. Nous avons vu les raisons stratégiques qui commandent à Constantius la décision de faire sortir les Wisigoths de la péninsule Ibérique. Rien n’indique dans les sources que l’on ait affaire à autre chose qu’une première mesure visant à trouver une zone de cantonnement pour des soldats que l’on voulait isoler et utiliser comme une force auxiliaire. Il est donc assez étonnant qu’à partir d’une documentation aussi élémentaire, on en ait déduit qu’un royaume était né des suites de la conquête d’un territoire par un peuple barbare victorieux. Car il faut bien insister sur un point que la vision téléologique oublie parfois : il ne s’agit pas d’installer un peuple, mais une armée, quand bien même cette dernière serait accompagnée par des femmes, des esclaves, des libres inférieurs, ce qui était également parfois le cas des soldats romains stationnés dans les provinces frontalières.


        Les chroniques contemporaines mentionnent seulement l’aire géographique dans laquelle se fit le cantonnement de cette armée : « ad inhabitandum secunda Aquitanica et quibusdam civitatibus confinium provinciarum » (Prosper, Chronique, année 419) ; « sedes in Aquitanica a Tolosa usque ad Oceanum acceperunt » (Hydace, Chronique, année 418) ; « Aquitania Gothis tradita » (Chronique de 452)[381]. Rien n’est dit des conditions réelles dans lesquelles se fit ce cantonnement, ni si les annonae versées annuellement depuis 416, furent supprimées. Philostorge prétend le contraire, mais il est le seul à préciser que la région en Gaule que les Wisigoths recevaient de l’empereur était à cultiver (Philostorge, Histoire ecclésiastique, XII, 4). Le corpus se limite donc à ces quelques brèves annotations.


        Soulignons tout de suite que l’accord autrefois établi par le commentaire de Th. Mommsen sur la date de 418 est désormais largement écorné[382]. Si les discussions, voire l’accord final entre Constantius et l’armée gothique ont pu se faire en 418, l’installation concrète des troupes se serait faite plutôt en 419, durant l’été, après que les récoltes aient été engrangées et après surtout que l’Assemblée des délégués des cités des Sept Provinces, réunie à Arles en août 419, ait pu en discuter alors que la première, convoquée l’année précédente le 17 avril 418 pour une réunion en Août, n’avait pas, selon toute vraisemblance, pu le faire.


        Remarquons que si la date demeure floue, l’aire géographique de cantonnement l’est encore davantage. La Secunda Aquitanica (cités de Poitiers, Saintes, Angoulême, Périgueux, Bordeaux, Agen) ne semble pas faire discussion, mais les quibusdam civitatibus confinium provinciarum, cités limitrophes signalées par Prosper, ne sont pas nommément signalées, à l’exception de celle de Toulouse, civitas de Narbonnaise Première. L’aire ainsi constituée dessine un arc de cercle, allant des confins pyrénéens de la cité de Toulouse à l’Océan et à la Loire, arc de cercle plus ou moins large suivant la manière dont on envisage l’intégration de ces cités anonymes. M. Rouche propose d’inclure dans les « confinium provinciarum » les cités de Bazas et de Lectoure. L’argument proposé pour ce choix « afin que le territoire touché par cette installation soit d’un seul morceau » nous semble convenir tout aussi bien aux cités d’Auch, Tarbes, Saint-Bertrand-de-Comminges ou celle des Boiens qui se situent, elles aussi, aux confins des provinces d’Aquitaine seconde et de Narbonnaise Première. De ce fait, nous ne sommes pas convaincus qu’il faille totalement exclure la Novempopulanie de cette première installation, car il faut être sensible aux arguments présentés autrefois par E. A Thompson qui montraient bien l’absurdité d’une marche frontalière censée défendre la Gaule contre les Barbares d’Espagne et qui aurait laissé vacant tout l’espace séparant les Pyrénées de la vallée de la Garonne. Certes, le Tractus Armoricanus n’a jamais, quant à lui, compris la Novempopulanie. Mais on pourrait penser que ce fut justement pour améliorer le dispositif défensif existant de la Gaule et l’adapter à ces nouvelles nécessités stratégiques que la marche frontalière dévolue aux Wisigoths comprit dès le départ la Novempopulanie.


        Cette hypothèse n’a jamais été, à notre connaissance, défendue parce que la Novempopulanie est traditionnellement présentée, sans discussion, comme une conquête postérieure des Wisigoths. En effet, la plupart des historiens modernes ont considéré que la situation conflictuelle entre Rome et les Wisigoths durant la période de 436-439 ne pouvait aboutir qu’à une redéfinition du foedus de 418 en faveur des Wisigoths. Ces derniers auraient alors exigé une extension territoriale de leur « royaume », extension que ces mêmes historiens déduisaient de la lecture de la Vita s.Orentii et qui leur semblait correspondre à la conquête de toute la Novempopulanie, comme la cartographie, présentée par M. Rouche et reproduite ici en fin de volume, le suggère dans ses publications successives. Nous verrons plus loin que nous n’avons pas du tout la même interprétation des relations entre les Wisigoths et le pouvoir romain entre 419 et 439.


        Mais précisons déjà que rien ne permet de s’autoriser à penser que la Novempopulanie fût ajoutée en 439 au territoire concédé en 418/419 à la seule et unique lecture de la Vita s. Orentii. Cette Vita, peut-être rédigée au cours du vie siècle, a fait l’objet d’un certain nombre d’analyses contradictoires. P. Courcelle, à propos du passage le plus commenté dans ce texte hagiographique concluait, nous semble-t-il avec raison, que « rien n’empêchait non plus que les rois Wisigoths eussent plusieurs fois invité à dîner des évêques catholiques. Je crois néanmoins ne pas faire œuvre d’hypercritique en m’étonnant de voir les historiens modernes les plus sérieux admettre sans hésitation que le récit de nos hagiographes correspond à des faits réels ». Il est fort probable en effet que Théodoric Ier ait demandé à des évêques de la région de servir d’intermédiaires dans les transactions diplomatiques et cela peut-être de manière beaucoup plus habituelle qu’on ne veut bien le penser. La Vita s. Orentii, si on lui accorde une quelconque historicité, plaiderait ainsi plutôt en faveur de l’intégration de la Novempopulanie bien avant les événements de 436-439 et non le contraire[383].


        Ce qui a été tenté jusqu’à présent, c’est-à-dire commenter ce mince corpus avec le contenu des documents burgondes, ostrogothiques et wisigothiques hispaniques bien plus tardifs, demeure insatisfaisant et le mieux est peut-être de considérer ce que Constantius et ses conseillers avaient comme exemples concrets disponibles pour réfléchir à la meilleure solution possible, celle qui pourrait ensuite être avalisée par le Conseil des Sept Provinces. La solution proposée autrefois par H. Sivan d’un cantonnement sur le modèle des lois régissant celui des vétérans lui paraissait un compromis idéal pour s’assurer la loyauté des Goths et rassurer les propriétaires fonciers, car leur installation se serait faite sur des terres en friche ou des terres impériales. La division des domaines, apparente dans les lois sur le bornage appartenant au corpus juridique wisigothique, aurait été un phénomène plus tardif. L’inconvénient d’une telle proposition est que l’on a des difficultés à comprendre comment dès lors ce statut de vétérans ait pu être compatible avec une armée en campagnes militaires quasi-annuelles. J.H.W.G. Liebeschuetz exploita l’hypothèse des vétérans d’un point de vue uniquement psychologique, en faisant remarquer que l’armée d’Athaulf devait contenir dans ses rangs des soldats qui avaient plus de vingt années de service et que seul ce vieillissement les aurait fait accepter de renoncer à leur existence mobile, la seule honorable pour un soldat Goth[384]. Encore une fois, il n’est pas assuré que les Goths ou l’état-major romain aient conçu dès le départ cet accord comme devant être définitif, et c’est avoir un raisonnement téléologique que de raisonner sur les causes de l’installation de 418/419 à partir de la réalité des décennies qui suivirent.


        L’accord militaire de 418/419 nous semble se situer plutôt dans la filiation des accords précédents obtenus par Alaric, notamment durant la période illyrienne de ses relations avec le pouvoir romain. Il s’agissait déjà de trouver, tant pour le gouvernement oriental que pour Stilicon, des solutions, honorables pour l’orgueil de l’orbis romanum, stratégiquement utiles pour l’armée romaine et économiquement rentables pour les deux parties prenantes. Lorsque les troupes d’Alaric furent stationnées à plusieurs reprises dans l’Illyricum, il s’agissait d’y trouver des zones de cantonnement. Mais il existe des différences notables entre les deux situations. En Illyricum, sur le plan militaire, Alaric avait le rang et le titre de magister militum per Illyricum. Il y représentait l’empereur et gouvernait militairement la population civile. Certes, en tant que général romain, il distribuait soldes, annones et cantonnements à ses propres sujets devenus des soldats fédérés de l’Empire. Mais il dépendait du préfet du prétoire d’Illyricum pour la fourniture des annones et il n’était en rien indépendant du pouvoir civil romain.


        C’est un tout autre modèle qui semble avoir prévalu dans le choix de Constantius et de ses conseillers, car jamais les rois Wisigoths successeurs d’Alaric n’ont possédé le titre de magister militum. L’armée d’Athaulf était plus proche du modèle de l’armée de frontière, installée dans une zone frontalière névralgique pour défendre la Gaule des incursions suèves et vandales qui pourraient venir de l’Espagne, si le dispositif mis en place sous la conduite du patrice Asterius dans la péninsule Ibérique ne tenait pas. C’est donc la politique traditionnelle de Rome envers des auxiliaires barbares qui fut appliquée[385]. On a donc plus affaire ici aux modalités de la receptio, de l’installation de dediticii, telles qu’elles étaient appliquées depuis 382 qu’à un changement de méthode d’installation qui n’interviendra à notre avis que plus tard, dans des conditions différentes qui expliquent seules les conflits apparaissant dans les codes de lois postérieurs.


        En 418/419, c’est encore Rome qui décide et qui installe des auxiliaires dont elle entend exploiter la force militaire comme elle le souhaite : c’est ainsi que les Wisigoths furent utilisés dès 422 en Espagne par le magister militum Castinus. La méthode choisie tient à la fois des dernières directives énoncées dans les lois de l’hospitalitas de 398 (Code théodosien, 7,8,5), des installations de laeti qui se pratiquaient partout dans les zones frontières de l’Empire et de la nécessité, sans doute non négligeable dans la décision finale, de remettre en culture les agri deserti, les domaines en déshérence à la suite du départ de leurs propriétaires ou bien les domaines de la res privata. Il ne fait pas de doute, à partir de cette expérience acquise par l’administration militaire et civile romaine tout le long du ive siècle, qu’il y ait eu un partage de terres entre les groupes de soldats Goths à installer et qu’il y eut également, ce que l’on oublie trop souvent de prendre en compte, des garnisons importantes installées dans les cités grâce au régime de l’hospitalitas. Dans la discussion actuelle, les tenants de la thèse fiscaliste oblitèrent un peu trop souvent ces réalités qui constituèrent pourtant les fondements de l’organisation administrative, juridique et sociale de l’Occident romain jusqu’au moins 476. Cette méconnaissance des réalités de l’Antiquité tardive et la méthode contestable de transcrire tout le vocabulaire concernant le monde rural en vocabulaire de la fiscalité se conjuguent avec l’utilisation intemporelle de sources de nature différente et éparpillées sur un laps de temps de deux siècles. C’est en cela que cette thèse fiscaliste est difficilement acceptable.


        Contrairement à ce qui est parfois avancé sans preuves, l’armée gothique n’aurait pu se substituer du jour au lendemain à une administration civile chargée de relever les impôts car, d’une part elle n’en avait certainement pas les moyens intellectuels et humains et d’autre part, parce que juridiquement, jamais l’armée romaine n’a été l’organe qui s’occupait des impôts, même pas des impôts qui lui étaient ensuite reversés sous forme d’annonae. Or, l’armée gothique installée en Aquitaine n’est qu’un contingent d’auxiliaires barbares de l’armée romaine, elle demeure sous le pouvoir de l’administration romaine et elle reçoit ce que cette dernière décide de lui allouer. Par ailleurs, et contrairement à ce qui est prétendu par les tenants de la thèse fiscaliste, les cités n’ont jamais conservé en leur sein les impôts centraux de l’Empire. Elles pouvaient conserver une partie des revenus que la cité pouvait percevoir de ses propres biens municipaux, mais jamais elles ne furent habilitées à gérer la fiscalité générale. C’est donc sur un modèle erroné que s’est fixé la thèse fiscaliste[386].


        Un partage de terres a existé d’une part, parce que cela n’a rien d’incompatible avec une armée dans laquelle les soldats avaient des esclaves et des inférieurs pour cultiver leur lot, d’autre part, parce que c’est le système de la ponction fiscale, telle qu’elle est imaginée par les tenants de la thèse fiscaliste, qui aurait généré abus et contestation générale, puisqu’elle constituait une vraie révolution par rapport au système traditionnel[387]. On peut ajouter que, même en l’absence de chiffres fiables, on peut s’avancer sans trop d’erreurs pour dire que le nombre de soldats qui ont dû recevoir une sors n’étant pas très élevé, le partage de terres n’a pas dû susciter de nombreuses expropriations, voire aucune, dans un premier temps du moins. Le silence des sources sur ce point, alors que nous connaissons les très vives réactions de la population locale lorsque les Alains prirent de force les propriétés en s’installant dans l’Orléanais, concourt encore une fois, non pas à disqualifier la théorie d’un partage des terres, mais au contraire à la valider. Mais parce que ce partage se fit sous la conduite des services administratifs civils et militaires romains et qu’il demeura dans une dimension acceptable, il dût faire l’objet d’un consensus aussi général que celui qui permit à Liberius, dans un tout autre cadre juridique, de recevoir en Italie, les éloges appuyés de Cassiodore.


        Mais il y a de fortes présomptions pour que ce premier partage de terres qui s’est effectué dès 418/419 n’ait pas constitué le véritable établissement des fédérés Wisigoths. En effet, dans le Code d’Euric qui fut constitué soit vers 475-480, soit plus tardivement encore, les lois relatives aux conflits entre propriétaires romains et Goths parlent d’une prescription cinquantenaire, ce qui ferait remonter au plus tôt aux années 425-435 les états antérieurs de la propriété des premiers litiges juridiquement recevables dans ces lois car liés aux premiers partages effectués cinquante ans plus tôt[388]. Peut-on alors avancer l’hypothèse que dans un premier temps, le partage de terres n’a concerné que des domaines sans propriétaires privés (agri deserti, domaine impérial) et qu’ensuite, pour des raisons politiques que nous aurons à envisager par la suite, des concessions élargies aient pu toucher la propriété privée romaine ? Cela conforterait l’hypothèse que nous souhaiterions avancer maintenant : dans les premiers temps de l’installation des Wisigoths en Aquitaine, nous sommes dans le cadre de la Restoratio imperii et non pas dans celui d’un regnum barbare.

      

    


    
      Une Gaule réorganisée, pas un regnum Wisigothorum


      Tout un courant historiographique a considéré qu’à partir du moment où l’armée gothique était installée en Aquitaine, celle-ci formait immédiatement la base d’un royaume barbare indépendant. Les relations entre le rex et son peuple se doublaient d’un principe territorial. Un nouveau peuple s’identifiait désormais à une patrie[389]. Les Goths étaient indépendants, pour certains dès 418, même si le foedus maintenait une fiction de relations de dépendance avec Rome. L’administration centrale et notamment fiscale avait disparu. Cette vision des choses n’a pas toujours prévalu, loin s’en faut et déjà autrefois, des historiens aussi connaisseurs des sources de la période qu’A. Loyen n’avaient pas accrédité cette théorie. Plus nuancées, quelques études récentes hésitent à prendre parti et se contentent de formulations prudentes, mettant en avant le caractère incertain de l’établissement d’un royaume indépendant[390]. Nos connaissances actuelles sur l’évolution du ve siècle en Occident et l’élimination de la vision catastrophiste doivent nous permettre d’admettre plus facilement la réalité d’un maintien des structures étatiques romaines en Gaule du Sud, en dépit de l’installation des soldats Wisigoths dans la région.


      Un certain nombre de témoignages, certes bien peu nombreux, nous permettent d’étayer cette thèse. Il faut pourtant se rappeler que pour toute la première moitié du ve siècle, les sources écrites nous manquent. Cette carence de sources a souvent servi de preuves à la thèse de la disparition de la res publica. Certes, entre Rutilius Manatianus et Sidoine Apollinaire, il n’y a pratiquement aucune source qui nous soit parvenue concernant la période de la première moitié du ve siècle. Et lorsque l’on voit, grâce aux œuvres abondantes de Sidoine Apollinaire (146 lettres et 24 très longues œuvres en vers), réapparaître les membres de l’aristocratie gallo-romaine, ces derniers se trouvent, dans les décennies 60 et 70, au moment le plus déterminant de la transformation étatique de la Gaule. On ne peut donc pas, au vu de ce qui se choisit à ce moment-là comme destinée politique et sociale de chacun – collaborations, résistances, exils ou conversions à la carrière ecclésiastique –, conclure de l’engagement des une ou deux générations précédentes dans les structures administratives de la Gaule romaine, quelque quarante ans plus tôt. Imaginons l’existence d’une correspondance aussi abondante que celle de l’évêque de Clermont pour les années 420-460 et une tout autre vision de la Gaule serait possible à appréhender. Le cadre provincial des carrières sénatoriales à partir du début du ve siècle a resserré les rangs des ambitieux et des dévoués à la patrie autour d’Arles et des grandes charges administratives de la préfecture du prétoire des Gaules, des postes de vicaires et de gouverneurs de province. On le perçoit bien pour la génération de Sidoine et il ne fait pas de doute que ses prédécesseurs dans le cursus honorum aient suivi le même chemin. Les sources nous font simplement défaut pour les connaître[391].


      Le rétablissement de l’Assemblée des Sept Provinces, décidé ostensiblement par Honorius en 418, permit de rassembler de nouveau tous les notables et les hauts fonctionnaires de chaque province, y compris celle de la Novempopulanie et de la Narbonnaise Première, citées nommément dans la lettre impériale, ce qui prouve bien le maintien du cadre administratif et politique romain dans la sors Gothica[392]. En 467, cinquante ans plus tard, Sidoine enjoint un jeune clarissime, Eutropius, à entrer dans la carrière des honneurs et à accepter une charge à Rome afin d’éviter l’humiliation suprême :


      « Ne serait-il pas lamentable qu’aux sessions de l’Assemblée, tu doives rester debout, paysan sans gloire, vieillard oublié, derrière des jeunes gens assis et opinant, obligé de subir l’avis d’un homme de rien parvenu aux honneurs, après avoir vu, avec peine, des gens pour qui il eût été trop beau de suivre nos traces, marcher devant toi[393] ? »


      Ce passage nous apprend donc que la distinction entre sénateurs debout et sénateurs assis n’était pas seulement un trait caractéristique de la Curie romaine, mais qu’elle demeurait un symbole de la hiérarchie politique au sein de la classe dirigeante gallo-romaine. Il nous permet également de juger de la pérennité de l’institution, visiblement très importante pour la carrière des jeunes ambitieux, parvenus ou clarissimes, comme Eutropius qui finalement suivit les conseils de Sidoine et devint préfet du prétoire des Gaules en 470. On ne peut donc pas conclure hâtivement. Au moment où la situation est en passe d’évoluer réellement, entre 469 et 475, Sidoine Apollinaire nous permet d’appréhender un certain nombre d’institutions toujours en fonctionnement, certes surtout en Auvergne et dans la Provincia. Mais ne faut-il pas dans ce cas considérer qu’au moins dans les premières années de l’installation des Wisigoths, et sans doute bien au-delà, la situation demeure celle d’une Gaule contrôlée par Arles et par Ravenne, y compris dans la zone où se sont installées les troupes wisigothiques[394]?


      Le roi Théodoric Ier avait-il d’ailleurs les moyens de mettre en place rapidement une administration de substitution[395] ? Non. Ce qui conforte en réalité davantage cette hypothèse, c’est que les rois Goths n’ont pas eu de commandements militaires officiels : ils sont les reges de leur peuple, mais en aucun cas ils n’ont le rang de magister militum ou ne possèdent d’autres hauts commandements militaires au sein de l’armée romaine. Ceci ampute sérieusement la thèse fiscaliste d’un bien-fondé institutionnel, dans la continuité de la politique romaine menée depuis 382, continuité qui l’aurait en partie validée. En effet, lorsque le traité de fédération comportait un titre officiel accordé au chef barbare, en général magister militum, cela permettait le transfert, toujours bien sûr via l’autorité du préfet du prétoire de la province, des annones directement aux soldats auxiliaires fédérés, comme ce fut le cas pour Alaric en Illyricum et pour le roi hun Rua et son successeur Attila en Pannonies à la suite de la conclusion du traité de 432.


      La légitimité des reges Gothorum est singulièrement amoindrie par cette absence de position dans la hiérarchie de la haute fonction publique impériale, ce qui ne sera plus le cas des rois burgondes qui posséderont tout de suite la fonction de magister militum une vingtaine d’années plus tard. Est-ce au fond pour cette raison que nous ne possédons aucune source similaire à celles qui nous permettent d’appréhender un peu mieux les premiers temps de l’établissement pour le royaume burgonde ou pour le royaume ostrogothique ? Est-ce en fait pour cette raison enfin que les rois Wisigoths tentèrent dans les décennies qui suivirent, de remédier aux carences de cet accord ? Nous essayerons plus avant de le démontrer.


      En ce sens, on peut accepter sans discussion la proposition faite récemment par A. Gillett qui suggère de voir dans le système imposé par Constantius aux Wisigoths une forme renouvelée du royaume client du Principat, tout à la fois réservoir humain et zone-tampon, le rex du ve siècle demeurant un rex socius et amicus et la terminologie avant tout une terminologie latine. La position des Wisigoths, au moins au départ, est donc celle de tribus barbares auxiliaires qui, dans les années qui suivent, combattent en tant que soldats auxiliaires sous les ordres de généraux romains, comme c’est le cas en Espagne en 422 sous l’égide de Castinus[396].


      Constantius avait donc choisi un habile compromis, nettement moins favorable aux Wisigoths qu’on ne le croit. Par rapport aux exigences d’Alaric et d’Athaulf durant les décennies précédentes, Wallia et Théodoric Ier durent se contenter d’une modeste installation de leurs troupes, en tant qu’auxilia sur des terres sans doute abandonnées et en étant vraisemblablement interdits de recevoir désormais des subsides annuels et en tout cas juridiquement dans l’incapacité de percevoir les impôts et les réquisitions levés par le gouvernement impérial.


      Le moins que l’on puisse dire, c’est que tous les efforts acceptés pendant quarante années, aboutirent à un très modeste résultat en 419 qui n’augurait pas d’une destinée très intéressante pour les Wisigoths, pas plus glorieuse en fait que celles de leurs voisins et ennemis potentiels, les Alains, les Suèves ou les Vandales. Cet accord marquait en revanche un des succès les plus tangibles de la politique de Constantius. Avec humour, T.S.Burns affirme : « For Rome, 418 was a very good year[397] ! » M. Cesa pensait que Constantius avait pu réaliser ce que Stilicon n’avait pu entreprendre, pas seulement parce qu’il était un Romain, comme le suggérait Orose (VII, 42, 2), mais surtout parce qu’il était un soldat dont le prestige était salué tant par les stratiotai que par les Barbares[398]. Ce succès et ce prestige auraient été les objets d’intérêt réel du poème de Rutilius Namatianus, le De redituo suo, qui, loin d’être une lamentation d’un aristocrate gaulois sur les malheurs du temps et de sa classe sociale, aurait été en fait un poème politique. Au passage au vitriol condamnant la politique de Stilicon (II, vers 40-60), se placerait en miroir un panégyrique en l’honneur de Constantius dont on ne possède malheureusement qu’un fragment très lacunaire retrouvé par M. Ferrari dans un manuscrit de la Bibliothèque nationale universitaire de Turin en 1973[399].


      Fragment B


      ...]unt in propugnacula rupes


      ...]meritum machina tollit [...


      ...]et quas mirari desinat ar [ces


      ...Amp] hionium saxa secuta melos


      ...]geos Neptunia Troia labores


      ...]laudis habet frustra tridente [...


      ...] e novae consul Constantius ur [bi


      nomen et hospi] tium consiliumque dedit


      mutat belli] gerum trabeis thoraca secu [ndis


      et fulget] Latii nominis una salus


      ...]invictaque pectora curis


      et iam non rep] etit Martia palma...


      ...]emo collegae am [...


      ...r] edeat iam geminatus hono [s


      ...]s sortius hiatum


      ...]essem grandia gesta loq [ui


      munus pro m] eritis verborum vile referre [e


      vilius et q] uam quod solvere [


      ...] hostilibus ille recepit[400]


      Le but du voyage de Rutilius Namatianus, ancien maître des offices et préfet de la Ville en 414 se voit ainsi réévalué : c’est pour participer à l’Assemblée des Sept Provinces que ce membre important de l’aristocratie gallo-romaine prend le risque de quitter la quiétude de l’Italie pour retourner dans sa patrie afin d’y exercer ensuite ses talents politiques auprès de celui qu’il considère comme un restitutor imperii[401]. Rutilius Namatianus était un proche de Claudius Dardanus et comme ce dernier, un vibrant partisan de la dynastie théodosienne. C’est pour favoriser le retour à la loyauté dynastique de l’aristocratie gallo-romaine que Rutilius Namatianus rentre en Gaule et donc pour prêter main-forte à Constantius et Dardanus dans leur répression de la rébellion arverne.


      L’installation des Wisigoths en Aquitaine était l’acte le plus constructif de la suprématie de Constantius. Il put par la suite consolider la frontière rhénane par des alliances passées avec les Francs Saliens. Les années qui suivirent furent de nouveau des temps de luttes pour le pouvoir et d’usurpation, celle de Jean, après la mort de Constantius en septembre 421 et de l’empereur Honorius en Août 423. Les luttes pour le pouvoir s’exercèrent dans le cadre des rivalités de cour et d’influence auprès de Galla Placidia à partir de 425 et sur le terrain, en Espagne et en Afrique. Ces luttes aboutirent à l’élimination successive de Castinus, Boniface et Félix ainsi qu’à la lente ascension militaire et politique d’Aetius[402].


      *


      L’historiographie a longtemps considéré qu’Aetius avait alors pu reprendre en main les destinées de l’Occident romain et que sa politique avait été dans la continuité de celle de Constantius. Il nous semble que l’on pourra démontrer tout le contraire. La stratégie de Constantius mettait la frontière aux Pyrénées et amorçait un recentrage sur l’Italie et l’Espagne et sur la défense de l’Afrique : elle s’affirmait comme une « realpolitik » qu’il fallait, peut-être par la force, faire admettre à l’aristocratie gallo-romaine. La politique d’Aetius fut au contraire une politique gauloise assez inefficace et surtout inutile sur le long terme. Il nous semble par ailleurs que le jugement toujours très excessivement laudatif à l’égard d’Aetius s’avère une construction historiographique fragile, reposant sur des a priori et un raisonnement téléologique simpliste, voire sur la propension des historiens à fabriquer des « grands hommes ». Bien au contraire, celui que l’on a honoré du titre de « Dernier des Romains » nous semble en partie responsable des conséquences néfastes d’une politique obsolète dont il a été l’un des promoteurs pendant les vingt-cinq années qui suivirent celles de la politique mise en place par Constantius.

    


    
      

      


      
        

        
          363

          . Martin C., La géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, Lille, 2003, p. 84. Voir pour une période ultérieure l’étude de Wood I., « Regnum Franciae. A Problem in Capetian Administrative Usage », Traditio, 23, 1967, p. 117-147.

        

      


      
        

        
          364

          . Il faut d’abord rappeler les travaux de Burns T.S., « Calculating Ostrogothic Population », Acta Antiqua Academiae Scientarum Hungaricae, 26, 1978, p. 457-63 ; idem, « Ennodius and the Ostrogothic Settlement », Classical Folia, 32, 1978, p. 153-168 ; idem, « Pursuing the Early Gothic Migrations », Acta Archaeologica, Academiae Scientiarum Hungaricae, 31, 1979, p. 189-99. Mais ce sont surtout deux recherches qui ont bouleversé totalement bien des certitudes : Prostko-Prostynski J., Utraque rei publicae. The Emperor Anastasius I’s Gothic Policy (491-518), Poznan, 1994 et Amory P., People and identity. Plus généralement, je renvoie à la chronique bibliographique que j’ai pu établir : Ch. Delaplace, « Une décennie de recherches historiques ».

        

      


      
        

        
          365

          . Isid., Chronica, 382, MGH, Chronica Minora, II, p. 473 : « Huius etiam sexto imperii anno Theudericus rex Gothorum cum ingenti exercitu Spaniam ingreditur. » Isid., Historia Gothorum, 36, ibid., p. 282 : « eoque interfecto regum tolosanum occupantibus Francis destruitur ». Cf. Velasquez I., « Pro patriae gentisve Gothorum statu (4th Council of Toledo, Canon 75, A.633) », Regna and Gentes, p. 161-217, ici p. 190-191. Concernant les différentes versions des œuvres d’Isidore de Séville et leurs sources d’inspiration possibles, c’est-à-dire la Chronicon Caesaraugustanae et une œuvre perdue de Maximus de Zaragosse, voir l’étude de Collins R., « Isidore, Maximus and the Historia Gothorum », Historiographie im Frühen Mittelalter, p. 345-358. La Chronicon Caesaraugustanae, peut-être rédigée à l’extrême fin du viesiècle mais dont il ne reste que des fragments restitués, reprend la formule d’Isidore de Séville, et signale, pour l’année 507 que le « regnum Tolosanum destructum est ». À propos de l’usage de regnum fait par Sidoine Apollinaire, il ne fait là que reprendre une habitude littéraire de tous les auteurs de l’Antiquité tardive, cf. Fanning S., « Emperors and empires in fifth-century Gaul », Fifth-Century Gaul : A Crisis of Identity ?, p. 289-297 avec une liste complète des auteurs p. 294.

        

      


      
        

        
          366

          . Sid-Apol, Epist., VII, 6, 4 : « Euarix, rex Gothorum, quod limitem regni sui rupto dissolutoque foedere antiquo vel tutatur armorum iure vel promovet... » Ibidem, 10 : « populos Galliarum, quos limes Gothicae sortis incluserit... »

        

      


      
        

        
          367

          . C’était la théorie de Thompson E.A., « The Settlement of the Barbarians », largement marquée par la formation marxiste du grand historien anglais. Elle a été curieusement reprise par un chercheur japonais, appliquant à la situation de la Gaule du ve siècle un marxisme théorique très orthodoxe : M. Doi, « Bagaudes movement and German Invasion », Klio, 71, 1989, p. 344-352. Wallace Hadrill J.M., « Gothia and Romania », Bulletin of the John Ryland’s Library, 44, 1961, p. 213-237 ; Thompson E.A., Romans and Barbarians, Appendix : « The Visigoths in Aquitaine : Why ? », p. 251-255 combat avec une sèche acrimonie les thèses de tous les historiens qui ont pu proposer une autre théorie que la sienne, notamment celles de J.-M. Wallace-Hadrill et B. S. Bachrach ! Garcia Moreno L.A., Historia de Espana Visigoda, p. 46. Oros., VII, 43, 11-12, p. 130 ; voir supra p. 156, n. 12.

        

      


      
        

        
          368

          . Bachrach B.S., « Another look at the barbarian settlement in southern Gaul », Traditio, 25, 1969, p. 354-359, ici p. 356. Cette hypothèse est également reprise par Burns V., « The Visigothic settlement in Aquitania Visigothic settlement in Aquitania : Imperial Motives », ici p. 365, n. 14. Voir également Burns T.S., « The Settlement of 418 », Fifth-Century Gaul : A Crisis of Identity ?, p. 53-63. C’est la conclusion sur laquelle s’accordent également Mathisen R.W., Sivan H., « Forging a new identity », p. 10.

        

      


      
        

        
          369

           . Frend W.H.C., « A new Eyewitness of the Barbarians Impact on Spain, 409-419 », Antigüedad y cristianismo, 7, 1990, p. 333-341. C’est peut-être à cette armée que fait allusion la lettre d’Honorius qui a été commentée, supra, p. 137 et n. 12. Cf. Burns T.S., Barbarians within the Gates of Rome, p. 262 contra Kulikowski M., « The Epistula Honorii, again », qui la date expressément des événements de 416-418. R. Scharf R., « Der Spanische Kaiser Maximus » ; Kulikowski M., « The Career of the comes hispaniarum ».
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           . Burns T.S., « The Visigothic settlement in Aquitania », p. 32 et p. 33, n. 34.

        

      


      
        

        
          371

           . Burns V., « Visigothic settlement in Aquitania : Imperial Motives », p. 368 puis après lui, Kulikowski M., « The Visigothic settlement in Aquitaine », p. 370, signalent l’un comme l’autre, la promulgation, le 24 septembre 419, d’un édit interdisant d’instruire les barbares dans l’art de la navigation maritime.

        

      


      
        

        
          372

          . Bachrach B.S., « Another look at the barbarian settlement », p. 356. L’argumentation essentielle de l’auteur repose malheureusement sur des hypothèses toponymiques (cf. la carte proposée p. 355) et la vague allusion du poète Paulin de Pella dans son Eucharisticos, v. 395-398 : « Cujus non sero secuti/exemplum et nostri/quos diximus, auxiliares/discessere, fidem pacis servare parati/Romanis, quoquo ipsos sors oblata tulisset », dans laquelle le mot sors peut très bien signifier « destin ». Perevalov S.M., « Bazas, 414 : la rupture de l’alliance », notamment 190-192 n’apporte pas plus de précisions et conforte cette vision d’une installation en Languedoc-Roussillon à partir des quelques sites répertoriés sur une carte, élaborée à partir de celle de B.S. Bachrach. En comparaison, le point de vue de Kouznetsov V., Lebedynsky I., Les Alains, Cavaliers des steppes, seigneurs du Caucase, Paris, Errance, 1997, p. 45-51 est plus nettement critique, mais la carte proposée p. 50 retient toutefois les mêmes sites. Kovalevkaja V.B., « La présence alano-sarmate en Gaule : confrontation des données archéologiques, paléoanthropologiques, historiques et toponymiques », L’Armée romaine et les Barbares du iiie au viiiesiècle, p. 209-221, propose une étude toponymique peu convaincante.

        

      


      
        

        
          373

          . Sid. Apoll., Carm., VII, v. 207-210 ; Greg. de Tours, Libri Decem..., II, 9 qui s’appuie sur l’œuvre perdue de Renatus Profuturus Frigeridus. Voir supra note 45, p. 112.

        

      


      
        

        
          374

          . Liebeschuetz J.H.W.G., « Cities, taxes and the accomodation of the barbarians », p. 149, mais j’accepte son argument dans le cadre de la discussion de la thèse fiscaliste de J. Durliart et W. Goffart car il y prend là tout son sens.

        

      


      
        

        
          375

          . Bruguière M.-B., Littérature et droit dans la Gaule du ve siècle, p. 121 : « On ne sait combien de temps subsista cette organisation de la frontière du Rhin... Il ne semble pas en tout cas que ces régions militaires superposées et non substituées aux circonscriptions antérieures aient eu finalement l’efficacité qu’on attendait d’elles. »
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          . À la relecture, c’est ce qui ressort le plus, me semble-t-il, de l’ouvrage de W. Goffart, Barbarians and Romans. Bien des propositions élaborées par W. Goffart n’étaient en fait que des hypothèses que l’on a érigées trop facilement en théories. À plusieurs reprises, W. Goffart envisage notamment la transformation, en une à deux générations, des rentes fiscales en domaines réels car il n’élude pas le contenu explicite des lois burgondes et wisigothiques du début du vie siècle qui signalent des conflits de bornage entre propriétaires romains et barbares.

        

      


      
        

        
          377

          . La plus brillante et la plus complète pour la revue des divers points de vue et théories est celle que Modéran Y., « L’établissement territorial des Vandales en Afrique », Antiquité tardive, 10, 2002, p. 87-122 a mis en introduction à son étude sur l’Afrique vandale, p. 97-107 ; une des plus récentes est à ma connaissance celle de Wolfram H., « Die dauerhafte Ansiedlung der Goten ». La dernière étude, non encore publiée, est celle de A. Schwarcz, « Visigothic Settlement, Hospitalitas and Army Payment reconsidered », à paraître in Romans, Barbarians and the Transformation of the Roman World, Cultural Interaction and the Creation of Identity in Late Antiquity (université d’Urbana-Champaign, mars 2005), éd. R. Mathisen, D. Shanzer, Williston (Shifting Frontiers in Late Antiquity Conference Proceedings 6) (résumé paru dans les Collected Abstracts p. 60), me semble assez proche du point de vue que je vais défendre ici. Je remercie vivement R. W Mathisen de m’avoir donné accès à ces résumés. Cet ouvrage est désormais publié (voir Bibliographie additionnelle). Je n’ai pas pu encore utiliser dans toute sa dimension le dernier ouvrage de W. Goffart, Barbarian Tides : The Migration Age and the Later Roman Empire. Ses dernières conclusions sur la question n’apparaissent donc pas ici. Il faut également resignaler le colloque de Rome organisé par l’École française de Rome en 2009, paru en 2013 sur les Confiscations et expropriations (voir la bibliographie additionnelle) dont on n’a pas intégré ici les conclusions. Durliat J., « Le salaire de la paix sociale » ; idem, « Cités, impôt et intégration des barbares ».

        

      


      
        

        
          378

          . Après les études déjà anciennes de Clover F.M., « Felix Carthago », Dumbarton Oaks Papers, 40, 1986, p. 1-16, idem « The Symbiosis of Romans and Vandals in Africa », Das Reich und die Barbaren, p. 57-73 et idem, The late Roman West and the Vandals, Aldershot, 1993, seule l’étude d’Y. Modéran comble les lacunes de la recherche actuelle sur l’Afrique du Nord vandale, Modéran Y., « L’établissement territorial des Vandales en Afrique », p. 101. Idem, p. 112 : « Nous nous risquerons donc, sans état d’âme, à une conclusion dépourvue d’ambiguïté : en Afrique au moins, l’appropriation des terres par les Barbares n’est pas un mythe. »

        

      


      
        

        
          379

          . Cette date de 443 est désormais remise en question, y compris dans notre ouvrage, cf. infra p. 189, n. 9 et p. 194-196. Pour l’étude des lois, cf. Boysson D., « Romano-Burgundian Society in the Age of Gundobad : some legal, archeological and historical evidence », Nottingham medieval Studies, 32, 1988, p. 91-118. Favrod J., Histoire politique du royaume burgonde, Lausanne, 1997 (Bibliothèque historique vaudoise 113), p. 189-206 tente de concilier les thèses fiscalistes et foncières, notamment p. 201 en « proposant une interprétation qui prenne en compte les deux thèses en présence. Nous pensons en effet qu’il y eut d’abord un partage de l’impôt auquel succéda un partage des terres ».

        

      


      
        

        
          380

          . Voir les références bibliographiques de ces ouvrages, supra p. 166, n. 2. Cf. Cracco Ruggini L., « Come Bisanzo vide la fine dell’impero d’Occidente », La fine dell’impero romano d’Occidente, Rome, 1978, p. 69-82.

        

      


      
        

        
          381

          . Mais certains historiens pensent que pour cette dernière source, il puisse s’agir peut-être d’un texte très tardif, voire d’une forgerie carolingienne, cf. Miller M., « The last British entry in the Gallic Chronicles », Britannia, 9, 1978, p. 315-318.

        

      


      
        

        
          382

          . Wood I., « Continuity or calamity ? : the constraints of literary models », Fifth-Century Gaul : A Crisis of Identity ?, p. 9-18, ici p. 15 ; dossier repris récemment par Schwarcz A., « The Visigoth’s settlement in Aquitania : Chronology and Archaeology », Society and Culture in Late Antique Gaul, p. 15-25, ici p. 17-18 et idem, « Relations between Ostrogoths and Visigoths in the fifth and sixth centuries and the question of Visigothic settlement in Aquitaine and Spain », éd. Pohl W., Diesenberger M., Integration und Herrschaft. Ethnische Identitaeten und Soziale Organisation im Frühmittelalter, Vienne, 2002, p. 217-226, ici p. 218-220.

        

      


      
        

        
          383

          . Vita s. Orentii, Acta sanctorum, Mai, t. I, p. 61-62. Lecrivain Ch., « Notes sur la vie d’Orentius d’Auch », Annales du Midi, 3, 1891, p. 257-258 qui ne donne aucune historicité à ce récit, contra Courcelle P., « Trois dîners chez le roi wisigoth d’Aquitaine », Revue des études anciennes, 49, 1947, p. 169-177 et idem, Histoire littéraire des Grandes Invasions Germaniques, Paris, 1964, p. 145 ; idem, « Trois dîners », 177. C’est déjà ce que pensait Thompson E.A., « The Settlement of the Barbarians », p. 65 et n. 3.
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          . Sivan H., « On Foederati, Hospitalitas ». Liebeschuetz J.H.W.G., « Alaric’s Goths : nation or army ? », p. 81.
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          . Cf. Les conclusions de Burns T.S., « The settlement of 418 », p. 60-61.

        

      


      
        

        
          386

          . Domaines de la res privata, cf. par exemple les fundi limitrophi, terres mises à disposition des militaires et attestées par les lois, cf. intervention de Roland Delmaire, p. 36 suite à la communication de Van Ossel P., « Insécurité et militarisation en Gaule du Nord au Bas-Empire. L’exemple des campagnes », Insécurité et militarisation en Gaule du Nord au Bas-Empire, p. 27-36. Modèle erroné, cf. Liebeschuetz J.H.W.G., « Cities, taxes and the accomodation of the barbarians », p. 137 ; Modéran Y., « L’établissement territorial des Vandales », p. 100, n. 92.

        

      


      
        

        
          387

          . Je crois qu’il faut décidément sortir de cette discussion sur la fonction paysanne des peuples barbares à laquelle semble encore croire P. J. Heather, Goths and Romans, p. 188 : « We hear only of Goths invilved in conflicts but they spent much of their time as farmers, even if no account exists of how lands were assigned, and of the crop-production which probably occupied most of their lives » ; Nixon C.E.V., « Relations between Visigoths and Romans in fifth-century Gaul », Fifth-Century Gaul : A crisis of Identity ?, p. 64-74, ici p. 71 : « The Goth’s rule as federates was intermittent and essentielly unimportant. For long periods they disappear from history as industrious farmers are wont to do. » Cette vision des choses a contribué à entretenir la notion de peuple, voire de nation gothique, alors que l’on doit se persuader que si les soldats barbares étaient lotis, ils n’étaient pas pour autant paysans eux-mêmes, mais faisaient cultiver des terres par leurs tenanciers, libres ou non-libres. Comment auraient-ils pu d’ailleurs pratiquer les deux métiers à la fois ? Cf. la position identique de Modéran Y., « L’établissement territorial des Vandales », p. 110, à propos du guerrier vandale en Afrique.
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          . Certains historiens n’hésitent pas à penser que le code d’Euric fut en fait l’œuvre d’Alaric II (484-507), cf. Lambertini R., La Codificazione di Alarico II, Turin, 1991 ; J. Harries, « Not the Theodosian Code : Euric’s law and late Fith-Century Gaul », Society and Culture in Late Antique Gaul, p 39-51. La thèse fiscaliste ne peut ignorer ces documents ni travestir leur vocabulaire, cf. le point de vue critique exprimé à ce sujet par Liebeschuetz J.H.W.G., « Cities, taxes and the accomodation of the barbarians », p. 148-149, pas plus que l’on ne peut ignorer le témoignage de Philostorge, cf. Burns T.S., Barbarians within the Gates of Rome, p. 271 et Kulikowski M., « The Visigothic settlement in Aquitaine », p. 35.

        

      


      
        

        
          389

          . Cf. les premiers travaux de H. Wolfram, très influencés par l’œuvre de R. Wenkus, Stammesbildung comme par ex. : « The Shaping of the early Medieval Kingdom », Viator, 1, 1970, p. 1-20, ici p. 7-8 : « In other words the king had to turn his kingship into a kingdom, adding the territorial principle to the theoretically still prevailing personal link between himself and his retainers, who a had become a new people. » C’est la version toujours défendue par H. Wolfram, The Roman Empire and its Germanic Peoples, 1997 (trad. ang. de Das Reich und die Germanen, Berlin, 1990), p. 113. C’est également le point de vue de Garcia Moreno L.A., Historia de España Visigoda, p. 47-48 qui parle de la constitution d’un État.

        

      


      
        

        
          390

          . H. Wolfram, The Roman Empire and its Germanic Peoples, p. 113 : « Roman administration functionned here only down to the level of the curiales while the central organs had to be created by the barbarian kings – through naturally not without Roman help – and appropriately funded. » Déjà G. Kaufmann G., « Über das föderatverhätlnis des Tolosanischen Reichs zu Rom », Forschungen zur den deutschen Geschichte, 6, 1866, p. 433-476 insistait, p. 443 et p. 458 sur l’autonomie interne du royaume wisigothique. Loyen A., Sidoine Apollinaire et l’esprit précieux, p. 51 : « Mais il ne serait venu à l’esprit de personne (du moins jusqu’à l’avènement d’Euric, en 466) de considérer comme royaume indépendant leurs lieux de cantonnement et comme sujets du roi barbare les Gallo-Romains établis dans la sors Gothica par exemple. » Heather P.J., Goths and Romans, p. 224 ; Mathisen R.W., Sivan H.S., « Forging a new identity », p. 15. Notamment tous les travaux sur les institutions, l’administration, la classe sénatoriale et ses fonctions ; pour cette dernière, citons les travaux de Schäfer Ch., Der weströmische Senat als Träger antiker Kontinuität unter den Ostgotenkönigen (490-54O), St Katharinene, 1991 ; Näf B., Senatorisches Standesbewusstein in spätrömischer Zeit, Fribourg, 1995 ; Schlinkert D., Ordo Senatorius und Nobilitas. Die Konstitution des Senatsadels in der Spätantike, Stuttgart, 1996 (Hermes 72).

        

      


      
        

        
          391

          . Cf. Stroheker K.F., Der Senatorische Adel im spätantiken Gallien, Tübingen, 1948, Wormald P., « The Decline of the Western Empire and the Survival of his Aristocracy », The Journal of Roman Studies, 66,1976, p. 217-226 et Mathisen R.W., Roman Aristocrats in Barbarian Gaul. On aimerait pouvoir proposer des notices prosopographiques et des analyses comme celles qu’a pu fournir Matthews J.F., dans ses travaux majeurs : Western aristocraties and Imperial Court, 364-425, Oxford, 1975 (réed. 1990) ; idem, « Gallic Supporters of Theodosius », Latomus, 30, 1971, p. 1073-1099 qui présente là quelques spécimens de cette aristocratie gauloise impliquée dans la Restoratio imperii durant les règnes de Théodose et d’Honorius.
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          . Epist. Arelat. Genuinae, 8, MGH, Epistulae, I, Berlin, 1892, p. 13-15.

        

      


      
        

        
          393

          . Sid. Apol., Epist., I, 6, 4 : « Non nequiter te concilii tempore post sedentes censentesque iuuenes inglorium rusticum, senem stantem latitabundum pauperis honorati sententia premat, cum eos quos esset indignum si vestigia nostra sequerentur uideris dolens antecessisse ? »

        

      


      
        

        
          394

          . Il faut néanmoins insister sur la faiblesse de nos statistiques dans ce domaine : seulement six vicaires sont connus en Gaule après 399 et on connaît le nom de seulement trois gouverneurs après 407. Les préfets du prétoire des Gaules sont mieux attestés : environ une trentaine pour tout le siècle, sept entre 455 et 473. Cf. les études déjà anciennes de Palanque J.R., Essai sur la préfecture du prétoire du Bas-Empire, Paris, 1933 et de H. Heinen H., « Der römische Westen und die Prätorianerpräfektur Gallien », Labor omnibus unus, p. 186-205. Point de vue identique chez Thompson E.A., The Visigoths in the time of Ulfila, p. 118-131 ; Wickham Ch., « The Other Transition », Past and Present, 103, 1984, p. 3-36, ici p. 20 ; Mathisen R.W., Roman Aristocrats in Barbarian Gaul, p. 81 ; Burns T.S., Barbarians within the Gates of Rome, p. 278. Désormais, se rapporter à la thèse inédite de Roux M., signalée dans la bibliographie additionnelle.
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          . Cf. idem, p. 276-277; contra W. Goffart, Barbarians and Romans, p. 213.
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          . Gillett A., « Was Ethnicity Politicized », p. 118. Hyd., 77, XXVIII : « Castinus magister militum, cum magna manu et auxiliis Gothorum, bellum in Baetica Vandalis infert. »

        

      


      
        

        
          397

          . Burns T.S., Barbarians within the Gates of Rome, p. 277 : « The settlement of 418 was a stage, temporarily successful, in the evolution of Roman policy concerning the Barbarians. It manifested continued military flexibility and had relatively little effort upon the civilian community. »
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          . Cesa M., « Römisches Heer und barbarische Föderaten : Bemerkungen zur weströmische Politik in den Jahren 402-412 », L’Armée romaine et les Barbares du iiie au viie siècle, p. 21-29, ici p. 27.

        

      


      
        

        
          399

          . Manuscrit F IV 25, édité par Ferrari M., « Spigolature bobbiesi », Italia mediovale e umanistica, 16, 1973, p. 15-30. Pour l’étude historique, cf. Sivan H., « Rutilius Namatianus, Constantius III ».
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          . Rutilius Namatianus, De reditu Suo, éd. et trad. franç. Wolff E., Lancel S., Soler J., Paris, 2007, p. 40-44. Les éditeurs ne proposent pas de traduction, étant donné l’état lacunaire du fragment.

        

      


      
        

        
          401

          . Frye D., « Is Cl. Postumus Dardanus the Lepidus of De Reditu suo I, 307 ? », Hermes, 121, 1993, p. 382-383. C’était déjà l’intuition de Twyman B. L, « Aetius and the aristocracy », Historia, 19, 1970, p. 480-503, ici p. 498 sur la base d’un raisonnement prosopographique.

        

      


      
        

        
          402

          . Sur ces événements, repris dans l’ensemble des ouvrages généraux sur le Bas-Empire, voir en particulier Mommsen Th., « Aetius », Hermes, 36, 1901, p. 516-547 repris dans éd. Hirschfeld et alii, Gesammelte Schriften, 4, Berlin, 1965, p. 531-560 ; Freeman E.A., « Aetius and Boniface », English Historical Review, 2, 1887, p. 417-465 ; Stein E., Histoire du Bas-Empire, p. 274-275 et p. 317-322 ; Oost S.L., Galla Placidia Augusta, surtout p. 169-228 ; Zecchini G., Aezio : l’ultima difesa dell’Occidente romano, Rome, 1983, p. 125-165 ; O’Flynn J.M., Generalissimos, p. 74-81 ; Demougeot É., La formation de l’Europe, tome 2, 2, p. 475-520 ; idem, « L’évolution politique de Galla Placidia », Gerion, 3, 1985, p. 183-210.

        

      

    

  


  
    Chapitre VIII

    425-455

    Les erreurs d’Aetius et du pouvoir impérial occidental


    « If Aetius was the Last of the Romans, it was because he letf nothing to his successors. »


    I. Wood, « The End of Roman Britain : Continental evidence and Parallels », in Gildas : New Approaches, M. Lapidge, D. Dumville (éd.), Woodbridge, 1984, p. 19.


    Nous essayerons, dans les pages qui vont suivre, de mettre en évidence la triple erreur de stratégie du pouvoir impérial occidental qui a consisté à soutenir indirectement les Vandales, à avoir dépendu des Huns jusqu’en 439 et à avoir privilégié une défense de la Gaule fondée sur des conceptions géostratégiques obsolètes. Certes vers 440, Ravenne semble enfin comprendre qu’il faut mettre en place un nouveau système de défense de la Gaule, fondé en partie sur une meilleure appréciation des forces respectives des Wisigoths, des Burgondes et des Alains et de leur propre stratégie. Mais le retour en Italie d’Aetius pour toute la décennie suivante et les conflits constants avec la dynastie théodosienne et l’aristocratie italienne qui exigent ce retour ne permettent pas à notre sens de modifier les relations difficiles qui se sont établies en Gaule entre les Wisigoths et Rome, ce qui constitue pour nous l’erreur fondamentale d’Aetius et du pouvoir impérial occidental. Car il faut éviter de rendre Aetius seul responsable de l’ensemble des décisions prises comme on a trop tendance à le faire, certes dans une admiration pour le personnage qui n’est cependant pas de mise dans une étude historique. La situation politique à Ravenne s’avère beaucoup plus complexe et par ailleurs, il n’est pas sûr du tout que tous les choix de stratégie puissent être imputés au seul Aetius. Par exemple, dans le conflit avec les Wisigoths, entre 436 et 439, il est singulièrement absent des champs de bataille et c’est le général Litorius qui commet les erreurs fatales, sans doute, on le verra, en obéissant aux ordres de Valentinien III. Nous ne sommes donc pas convaincus qu’après 439, Aetius ait vraiment eu autant de pouvoirs de décision qu’on ne l’a souvent pensé, notamment pour la politique gauloise[403].


    Il nous semble que la stratégie la plus adéquate à la situation des années qui suivirent la mort d’Honorius eût été de se préoccuper de la priorité la plus importante : soumettre les Vandales en Espagne et les empêcher d’aller en Afrique construire un royaume indépendant, hostile et dangereux pour le maintien des équilibres en Occident. Pour ce faire, il eut fallu aider les Wisigoths dans leur lutte contre les Vandales et les Suèves, en leur accordant un statut politique privilégié parmi les peuples barbares installés dans l’Empire, statut qu’ils ne vont cesser de quémander, par la mise en scène de leur force militaire, jusqu’en 451. Il reste donc à comprendre pourquoi ne fut pas choisie cette stratégie, pourquoi le choix de jouer les peuples barbares les uns contre les autres comme des pions sur un échiquier ne fut pas remis en cause, pourquoi le péril vandale ne fut pas considéré comme plus dangereux que la présence wisigothique en Gaule du Sud, pourquoi la défense de la frontière rhénane demeura un objectif stratégique indétrônable et pourquoi en définitive cette politique a pu être considérée par les contemporains et surtout par l’historiographie comme une « bonne politique ».


    
      Une politique gothique sans envergure jusqu’en 439


      Jusqu’ici l’historiographie a tenté de comprendre pourquoi, en dépit du statut de fédérés qu’avaient obtenu les Wisigoths en 418, ces derniers s’étaient en réalité comportés d’une manière jugée très agressive avec l’autorité romaine. Les considérations morales sur la duperie des Barbares que l’on retrouve chez les auteurs anciens sont parfois reprises par les historiens pour servir d’explication générale, mais ces derniers ont dans l’ensemble cherché, en exploitant ces témoignages de l’agressivité guerrière des Wisigoths, à résoudre un problème historique qu’ils considéraient comme allant de soi : quand les Wisigoths avaient-ils dénoncé le foedus de 418 pour devenir un royaume indépendant ? À cette question, les réponses furent nombreuses et évidemment extrêmement variables d’un historien à l’autre, mais rares furent ceux qui en critiquèrent le bien-fondé et qui donc posèrent la question dans l’autre sens[404]. C’est ce que nous proposerons de faire ici.


      Si nous reprenons notre hypothèse qu’en 418 les Wisigoths obtinrent seulement un statut d’auxiliaires et non pas de fédérés (au sens du terme tel qu’il est utilisé par la suite pour les Burgondes), il me semble qu’alors les relations conflictuelles qu’ils entretiennent avec l’autorité romaine jusqu’en 439 prennent un sens nouveau et une signification beaucoup plus simple. Les expéditions vers Arles n’ont pas pour but de dénoncer un traité passé qui n’a jamais existé dans les termes que l’historiographie a retenus, mais au contraire d’obtenir un statut plus intéressant que celui de troupes auxiliaires, tant sur le plan de l’assise territoriale octroyée que sur celui des reconnaissances politiques. Et ce n’est sans doute pas avant la signature du traité de 439 que le pouvoir impérial et ses représentants en Gaule comprirent l’intérêt de cette reconnaissance. Les tensions des années précédentes, si elles ont pu s’assortir de négociations et de concessions éventuelles, ne paraissent pas en effet avoir abouti, à mon sens, à la signature d’un véritable traité. Pas en 425, quand, alors que les Wisigoths avaient eu la prudence de pas reconnaître l’usurpateur Jean, ils assiégèrent Arles où peu de temps auparavant, le préfet du prétoire des Gaules avait été assassiné par la garnison qui s’était mutinée. Tentèrent-ils à ce moment-là de profiter d’une situation de grand désordre politique pour se faire reconnaître par le pouvoir impérial que représentait encore difficilement Galla Placidia ? C’est probable. Les sources se contentent de dire qu’Aetius les combattit à Arles et il est donc douteux d’extrapoler outre mesure sur ce que ne disent pas les sources, d’autant que cette action valut à Aetius les premiers témoignages de la reconnaissance de sa valeur militaire. Pas plus cinq ans plus tard, quand en 430, un chef Goth, Anaolsus, conduisit un raid sur Arles, sans que l’on sache s’il agissait pour son propre compte ou s’il était mandaté par Théodoric 1er. Dans l’un et l’autre cas, les auteurs de nos sources, contemporains des événements, que cela soit Prosper ou Hydace ou bien celui de la Chronica Gallica de 452, demeurent dans le vague, ce qui ne sera pas le cas pour les événements de 439[405].


      
        La « guerre gothique » (436-439)


        Ces derniers ont été précédés par la « guerre gothique » (436-439), formule emphatique que l’on retrouve chez tous les historiens modernes favorables à Aetius. Faut-il rappeler que l’on a affaire seulement à des épisodes guerriers étalés sur quatre années : au siège de Narbonne en 436, suivi par sa libération quelques mois plus tard ou l’année suivante ; à une bataille dite du Mons Colubianus, uniquement relatée dans le panégyrique de Mérobaudes et de datation incertaine, mais que certains historiens ont rapproché d’une bataille qui se serait soldée par la défaite des Wisigoths et par la perte de 8 000 d’entre eux, signalée par Hydace pour l’année 438 et attribuée par lui à Aetius, alors qu’il y a de fortes présomptions qu’elle soit due à l’action de Litorius ; à une bataille près de Toulouse et à la défaite de Litorius en 439[406]. Rien ne permet de penser qu’une autre bataille, dirigée par Aetius aurait eu lieu ensuite et puisse correspondre, comme le pensaient A. Loyen et G. Zecchini, aux « anticipis pugnae » de Prosper et au récit tout aussi elliptique de Jordanès[407].


        Il ne suffit pas de parler de « guerre gothique », encore faut-il comprendre comment les relations se sont à ce point détériorées entre le pouvoir impérial, représenté sur le plan militaire en Gaule par Aetius et Litorius et les auxiliaires Goths de l’armée romaine. Selon O. Devillers qui suit ici une hypothèse de F.M. Clover, le déclenchement des hostilités reviendrait au roi wisigoth Théodoric 1er qui aurait accueilli à Toulouse en 436 l’ancien rival d’Aetius, le comte Sebastianus et déclenché ainsi le mécontentement du généralissime[408]. À la fin de l’année 432, à l’issue de la guerre civile qui opposait Aetius à Boniface, blessé à la bataille de Rimini, le gendre de ce dernier, Sebastianus, prit le relai de la lutte auprès de Galla Placidia et obligea Aetius à s’enfuir vers Rome, puis en Dalmatie et enfin chez les Huns de Pannonie avec qui il conclut un traité d’amicitia en 433. Aetius pouvait désormais compter sur des contingents nombreux de soldats huns. Sebastianus et Galla Placidia tentèrent de parer le danger en sollicitant des renforts auprès des Wisigoths. Bien que ceux-ci n’aient pas pu ou pas voulu intervenir en Italie, Aetius devait cependant garder, trois ans plus tard, une certaine hostilité à leur égard qui pourrait expliquer son engagement dans une politique belliciste. Mais surtout, Sebastianus était parvenu en Gaule avec des troupes nombreuses, invité par Théodoric Ier, peut-être dans la perspective d’en faire son gendre et éventuel successeur[409].


        Du côté romain, après la mort de Boniface, Aetius avait épousé sa veuve, Pelagia, sœur de Bérimond et intégré l’escorte de soldats Goths de Boniface à ses troupes. Bérimond était un noble Goth de la lignée des Amales, autrefois réfugié à la cour de Théodoric Ier et qui avait failli, selon Jordanès (Getica, 174), succéder à Vallia à la place de Théodoric Ier. Or, son fils, Vitericus, se trouva incorporé dans la suite d’Aetius qui s’en servit pour tenter de provoquer une crise dynastique chez les Wisigoths. On peut donc en conclure que la « guerre gothique » se double en réalité d’une crise politique qui fait resurgir les luttes de pouvoir des années précédentes, celle entre Boniface et Aetius, celle entre Bérimond et Théodoric Ier, mais par personnages interposés : le comte Sebastianus et ce Vitericus, peut-être le futur père d’Eutharic qui, dans la Chronique de Prosper, apparaît curieusement dans le paragraphe qui précède celui où est consignée la paix de 439[410]. Manifestement, Ravenne ou Aetius, ont voulu faire naître une crise dynastique chez les Wisigoths afin de pouvoir mettre sur le trône un rex à leur convenance.


        On peut aussi penser qu’Aetius, étant plus libre d’agir à sa guise après s’être assuré de sa survie politique à la cour dès lors qu’il fut nommé magister utriusque militiae et patrice par Galla Placidia le 5 septembre 435, fit des choix diplomatiques et militaires qui allaient lui permettre d’acculer les Wisigoths à la faute, donc à la guerre. En effet, en signant le 11 février 435 la paix avec les Vandales, Aetius amorçait une politique provandale dont on jugera les conséquences à moyen et long termes par la suite. Mais dans le court terme, elle rendait vaines toutes les aides militaires que les Wisigoths avaient apportées en Espagne pour combattre les Vandales et ce mépris des accords et des combats communs du passé, comme la crainte d’un renversement total d’alliances, ne devaient pas être sans poids dans la décision prise par Théodoric de s’engager dans le siège de Narbonne. Le statut octroyé en 418 devenait de plus en plus inadapté et les Wisigoths ne devaient plus se considérer à égalité de traitement avec les Vandales et bientôt avec les Burgondes[411].


        Pour affirmer leur capacité de nuisance, les Goths entreprirent donc le siège de Narbonne, au moment où Aetius était retenu sur le Rhin par les Burgondes. Considérée par certains historiens comme une véritable rupture de foedus, cette manœuvre qui ressemble fort aux épisodes précédents de 425 et 430, était moins une déclaration de guerre qu’un appel à la négociation. La responsabilité de la libération de Narbonne qui eut lieu en 437 selon Hydace et en 436 selon Prosper, est attribuée par ce dernier à Litorius et à sa cavalerie hunnique et par Sidoine Apollinaire à Avitus[412]. D’un côté, une libération par la force qui convient bien au discours de la « guerre gothique » des auteurs favorables à Aetius, de l’autre une libération par la diplomatie, menée par un Romain, futur proche collaborateur de Théodoric Ier, Avitus.


        On a souvent reproché à Sidoine Apollinaire de se complaire dans une laudatio sans réalisme à l’égard de son beau-père[413], mais les événements tels qu’ils se déroulent en 436, ou 436-437, peuvent parfaitement, dans un premier temps, avoir abouti à un accord à l’amiable. Si l’on est convaincu que les Wisigoths n’avaient pas la volonté de faire la guerre aux Romains, mais seulement, par cette action spectaculaire, celle de montrer leur force et de faire du butin (ce que signale d’ailleurs Sidoine Apollinaire : « iam tristis propriae credebat defore praedae si clausus fortasse perit »), nous sommes dans un cadre, assez habituel depuis plusieurs décennies, de relations entre les troupes gothiques et le pouvoir romain qui aboutissent en effet à cette solution satisfaisante pour chaque camp. Les choses auraient dû en rester là.


        Mais il est possible que la « guerre gothique », à partir de 437, ait été décidée par Ravenne et par ceux qui, autour du jeune empereur Valentinien III devenu enfin indépendant de sa mère, poussèrent à la guerre à outrance, à la fois par conviction anti-barbare et éventuellement par hostilité à Aetius. Car il est intéressant de noter que rien dans les sources disponibles ne prouve véritablement qu’Aetius ait été réellement physiquement présent dans aucun des combats de ce conflit, du moins jusqu’à la défaite de Toulouse. Le témoignage de Jordanès parfois indûment invoqué, n’implique en effet absolument pas qu’Aetius ait été présent lors d’une curieuse bataille qui finit par une réconciliation sur le champ de bataille lui-même et dont on peut suspecter l’historicité[414]. La mention ambiguë d’Hydace pour l’année 438, « Gothorum caesa VIII milia sub Aetio duce » qu’A. Tranoy traduit laconiquement par la formule : « Le général Aetius fait tuer huit mille Goths » nous laisse dans l’embarras : le général était-il présent à cette bataille ou bien ordonna-t-il seulement le massacre ? Quant à l’éventuel siège d’une forteresse par Aetius, narré par Mérobaudes dans son panégyrique prononcé le 1er janvier 446, rien ne permet vraiment de penser que cet événement se situe juste après la bataille de Toulouse, ni que la bataille ayant lieu au Mons Colubrarius et relatée par un personnage rencontré par Mérobaudes à Split, ait été en liaison avec les événements de la « guerre gothique » en Gaule. Tout porte à croire qu’Aetius était retenu sur le Rhin à combattre les Burgondes et qu’il jugeait plus essentielle la défense de la frontière septentrionale. Par ailleurs, sa nomination au consulat par Constantinople pour l’année 437 avait pu susciter l’hostilité de certains à la cour de Ravenne[415]. Prirent-ils le parti de suggérer à Valentinien III d’éloigner pendant quelque temps Aetius de champs de bataille qui auraient augmenté son prestige et surtout son ascendant sur les auxiliaires huns qui combattaient dans l’armée romaine ? Car l’existence de ces soldats huns est le seul événement marquant que Prosper juge important de relater pour l’année 437 dans sa Chronique.


        On peut donc penser que le climat politique changea à partir de 438, lorsque Valentinien III et le clan des Caeonii-Decii considérèrent qu’il fallait être plus ferme et mettre en place une guerre totale contre les Barbares. G. Zecchini considère qu’à l’origine de l’envoi en Espagne d’Andevotus contre les Suèves et de Litorius en Aquitaine contre les Wisigoths, se trouve l’influence de Cecina Decius Acinatius Albinus, le chef païen de la famille des Caeonii-Decii, envoyé en mission spéciale sans titre précis en Gaule, où il est néanmoins bien attesté par les sources au début des années 440. Les Caeonii-Décii obtinrent également à partir de 440 la nomination d’Albinus à la préfecture du prétoire des Gaules où il devint un adversaire déclaré d’Aetius[416]. Les deux hommes s’opposèrent si violemment entre eux qu’il fut nécessaire d’envoyer le futur pape Léon Ier pour tenter de les réconcilier[417].


        Cette hypothèse d’un changement de faction politique à la cour permettrait de mieux comprendre l’enlisement du conflit et son évolution. Alors que l’intervention d’Avitus à Narbonne avait peut-être ramené la paix entre les deux parties, les 8 000 morts de la bataille de 438 et l’intervention des auxiliaires huns, puis la bataille de Toulouse dont l’issue se retourna finalement contre Litorius et l’armée romaine, semblent ressortir d’une politique de guerre à outrance excessive par rapport au casus belli de départ[418]. L’acharnement de Litorius contraste avec la solution diplomatique engagée par le roi Théodoric Ier. Selon Salvien, Litorius, jaloux de la gloire d’Aetius, renvoya imprudemment l’ambassade envoyée par Théodoric qui se jugeait peut-être perdu et décida l’assaut en comptant surtout sur ses cavaliers huns qui infligèrent de lourdes pertes aux Wisigoths[419]. Mais ces derniers se ressaisirent, peut-être grâce aux soldats Goths du comte Sebastianus présents à Toulouse. Litorius fut blessé, emprisonné et peu après, mis à mort[420]. L’absence d’Aetius à un moment aussi crucial de ce conflit dénote pour le moins une situation de désaccord politique que peut confirmer sa présence à Rome à la fin de l’année 438. L’issue catastrophique de la bataille de Toulouse et la capture de Litorius pourraient éventuellement expliquer un retour précipité d’Aetius, mais le faisceau de preuves demeure à mon sens particulièrement ténu[421]. Car le retour triomphant d’Aetius, que certains historiens veulent voir dans le témoignage de Mérobaudes, reste en contradiction flagrante avec l’affirmation de Sidoine Apollinaire sur la déréliction de l’armée romaine : « Comme il ne restait nulle part de garnison ni aucun moyen d’action à tes chefs, ô Rome[422]. »


        Dans une longue note infrapaginale dont nous ne comprenons difficilement, à vrai dire, l’argumentation, P. Courcelle ne semble pas vouloir appliquer son habituelle hypercritique à ces événements. Il pense en effet que l’auteur de la Vita s. Orentii possédait une source perdue depuis pour établir l’épisode relatif au désastre de Litorius et au salut de la situation par Aetius, alors que l’hagiographe n’avait qu’à puiser dans les sources que nous avons répertoriées plus haut, y compris les passages de Mérobaudes, pour mettre en scène le généralissime romain à Toulouse. Il en est de même de son dernier argument avancé qui ne me paraît guère plus recevable : « Le fait qu’Orens est appelé le “libérateur de la patrie” parce qu’il a donné, par ses prières, la victoire aux Goths sur les Romains, est un autre indice que la Vita Orentii suit ici une source antérieure à la conquête de l’Aquitaine par les Francs. » La phrase de l’hagiographe n’a pas, nous semble-t-il, ici d’autre but que de montrer le triomphe du catholicisme sur la religion païenne. Litorius avait voulu exploiter celle-ci en consultant les haruspices avant la bataille, ce qui faisait de lui un ennemi bien plus dangereux que le roi Goth, certes arien mais chrétien, et un Romain bien plus nuisible que le pieux Aetius sauvé par ses prières. Nous ne voyons pas pourquoi cette banale présentation du triomphe de la religion chrétienne serait plus historique que d’autres épisodes de la Vita, comme la conversion de païens ou la démolition d’un fanum, topoï hagiographiques tout aussi peu crédibles. Par souci de précaution, nous serions donc tentés de considérer l’ensemble de la Vita comme une source tardive et nous n’accorderons pas beaucoup de crédit à cette mise en scène des oppositions religieuses entre Litorius et Aetius[423].

      


      
        Le traité de 439


        Pour mettre fin de manière définitive au conflit, le pouvoir romain – ou bien l’aristocratie gauloise mieux avisée –, jugea sans doute avec raison que la voie diplomatique était désormais la seule possible. Avitus, devenu alors préfet du prétoire des Gaules, fut nommé pour résoudre la crise de 439. Si les auteurs des chroniques restent très elliptiques, en signalant simplement qu’une paix fut décidée, Sidoine Apollinaire n’hésite pas à mettre longuement en évidence le rôle d’Avitus à l’issue de ces quatre années de conflit entre le pouvoir romain et ses alliés Goths[424] :


        « Comme il ne restait nulle part de garnison ni aucun moyen d’action à tes chefs, ô Rome, tu renouvelles, Avitus, le traité : la lecture d’une page de toi soumet un roi furieux ; il suffit que tu aies ordonné ce que sollicite le monde. Les nations, les peuples de l’avenir le croiront-ils jamais ? Une lettre d’un Romain annule tes victoires, ô Barbare... C’est ainsi qu’Avitus géra la Préfecture du Prétoire, et il était juste en effet que celui qui devait un jour faire les lois en fût d’abord le défenseur ; que l’homme qui était promis aux peuples comme souverain, chef, empereur, César et Auguste, n’eût pas seulement l’expérience des combats cruels[425]. »


        Le terme foedus est utilisé par Sidoine Apollinaire, ce qui n’est pas le cas des autres écrivains contemporains qui n’utilisent que le terme pax, à la seule exception de Jordanès, écrivain plus tardif on le sait. L’allusion à un texte écrit correspond davantage aux tractations entreprises par Avitus qu’au document final du traité dont le contenu nous est malheureusement inconnu. Il ne fait aucun doute que le foedus de 416 fut renouvelé, mais nous restons dans le domaine des hypothèses pour cerner ses clauses exactes.


        On peut néanmoins déduire d’un certain nombre de faits qu’une tractation serrée, entre Théodoric Ier et Aetius ou ses agents, aboutit à résoudre la crise politique de la manière la moins attendue qui soit. Le comte Sebastianus fut obligé de quitter Toulouse, expulsé par Théodoric qui le laissa partir un temps en Espagne, où les sources contemporaines le situent à Barcelone. Sans doute en piètre sécurité dans une zone contrôlée à la fois par Rome et les Wisigoths, il s’enfuit en Afrique. Vitericus connut lui aussi vraisemblablement un exil obligatoire, car nous n’entendons plus guère parler de lui[426]. Les deux éventuels futurs gendres de Théodoric Ier et futurs prétendants au trône wisigothique furent donc sacrifiés l’un et l’autre sur l’autel de la réconciliation romano-wisigothique ! Celle-ci fut parachevée par le mariage de la fille de Théodoric Ier avec Aetius qui prit soin de répudier sa seconde épouse, l’Amale Pelagia. Les Wisigoths avaient obtenu plus qu’ils ne l’espéraient : le foedus était scellé par une union matrimoniale entre le puissant généralissime et une fille du roi, pacte familial qui pouvait protéger l’avenir et peut-être favoriser une alliance à long terme[427]. Cette alliance n’avait plus le caractère aléatoire des décisions militaires arrêtées en 416 et en 418/419 et il est donc possible que les clauses de l’organisation des divisions de terres aient été prises à ce moment-là, en 439.

      


      
        De nouvelles relations avec les fédérés barbares


        Cette hypothèse nous semble confortée par l’installation des Burgondes en Sapaudia qui pourrait avoir succédé très rapidement à leur défaite contre les Huns, dès 438 et donc avoir précédé ou bien être concomitante du foedus de 439 avec les Wisigoths. En fait, le pouvoir impérial aurait dans l’un et l’autre cas inauguré une nouvelle formule de relations avec les Barbares qu’il aurait appliquée, dans un laps de temps assez court, d’une part aux Alains de l’Orléanais, placés là pour juguler la Bagaude en Armorique, d’autre part aux Burgondes et aux Alains de Valence cantonnés dans la Sapaudia pour défendre la Gaule de la menace des Alamans. L’installation des Burgondes en Sapaudia ne se situe donc plus après les hostilités romaines contre les Wisigoths et le traité de 439, mais avant, et n’a donc plus à être interprétée comme faisant partie intégrante de la réorganisation de la politique romaine voulue par Aetius qui en aurait été la conséquence. Contrairement à l’opinion émise par J.M. O’Flynn, nous ne sommes d’ailleurs pas convaincus que cette politique ait été une politique sciemment mise en place par Aetius. Celui-ci l’a sans doute davantage subie qu’initiée. Il ne faut pas en effet sous-estimer les personnes hostiles à Aetius à la cour de Ravenne, notamment l’impératrice Galla Placidia qui a pu au contraire favoriser cette politique auprès de son fils Valentinien III[428]. Se pose également le problème de la présence ou non d’Aetius en Gaule dans la décennie 440-450. Si Mérobaudes le qualifie de « Rhenus restitutus » dans le panégyrique du 1er janvier 446, c’est à la suite d’une brève campagne pour tenter de récupérer ce secteur géographique.


        Peu d’historiens envisagent ce problème de la réalité géographique du pouvoir[429]. Il n’est pourtant pas négligeable et il nous serait bien utile parfois de pouvoir nous fonder sur des indications fiables. Ainsi, pouvoir constater le fait qu’Aetius ne soit pas signalé comme participant à la bataille de Toulouse n’est pas sans conséquences, nous l’avons démontré, sur le jugement à porter sur sa politique à l’égard des Wisigoths car il le modifie considérablement. Aetius résidait-il à la Cour à Ravenne en dehors des grandes campagnes militaires ? Sans doute et même valait-il mieux pour lui et sa survie politique qu’il y fût. On le voit à Rome lors de grandes circonstances politiques, comme celle de 438 ou bien à la naissance de son fils Gaudentius en 441/442. Pour S.I. Oost, la gravité des hostilités vandales durant la décennie 440-450 lui permet de dire qu’Aetius est désormais en Italie et non plus en Gaule. Peut-être faut-il simplement suggérer que la survie politique d’Aetius lui commandait désormais d’être en Italie plutôt qu’en Gaule, où ce ne sont plus ses choix politiques qui sont appliqués mais ceux de la nouvelle voie amorcée à partir de 439. La nomination de son principal adversaire, Albinus, à la préfecture du prétoire d’Italie, Afrique et Illyrie entre 443 et 449, poste ô combien stratégiquement central, montre bien, tout autant que l’élection de ce dernier au consulat en 444 et sa désignation au patriciat en 446, qu’Aetius n’est plus l’homme fort de la politique romaine[430].


        Le tournant des relations entre le pouvoir romain et les fédérés se situerait donc en 439 et non pas vingt ans plus tôt. Il fut sûrement rendu obligatoire par l’impact décisif de deux changements essentiels du rapport des forces stratégiques en Occident : l’arrêt des apports de contingents hunniques sur lesquels Aetius avait construit sa suprématie militaire et politique ; la prise de Carthage par Geiseric en Octobre 439, signe d’un basculement total des modes de relations entre un chef barbare et Ravenne. Il ne s’agit pas d’un changement politique en faveur d’un assouplissement des relations guerrières entre Ravenne et le roi wisigoth, comme le laissait autrefois penser la logique d’une hostilité chronique entre deux États rivaux, mais d’une realpolitik largement imposée par la situation internationale du moment et les rapports de force favorables désormais aux Wisigoths.


        Dans la résolution de la crise, le rôle diplomatique d’Avitus semble avoir servi de contrepoids à la politique belliciste d’Aetius. On peut donc à bon droit se demander si Avitus était un allié inconditionnel d’Aetius et un véritable partisan de sa politique. C’est ce que défend avec conviction G. Zecchini, mais ses arguments sont peut-être liés à sa manière de considérer sans recul le témoignage, pourtant toujours extrêmement ambigu, de Sidoine Apollinaire. Pour l’historien d’Aetius, Sidoine Apollinaire ne faisant jamais aucune allusion à un désaccord entre Avitus et Aetius et demeurant toujours dans une admiration sans ombre pour Aetius dans ses œuvres, l’idée autrefois émise par M.A.Wes d’une disgrâce d’Aetius, survenue à partir des années 443-445, lui semble tout à fait inadmissible. Or, nous devons être conscients des fausses affirmations et des dissimulations volontaires de Sidoine Apollinaire qui ne fut pas seulement un poète et un littérateur, mais surtout un homme politique impliqué dans une période dangereuse tant pour lui-même que pour les membres de sa famille. Il ne faut donc pas se laisser abuser par l’urbanité toujours apparente de son discours qui masque en général bien des événements et des situations troubles qu’il faut tenter de décrypter comme nous le pouvons, dans les non-dits du texte apollinarien, voire en sachant lire à l’envers une affirmation[431].


        On peut donc postuler l’hypothèse qu’Avitus n’ait pas été toujours en accord avec la politique suivie par Aetius dans les années qui suivirent, mais qu’il voulut et réussit à maintenir les liens qu’il avait tissés avec les Wisigoths, en dépit d’une attitude sans doute toujours agressive à leur égard de la part d’Aetius.

      

    


    
      Une politique vandale inexistante donc dangereuse, une dépendance à l’égard des Huns désastreuse


      
        L’invasion de l’Afrique par les Vandales : une catastrophe préméditée ?


        Alors que la politique wisigothique du pouvoir romain semble tout entière résumée jusqu’en 439 par une inutile méfiance, on peut considérer qu’à l’inverse, la politique vandale de Ravenne fut d’une affligeante inconséquence. Alors qu’il paraissait vraisemblable que les Wisigoths aient pu les défaire, de manière significative voire définitive, dans les années 416-419, Rome a préféré prendre le risque de les laisser reprendre force en Espagne, ce qui obligea quelques années après à rouvrir le front espagnol. Seulement, les équilibres politiques avaient changé et en 422, la lutte pour le pouvoir qui opposaient les généraux Castinus et Boniface rendit impossible le succès de la campagne contre les Vandales. Les Vandales Hasdings du roi Gunderic étaient en effet passés en Bétique, profitant sans doute de l’étau desserré de la surveillance militaire romaine durant la campagne d’Asterius contre l’usurpateur Maxime. L’expédition contre les Vandales fut un échec.


        Les auteurs contemporains accusèrent les auxiliaires Goths d’avoir trahi, mais ce qui a sans doute prévalu dans cette affaire, c’est davantage les dissensions entre Castinus et Boniface. Ce dernier quitta précipitamment l’Espagne pour rejoindre l’Afrique et on peut conjecturer le rôle que joua Galla Placidia dans la préméditation de l’échec du rival de son champion, d’autant que c’était Castinus qui avait autrefois conseillé à Honorius d’exiler sa sœur à Constantinople[432]. Par ailleurs, l’accusation de trahison portée à l’encontre des auxiliaires Wisigoths par Hydace peut en effet seulement concerner les soldats Goths qui étaient demeurés en Italie dans l’entourage de Galla Placidia, leur ex-reine, depuis la mort de Wallia et de Constantius ou bien encore seulement les soldats Goths de Boniface. On voit mal en effet quel aurait été l’intérêt de Théodoric Ier de favoriser ainsi la survie des Vandales qui demeuraient potentiellement hostiles aux Wisigoths, à moins qu’il n’ait cru que Castinus, une fois vainqueur, se retournerait ensuite contre ces derniers, ce qui apparaît comme une hypothèse peu probante[433].


        En tout cas, le résultat essentiel de cet échec de 422 est de laisser intacte la force vandale et de ruiner ainsi les résultats des efforts stratégiques menés depuis 416 par Constantius et Wallia pour endiguer celle-ci. Cet épisode constitue également un précédent permettant de mieux tenir compte des rivalités entre Aetius et Boniface qui eurent des conséquences dramatiques identiques quelques années plus tard.


        L’historiographie traditionnelle favorable à Aetius a souvent impliqué la responsabilité du comes Africae Boniface dans le passage des Vandales en Afrique en 429[434]. Dans le climat de tensions, de complots et de haines assassines qui caractérisent la cour de Ravenne entre 421 et 430, on peut tout aussi bien considérer que la responsabilité politique finale de l’invasion de l’Afrique du Nord par les Vandales, événement décisif s’il en est et le plus important de tout le ve siècle, a-t-on pu écrire avec justesse, revient à l’ensemble des protagonistes et peut-être à Aetius lui-même[435].


        Aetius a pu en effet penser que ce serait une bonne opportunité pour lui de voir son rival Boniface obligé de combattre un nouvel ennemi dans sa zone de prédilection, l’Afrique, où il s’était en quelque sorte retranché des dangers qu’il courait en Italie. Certains sont allés jusqu’à penser qu’Aetius avait engagé les Vandales pour cela, mais Aetius est à ce moment-là un général parmi d’autres et Galla Placidia envoie en Afrique un autre général, d’origine wisigothique, Sigisvult, pour rappeler à l’ordre Boniface. Aetius ne semble donc pas en prise directe avec les problèmes de l’Afrique, mais l’hypothèse doit être néanmoins envisagée.


        Les historiens plus favorables à Aetius excusent cette hypothétique stratégie en imaginant que le sentiment général qui prévalait en Italie était de croire que les Vandales s’enferreraient dans les difficultés dès leur arrivée dans la zone inhospitalière de la Maurétanie où ils connaîtraient bien vite des difficultés de ravitaillement[436]. Favoriser l’invasion de l’Afrique du Nord par les Vandales ne portait donc pas à conséquence et ne menaçait pas l’équilibre stratégique de l’Empire romain d’Occident. En revanche, Aetius affaiblissait ainsi son adversaire. Il semble pourtant que les deux hypothèses s’excluent l’une l’autre : comment dans ce cas les Vandales auraient-ils pu être une menace pour Boniface, installé avec son armée en Numidie, s’ils étaient dès le départ condamnés à s’enferrer à longue distance de ce dernier dans la Maurétanie semi-aride ?


        Si l’on fait l’économie de cette rumeur d’une invitation faite aux Vandales de venir en Afrique émanant de l’un ou l’autre magister du moment, il semble néanmoins que le pouvoir romain s’est volontairement dessaisi de la possibilité de vaincre les Vandales et de les contraindre à accepter un statut de soldats fédérés de l’Empire. En effet, tant que les Vandales furent en Espagne, il était possible pour les combattre, de conjuguer les forces de l’armée impériale avec celles des auxiliaires Wisigoths, voire celles d’autres barbares et en particulier les Burgondes, comme cela sera le cas lorsque ceux-ci seront utilisés pour les campagnes contre les Suèves en 456.


        En Afrique du Nord, la seule offensive possible ne pouvait se faire que par une intervention maritime de grande envergure, ce qui n’était envisageable que grâce à l’appui du gouvernement oriental ou grâce à un effort financier extraordinaire de l’Occident romain pour constituer l’armada indispensable, comme le tenta Majorien en 460. Par ailleurs, contrairement sans doute à l’objectif défini par le gouvernement de Ravenne, jamais les Vandales ne servirent comme force fédérée. Une fois installés en Afrique, ils devinrent potentiellement inutiles, puis nuisibles pour l’Empire sur le plan stratégique. L’erreur était donc totale. La politique de Ravenne à l’égard des Vandales prit, qui plus est, dans les années qui suivirent, un tour résolument pacifique. Aidé par l’action diplomatique du commandant oriental Aspar, Aetius put obtenir de Geiseric la signature d’un traité en 435 qui limitait la zone d’installation des Vandales aux provinces de Maurétanie Sitifienne et de Numidie, plus l’angle nord-ouest de la Proconsulaire. Des soupçons de trahison entachèrent de ce fait la réputation d’Aspar dans les années qui suivirent, notamment lorsqu’il ne fut pas choisi par l’empereur d’Orient Théodose II pour commander la flotte mise en place pour envahir la Sicile en 441. Mais cela ne semble pas avoir en tout cas troublé Valentinien III qui le récompensa du consulat en 434 pour les services diplomatiques qu’il avait fournis. Aspar semble demeurer en Afrique et poursuivre ses relations cordiales avec Geiseric jusqu’en 434[437].


        Aetius avait également ses propres agents diplomatiques, notamment Trygetius, qui travaillèrent à l’établissement de ce traité et il put ainsi se réjouir d’un accord qui renforçait son prestige. Certains historiens ont voulu expliquer cette politique pro-vandale, en arguant du fait qu’Aetius voyait la guerre gothique se profiler et qu’il voulait ainsi éviter de devoir combattre sur deux fronts. Nous avons personnellement de la difficulté à accréditer ce point de vue car, on l’a vu plus haut, rien ne permet vraiment de penser que Théodoric Ier avait décidé de se lancer dans un conflit militaire de longue haleine contre les Romains. La théorie de l’innocuité de la puissance vandale a été récemment remise en avant par D. Coulon qui considère d’une part, qu’étant donné que les Vandales ne disposaient d’aucune flotte de guerre, ils ne pouvaient être dangereux et que d’autre part, rien ne laissait à penser que Geiseric ne respecterait pas le traité de paix. Il conclut même cette démonstration assez peu argumentée par un curieux jugement : « On ne peut donc accuser Aetius de ne pas s’être occupé du problème vandale en 435 parce qu’il n’a rien tenté contre eux[438]. »

      


      
        Les traités de 435 et 442 avec les Vandales


        G. Zecchini compare quant à lui le traité de 435 avec les Vandales avec celui de 418 avec les Wisigoths, le considérant comme un modus vivendi avec les Barbares, typique de la méthode d’Aetius. Or, la rupture entre Rome et les Vandales survint quatre années seulement après la signature de ce traité, en 439, et aboutit à une indépendance effective de l’Afrique vandale en 442 vis-à-vis du pouvoir de Ravenne, ce qui ne fut jamais le cas de la Gaule wisigothique. La prise de Carthage par les Vandales est considérée par G. Zecchini comme la conséquence des dissensions entre Aetius et Valentinien III, entre Aetius et Sigisvult, nommé magister militum et patrice, entre les Anicii et les Caeinoii-Decii. Le chroniqueur Prosper considérait pourtant qu’Aetius était militairement incapable et le rendait directement responsable des événements pour avoir sous-estimé Geiseric[439].


        C’est d’ailleurs Constantinople qui réagit immédiatement à la catastrophe du 19 octobre 439 en envoyant, à peine six mois plus tard, une flotte commandée par cinq généraux. Deux fois plus importante que celle que commanda un siècle plus tard Bélisaire, elle comportait 1 100 bateaux. La conquête vandale de l’Afrique devint le danger prioritaire pour l’empereur Théodose, pourtant inquiet de devoir mener une guerre sur deux fronts avec la poussée hunnique constamment menaçante à ses frontières orientales. L’Empire d’Orient se retrouva en 441 à mener conjointement des opérations contre les Perses, les Vandales et les Huns et dut sacrifier le front occidental et rappeler le corps expéditionnaire qui était demeuré en Sicile. Est-il possible de voir là un effet de la trahison d’Aspar, comme le suggèrent certains historiens[440] ? En 431-432, Aspar aurait en effet conclu avec Geiseric un pacte qui l’obligeait à ne jamais intervenir en Afrique du Nord si, en échange, Geiseric apportait son concours pour le maintenir au pouvoir à la cour de Constantinople. F.M. Clover va plus loin encore en envisageant l’hypothèse qu’Aetius et Aspar auraient convaincu les Huns d’attaquer Constantinople pour contraindre les troupes orientales à repartir et sauver ainsi les Vandales du désastre. Ce philovandalisme semble légitime à G. Zecchini pour qui les Vandales étaient moins dangereux que les Wisigoths pour l’Occident et que les Huns pour l’Orient[441] !


        L’ensemble de ces stratégies dénote pour le moins un choix effectivement très clair, effectué dès 429 et qui explique parfaitement les termes du traité de 442. Ce dernier a parfois été considéré comme le moyen de contrecarrer une alliance wisigothico-vandale qui aurait été scellée précédemment par le mariage d’une fille de Théodoric Ier avec Hunéric. Cette dernière aurait été renvoyée à son père, mutilée, peu de temps avant que le nouveau traité offre à Hunéric une fiancée impériale de plus grand intérêt. Cette alliance entre les Wisigoths et les Vandales repose malheureusement sur ce seul épisode de la fille mutilée, raconté par Jordanès dans ses Getica afin d’accréditer l’idée que ce fut Geiseric qui entraîna Attila à faire la guerre aux Wisigoths, car « il craignait que Théodoride, le roi des Wisigoths, ne vengeât l’offense faite à sa fille... Attila donc, acheté par Geiseric, donna corps aux desseins belliqueux qu’il couvait depuis longtemps ». O. Devillers propose le commentaire suivant : « les alliances entre Goths et Vandales sont rares, car les deux peuples sont traditionnellement ennemis, et généralement elles font long feu », ce qui est vraisemblable. H. Wolfram est persuadé de l’existence de ce traité, qu’il pense avoir été conclu en 422 entre les Hasdings et les Wisigoths, afin de mettre leurs forces en commun pour combattre, en les encerclant, et les Romains de la Tarraconaise et les Suèves du nord-est de l’Espagne, mais il n’apporte aucune preuve textuelle à cette hypothèse. Nous pensons qu’il faut insister sur le fait que l’anecdote rapportée par Jordanès n’apparaît dans nulle autre source et qu’aucun chroniqueur ne signale de traité entre les Wisigoths et les Vandales dans les années qui précédèrent 442. Le traité de 442 n’a donc pas pu avoir pour but de contrer cette alliance, comme le suggère J.M. O’Flynn[442].


        « Cette paix est à mon avis le chef-d’œuvre diplomatique d’Aetius et son succès me paraît indiscutable », se persuade G. Zecchini. Selon lui, Aetius était autant désireux d’une paix que ne l’était Valentinien III. Ce dernier n’avait d’ailleurs pas les moyens de conclure un traité qui eut pu se présenter comme une manœuvre politique contre Aetius. G. Zecchini fournit à cette thèse trois preuves qu’il considère comme irréfutable : la première repose sur le fait que Mérobaudes aurait exalté cette paix dans son panégyrique ; la seconde ensuite consiste dans le fait que Sebastianus, réfugié en Afrique du Nord après sa fuite à Barcelone, fut assassiné par Geiseric ; enfin, dernier élément de la démonstration, le roi vandale se tint tranquille jusqu’en 455. Il achève sa démonstration pro domo en considérant que ce choix diplomatique fut voulu pour assurer la neutralité de Geiseric durant la grande invasion hunnique de 451-452 et accuse les Modernes d’oublier trop souvent que les coups mortels vinrent des invasions barbares le long de la frontière rhéno-danubienne[443].


        Reprenons l’ensemble de ces derniers arguments à l’aune du contenu réel du traité. Tout d’abord, en associant, par la promesse d’un mariage, Geiseric à la famille impériale, est-ce Aetius ou bien Valentinien III qui assura ainsi la paix durant treize années et fit en sorte de tenir Geiseric dans une alliance matrimoniale qui le contraignit à l’inaction, étant donné le jeune âge des fiancés ? Ensuite, imaginer qu’en 442 il était possible de prévoir l’invasion d’Attila en Gaule et en Italie une décennie plus tard, nous semble une erreur méthodologique qu’un historien ne peut se permettre de faire que s’il est aveuglé par son admiration indéfectible pour le grand personnage dont il écrit la biographie. Enfin, la perméabilité de la frontière rhéno-danubienne a servi de thème de propagande durant tout le ive siècle aux empereurs d’Occident et permet encore à Aetius de promouvoir sa politique gauloise au détriment d’une indispensable politique méditerranéenne dont, en 442, seul l’Empire d’Orient semble se préoccuper et en comprendre les enjeux.


        Faute d’un retournement réel de la politique de Ravenne, Constantinople se sentit en droit, dans les décennies suivantes, d’intervenir militairement et de tenter d’imposer un empereur grec à l’Empire d’Occident (Anthémius), avant de considérer que le maintien de deux empereurs était désormais une solution inutile et qu’un seul suffisait parfaitement à l’Empire.


        Il nous paraît donc difficile de considérer ce traité romano-vandale comme un succès stratégique à long terme. Certes, à moyen terme, cela permettait à Ravenne de gagner du temps en gelant les inimitiés d’un ennemi possédant désormais une flotte capable d’envahir l’Italie, mais ce gain se fit au prix de la perte de l’Afrique du Nord, timidement compensée par le versement annuel d’un tribut correspondant vraisemblablement à la cargaison annuelle de l’annone pour le ravitaillement de Rome.


        Le traité de 442 octroyait de fait l’indépendance au royaume vandale et le faisait accéder au statut de royaume client dont les prestations obligatoires étaient très réduites, en dehors du paiement du tribut annuel. Surtout, il n’est guère question de soldats fédérés remplissant le rôle habituel de troupes auxiliaires romaines. Le traité achetait la paix de l’Italie et son ravitaillement en blé et cédait l’Afrique du Nord en compensation, clause totalement absente des accords décidés en Gaule avec les Wisigoths et les Burgondes. L’usage d’une ère fondée sur les règnes des rois vandales pour dater les documents ou les inscriptions qui prévaut à partir de ce moment-là dans l’Afrique vandale est le symbole le plus fort de cette indépendance et contraste singulièrement avec le maintien partout ailleurs en Occident, à la même époque, de la datation consulaire.


        On ne peut donc affirmer, même si les événements les plus dramatiques eurent lieu beaucoup plus tard, que ce traité marque de manière positive l’œuvre diplomatique de l’Occident au début de la décennie 440. Qui plus est, il faudrait pouvoir quantifier le coût politique de cette décision stratégique, en évaluant dans quelle mesure elle ne favorisa pas les dissensions au sein de la classe sénatoriale italienne et gauloise, très certainement choquée du sort que subirent les populations romaines africaines et notamment les notables spoliés de leurs domaines, ou bien les aristocrates exilés en Italie ou en Orient. Il est en effet intéressant de noter que c’est à partir de 443 qu’Aetius connut une opposition plus résolue de la part des Caeonii-Deccii et que demeura de 443 à 449, à la tête de la préfecture du prétoire d’Italie, d’Afrique et d’Illyrie, Albinus, l’indéfectible adversaire d’Aétius, que ce dernier avait déjà combattu en Gaule alors qu’il s’y trouvait en tant que préfet du prétoire des Gaules en 440[444].


        Il faudrait également pouvoir mesurer les conséquences de cette alliance avec les Vandales sur les relations romano-wisigothiques qui ont dû en souffrir considérablement. Mais les relations entre les Wisigoths et les Vandales se détériorèrent également si ce traité de 442 fut à l’origine de la mutilation de la fille de Théodoric Ier, un temps mariée à Hunéric, épisode, faut-il le rappeler, seulement relaté par Jordanès[445]. Un tel mariage supposerait à tout le moins l’existence de relations cordiales entre les Wisigoths et les Vandales avant 442, ce qui peut être néanmoins mis en doute, étant donné le rôle qu’avaient joué les Wisigoths en Espagne durant les campagnes militaires de 416-418 et 422 qui visaient à l’éradication des Vandales.

      


      
        Les relations avec les Huns


        Pour essayer de mieux comprendre le jeu trouble des alliances qui se nouent dans la décennie 440, il faut nous tourner un bref instant vers les relations entretenues avec les Huns. Nous reviendrons ensuite sur la diplomatie du pouvoir impérial en Gaule et les conséquences de la politique des alliances avec les Vandales et les Huns sur l’équilibre des liens du pouvoir romain avec les Wisigoths.


        C’est en 433, on le sait, qu’Aetius, en fuite après l’action menée par Sebastianus contre lui, conclut un traité d’amicitia avec le roi Rua, afin de pouvoir disposer d’auxiliaires huns lors de sa reconquête du pouvoir en Italie. L’alliance fut renouvelée avec un échange d’otages parmi lesquels figurait le premier fils d’Aetius, Carpilio. Cette alliance permit de détourner vers l’Empire d’Orient les convoitises des Huns. Dès 441, Attila s’emparait de Sirmium et de la Pannonie seconde, transférée à l’est en 427 ou 437, tandis que la Pannonie 1re demeurait province romaine d’Occident, selon le témoignage de Sidoine Apollinaire et celui de l’auteur de la Vita Severini.


        De 435 à 440, le royaume des Huns fut donc l’allié de l’Occident, envoyant des contingents pour les opérations menées contre les Francs, les Armoricains, les Burgondes et nous l’avons déjà analysé, contre les Wisigoths. L’échec des opérations militaires en Gaule explique l’arrêt des envois de contingents d’auxiliaires huns à Aetius qui consentit néanmoins à accorder, entre 445 et 449, à son ancien allié, Attila, le titre de magister militum, ce qui lui permettait de recevoir des subsides et des vivres pour son armée stationnée en Pannonie Première[446].


        Il voudra ensuite, on le sait, s’en prévaloir pour obtenir un contrat militaire en Gaule. Après avoir imposé un tribut à l’empereur d’Orient de 350 livres d’or par an en 430, le roi hun doubla en 434 ses exigences vis-à-vis de Constantinople et fut de plus en plus menaçant sur les frontières orientales de l’Empire. Constantinople refusa de payer cet humiliant tribut trois années de suite, en 437, 438, 439, car à ce moment-là, l’armée d’Aspar était revenue d’Afrique et ses frontières étaient sécurisées. Mais dès 441, l’Empire d’Orient affrontait à nouveau une triple menace venant des Vandales, des Perses et des Huns. En 443, Attila demanda que le tribut soit triplé et monté jusqu’à 2 100 livres d’or annuelles. Après l’échec de l’offensive contre les Huns en 447, Aspar et les généraux barbares de l’armée orientale furent suspectés de collusion avec l’ennemi et cela valut à Aspar une mise à l’écart de quelques années du pouvoir. Après ces échecs militaires, l’Empire oriental fut obligé d’accepter de signer trois paix dites d’Anatolius qui l’enjoignait de payer un tribut multiplié par trois ou quatre[447]. Cette situation dura jusqu’en août 450, date à laquelle le successeur de Théodose II, Marcien, décida de changer radicalement de politique. Ignorant désormais totalement les menaces de Geiseric sur l’Occident, il considéra comme prioritaire la défense de l’Empire d’Orient et notamment contre les Huns. Et il refusa de leur payer le tribut annuel. C’est, nous semble-t-il, à la suite de ce refus de Marcien de fournir les 700 livres d’or annuelles (ou même 2100, suivant les sources) qu’Attila se décida de porter ses menaces contre l’Empire romain d’Occident et d’envahir la Gaule[448].

      

    


    
      La bataille des Champs catalauniques et ses conséquences immédiates (451-455)


      L’année 450/451 est l’objet d’une intense activité diplomatique et il est assez difficile d’en comprendre la chronologie exacte. Pour ces événements qui précédèrent la bataille des Champs catalauniques, nous n’avons que les renseignements fournis par Prosper, Priscus et Jordanès et leurs points de vue sont loin d’être conciliables entre eux. Si l’on tente de résumer les motifs d’Attila, ils peuvent être triples. L’épisode concernant la demande en mariage et l’appel à l’aide d’Honoria paraît certes assez invraisemblable, mais pourrait cependant s’avérer crédible de la part d’Attila et relever d’une surenchère diplomatique, car le mariage de Wallia avec Galla Placidia, comme celui d’Hunéric avec la fille de l’empereur, constituaient des précédents qui pouvaient effectivement susciter la convoitise d’Attila. Mais la mort de Théodose II en juillet 450, suivie de près par celle de Galla Placidia en novembre, changèrent profondément les chances d’Attila de voir cette union se concrétiser.


      Le deuxième motif d’Attila signalé par les sources était la volonté de ce dernier de combattre les Wisigoths, sans que l’on sache exactement quel casus belli pouvait bien alléguer pour ce faire Attila, si ce n’est seulement l’épisode déjà ancien des auxiliaires huns tués lors de la bataille de Toulouse en 439. Le dernier motif parfois invoqué était la prétention d’Attila à vouloir remplacer Aetius, ce qui n’était pas une ambition irrecevable, puisque Attila avait obtenu, en 448 ou 449, le rang de magister militum de l’armée romaine et qu’il pouvait donc aspirer à devenir le généralissime de l’Occident, si tant est qu’on lui ait accordé ce rang après une invasion. D’une certaine manière, Attila se conduisait donc simplement comme Alaric et les autres condottieres quelque cinquante ans plus tôt[449]. Mais la situation était désormais très différente et le succès des alliances romaines mises en place avec les Wisigoths et les Burgondes une décennie plus tôt allait pouvoir se vérifier sur le terrain de la diplomatie et de la suprématie militaire.


      Sidoine Apollinaire fait d’Avitus un nouveau Cicinnatus qu’Aetius, totalement désemparé, va chercher dans son secessus in villam rusticam. Aetius prononce, devant une assemblée des notables gaulois que l’on peut imaginer sans peine être l’Assemblée des Sept Provinces, un discours plein d’humilité pour supplier Avitus de jouer à nouveau le rôle d’ambassadeur auprès des Wisigoths. Était-ce vraiment nécessaire ? Le respect du traité de 439 était moins en question que la personne même d’Aetius, pour lequel les Wisigoths n’avaient sans doute qu’une confiance limitée. Il fallait donc les convaincre de se mettre sous ses ordres. Néanmoins, les Wisigoths étaient mus autant par leur haine des Huns que par le fait que, selon Sidoine Appolinaire, « le Barbare craint d’être traité en mauvais soldat privé de solde et c’est moins la perte d’argent que le déshonneur qu’il redoute ». Sur ce point, on pouvait donc compter sur leur mobilisation. Selon Priscus (frag. 20), en attaquant les Wisigoths, Attila aurait fait une faveur à leur ennemi héréditaire, les Vandales. Jordanès (184), quant à lui, prétend qu’au contraire, c’est Geiseric qui aurait poussé Attila à attaquer les Goths, mais aucune source ne prouve la coopération entre les Vandales et les Huns avant ou après 451, sauf à considérer, comme le fait F.M. Clover, qu’une partie perdue de l’œuvre de Priscus contenait peut-être la mention d’un pacte scellé vers 440-442[450].


      La neutralité vandale durant toute la première partie de la décennie 450 milite pourtant difficilement en faveur d’une alliance entre les Vandales et les Huns. Dans ce cas de figure, ils auraient dû honorer cette alliance en 452 lorsqu’Attila attaqua l’Italie. Comme ils ne le firent point et respectèrent leur engagement vis-à-vis de Ravenne, on est en droit de penser qu’ils ne s’essayèrent à aucune tentative pour répondre aux injonctions d’Attila de les rejoindre dans le combat contre leurs prétendus ennemis héréditaires, les Wisigoths. Si ces contacts ont vraiment eu lieu, ils appartiennent à une activité diplomatique tous azimuts qu’Attila a voulu entreprendre dans l’urgence, afin de se fabriquer rapidement des alliances circonstancielles, avant de s’engager dans la marche vers l’ouest. D’où les autres actions diplomatiques tout aussi fébriles et désordonnées : les envois d’ambassades par trois fois à Ravenne, l’assurance réitérée de demeurer fidèle à l’alliance romaine (tamquam custos Romanae amicitiae, Prosper, Chronica, a. 451) tout en incitant, par l’envoi de lettres expédiées à la cour de Toulouse, Théodoric à faire la guerre à l’Empire (Jordanès, Getica, 186). Attila était-il à ce point ignorant des liens créés depuis de longues décennies entre les Wisigoths, les Burgondes, les Francs et les Romains ? Le système d’alliance des foedus engageait les partenaires réciproquement. Cette volonté de détruire les alliances existantes chez l’adversaire, de rechercher au dernier moment des alliés improbables comme les Vandales ou les Wisigoths, relève d’une stratégie assez simpliste qui ne donna bien sûr pas les effets escomptés. Au contraire, elle produisit l’effet inverse, celui de consolider les alliances de ses adversaires puisque Attila ne réussit à attirer dans son camp ni les Wisigoths ni les Francs, ni même les Bagaudes qui combattirent les uns et les autres du côté des Romains (Jordanès, Getica., 191)[451]. En analysant cette gesticulation diplomatique, on ne peut s’empêcher de revenir à l’idée déjà présentée plus haut, c’est-à-dire que le retournement de la politique orientale décidée par l’empereur Marcien était bien à l’origine d’une décision précipitée d’Attila de se porter vers l’ouest de l’Empire, moins dans une tentative de conquête que dans une situation inexorable de fuite en avant. L’échec en Gaule et en Italie qui suivit s’explique par cette nouvelle donne orientale.


      Il nous faut terminer cette analyse des événements de 451 par le problème de la « trahison » des Wisigoths, thème historiographique confus dans les sources contemporaines et qui est ensuite largement exploité par l’historiographie pro-aetienne. Celle-ci se fait fort de rappeler la perfidie légendaire des Goths et l’épisode de la trahison des auxiliaires Goths durant la campagne de Castinus en Espagne dont on a précédemment discuté l’historicité, pour accréditer l’idée que les Wisigoths ont trahi Aetius et qu’ils l’ont laissé seul face à leur adversaire commun. En effet, après la mort de Théodoric Ier sur le champ de bataille, son fils aîné Thorismond préféra regagner au plus vite Toulouse afin de ne pas être évincé par ses frères. Ces derniers l’assassinèrent deux ans plus tard, parce que, selon Hydace, « il nourrissait des projets agressifs » et selon Prosper parce qu’il « était adversaire de la paix avec les Romains[452] ».


      Ce qui semble avéré, c’est qu’une rivalité farouche existait entre les fils de Théodoric Ier. Elle put se traduire, sous la plume des chroniqueurs romains, par une opposition de deux politiques à l’égard du foedus avec Rome, mais elle n’avait pas forcément cette origine et correspondait davantage à de traditionnelles luttes pour le pouvoir entre les prétendants au trône, quels qu’ils soient. S’il y eut trahison à la bataille des Champs catalauniques, elle fut du seul choix de politique interne de la part de Thorismond et non par position anti-romaine des Wisigoths. Thorismond cherchait simplement à se maintenir sur le trône, en sachant que ses frères auraient donc toutes les chances d’être accrédités par le pouvoir romain s’ils prenaient la succession de leur père à sa place. Il lui fallait donc rejoindre Toulouse et quitter au plus vite la région des Champs catalauniques.


      Les événements narrés par Hydace et Prosper concernent l’année 453 et on ne peut préjuger à partir de là de la position de Thorismond en 451, sur le champ de bataille, juste après la mort tragique de son père et après que la bataille a contraint Attila et le reste de ses troupes à se retirer dans leur camp. Sa position était pragmatique, nourrie des craintes de perdre le pouvoir et peut-être n’était-il pas mécontent de laisser le problème hun en suspens : tant que le pouvoir impérial n’avait pas défait Attila, cette menace maintenait la supériorité des Wisigoths en tant qu’alliés privilégiés et militairement indispensables. Ajoutons par ailleurs que si Attila avait fini par vaincre, les Wisigoths, n’étant plus sur le terrain de bataille, pourraient toujours négocier avec lui ! Enfin, un dernier élément est à ajouter au dossier : dans la version proposée par Jordanès (Getica, 216), c’est Aetius lui-même qui conseille à Thorismond de regagner au plus vite Toulouse. Grégoire de Tours, un siècle plus tard, prétendit qu’Aetius avait donné le même conseil aux Francs, afin de demeurer le seul vainqueur de la bataille et le seul à en recueillir le butin[453]. Nous sommes là dans une confusion totale des sources et des points de vue qu’elles défendent et il est donc prudent d’éviter de miser sur telle ou telle position idéologique des Wisigoths. Car ces narrations différentes de la bataille des Champs Catalauniques cherchent peut-être à masquer le résultat essentiel de l’événement : la solidarité, au moins circonstancielle, des armées barbares installées en Gaule, mais plus encore leur fidélité au contrat d’alliance avec les troupes romaines qu’entraînaient les accords conclus précédemment par les uns et par les autres, tant Francs, Burgondes que Wisigoths. Toute la propagande romaine anti-barbare, nourrie depuis des lustres par les images de perfidie, de trahison et de cruauté des Barbares, prenait là un sérieux revers qu’il n’était pas facile de masquer.


      Néanmoins, je ne suis pas certaine qu’il faille penser que les Wisigoths en retirèrent un surcroît de puissance territoriale ou même l’instauration officielle d’une indépendance que certains historiens jugent effective dès après 451. Ce jugement est fondé sur l’hypothèse que Thorismond ait été anti-romain, plus encore que ne l’avait été Théodoric Ier. C’est une théorie forgée par E. Stein sur le fait que Thorismond vint mettre le siège devant Arles après avoir assujetti les Alains de l’Orléanais jusque-là fidèles à Rome[454]. Pourtant, B.S. Bachrach a montré que les sources contemporaines ne parlaient pas de cet événement dans l’Orléanais et qu’il fallait attendre Grégoire de Tours et après lui, au milieu du viie siècle, le continuateur de la Chronique de Prosper, pour voir apparaître cette tradition. Tout au plus, s’agit-il pour le spécialiste des Alains, d’un contrôle d’une zone située sur la rive gauche de la Loire, mais ne concernant pas l’essentiel des Alains installés autour d’Orléans. En tout cas, aucune source contemporaine ne fait état d’une prise de la cité orléanaise[455]. Par ailleurs, le passage de Sidoine Apollinaire qui fait mention du siège d’Arles doit être commenté en son entier. Il se situe dans une lettre très laudative à Tonantius Ferreolus, dont le jeu littéraire a comme véritable objet celui de dévaloriser l’image d’Aetius, ce qui n’a curieusement pas retenu l’attention des historiens. Il faut donc reprendre le passage de la lettre en son entier :


      « Tu as résisté à Attila l’ennemi du Rhin, à Thorismond le fédéré du Rhône, et soutenu les efforts d’Aetius le libérateur de la Loire. Elle (ma plume) a omis de dire que le fier roi de la Gothie fut fléchi par ta parole suave, noble, convaincante, nouvelle pour lui et que tu éloignas des portes d’Arles au prix d’un déjeuner un homme qu’Aetius n’aurait pu éloigner par une bataille[456]. »


      Le jeu des parallélismes géographiques – Rhin, Rhône, Loire –, le jeu de mots entre hostem et hospitem, les contrastes voulus entre liberatorem et ferocissimum et enfin la comparaison entre le succès d’un déjeuner diplomatique et l’insuccès d’une bataille militaire, tout le travail littéraire de Sidoine est mené en fonction d’une mise en scène, certes vouée à la préciosité littéraire, mais transparente politiquement pour ses contemporains. L’habile diplomatie de Ferreolus est mesurée à l’aune de la brusquerie agressive d’Aetius que Sidoine avait déjà pu opposer aux succès diplomatiques d’Avitus en 439. Dans le Carmen VII, Aetius est également moqué pour son impréparation militaire par Sidoine qui est donc bien loin de livrer une vision positive du généralissime dans ses œuvres, comme certains semblent le croire. Le constat est flagrant quand on juxtapose ces différents extraits de ses oeuvres et il ne s’agit pas seulement d’une dramatisation littéraire sans enjeu politique, comme le suggère U. Täckholm. On constate donc que Thorismond n’a pas vraiment assiégé Arles et, même si l’épisode du festin offert par le préfet du prétoire des Gaules n’est pas repris par les sources postérieures et qu’il est peut-être une invention de Sidoine, cet épisode doit être envisagé comme une campagne militaire saisonnière sans grande envergure, comme toutes celles qui précédèrent et que H. Wolfram a comparées avec humour aux joutes syndicales annuelles avec les gouvernements en place dans nos sociétés contemporaines[457].


      L’assassinat de Thorismond par ses frères en 453 est souvent considéré par les historiens comme un geste manifeste de leurs bonnes intentions à l’égard de Rome, puisque Théodoric II et Frédéric se seraient ainsi débarrassés de lui en raison de sa politique anti-romaine. Cette allégation est reprise quasiment partout, sans tenir compte de la réalité des sources concernant le règne de Thorismond, telles que nous venons de les analyser et sans regarder de près le corpus des sources relatant l’assassinat lui-même. Tout d’abord, signalons que les chroniques postérieures considèrent en général l’événement comme étant sans aucun intérêt et ne le signalent donc même pas. L’affaire a perdu à ce point son actualité que Jordanès dans ses Getica, transforme l’épisode en une sorte de remake de l’assassinat d’Athaulf puisque Thorismond est la victime d’un de ses serviteurs après avoir « assuré une paix sereine pour son peuple ». La version de Jordanès semble certes se souvenir d’un complot, mais Jordanès fait assassiner Thorismond par celui-là même qui vient lui dénoncer des ennemis, ce qui paraît assez invraisemblable ! Jordanès ne souhaite visiblement pas mettre en cause les frères de Thorismond et veut demeurer sur la note d’un règne paisible, ce qui, nous l’avons vu, fut certainement le cas[458].


      En revanche, ce sont les sources les plus contemporaines de l’événement, la Chronique de Prosper et la Chronica Gallica A. 452, puis les sources espagnoles, Hydace et Isidore de Séville, qui décrivent, plus ou moins longuement, un règlement de compte fratricide en raison d’un différend, à propos de la politique menée par Thorismond selon Prosper, à propos d’une rivalité de nature inconnue entre les frères selon les autres sources[459]. Il faut donc insister sur le fait que seul le témoignage de Prosper met directement en cause les positions anti-romaines de Thorismond et explique l’assassinat par la nécessité de maintenir « la paix romaine et la tranquillité gothique ».


      À notre connaissance, seul S. Mulberger a remarqué l’insistance de cet auteur et a tenté d’en donner une explication, mais sans reprendre l’ensemble du corpus des sources concernant l’assassinat de Thorismond. Il rappelle que l’ouvrage de Prosper est écrit en 455, c’est-à-dire au moment de l’accession au pouvoir d’Avitus et après le sac de Rome par les Vandales. Il considère donc que le chroniqueur aurait en quelque sorte illustré ainsi la relation diplomatique qu’Avitus avait forgée avec Théodoric II et l’intérêt vital qu’elle recelait pour contrecarrer les desseins de Geiseric. En mettant en parallèle les concepts de « paix romaine » et de « tranquillité gothique », Prosper aurait fait montre, selon S. Mulberger, d’une prise de conscience nouvelle des intérêts communs de Rome et de Toulouse. On peut même aller plus loin : le propos de Prosper semble révéler sa volonté d’établir la meilleure image possible du roi Théodoric II, en le rendant acteur d’une politique pro-romaine dès avant son avènement en 453 et celui d’Avitus en 455, politique qui se serait manifestée en assassinant celui qui pouvait contrecarrer à tout jamais cette ligne de conduite. Le but de Prosper, en inventant sans doute de toutes pièces cette confrontation de deux lignes politiques antagonistes chez les héritiers de Théodoric Ier, serait donc de la propagande idéologique délibérée[460].


      Est-ce le roi wisigoth Théodoric II lui-même qui aurait laissé se développer cette rumeur ? Rappelons que Prosper vit en Aquitaine et qu’il a pu recueillir une information divulguée à la cour de Toulouse. Il n’est pas indifférent que par la suite, ce soit l’historien de la dynastie wisigothique espagnole, Isidore de Séville, qui ait cherché à mettre en valeur cette discorde entre les rois frères, alors que les autres chroniques n’en font plus mention. Serait-ce en raison des multiples luttes dynastiques qui ont entaché l’histoire du royaume wisigothique de Tolède aux vie et viie siècles ? Le précédent aquitain permettait peut-être ainsi à Isidore de Séville d’expliquer, sinon de légitimer dans le temps, cette fragilité quasi structurelle de la royauté wisigothique[461].


      *


      Nous ne savons pratiquement rien des événements qui marquèrent les deux années qui séparent l’accession de Théodoric II au pouvoir de celle d’Avitus comme empereur d’Occident. Rien ne permet de penser que la mort de Thorismond ait conduit à la réitération du foedus qui eut bien lieu, en revanche, après la mort de Valentinien III et celle de Petronius Maximus[462].

    


    
      

      


      
        

        
          403

          . Voir infra, p. 172-174. E. Stein, Histoire du Bas-Empire, p. 337-339 avait tenté de réhabiliter l’empereur Valentinien III dès la parution de l’édition allemande de son ouvrage en 1928. Aucune étude n’a été entreprise depuis sur cet empereur si décrié.

        

      


      
        

        
          404

          . La question est discutée par Loyen A., « Les débuts du royaume wisigoth de Toulouse », p. 406-15 dans un article dont le titre est de fait ambigu. Il reprend les positions de l’historiographie ancienne jusqu’au premier tiers du xxe siècle. Trente années plus tard, Thompson E.A., « The Visigoths from Fritigern », p. 122-123, a repris le débat avec des arguments que nous discuterons plus avant. Les positions actuelles des historiens oscillent toujours, comme celles de leurs prédécesseurs, entre les dates de 451, 463 et 475, mais ne remettent pas en cause ni la date du foedus de 418, ni surtout l’idée d’une conquête de l’indépendance voulue par les Wisigoths eux-mêmes.

        

      


      
        

        
          405

          . Prosp., 1285, p.470 et Chron. Gall., 511, a. 452, p. 658. C’est ce que croit pouvoir déduire des événements Demougeot É., « L’évolution politique de Galla Placidia », p. 198. Sur la politique de Galla Placidia, voir également Cracco Ruggini L., « Fonti, problemi e studi sull’Età di Galla Placidia », Athenaeum, 40, 1962, p. 373-391 ; Oost S.I., Galla Placidia Augusta et idem, «Galla Placidia and the Law », Classical Philology, 63, 2, 1968, p. 114-121 ; Zecchini G.Aezio, p. 140 ; Wood I., « The Fall of the Western Empire and the End of Roman Britain », Britannia, 18, 1987, p. 251-262. Les campagnes d’Aetius en Gaule dans les années 428-430 sont considérées par ce dernier historien comme faisant partie d’une politique d’ensemble de reconstruction de l’Empire, dont un élément se retrouverait dans la conversion voulue par le pape Célestin des îles britanniques et de l’Irlande, ce qui nous semble quelque peu hypothétique. Sur ces sources importantes pour comprendre ces événements, voir l’excellent commentaire de Muhlberger S., The Fifth-Century Chroniclers.

        

      


      
        

        
          406

          . Zecchini G., Aezio, p. 222 parle de « terribile guerra gotica, certo la piu grande impresa militare di Aezio prima dello scontro con Attila », ce qui est à mon sens très excessif, d’autant plus qu’Aetius ne semble pas avoir participé à aucun combat ! Coulon D., Aetius, Villeneuve-d’Ascq, 2000, p. 143 reprend l’expression sans la discuter. Merobaudes, Pan II, M.G.H., A.A., XIV, p. 17. Il s’agit d’une bataille près de Toulouse et non pas du siège de Toulouse, comme il est souvent allégué, cf. infra n. 18, p. 192.

        

      


      
        

        
          407

          . Prosp., 1338, p. 477 : « Pax cum Gothis facta, cum eam post ancipitis pugnae lacrimabile experimentum humilius quam [umquam] antea poposcissent. » Et contra Loyen A., op. cit., p. 412 et Zecchini G., op. cit., p. 221 qui rapprochent indûment deux éléments très éloignés du texte de Jordanès. Au contraire, dans ce dernier, c’est Litorius qui commande l’armée romaine durant cette bataille, Jord., Getica, XXXIV, 177 : « Hunnis quoque auxiliariis Litorio ductante contra Gothos Romanus exercitus movit procinctum, diuque ex utraque parte acies ordinatae cum utrique fortes et neuter infirmior esset, datis dextris in pristina concordia redierunt, foedusque firmatum ab alterutrum fida pace peracta recessit uterque. » Loyen A., op. cit., p. 412, tout en reconnaissant les erreurs évidentes de Jordanès dans ce passage de son récit, l’exploite malgré tout pour donner quelque légitimité au passage de Mérobaudes et pour encenser Aetius ; Zecchini G., op. cit., p. 221 et n. 37 abonde dans son sens, allant jusqu’à dire que Jordanès a tout simplement mélangé les données des deux batailles, celle de Litorius et celle d’Aetius, voir infra p. 192 et n. 19.

        

      


      
        

        
          408

          . Devillers O., « Le conflit entre Romains et Wisigoths en 436-439 d’après les Getica de Jordanès. Fortune et infortune de l’abréviateur », Revue de philologie, de littérature et d’histoire ancienne, 69, 1995, p. 111-126, ici p. 116 où il reprend la date de 436 pour le séjour de Sebastianus à Toulouse, comme le propose Clover F.M., « Count Gaïnas and Count Sebastian », American Journal of Ancient History, 4, 1979, p. 65-76, notamment p. 71 et Scharf R., « Sebastianus. Ein “Heldenleben” », Byzantinische Zeitschrift, 82, 1989, p. 140-155, ici n. 57 et page 150. Ces auteurs montrent bien l’un et l’autre qu’Hydace, Chron., 129, commet une erreur en prétendant que Sebastianus ne quitta l’Orient qu’en 444. Thompson E.A., A History of Attila and the Huns, Oxford, 1948, p. 126 pense que Sebastianus se trouve toujours à la cour de Théodoric en 440 et Mathisen R.W., « Sigisvult the Patrician, Maximinus the Arian, and Political Stratagems in the Western Roman Empire ca. 425-440 », Early Medieval Europe, 8, 1999, p. 173-196, ici p. 187, n. 65 accepte au contraire les datations basses données par Prosper et Hydace.

        

      


      
        

        
          409

          . Cf. Demougeot É., « L’évolution politique de Galla Placidia », p. 200 et idem, La formation de l’Europe, p. 517-518. Oost S.I., Galla Placidia Augusta, p. 233, n. 86 voit un signe tangible de la disgrâce d’Aetius en 432 dans le fait que l’ambassadeur des Espagnols, Censorius, vienne rendre compte de sa mission auprès des Suèves, non pas à Aetius, mais à la cour, alors qu’Hydace s’était, quant à lui, déplacé jusqu’en Gaule pour y rencontrer Aetius (Hyd., Chron., 96,98,100), voir infra, p. 263. Chron. Gall., 511, 113, a. 433, p. 658 : « Gothi ad ferendum auxilium a Romanis acciti. » Demougeot É, La formation de l’Europe, p. 478 croit que c’est Aetius lui-même qui appela les Wisigoths en 434, mais on peut difficilement admettre cette hypothèse, car les contingents hunniques ramenés de Pannonie durent suffire à « Aetius in gratiam receptus », comme le signale l’auteur de la chronique gauloise pour l’année 434. Scharf R., « Sebastianus. Ein “Heldenleben” », p. 155.

        

      


      
        

        
          410

           . Prosp., 1337, p. 477 : « Per idem tempus Vitericus rei publicae nostrae fidelis et multis documentis bellicis clarus hababatur » ; idem, 1338, p. 377 : « Pax cum Gothis facta, cum eam post ancipitis pugnae lacrimabile experimentum humilius quam [umquam] antea poposcissent. »

        

      


      
        

        
          411

           . Si l’on prend en compte l’hypothèse d’un établissement officiel des Burgondes dès 438 et non en 443. Alors que la date traditionnelle de 443 a toujours été reprise sans discussion par la plupart des historiens jusqu’à une date très récente, cette hypothèse de 438 avait été déjà avancée par Scharf R., « Die “Gallische Chronik von 452”, der Fall Karthagos und die Andsiedlung der Burgunder », Spätrömische Studien. Prosopographische Studien und quellenkundliche Untersuchungen zur Geschichte des 5. Jahrhunderts nach Christus, Mannheim, 1996, p. 37-47, notamment p. 44, à la suite de la mise en évidence des erreurs des copistes de la Chronica Gallica par Wood I., « The Fall of the Western Empire », p. 255 qui parvenait donc déjà à la même conclusion. La démonstration de ces deux historiens a été reprise par K. Escher, Genèse et évolution du deuxième royaume burgonde (443-534), tome II, p. 716. Cf. les conséquences sur l’ensemble de la politique en Gaule d’Aetius et du gouvernement impérial de cette nouvelle datation infra p. 194-195.

        

      


      
        

        
          412

          . Hyd., 110, p. 134 : « Narbona obsidione liberatur. » Si Hydace parle d’Aetius dans ce paragraphe, c’est pour consigner ses succès contre les Burgondes et non contre les Wisigoths. Cependant, l’édition de Th. Mommsen adopte une ponctuation qui fait d’Aetius le libérateur de Narbonne, cf. Hyd., Chron., tome II, commentaires, p. 73. Cf. l’étude ancienne de Bartoli A., « Il Senato romano in onore di Ezio », Atti della Pontificia Accademia Romana di Archeologia, 21, 1945-1946, p. 267-273, ici p. 270 où il montrait bien que les victoires signalées dans l’inscription de 437 ne sont pas identifiables. Prosp., 1324, p. 475 : « Gothi pacis placita perturbant et pleraque municipia vicina sedibus suis occupant, Narbonensi oppido maxime infesti. Quod cum diu obsidione et fame laboraret, per Litorium comitem ab utroque periculo liberatum est, si quidem per singulos equites binis tritici modiis advectis strenuissime et hostes in fugam verterit et civitatem annona impleverit. » Sid. Apol., Carmen VII, v. 475-480, p. 42-73 : « Narbonem tabe solutum/ambierat (tu paruus eras), trepidantia cingens/milia in infames iam iamque coegerat escas./ Iam tristis propriae credebat defore praedae,/si clausus fortasse perit, cum nostra probauit/consilia et refugo laxauit moenia bello. »

        

      


      
        

        
          413

          . Déjà Di San Lazzaro CL., « Nota su Avito. La tradizione sulla sconfitta dell’esercito imperiale a Tolosa nel 438 », Convivium, 5, 1933, p. 952-954 ; Loyen A., « Les débuts du royaume wisigoth de Toulouse », p. 413, n. 1 et Zecchini G., Aezio, p. 218 rejettent le témoignage de Sidoine pour cette raison.

        

      


      
        

        
          414

          . Contra A. Loyen A., op. cit., p. 412 et Zecchini G., op. cit., p. 221 qui rapprochent indûment deux éléments très éloignés du texte de Jordanès. Au contraire, dans ce dernier, c’est Litorius qui commande l’armée romaine durant cette bataille, Jord., Getica, XXXIV, 177 : « Hunnis quoque auxiliariis Litorio ductante contra Gothos Romanus exercitus movit procinctum, diuque ex utraque parte acies ordinatae cum utrique fortes et neuter infirmior esset, datis dextris in pristina concordia redierunt, foedusque firmatum ab alterutrum fida pace peracta recessit uterque. »

        

      


      
        

        
          415

          . Pour une position différente, voir Thompson E.A., « The Visigoths from Fritigern », p. 122 : « It is true that after suffering heavy losses he (Theodoric) managed to defeat Litorius’ Huns in 439, but only to find himself at once confronted with the unimpaired army of Aetius » ; Clover F.M., « Flavius Merobaudes, A Translation and historical commentary », Transactions of the American Philosophical Society, new series, 61, 1, 1971, p. 1-78, ici p. 58-59 et Loyen A., « L’œuvre de Flavius Merobaudes et l’histoire de l’Occident de 430 à 450 », Revue des études anciennes, 74, 1972, p. 153-174, notamment p. 155, 160, 162 ; de même, Coulon D., op. cit., p. 146, mais qui fond tous les épisodes en un seul. Hostilité à la cour de Ravenne, cf. Freeman E.A., « Aetius and Boniface », p. 449.

        

      


      
        

        
          416

          . G. Zecchini G., op. cit., p. 219-220 et surtout n. 32. Les Anicii, partisans d’Aetius, sont donc écartés, cf. Momigliano A., « Gli Anicii e la storiografia latina del VI sec. D.C. », Rediconti Acc. Lincei 8, 11,1956, p. 279-97 repris dans Histoire et Historiens dans l’Antiquité, Vandoeuvres-Genève, 1958, p. 249-76 ; G. Zecchini, « La politica degli Anicii nel V secolo », Atti del Congresso internazionale di studi Boeziana, Roma, 1981, p. 123-138. Twyman B. L, « Aetius and the aristocracy », p. 498 propose de voir en Albinus un ami et un successeur de Rutilius Namatianus, lui-même un proche de Claudius Dardanus, grand défenseur de la dynastie théodosienne et habile collaborateur de Constantius dans la répression à l’encontre de l’aristocratie gallo-romaine révoltée en 414, comme nous l’avons vu plus haut p. 183.

        

      


      
        

        
          417

          . Prosp, Chron, 1341, p. 478 : « quem tunc inter Aetium et Albinum amicitias redintegrantem Galliae detinebant quasi ideo longius esset abductus, ut et electi meritum et eligentium iudicium probaretur » ; cf. G. Zecchini G., « I « Gesta de Xysti purgatione » e le fazioni aristocratiche a Roma alla metà del v secolo », Rivista di Storia della Chiesa, 34,1, 1980, p. 60-74, ici p. 66 ; idem, « La politica religiosa di Aezio », Contributi dell’Istituto di Storia Antica dell’Università del Sacro Cuore, 7, 1981, p. 250-277, ici p. 267 ; Demougeot É., « L’évolution politique de Galla Placidia », p. 202 ; Weber R.J., « Albinus : The Living Memory of a Fifth-Century Personnality », Historia, 38, 1989, p. 472-97, ici p. 488 qui est le seul à insister à bon droit sur le fait que l’élection du pape fut retardée pour permettre cette réconciliation politique entre les deux hommes, comme le signale Prosper dans sa Chronique. Voir également Favrod J., Histoire politique du royaume burgonde, p. 213 et n. 92.

        

      


      
        

        
          418

          . Prosp., Chron., 1326, p. 475 : « Bellum adversum Gothos Chunis auxiliantibus geritur » ; Sid. Apol., Carmen VII, v. 304-306 : « Rabidam trux asperat iram/victor ; quod sensit Scythicum pro moenibus hostem/imputat, et nil est grauius, si forsitan umquam/vincere cintingat, trepido... » Contra Devillers O., « Le conflit entre Romains et Wisigoths en 436-439 d’après les Getica de Jordanès. Fortune et infortune de l’abréviateur », Revue de philologie, de littérature et d’histoire ancienne, 69, 1995, p. 111-126, p. 120 qui pense que si Cassiodore ne mentionne dans sa Chronique que l’année 439, en omettant les événements des années 436-438, c’est que ces péripéties n’étaient guère à l’honneur des Wisigoths. Plus loin, p. 122, il considère que ces mêmes événements « constituaient un motif de rancœur pour Théodoride Ier, davantage une raison de se dresser contre les Romains que de s’allier avec eux ».

        

      


      
        

        
          419

          . Cet argument d’ordre psychologique n’est guère probant. La ligne stratégique choisie par Litorius ne devait pas être éloignée de celle qu’aurait suivie Aetius, cf. Oost S.I., Galla Placidia Augusta, p. 240. Zecchini G., « La politica religiosa di Aezio », p. 250-277, ici p. 265 considère leur différend comme réel et de nature essentiellement religieuse, mais ses arguments (d’une part des sources très critiques à l’égard de Litorius, notamment la Vita s. Orentii, dont on mettra en doute plus loin l’historicité et d’autre part le fait que le futur pape Léon soit venu en Gaule rétablir la concorde entre Aetius et Albinus), demeurent fragiles.

        

      


      
        

        
          420

          . Jord., Getica, 176 parle d’« une troupe de Goths fédérés de ceux qui, avec le comte Gaïnas, avaient laissé éclater leur sauvagerie à Constantinople ». Penser qu’il s’agisse en fait ici du comte Sebastianus est la seule façon de comprendre cette allusion à une troupe de soldats Goths venant de Constantinople au moment des événements narrés ensuite par Jordanès, c’est-à-dire la défaite de Litorius et la paix qui s’en suivit, cf. Devillers O., « Le conflit entre Romains et Wisigoths », p. 116. Salvien, De Gubernatione Dei, VII, 9, 39 ; le récit de Prosp., Chron., 1335, p. 476 fait également allusion à la jalousie de Litorius à l’égard d’Aetius et à son imprudence. Le lieu de la bataille n’est pas signalé par Prosper. Hyd., Chron, 116, p. 136 écrit que « Bello Gothico sub Theodorico rege apud Tolosam », que A. Tranoy traduit avec justesse : « Lors d’une campagne contre les Goths du roi Théodoric aux environs de Toulouse. » Rien ne permet de penser qu’il y eut un siège de la ville de Toulouse.

        

      


      
        

        
          421

          . Zecchini G., Aezio, p. 219, n. 30 : les acclamations du Sénat à l’occasion de la promulgation en Occident du Code Théodosien en décembre 438 attestent cette présence. Sid. Apol., Carmen VII, V. 311 pour lequel A. Loyen ajoute, p. 184, n. 57 le commentaire suivant : « Appréciation très complaisante du rôle d’Avitus. En réalité, Aétius, avec l’armée qu’il a ramenée de Belgique a arrêté les Wisigoths repartis à la conquête. » Mais il ne donne pas les sources sur lesquelles il s’appuie pour affirmer cela. Sans doute pense-t-il ici à la bataille décrite par Mérobaudes dans son Panégyrique en vers déclamé en 446, mais la datation proposée, tant par A. Loyen que par F.M. Clover, me semble bien peu établie : le panégyrique s’achèverait en effet sur une bataille déjà ancienne et rien ne serait dit des faits et gestes d’Aetius depuis 439, ce qui paraît peu probable, cf. les arguments cités par Clover F.M., « Flavius Merobaudes », p. 59, n. 174 et de Czuth B., « Die Quellen der Geschichte der Bagauden », Acta antiqua et archeologia, 9, 1965, p. 37.

        

      


      
        

        
          422

          . Sid. Apol., Carmen VII, v. 306-307 : « Postquam undique nullum/praesidium ducibusque tuis nil, Roma... » Sur le retour triomphant d’Aetius, voir Zecchini G., Richerche di storiografia latina tardoantica, p. 172-173, qui considère que l’imitatio Caesaris fut un des thèmes centraux de la propagande aétienne développée avec une notable continuité à l’initiative du patrice et de son cercle littéraire dans un laps de temps qui va de 438, date du premier panégyrique de Mérobaudes à quasiment sa mort en 454.

        

      


      
        

        
          423

          . Courcelle P., « Trois dîners chez le roi wisigoth d’Aquitaine », p. 177, n. 1. Contra également Gillett A., Envoys and political Communication, p. 138-143 qui consacre un long et très utile commentaire à cette source hagiographique. Mais il conclut en la considérant de datation haute par le seul argument de la proximité du sujet, l’ambassade d’Orentius, avec la vita sancti Germani qui aurait ainsi pu servir de modèle hagiographique à son auteur. Mais cette imitatio peut, on le sait, être bien postérieure dans la production hagiographique.

        

      


      
        

        
          424

          . Prosp., Chron., 1338, p. 477 : « Pax cum Gothis facta » ; Chron. Gall. 511, 123, p. 660 : « Pacatis motibus Galliarum, Aetius ad Italiam regriditur » ; Hyd., Chron., 117, p. 136 : « Inter Romanos et Gothos, pax efficitur. » Gillett A., op. cit., p. 102 pense également que « there is no reason to doubt the historicity of Avitus’central role in the settlement ».

        

      


      
        

        
          425

          . Sid Apol., Carmen VII, v. 295-305 (état de la Gaule en 439 et exaspération wisigothtique) et surtout v. 306- 315 : « Postquam undique nullum/praesidium ducibusque tuis nil, Roma, relictum est,/foedus, Avite, nouas ; saeuum tua pagina regem/lecta domat ; iussisse sat est te quod rogat orbis./Credent hoc umquam gentes populique futuri ?/Littera Romani cassat quod, barbare, vincis./Iura igitur rexit ; namque hoc quoque par fuit, ut tum/assertor fieret legum qui nunc erit auctor,/ ne dandus populis princeps, caput, induperator,/Caesar et Augustus solum fera proelia nosset./ » Il n’est donc pas exact de dire, comme Devillers O., « Le conflit entre Romains et Wisigoths », p. 119 : « Par comparaison avec les témoignages autres (Hydace, Prosper, Sidoine Apollinaire, Salvien, la Chronique de Cassiodore) [...] Jordanès [...] est par contre le seul à suggérer une confirmation du traité. » Je n’ai malheureusement pas pu consulter l’étude de Bayless W.N., « The Peace of 439 A.D. : Avitus and the Visigoths », The Ancient World, 1, 1978, p.141-143.

        

      


      
        

        
          426

          . Jord., Getica, XXXIV, 177 : « foedusque firmatum ab alterutrum, fide parce peracta recessit uterque ». Les autres sources, Salvien, Cassiodore ne font pas allusion au traité. Renouvellement du traité, contra Stein E., Histoire du Bas-Empire, p. 324 et d’accord avec Loyen A., op. cit., p. 406-415, mais avec d’autres arguments que lui. Exil de Viterius, cf. Scharf R., « Sebastianus. Ein “Heldenleben” », p. 152, 155.

        

      


      
        

        
          427

          . Thompson E.A., « The Visigoths from Fritigern », p. 122, n. 66 considère a contrario que le pouvoir des Wisigoths en 439 est surestimé et celui des Romains sous-estimé par Sidoine Apollinaire dans le Carm., VII, v. 297 et par Salvien, De Gubernatione Dei, VII, 34. Loyen A., « L’œuvre de Flavius Merobaudes », p. 174 explique ainsi le loyalisme de Théodoric jusqu’à sa mort en 451. Mais ce loyalisme avait, à mon sens, plus à voir avec le pragmatisme politique de Théodoric qu’avec l’intérêt d’une simple alliance matrimoniale, certes importante, mais qui ne suffit pas à faire une politique. Mathisen R.W., Sivan H.S., « Forging a new identity », p. 17 considère le foedus comme « a decisive Gothic victory » et le point de départ chronologique de l’existence du royaume wisigothique aquitain. Sur la politique matrimoniale des Wisigoths, voir l’étude générale de Rosario Valverde M., « La monarquía visigoda y su politíca matrimonial. De Alarico I al fin del reino visigoda de Tolosa », Aquitania, 16, 1999, p. 295-315.

        

      


      
        

        
          428

          . Installation des Burgondes en Sapaudia, voir supra n. 189. O’Flynn, J.M. Generalissimos, p. 73. Influence de Galla Placidia, cf. Oost S. I, Galla Placidia Augusta, p. 263.

        

      


      
        

        
          429

          . Sauf I. Wood, « The Fall of the Western Empire », p. 258 qui signale l’absence de toute mention précise d’un retour d’Aetius en Gaule dans la Chronique de 452 et l’allusion de Mérobaudes. En revanche, Majorien est présent sur tous les grands champs de bataille de cette époque. Il en sera écarté en 446 par un Aetius jaloux de ses exploits, mais Valentinien III en le fiançant à Placidia, essaya de l’utiliser pour contrer l’ambition d’Aetius.

        

      


      
        

        
          430

          . Oost S.I., Galla Placidia Augusta, p. 258. Voir supra p. 191 et n. 14. C’est pendant la préfecture d’Albinus qu’a lieu l’affaire de l’évêque Célidoine de Besançon qu’il défendit contre les menées d’Hilaire d’Arles et d’Aetius. Pour ce faire, il reçut de l’empereur un édit lui déléguant l’ordre de sursoir à la déposition de l’évêque de Besançon décidée par Hilaire et de le rétablir sur son siège, cf. à propos des agissements d’Hilaires d’Arles et de leurs implications politiques en Gaule, Heinzelmann M., « The « Affair » of Hilary of Arles (445) and Gallo-Roman identity in the fifth century », Fifth-Century Gaul : A Crisis of Identity ?, p. 239-251. Je ne pense pas, contrairement à Favrod J., Histoire politique du royaume burgonde, p. 216-217 que le fait que « l’évêque de Besançon avait dû s’opposer farouchement à l’installation de ce peuple (= les Burgondes) et tenter d’empêcher Aetius de la mener à bien » soit à l’origine de cette affaire qui regarde davantage la hiérarchie épiscopale gauloise et le problème de la primatie d’Arles, même si les enjeux des clans politiques ont été au coeur de la lutte entre Hilaire d’Arles et ses adversaires tant en Gaule qu’à Rome. Sur l’histoire de la primatie d’Arles voir Langgartner G., Die Gallienpolitik der Papste im 5 und 6 Jahrhundert : Ein Studie über den apostolischen Vikariat von Arles, Bonn, 1964.

        

      


      
        

        
          431

          . Zecchini G., « I “Gesta de Xysti purgatione” », p. 72, n. 70 ; admiration sans borne de Sidoine : ce n’est en toute objectivité pas le cas dans sa lettre à Ferreolus, Epist. VII, 12 commentée infra, p. 208. Wes M.A., Das Ende des Kaisertums im Westen des Römischen Reichs, Leyden, 1967, p. 130. Cf., Mathisen R.W., « Sidonius Apollinaris on the reign of Avitus : A study in Political Prudence », Transactions of the American Philological Association, 109, 1979, p. 165-171 repris dans Studies in the History, Literature and Society of Late Antiquity, p. 199-206.

        

      


      
        

        
          432

          . Kulikowski M., « The Career of the comes hispaniarum », p. 135. Zecchini G., Aezio, p. 127-132.

        

      


      
        

        
          433

          . Hyd., Chron., 77, p. 124 : « Castinus magister militum, cum magna manu et auxiliis Gothorum, bellum in Baetica Vandalis infert. Quos cum ad inopiam ui obsidionis artaret, adeo ut se tradere iam pararent, inconsulte publico certamine confligens auxiliorum fraude deceptus ad Terraconam victus effugit. » Contra Sirago V.A., Galla Placidia, p. 236 ; Oost S.I., Galla Placidia Augusta, p. 174-175 ; Zecchini G., op. cit., p. 128.

        

      


      
        

        
          434

          . « We have sufficient evidence to prove the story of the invitation itself to be nothing more than a malicious rumour. The problem can scarely be considered solved yet », selon Thompson E. A, « Compte-rendu de l’ouvrage de De Lepper J.L.M., De rebus gestis bonifatii, comitis Africae et magistri militum, Tilbourg-Breda, 1941 », Classical Review, 61, 3, 1947, p. 130. Voir l’étude de Bowlus V., « La crisi politica in Africa alla vigilia della invasione vandalica », Miscellanea greca e romana, 4,1975, p. 405-452.

        

      


      
        

        
          435

          . Gentili R., « La rivalità fra Ezio, Felice e Bonifacio e l’invasione dei Vandale in Africa », Il mondo classico, 5, 1935, p. 363-372. Thompson E.A., « The Foreign Policy of Theodosius II and Marcian », Hermathena, 76, 1950, p. 58-78, p. 59. Muhlberger S., The Fifth-Century Chroniclers, p. 101-102. Pour lui, l’indulgente présentation de Boniface chez Prosper, Chron., 1295, p. 472 permet de mettre en évidence les grosses erreurs des autres membres de l’establishment militaire et leurs dissensions multiples, à l’origine de la conquête de l’Afrique par les Vandales, ce que dit également Procope, un siècle plus tard, cf. idem, p. 97. En revanche, Cesa M., « Roma e i Vandali nell’età di S. Agostino », éd. Consolino F., L’adorabile vescovo di Ippona, Atti del convegno di Paola, 24- 25 mai 2000, Soveria Mannelli, 2001 (Studi di filologia antica e moderna 9), p. 133-151, ici p. 145 à la suite d’une longue tradition historiographique, considère la version, certes anachronique et pleine d’omissions de Procope, comme une fable totalemenent romancée.

        

      


      
        

        
          436

          . Hypothèse rarement prise en compte par l’historiographie, celle de Moss J.R., « The effects of the policies of Aetius on the History of western Europe », Historia, 22, 3, 1973, p. 710-731. Mathisen R.W., « Sigisvult the Patrician, Maximinus the Arian », p. 190.

        

      


      
        

        
          437

          . Bachrach B.S., A history of the Alans in the West. From their first appearance in the sources of classical Antiquity through the Early middle ages, Minneapolis, 1973, p. 46-47 qui suppose une communauté d’intérêt d’origine ethnique entre le général romain et les Vandales ; Clover F.M., « Geiseric and Attila », Historia, 22, 1973, p. 104-117, ici p. 108 ; R.A. Bleeker R.A., « Aspar and Attila : The Role of Flavius Ardaburius in the hun Wars of the 440s », The Ancient Word, 3, 1, 1980, p. 23-28, ici p. 24 et n. 12 ; Scott L.R., « Antibarbarian Sentiment and the “Barbarian General” in the Roman imperial Service : The Case of Ricimer », Actes du VIIe Congrès FIEC II, 1984, p. 23-33, ici p. 26 qui rappelle la formule de W. Ensslin, « offenkundiger Vandalenfreund » à propos d’Aspar ; Scott L.R., « Aspar and the Burden of Barbarian Heritage », Études byzantines, Byzantine Studies, 3, 2, 1976, p. 59-69. Bachrach B.S., A history of the Alans in the West, p. 46-47 ; Procope (Bell. Vand., 1,4) rapporte que les rumeurs à Constantinople firent état de promesses conjointes : Aspar promettait de faire en sorte que le gouvernement oriental n’interfère pas dans les affaires des Vandales en Afrique du Nord ; ces derniers en contrepartie, l’aideraient à se maintenir au pouvoir à Constantinople. Voir aussi infra p. 231, n. 35.

        

      


      
        

        
          438

          . Coulon D., op. cit., p. 132.

        

      


      
        

        
          439

          . G. Zecchini, Aezio, p. 168 et p. 170. Idem, p. 173-174. Sur les Anicii, voir l’étude stimulante de Cracco Ruggini L., « Gli Anicii a Roma e in provincia », Mélanges de l’École française de Rome, Moyen Âge, 100, 1988, p. 69-85. Prosp., Chron., a.439, p. 477 : « Aetio rebus quae in Galliis componebantur intendo, Genséricus de cuius amicitia nihil metuebatur [XIII kal. Nov.] Carthaginem dolo pacis invadit... » ; Mathisen R.W., « Sigisvult the Patrician, Maximinus the Arian », p. 190 ; Täckholm U., « Aetius and the Battle of the Catalaunian Fields », Opuscula Romana, 7, 1969, p. 259-276, ici p. 261 pense néanmoins que ce jugement sévère permet surtout au chroniqueur de mieux mettre en valeur la figure du pape Léon Ier, lors de l’invasion d’Attila en Italie.

        

      


      
        

        
          440

          . Cf. Thompson E.A., « The Foreign Policy of Theodosius II and Marcian », p. 59-64. Sur le problème des guerres sur plusieurs fronts, cf. Wolski J., « Le rôle et l’importance des guerres des deux fronts dans la décadence de l’empire romain », Klio, 62, 1980, p. 411-423. Sur la trahison d’Aspar, Oost S.I., Galla Placidia Augusta, p. 260 ; Bachrach B.S., A history of the Alans in the West, p. 46-47 ; Clover F.M., « Geiseric and Attila », p. 108.

        

      


      
        

        
          441

          . Idem, p. 106-107, Zecchini G., Aezio, p. 178 ; même jugement chez Coulon D., op. cit., p. 135-136.

        

      


      
        

        
          442

          . Jord., Getica, XXXVI, 184, voir n. 43. Devillers O., « Le conflit entre Romains et Wisigoths », p. 175, n. 93. Wolfram H., The Roman Empire and its Germanic Peoples, p. 163-164 affirme : « In the 420s there was, for once, more that united Visigoths and Vandals than divides them. » O’Flynn J.M., Generalissimos, p. 92 qui se réfère à Gitti A., Richerche sui rapporti tra i Vandali e l’Impero Romano, Bari, 1953, p. 44 qui pourtant ne fait que citer lui aussi Jordanès.

        

      


      
        

        
          443

          . Zecchini G., Aezio, p. 179-180. O’Flynn J.M., Generalissimos, p. 93 pense également que ce fut un accord satisfaisant à la fois pour Aetius et pour Valentinien III et qu’un accord entre les deux hommes se faisait autour de la politique vandale.

        

      


      
        

        
          444

          . Sur l’histoire intérieure de l’Afrique vandale, voir Modéran Y., « L’établissement territorial des Vandales » p. 95. Weber R.J., « Albinus », p. 493-496 montre bien que le conflit n’est pas né des affaires italiennes et notamment de l’opposition aristocratique à des mesures fiscales prises contre elle par Aetius, comme le suggère l’historiographie traditionnelle, mais bien de la situation économique catastrophique née de la perte de l’Afrique après 435.

        

      


      
        

        
          445

          . Jord., Get., 184, p. 106 : « Huius ergo mentem ad vastationem orbis paratam comperiens, Gisericus rex Vandalorum, quem paulo ante memoravimus, multis muneribus ad Vesegotharum bella praecipitat, metuens ne Theodoridus Vesegotharum rex filiae suae ulcisceretur iniuriam, quae Hunerico Giserici filio iuncta, prius quidem tanto coniugio laetaretur. Sed postea, ut erat ille et in sua pignora truculentus ob suspicionem tantummodo veneni ab ea parati, naribus abscisam truncatamque auribus, spolians decore naturali, patri suo ad Gallias remiserat, ut turpe funus miseranda semper offeret, et crudelitas, qua etiam moverentur externi, vindictam patris efficacius impetraret. »

        

      


      
        

        
          446

          . Sur ces événements, cf. Zecchini G., Aezio, p. 162-165 ; Demougeot É., « L’évolution politique de Galla Placidia », p. 200. Idem, « Attila et les Gaules », Mémoires de la Société d’agriculture, commerce, sciences et arts de la Marne, 73, 1958, p. 7-42 repris dans L’Empire romain et les barbares d’Occident (ive-viie siècle), p. 215-242, ici p. 218. Idem, p. 221 avec le détail des opérations et les sources afférentes. Idem, « Attila et les Gaules », p. 224 ; Thompson E.A., A History of Attila and the Huns, p. 128.

        

      


      
        

        
          447

          . Cf. Rubin Z., « The Mediterranean and the Dilemma of the Roman Empire in Late Antiquity », Mediterranean Historical Review, I, 1986, p. 13-62 ; Bayless W.N., « The Treaty with the Huns of 443 », American Journal of Philology, 97, 1976, p. 176-179. Bleeker R.A., « Aspar and Attila », p. 26-28 ; Wirth G., « Attila und Byzanz », Byzantinische Zeitschrift, 60, 1967, p. 41-69. Les chiffres divergent totalement suivant les historiens, cf. Zecchini G., « Prazzi romana e prassi unna nelle reciproche relazioni politiche », Mediterraneo Antico, 2, 2, 1999, p. 777-791, ici p. 783, n. 26 avec le rappel des différentes positions des historiens des Huns.

        

      


      
        

        
          448

          . Sur ces événements, cf. Thompson E.A., « The Foreign Policy of Theodosius II and Marcian », p. 62-64 et p. 68-71 à propos du virage de la politique de Marcien, cf. Bleeker R.A., « Aspar and Attila », p. 24. Procope (Bell. Vand., 1,4) rapporte que l’on racontait à Constantinople que l’empereur Marcien, lorsqu’il servait sous Aspar en Afrique du Nord au début de la décennie 430, aurait été capturé par les Vandales et qu’il fut relâché après qu’il ait promis de ne jamais intervenir contre eux dans l’avenir. Cette rumeur permettait de faire croire que le virage radical de la politique impériale était dû, en dernière analyse, aux Vandales et non à l’empereur. On peut donc imaginer qu’elle était diffusée par les conseillers de Marcien pour le disculper et non par ses adversaires pour l’accuser de trahison ! D’autres chiffres sont avancés, notamment celui de 2 100 livres d’or par an par Maenchen-Helfen O.J., The world of the Huns. Studies in their history and culture, Berkeley, 1973. Cf. la meilleure étude à ce sujet : Hohlfelder R.L., « Marcian’s Gamble : a Reassessment of Eastern Imperial Policy Towards Attila, A.D. 450-53 », American Journal of Ancient History, 9, 1984, p. 54-69. Thompson E.A., A History of Attila and the Huns, p. 134 et idem, « The Foreign Policy of Theodosius II and Marcian », p. 60-61 suggère que la décision avait été prise bien avant la mort de Théodose. Sur la date exacte de la fin du règne de Marcien, voir l’exploitation faite par B. Croke d’une source peu connue du vie siècle, l’Histoire ecclésiastique de Theodore Lector, « The date and circumstances of Marcian’s decease, A.D. 457 », Byzantion, XLVIII, 1978, p. 5-9.

        

      


      
        

        
          449

          . Cf. l’étude la plus récente : Gracanin H., « The Western Roman Embassy ». Täckholm U., « Aetius and the Battle of the Catalaunian Fields », p. 262, n. 2 remarque avec intérêt que seule la Chronica Gallica a. 452 parmi les chroniques contemporaines mentionne ce projet matrimonial. Sur l’analyse générale des sources concernant l’invasion d’Attila, voir Barnish S.J.B., « Old Kaspars : Attila’s invasion of Gaul in the Literary Sources », Fifth-Century Gaul : a Crisis of Identity ?, p. 38-52. Priscus, frg. 8, cf. Zecchini G., Aezio, p. 262, n. 18 qui reprend toutes les propositions de datations. C’est le même point du vue qu’adopte Zecchini G., « Attila in Italia : ragioni politiche e sfondo “ideologico” di un’ invasione », Aevum, 67, 1993, p. 189-198 repris dans éd. Scarel S.B., Attila, Flagellum Dei ?, Convegno internationale di studi storici sulla figura di Attila e sulla discesa degli Unni in Italia nel 452 d.c., Rome, 1994 (Studia historica 129), p. 92-107.

        

      


      
        

        
          450

          . Cf. Harries J., Sidonius Apollinaris and the fall of Rome AD 407-485, Oxford, 1994, p. 70. Voir également les travaux anciens d’Allard P., Un Empereur gaulois au ve siècle, conférence du 29 janvier 1904, Publications de la Société d’études historiques et littéraires, Paris-Lyon, 1905 et idem, « Sidoine Apollinaire sous les règnes d’Avitus et de Majorien », Revue des questions historiques, 83, 1908, p. 426-452 ; Pricoco S., « Studi su Sidonio Apollinare », Nuovo Didaskaleion, 15, 1965, p. 69-150. Sid. Apol., Carm. VII, v. 339-346. Idem, v. 350-351 : « timet aere uocari/dirutus, opprobrium, non damnum barbarus horrens ». Clover F.M., « Geiseric and Attila », p. 111.

        

      


      
        

        
          451

          . Y eut-il un nouveau traité en janvier 451 entre Théodoric Ier et Aetius, comme le suppose R. Schulz R., Die Entwicklung des römischen Völkerrechts, p. 157 qui y voit une alliance d’un type nouveau (« neuer Vertragtyp »), ce que remet en cause Ziegler K.H., « Compte-rendu de l’ouvrage de R. Schulz », p. 73-74. Cf. Demougeot É., « Attila et les Gaules », p. 228-231 ; Täckholm U., « Aetius and the Battle of the Catalaunian Fields », p. 263-269 ; sur les forces militaires en présence, voir Bachrach B.S., « The Hun Army at the Battle of Chalons (451) : An Essay in Military Demography », éd. Brunner K., Merta B., Ethnogenese und Überlieferung. Angewandte Methoden der Frühmittelalterforschung, Vienne-Münich, 1994 (Veröffentlichungen des Instituts für Osterreichische Geschichtsforschung 31), p. 59-67. Clover F.M., « Geiseric and Attila », p. 111-115 ; Coulon D., op. cit., p. 218-234. Sur la défaite d’Attila en Italie, voir Burgess R.W., « A new Reading for Hydatius ». Sur la position des Francs, voir Böhme H. W, « Der Frankenkönig Childerich zwischen Attila und Aetius. Zu den Goldgriffspaten der Merowingerzeit », Festricht für Otto-Herman Frey zum 65 Geburtstag, Marburg, 1994, p. 69-110.

        

      


      
        

        
          452

          . Täckholm U., « Aetius and the Battle of the Catalaunian Fields », p. 272. Sur la campagne de Castinus, voir supra p. 177, 182, 197. Hyd., Chron., 156, p. 148 : « Thurismo rex Gothorum, spirans hostilia, a Theodorico et Frederico fratribus iugulatur : cui Theodoricus succedit in regno » ; Prosp., Chron., 1371, p. 483 : « Apud Gothos intra Gallias consistentes inter filios Theodoris regis, quorum Thorismodus maximus natu patri successerat, orta dissensio est, et cum rex ea moliretur, quae et Romanae paci et Gothicae adversarentur quieti, a germanis suis, quia noxiis dispositionibus inrevocabiliter instaret, occisus est. » En revanche, je ne crois pas qu’il faille tenir compte de Grégoire de Tours, Libri decem..., II, VII, p. 50 : « Thorismodus cui supra meninimus Alanos bello edomuit, ipsi deinceps post multas lites et bella a fratribus oppraessus ac iugulatus interiit », repris par l’addendum tardif (1re moitié du viie siècle), Consularia Italica, Add. Ad Prosp. Han., 569, p. 302 : « Thorismotus rex Gothorum post mortem patris Alanos bello perdomuit », témoignages tardifs que les historiens considèrent souvent comme une illustration de ces manoeuvres anti-romaines perpétrées par Thorismond. En effet, cette soumission pouvait très bien avoir été commandée par la puissance romaine elle-même pour mater des Alains dont on sait qu’ils furent toujours très turbulents dans la région d’Orléans.

        

      


      
        

        
          453

          . Täckholm U., op. cit., p. 271 et n. 2 qui considère que Thorismond devait nourrir cette animosité depuis longtemps et qu’Aetius a pu fomenter l’animosité de ses frères contre lui. Greg. de Tours, Libri decem, II, VII, p. 50.

        

      


      
        

        
          454

          . Mathisen R.W., Sivan H.S., « Forging a new identity », p. 17 : « It also seems to mark a new phase of Visigothic independence. The battle also was significant in that, as will be discussed below, it later was identified as a terminus post quem for making legal claims. » Stein E., Histoire du Bas-Empire, p. 336 suivi par Thompson E.A., « The Visigoths from Fritigern », p. 124, Bruguière M.-B., Littérature et droit dans la Gaule, p. 72. ; Coulon D., op. cit., p. 252, Stickler T., Aetius : Gestaltungspeilräume eines Herrmeisters im ausgehenden Weströmischen Reich, Münich, 2002 (coll. Vestigia 54), p. 143, n. 767, et p. 211 n. 1123, qui tous suivent ainsi E. Stein sans discuter de la fiabilité de l’hypothèse.

        

      


      
        

        
          455

          . Bachrach B.S., « The Alans in Gaul », Traditio, 23, 1967, p. 476-489, ici p. 482 ; Greg. de Tours, Libri decem, II, 7, p. 50 : « Thorismodus cui supra meminimus alanos bello edomuit » ; Continuatio ad Prosperum Haun, p. 302 : « Thorismotus rex Gothorum post mortem patris Alanos bello perdomuit. » Bachrach B.S., op. cit., n. 24 p. 482 et idem, A history of the Alans in the West, p. 68. On peut penser que Grégoire de Tours a voulu ainsi résoudre l’improbabilité de la seconde venue d’Attila dans l’Orléanais, après sa défaite en Italie puis son retour en Pannonie, seconde venue en Gaule qui est décrite longuement dans un passage de Jordanès, Getica, XLIII, 228. Le passage s’achève par : « Quant à Thorismond, après avoir, sans mal pour les siens, repoussé les bataillons huns du pays des Alains, il vint à Toulouse. » Grégoire de Tours aurait ainsi considéré seulement comme vraie la mention d’un déplacement militaire, forcément agressif, de Thorismond dans le pays des Alains et aurait évité soigneusement de reprendre à son compte l’invraisemblable bataille inventée par Jordanès pour intégrer dans son discours élogieux le fait que les Goths aient été, à eux seuls, deux fois vainqueurs contre les Huns. Notre hypothèse de lecture répond aussi à la curieuse interrogation de R. Latouche dans son édition des Libri Historiarum decem, p. 90 n. 20 : « R. Buchner remarque dans une note de son édition (t.1, p. 79, n. 4) que dans les addimenta de « Hauniensis Prosperi » aux Consuliaria italica on trouve sous l’année 453 une mention marginale ainsi libellée : « Thorismodus, rex gothorum, post mortem patris alanos bello perdomuit » (M.G.H. antiquissimi, IX, p. 302). Comment Grégoire de Tours a-t-il eu connaissance de ce texte dont il semble s’être inspiré ? Nous l’ignorons. » Grégoire de Tours ne pouvait connaître ces addimenta de la première moitié du viie siècle, en revanche, il connaissait Jordanès !

        

      


      
        

        
          456

          . A. Loyen a bien noté que cette affirmation était totalement abusive, Sidoine Apollinaire, éd. et trad., tome III ; Lettres (livres VI-IX), p. 194, n. 72. Sid. Apol., Epist. VII, XII, 3, à Ferreolus, datée par A. Loyen de 476 : « Praetermisit Attilam Rheni hostem, Thorismodum Rhodani hospitem, Aetium Ligeris liberatorem sola te dispositionum salubritate tolerasse, [...] Praetermisit regem Gothiae ferocissimum inflexum affatu tuo melleo, graui, arguto, inusitato, et ab Arelatensium portis quem Aetius non potuisset proelio te prandio remouisse. »

        

      


      
        

        
          457

          . Sid. Apol., Carm. VII, v. 327-346, passage dans lequel Aetius est qualifié de « credulus », conduisant des forces auxiliaires faibles et clairsemées « tenue et rarum sine milite ducens robur in auxiliis », et contraint de prononcer, en présence des notables de la région (ou bien le conseil des Sept Provinces ?), « collectisque omnibus principibus », des paroles suppliantes à l’endroit d’Avitus, cf. supra p. 204. Täckholm U., « Aetius and the Battle of the Catalaunian Fields », p. 264. Wolfram H., Histoire des Goths, p. 193 et p. 446-447, n. 59, mais ses références concernent dans cette note des sources qui traitent des événements généraux des années 451-453 et non du siège d’Arles à proprement parler. Idem, p. 190. Nul besoin donc de chercher les raisons de son abandon par Thorismond, comme l’entreprend Coulon D., op. cit, p. 265.

        

      


      
        

        
          458

          . Il s’agit de la chronique de Cassiodore, de celle du comes Marcellinus, du Laterculus, des Chronicorum Caesaraugustanorum reliquiae et même de la Chronica Gallica A. 452 qui signale simplement qu’il est tué par ses frères sans autre commentaire. Jord., Getica, XLIII, 228 : « suorumque quieta pace conposita tertio anno regni sui egrotans, dum sanguinem tollit de vena, ab Ascale suo clienti inimico nuntiante arma subtracta peremptus est. Una tamen manu, quam liberam habebat, scabillum tenens sanguinis sui extitit ultor, aliquantos insidiantes sibi extinguens ». Devillers O., « Le conflit entre Romains et Wisigoths », p. 182, n. 129 pense que cela n’est pas incompatible avec la version d’Isidore, présentée dans la note suivante. Wolfram H., Histoire des Goths, p. 193 parle d’un projet d’une offensive générale contre la Gaule romaine qu’aurait décidé Thorismond. Mais les sources citées par l’auteur en n. 59 ne renvoient à rien de semblable, cf. note précédente.

        

      


      
        

        
          459

          . Prosp., Chron., 1371, p. 483 : « Apud Gothos intra Gallias consistenses inter filios Theodoris regis, quorum Thorismodus maximus natu patri successerat, orta dissensio est, et cum rex ea moliretur, quae et Romanae paci et Gothicae adversarentur quieti, a germanis suis, quia noxiis dispositionis inrevocabiliter instaret, occisus est » ; Chron. Galliae, 661, p. 663 : « Thurismundus rex Gothorum arelatem circumspectat qui a fratribus suis occisus » ; Hyd., Chron., 452, 156, p. 148 : « Thurismo rex Gothorum, spirans hostilia, a Theodorico et Frederico fratribus iugulatur : cui Theodoricus succedit in regno » ; Isid., Hist., 30, p. 279 : « Anno primo imperii Marciani Turismundus filius Theoderedi “prouehitur ad regnum” (regnavit) anno uno, qui postquam de Hunis triumphavit dum ipsis regni sui exordiis feralis ac noxius hostilia inspiraret et multa ageret insolentius, a Theuderico et Frederico est fratribus interfectus. »

        

      


      
        

        
          460

          . Muhlberger S., The Fifth-Century Chroniclers, p. 124. C’est pourquoi le jugement de Thompson E.A., « The Visigoths from Fritigern », p. 123-125 me semble relever d’une interprétation erronée des sources. Quant à l’hypothèse d’un complot fomenté par Aetius visant à assassiner Thorismond pour lequel Zecchini, G.Aezio, p. 280 écrit qu’il « è facile vedere la “longa manus” di Aezio », aucune source ne permet de l’étayer non plus.

        

      


      
        

        
          461

          . Martin C., « Des fins de règne incertaines : répression et amnistie des groupes aristocratiques dans le royaume de Tolède (deuxième moitié du viie siècle) », éd. Bougard F., Feller L., Le Jan R., Les élites au haut Moyen Âge : crises et renouvellements, Turnhout, 2006, p. 207-223.
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          . Contra Wolfram H., Histoire des Goths, p. 193 qui, de manière ambiguë, ne date pas les faits qu’il mentionne dans l’affirmation suivante : « Théodoric II, troisième roi de Toulouse, ne rétablit pas à proprement parler le foedus, celui-ci n’ayant en fait jamais été abrogé, mais il est certain qu’il concrétisa le traité avec Rome. »

        

      

    

  


  
    Cinquième partie

    455-477 :

    De l’exercitus gothorum au regnum indépendant


    De la fin de la dynastie théodosienne scellée par l’assassinat de Valentinien III en 455 à la mise en place de la délégation de pouvoir concédée à Odoacre en Italie en 476, se déroule une période que l’on peut considérer comme une période de crise politique chronique, essentiellement marquée par la contradiction entre, d’une part la difficulté pour l’Orient à assumer son rôle dans la conduite des affaires de l’Occident et d’autre part la difficulté pour l’Occident à admettre enfin l’inutilité du maintien d’un empereur dans la pars Occidentis. Lorsque les résistances de part et d’autre furent levées, après bien des atermoiements et des solutions bancales, l’Occident romain était constitué de royaumes romano-barbares reconnus par l’empereur d’Orient.


    Aussi, plus que le traité de 475 entre Théodoric II et l’empereur Julius Nepos que beaucoup d’historiens ont retenu comme le point de départ chronologique de l’indépendance effective du royaume wisigothique, faut-il retenir la date de 477 qui scella la reconnaissance par Odoacre et donc par l’empereur d’Orient, du territoire concédé à la puissance wisigothique dont le roi, déclaré amicus, devint le représentant d’un royaume client indépendant, mais allié de Constantinople, à la manière des royaumes clients du Ier siècle apr. J.-C.


    C’est seulement avec ce traité de 477 que se marque un changement fondamental dans la nature du pouvoir concédé aux Wisigoths, soixante ans après leur installation en Aquitaine. Nous verrons qu’il n’est pas sans conséquence que l’évolution soit identique dans les territoires désormais contrôlés par les Burgondes en Gaule du Sud, par Odoacre puis les Ostrogoths en Italie, en Aquitaine et en Espagne par les Wisigoths et selon toute vraisemblance par les Francs en Gaule du Nord également..


    En choisissant ce terminus ante quem, nous plaçons donc délibérément l’analyse de « cette fin de l’Empire romain » dans une perspective qui ignore non seulement la déposition sans incidence réelle de Romulus Augustule, mais surtout qui se concentre sur le cadre événementiel de la Gaule et notamment des événements qui touchent en premier lieu les Wisigoths et leurs relations avec l’autorité romaine et avec les aristocraties gauloises.


    L’enjeu est de parvenir à pouvoir analyser les événements à partir du point de vue des Wisigoths, en essayant de saisir quelles furent les logiques et les stratégies mises en œuvre par les rois Wisigoths face au délitement des positions du pouvoir impérial en Italie, face à la permanence de la dissidence aristocratique en Gaule et enfin face aux menaces que représentaient les Vandales, les Francs et les Burgondes pour le maintien de leur espace territorial.


    Pour l’histoire des Wisigoths, la période étudiée dans cette partie s’avère cohérente, car ce sont les justifications institutionnelles apportées par le pouvoir romain qui fondent la légitimité des rois Wisigoths en Gaule, comme celle des autres rois fédérés, francs ou burgondes. En revanche, il n’y a pas lieu de surestimer les changements de règnes, comme il est habituel de le faire. Nous essayerons de montrer qu’il n’y a guère de différence de politique, y compris religieuse, entre Théodoric II et son successeur Euric, la date de 467 n’établissant aucune transformation des relations entre les rois Wisigoths et la population romaine en Gaule ou de changement de cap fondamental dans leurs relations avec le pouvoir impérial[463].
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          . Le début du règne d’Euric est à faire commencer en 467 et non en 466, comme il est habituel, voir infra p. 240-241.

        

      

    

  


  
    Chapitre IX

    455-477 :

    Les Wisigoths durant la crise de l’Empire d’Occident


    
      Avitus : un empereur romain fait par les Wisigoths ?


      Inutile ici de rappeler les événements qui s’enchaînèrent à Rome pour aboutir à la prise du pouvoir par Avitus. Il est plus important de les relier à la propre chronologie des activités d’Avitus durant ces quelques mois. Après l’assassinat de Valentinien III le 16 mars 455, Avitus est à Toulouse et il s’y trouve encore quand a lieu l’assassinat de Petronius Maximus le 31 mai 455. Selon toute vraisemblance, il y demeure toujours au moment du Sac de Rome par les Vandales entre le 2 juin et le 17 juin 455. Si Avitus est proclamé empereur à Arles le 9 juillet 455, l’Italie se trouve néanmoins sans empereur en juin et juillet 455, puisque Avitus ne parvient en Italie qu’à la fin de l’été. L’avènement d’Avitus est considéré par la tradition historiographique comme ayant été considérablement facilité par l’action de Théodoric en sa faveur. Cette vision des événements s’appuie essentiellement sur le témoignage de Sidoine Apollinaire qui, dans le panégyrique de son beau-père Avitus, fait une place non négligeable au séjour d’Avitus à Toulouse et met en scène la quasi-investiture officielle qu’y aurait obtenue le magister militum per Gallias. Les autres sources contemporaines signalent seulement la plupart du temps qu’Avitus est fait empereur en Gaule, parfois en précisant que ce fut à Arles, mais l’épisode toulousain est absent des chroniques et des Fastes. Hydace donne une version plus complète et plus juste institutionnellement du déroulement de la procédure : « 163. Cette même année, dans les Gaules, Avit, un citoyen gaulois est proclamé Auguste par l’armée gauloise et par les notables, d’abord à Toulouse, puis à Arles : il se dirige vers Rome et y est accueilli[464]. »


      Il nous semble que l’on a peu commenté cette présentation. Or, dans les expressions choisies par Hydace, « ab exercitu Gallicano » et « ab honoratis », il y a un choix de vocabulaire tout à fait significatif. À Toulouse, c’est l’armée de Gaule, en l’occurrence les fédérés Wisigoths qui désignent leur empereur, comme c’est habituellement le cas, tant pour les usurpateurs que pour les empereurs légitimes. On doit néanmoins mettre l’accent sur le fait que le chroniqueur espagnol n’hésite pas à désigner les Wisigoths comme étant l’exercitus Gallicanus tout simplement parce que c’est bel et bien leur statut. Ensuite, c’est devant les honorati réunis à Arles que se fait la confirmation de l’investiture militaire, ce qui confère à cette assemblée de notables gaulois un rôle de substitut du Sénat de Rome qui n’a rien, quant à elle, de légitime. Certes, il est accueilli par un personnage désigné comme étant le « procerum [...] maximus unus, dignus qui patriae personam sumeret », c’est-à-dire très vraisemblablement le préfet du prétoire des Gaules en exercice en 455 et dont le nom nous est inconnu, mais cela suffit-il à donner la légitimité impériale à Avitus[465] ?


      Avitus est d’abord un usurpateur gaulois, désigné durant une période de vacance du pouvoir impérial, ce qui peut le rendre moins illégal aux yeux des Italiens. Le fait qu’Avitus ait été ensuite accueilli par les Romains lui permit d’obtenir ce surcroît de légitimité espéré, mais l’empereur d’Orient Marcien ne le reconnaîtra jamais. Les sources orientales ignorent d’ailleurs complètement son règne et son consulat. On doit évidemment nuancer cette absence de reconnaissance par le fait qu’il n’était pas toujours obligatoire que les noms des deux empereurs apparaissent simultanément dans les documents officiels[466]. Cependant, il y a de fortes présomptions pour que cette absence de volonté de reconnaissance ait été délibérée chez Marcien. Pour l’expliquer, certains historiens ont allégué qu’une invasion de la Pannonie, décrite par Sidoine Apollinaire dans son Panégyrique, était à l’origine de ce différend entre les deux empereurs. Avitus se serait ainsi permis d’intervenir, avant son arrivée en Italie, dans une province de la pars Orientis. Cela paraît bien improbable. Marcien entendait surtout se préoccuper de sa politique extérieure et notamment de ses relations avec les Vandales. Alors qu’Avitus avait entrepris une politique belliqueuse dès 456 en remportant d’ailleurs deux victoires contre les Vandales, Marcien souhaitait, selon Hydace, pour pouvoir un jour intervenir dans les meilleures conditions, maintenir un statu quo avec les Vandales qu’une reconnaissance officielle d’Avitus en tant qu’empereur d’Occident aurait interdit[467].


      Marcien favorisait donc une politique de paix et de diplomatie envers les Vandales, totalement contradictoire avec celle d’Avitus, et envoya deux ambassades, l’une en 455, l’autre l’année suivante à Carthage. Son refus de reconnaître Avitus contraignit sans doute ce dernier à adopter à son tour une politique de conciliation avec les Vandales qui aboutit à l’envoi d’une ambassade à Geiseric, conduite par Consentius. Le roi vandale rejeta toute négociation, continua ses raids contre la Sicile et les côtes de l’Italie. Avitus avait donc un besoin urgent de pouvoir s’entendre avec Marcien. L’échec d’Avitus est très généralement imputé à son incapacité à résoudre la question vandale. On voit que l’Orient ne l’a guère aidé en la matière. Cette impuissance lui aurait valu la vindicte de la population romaine selon Jean d’Antioche et son échec lui aurait été amèrement reproché par l’aristocratie italienne, qui trouvait là un argument contre cet empereur gaulois, alors qu’elle était surtout jalouse des postes administratifs détenus par des membres de l’aristocratie gauloise durant son règne. Ricimer et Majorien profitèrent de ce climat défavorable à l’empereur pour l’assassiner[468].


      Il demeure un élément sur lequel la recherche historique n’a pas beaucoup avancé : celui de la nature de l’alliance d’Avitus avec les Goths. Il faut ici reprendre le dossier des sources autres que le Panégyrique d’Avitus rédigé par Sidoine Apollinaire et en quelque sorte se dégager de l’immense influence qu’a pu avoir ce texte sur l’historiographie ancienne. Ainsi, si l’on se tourne vers Jordanès, on demeure médusé par ce qu’il peut dire d’Avitus dans ses Getica, ouvrage qui est censé mettre en évidence la gloire des Goths et notamment leur rapide capacité à intégrer les règles du pouvoir romain. On pourrait donc s’attendre à ce que le fait que Théodoric ait pu favoriser l’accession d’Avitus à la pourpre soit un événement de grande importance pour Jordanès et qu’il lui ait accordé dans sa rédaction une place de choix. Or, Avitus est relégué dans un paragraphe qui concerne d’abord le roi Euric et le moins que l’on puisse dire, c’est que l’allusion à Avitus est extrêmement vague et érronée :


      « Euric assistait à de telles vicissitudes et à de tels changements tandis que comme nous l’avons dit, il occupait la ville d’Arverne. Là-bas, se trouvait alors le duc romain Ecdicius, sénateur de la plus haute noblesse et fils d’Avitus, un ancien empereur qui s’était emparé du trône pour peu de jours (en effet, il détint le pouvoir suprême pendant peu de jours avant Olybrius, se retira spontanément à Plaisance et y fut ordonné évêque). » Jordanés, Getica, 240.


      Comment Jordanès peut-il avoir recueilli une tradition aussi édulcorée ? Certes, nous avons vu que les Fastes de l’Empire d’Orient ne signalaient pas Avitus parmi les empereurs officiels, mais Priscus et son continuateur Jean d’Antioche apportent un récit circonstancié des événements italiens qui suivent la mort de Valentinien III et il est curieux que Jordanès ne s’en soit pas inspiré. Jordanès ne semble pas connaître les responsabilités de Ricimer et de Majorien dans la chute puis l’assassinat d’Avitus qui sont pourtant explicitement mises en évidence dans le récit que nous pouvons lire de Jean d’Antioche, sans doute inspiré de celui de Priscus. Si Jordanès avait en main l’ouvrage de Priscus, pourquoi ne s’en est-il donc pas tenu au récit de ce dernier, comme il le pratique dans beaucoup d’autres passages de ses Getica ? Est-ce à dire que ses lacunes proviennent du texte perdu de l’Histoire de Goths de Cassiodore ? Sont-elles délibérées ? Est-ce en Italie que s’est produite cette damnatio memorie ? Très certainement, mais R.W. Mathisen a remarqué que Sidoine Apollinaire lui-même ne mentionnait plus une seule fois directement Avitus dans son œuvre postérieure à son règne, utilisant par deux fois une prudente circonvolution. L’échec d’Avitus semble avoir laissé un goût amer, y compris parmi ses plus proches soutiens aristocratiques en Gaule, et son propre gendre considère qu’il est dangereux d’y faire allusion. Cette chape de plomb qui s’abat sur sa mémoire et les événements de son règne a peut-être une raison d’être qui dépasse le simple assassinat perpétré par des officiers en colère faisant et défaisant des empereurs. Cette raison d’être est en partie contenue dans le résumé d’Hydace pour l’année 457 : « 183. III Avit, trois ans après avoir été fait empereur par les Gaulois et les Goths, privé de l’aide promise par les Goths, perd l’Empire, et perd aussi la vie[469]. » Quand Hydace parle de « l’aide promise par les Goths », de quoi s’agit-il exactement ?


      Pour C. Courtois et A. Tranoy, Hydace ferait allusion à une demande d’aide d’urgence faite par Avitus, de retour à Arles à l’automne 456, demande qu’il aurait fait transiter vers Théodoric alors en Espagne par l’intermédiaire de son ambassadeur Hesychius. Or, dans le paragraphe 177 qui est consacré à cette ambassade, il n’est nullement fait mention de demande d’aide[470]. Aussi semble-t-il plus judicieux de penser que l’aide signalée dans le paragraphe 183 de la Chronique d’Hydace est plus générale, comme la portée d’ensemble de ce paragraphe et qu’il s’agissait en fait du contrat de départ qui lia Avitus et Théodoric dès l’entrevue de Toulouse en juin 455. En effet, les événements ultérieurs semblent pouvoir nous guider dans la connaissance du contenu du traité qui fut accepté par Avitus. Contrairement à l’image que Sidoine Apollinaire veut en donner dans le Panégyrique en l’honneur d’Avitus, afin d’amadouer les Romains présents à sa déclamation à Rome, ce traité a sans doute été l’occasion pour Théodoric d’obtenir une totale liberté de mouvements en Espagne en échange d’un soutien de principe à Avitus et du don d’une petite garde personnelle d’auxiliaires Goths qui l’accompagnerait en Italie.


      On peut imaginer, comme F.M. Clover a pu le proposer, qu’une campagne contre les Vandales avait été décidée dès ce moment-là à partir de l’Espagne, avec le concours des Wisigoths, expédition maritime qui aurait été sans doute stratégiquement efficace et redoutable pour les Vandales et dont le principe sera repris par Majorien en 460. Mais sa non-réalisation ne nous conduit-elle pas à la résolution d’une partie du problème : pour que Théodoric s’aventure dans une telle confrontation avec les Vandales, n’eut-il pas fallu qu’il puisse être certain de la légitimité politique d’Avitus ? Or, il me semble que l’élément essentiel de l’échec du règne d’Avitus et donc l’échec de son alliance avec Théodoric, est qu’il resta un usurpateur, certes vaguement reconnu par le Sénat de Rome, mais totalement illégitime pour l’Orient. Pour le roi wisigoth Théodoric, cette alliance avec un usurpateur n’avait pas beaucoup d’intérêt et pouvait même être dangereuse, notamment vis-à-vis des Vandales, mais également vis-à-vis de l’empereur d’Orient. Sa situation internationale était dès lors dévaluée par cette alliance avec un usurpateur sans envergure et à peine accepté en Italie. On comprend à partir de là que le roi wisigoth se soit totalement désintéressé du sort d’Avitus en Italie et qu’il ait retourné la situation à son avantage en exploitant au mieux le mandat qu’il avait obtenu d’Avitus en Espagne, comme nous le verrons dans le chapitre suivant. En effet, une fois Avitus en Italie, l’aide promise par celui qui se serait prétendu, aux dires de Sidoine Apollinaire, « l’ami de Rome, quand tu es généralissime ; si tu es Empereur, je suis ton soldat », fut rien moins qu’illusoire[471].


      L’habilité politique de Théodoric ne fut pas, comme on a l’habitude de le dire, de réussir à s’immiscer dans les affaires de l’Empire et de choisir le futur empereur et de se hisser ainsi à un degré de souveraineté politique en Gaule jamais atteint jusque-là par ses prédécesseurs. Elle fut au contraire de fabriquer, comme ses prédécesseurs, un usurpateur dont on pourrait jauger la capacité à se maintenir au pouvoir et à se faire reconnaître. Avitus n’ayant réussi ni dans l’une ni dans l’autre mission, Théodoric n’avait aucun intérêt à le soutenir. Qui plus est, il faut se rappeler que Ricimer était le petit-fils par sa mère du roi wisigoth Wallia et par son père d’un roi suève. Théodoric était donc son parent. Quelle part a pu prendre cette proximitié dynastique dans les événements de la fin du règne d’Avitus ? Nos sources ne nous révèlent rien, mais la damnatio memorie d’Avitus qui suivit sa disparition nous semble pouvoir appuyer l’hypothèse d’une coalition d’intérêt entre Théodoric et Ricimer, sinon d’une véritable alliance et d’une responsabilité commune dans l’assassinat de l’empereur[472].


      Loin d’avoir été un « Gothic choice », Avitus servit seulement indirectement les desseins expansionnistes des fédérés Wisigoths en Espagne, en acceptant les clauses d’une alliance qui se retourna contre lui dès lors qu’il ne fut pas légitimé par l’empereur d’Orient Marcien et qu’il devint un acteur gênant de la scène occidentale pour Majorien et Ricimer[473]. En effet, les Wisigoths considérèrent peut-être aussi l’Espagne comme une sorte de « cadeau », de monnaie d’échange en contrepartie de leur non-ingérence dans les affaires de l’Italie et de l’absence d’exploitation réelle de la menace militaire qu’ils y faisaient peser en cas d’intervention contre Ricimer et Majorien. En cela, on peut affirmer qu’Avitus fut doublement trahi car, une fois qu’il fut éliminé, Ricimer et Majorien ne tinrent pas rigueur aux Wisigoths de ne s’être risqués à aucune intervention contre les Vandales. Bien au contraire, ils pouvaient être satisfaits qu’ils leur aient ainsi facilité la tâche pour pouvoir se débarrasser d’Avitus.


      En réalité, Avitus ne fut que l’empereur de l’aristocratie gauloise, non celui des Wisigoths. Il ne fut jamais celui de l’Italie et de l’aristocratie romaine. Il ne fut jamais reconnu par l’Orient qui se méfiait de sa politique vandale, parce qu’elle ne convenait pas à ses accords de paix avec Geiseric. Face à l’ensemble de ces enjeux contradictoires, son impuissance était patente[474]. Cette impuissance allait plonger à nouveau la Gaule dans un cycle de dissidence dont elle n’allait pratiquement plus sortir jusqu’en 477.

    


    
      455-469 : une Gaule en dissidence


      L’échec d’Avitus ralluma très vite les velléités de séparatisme parmi les rangs de ses soutiens dans l’aristocratie gauloise. Avant même son assassinat, lorsqu’il retourna en Gaule chercher des renforts à Arles, des notables gaulois mirent en place une conjuration dont Avitus était le premier bénéficiaire[475]. Cette dissidence se maintint après son assassinat. Elle prouve par son ampleur que le refus de reconnaître la manière forte de Ricimer allait prendre l’allure d’une large opposition politique que seule l’habileté de Majorien jugula en partie, mais pour devenir lui-même, nous tâcherons de le démontrer plus avant, un empereur plus « gaulois » que ne l’avait été Avitus.


      
        La conjuratio Marcellana


        Cette conjuration est habituellement connue sous le nom de conjuratio Marcellana ou Marcelli(ni)ana, et cette appellation dans un contexte géographique purement gaulois, a suscité de nombreuses interrogations. Qui était ce Marcellus ou Marcellinus ? Avait-il un rapport avec le comte Marcellinus de Dalmatie et si oui, avait-on affaire à une conjuration qui souhaitait faire parvenir ce dernier à la pourpre ? Cette hypothèse a été souvent proposée, mais aujourd’hui les historiens s’accordent pour penser qu’il n’y a pas lieu de la maintenir. Cela n’empêche pas le comes Marcellinus de Dalmatie d’être une figure extrêmement intéressante de cette période, un de ces « warlords » presque totalement indépendants qui servent à la fois leurs propres intérêts et ceux du pouvoir comme nous le verrons plus avant lorsque nous analyserons la position d’Aegidius en Gaule en 461-464, au moment même où ce Marcellinus devint un personnage important de la politique de Constantinople, en interface entre la pars orientis et la pars Occidentis[476].


        R. Mathisen a proposé de résoudre la difficulté terminologique en considérant que le personnage à la tête de la conjuration gauloise pouvait être identifié à Marcellus, préfet du prétoire des Gaules, membre d’une très illustre famille de Narbonne, les Marcelli, ayant donné de nombreux membres de l’administration impériale et de nombreux évêques. Au départ, il ne s’agissait pas de mettre ce personnage sur le trône, mais de permettre à Avitus de recouvrer légitimement le sien. En Gaule, cet espoir demeura longtemps dans les coeurs : en juin 458, une inscription de Lyon ignore toujours délibérément le consulat de Majorien[477].


        Narbonne fut au centre de la dissidence. Outre Marcellus, on voit l’aristocratie locale, déjà largement mise à contribution dans l’entourage administratif d’Avitus, se mettre au service de la conjuration : le magister officiorum d’Avitus en Espagne, Magnus, son neveu Camillus, le comes cura palatii d’Avitus Consentius, petit-fils de l’usurpateur Jovinus, peut-être même l’évêque de Narbonne lui-même, Rusticus, tous prennent fait et cause pour la résistance au pouvoir de Ricimer et de l’Italie.


        La cité de Lyon fut le deuxième foyer de la rébellion pour laquelle Sidoine Apollinaire demande pardon à Majorien dans son panégyrique. Mais, contrairement à l’opinion générale, notamment à partir de l’affirmation de G.E. Stevens, qui voit les aristocrates de la région accepter de faire don d’une partie de leurs terres aux Burgondes en échange de leur soutien, il y a lieu de rejeter désormais cette hypothèse qui repose sur une mauvaise analyse des sources et de la situation générale. Seule la chronique de Marius d’Avenches signale ce partage des terres qui fut décidé, non en 457 au moment de la rébellion, mais un an auparavant, en 456, alors qu’Avitus était toujours empereur. Cet accord fut sans doute conclu par Avitus pour récompenser à l’avance les Burgondes de leurs services de fédérés qu’ils allaient accomplir en Espagne. Et en effet, une fois leur service accompli, ils revinrent dans la région lyonnaise pour s’y installer comme prévu. Les fédérés burgondes sont donc demeurés en dehors de la rébellion. Une grande partie de leurs contingents étaient en Espagne en 456-457 et ce n’est qu’à leur retour qu’ils engagèrent avec le nouveau pouvoir, celui de Majorien, des pourparlers qui aboutirent à un nouvel accord et à une installation organisée par Petrus. Les fédérés burgondes demeurèrent donc loyalistes et légitimistes et ne se commirent pas avec la dissidence. La rébellion de Lyon avait pu naître des mêmes causes de dissidence qu’à Narbonne, mais l’aristocratie locale s’y voyait en outre imposer, par un pouvoir devenu inexistant puis par Majorien magister militum, une garnison burgonde avec qui le partage des terres fut particulièrement pénible. On comprend que les habitants de Lyon aient mis du temps à accepter leur sort. La reddition de la ville fut un des moments forts de la pacification de la Gaule[478].


        Dans la capitale des Sept Provinces, Arles, la situation anarchique semble avoir surtout profité à un personnage que Sidoine Apollinaire qualifie de démagogue et dont il stigmatise à l’envie la basse extraction et l’ambition démesurée. Ce Paeonius réussit néanmoins à se hisser à la plus haute charge, celle de préfet du prétoire des Gaules. Il profita de la vacance du pouvoir pour prendre cet office, mais il fut confirmé tout à la fin de son année de charge, « à la façon des officiers comptables ou plutôt des avocats qui ne reçoivent leurs promotions qu’une fois leurs missions accomplies ». On peut donc à bon droit se demander s’il fit vraiment partie de la conjuration marcellinienne ou si cet homo novus profita des circonstances tout à fait favorables pour faire une carrière pour laquelle il n’avait aucune légitimité avec son rang de spectabilis. L’acharnement rhétorique de Sidoine Apollinaire à l’encontre de ce Paeonius est d’autant plus féroce qu’il cherche de toute évidence à cacher son implication personnelle dans la conjuration. Lorsqu’il fallut obtenir le pardon de Majorien, celui-là même qui avait assassiné son beau-père, il usa de la même capacité de feinte littéraire dont il abusera plus tard pour masquer la paternité de la satire d’Arles dont ce même Paeonius l’accusa publiquement[479].

      


      
        La reprise en main de la Gaule par Majorien


        La pacification de la Gaule du Sud put commencer dès que Majorien fut officiellement proclamé César le 1er avril 457. Pour maintenir son contrôle sur le futur empereur, Ricimer était devenu patrice le 28 février 457 et avait nommé un second magister militum praesentalis pour priver Majorien d’une totale indépendance militaire. Il est clair que Ricimer cherchait ainsi à manipuler à sa guise Majorien, mais la situation en Gaule allait paradoxalement permettre à ce dernier de se rendre plus indépendant du patrice et contrecarrer ainsi un temps ses desseins. La pacification de Lyon fut confiée à Aegidius à partir d’Avril-Mai 458. Appointé comme magister militum per Gallias par Majorien, Aegidius était l’un de ses anciens camarades qui avait servi avec lui sous les ordres d’Aetius. Lié à la grande famille lyonnaise des Siagrii, cet excellent soldat avait pu apporter son soutien à Avitus, mais il est peu probable qu’il ait été impliqué directement dans les séditions politiques de Lyon, d’Arles ou de Narbonne. Aux dires du Liber Historiae Francorum, il se trouvait à guerroyer sur le Rhin dans la première moitié de l’année 457[480].

      


      
        Le rôle d’Aegidius et des Francs


        Le ralliement d’Aegidius fut d’une grande importance pour Majorien qui disposait ainsi, en dehors de toute influence du patrice Ricimer, d’une aide militaire non négligeable venant d’un général qui fut fidèle à sa cause, y compris après son assassinat, nous le verrons plus loin. En effet, Aegidius était un « warlord » et à ce titre, sa zone d’influence fut essentiellement le nord de la Gaule. Son pouvoir militaire lui venait des troupes de fédérés francs qu’il pouvait mobiliser et c’est sans doute pour cette raison que Majorien fit appel à lui pour ramener la Gaule du Sud dans l’Empire. La pacification de la Gaule du Sud, patrie de l’aristocratie dissidente fut donc accomplie par une armée romaine constituée essentiellement d’auxilliaires francs, ce qu’il ne faudrait pas oublier. L’influence qu’exerçait Aegidius sur les Francs et son succès militaire en Gaule du Sud lui valut d’être élu par eux rex Francorum, vraisemblablement juste après la fin de sa mission en Gaule du Sud à la fin de l’année 458. Il succédait à cette fonction – élective rappelons-le – à Childéric qui fut banni pendant huit ans par ses congénères qui lui reprochaient sa conduite amorale. De fait, il n’y a guère ici à faire intervenir des problèmes d’ethnicité qui ne faisaient point difficulté pour les protagonistes. Cette donnée est très importante pour la compréhension de la situation politique et militaire de la Gaule au milieu du ve siècle. Elle a pourtant été largement oblitérée par l’historiographie traditionnelle[481]. Or, elle signifie que dès les années 455-465, les Francs étaient partie prenante de la scène politique, militaire et diplomatique de l’Occident romain et qu’ils s’étaient donné un roi d’origine romaine. Les rois burgondes et Wisigoths virent donc grandir dès le milieu du ve siècle une puissance rivale de barbares fédérés qui réussissaient à s’affranchir de bien des archaïsmes tribaux pour accepter d’élire un rex romain et profiter ainsi immanquablement des retombées à court et moyen terme de ce choix[482].


        Il faut ici faire intervenir un autre épisode tout aussi remarquable et tout aussi remarquablement oblitéré par l’historiographie. Priscus nous rapporte qu’il fit la connaissance d’un roi franc à Rome en 450 qui le stupéfia par sa chevelure et son jeune âge. Ce jeune chef franc était venu négocier une alliance avec Rome alors que son frère, rival dans la succession au trône de leur père défunt, s’était allié à Attila. Nous ne savons pas qui était ce frère qui disparaît ensuite totalement des sources. Nos connaissances sont également extrêmement confuses pour ce qui concerne Clodion et Mérovée, au point que certains n’accordent à ce dernier qu’une existence légendaire. On peut donc tout à fait conclure que ce jeune homme que rencontra Priscus à Rome était Childéric. La tradition historiographique suit E. Stein qui en faisait un Franc Ripuaire, ou bien oublie totalement cet événement pourtant extrêmement révélateur des dispositions précoces de la dynastie mérovingienne envers le pouvoir romain. Priscus précise en effet que le jeune roi franc fut adopté comme fils par Aetius et qu’il reçut de nombreux présents de l’empereur en plus d’un traité qui le qualifiait d’amicus et d’allié[483].


        Nous touchons ici un élément de compréhension déterminant de la situation de la Gaule dans la seconde moitié du ve siècle qui a longtemps fait défaut dans la tradition historiographique. En effet, cette alliance romano-franque a conduit, selon nous, les Wisigoths à envisager dès cette époque une mainmise sur l’Espagne, afin d’échapper à cette nouvelle puissance rivale. Nous essayerons de le démontrer dans le chapitre suivant. Cela explique également bien des décisions de la diplomatie et de la politique militaire de Théodoric II et d’Euric en Gaule du Sud, qui n’étaient jusqu’à présent analysées qu’en termes de rapports de force expansionnistes contre Rome.

      


      
        La fin de la pacification et le ralliement de l’aristocratie gauloise


        Le magister epistolarum Petrus que Majorien avait emmené d’Italie avec lui, fut chargé d’organiser administrativement la pacification et négocia avec les Burgondes qui acceptèrent les conditions dictées par Majorien. La relative modération apportée à cette pacification explique le nombre considérable d’aristocrates qui se rallièrent au nouveau régime et qui formèrent ainsi un entourage gaulois des plus utiles à Majorien. Toutefois, le fait que Sidoine Apollinaire ne cite jamais Aegidius dans la totalité de son œuvre jette un voile d’ombre sur la modération de cette pacification et sur l’unanimisme qui aurait prévalu parmi les rangs de l’aristocratie gauloise. Les études prosopographiques menées par R. Mathisen et J. Harries dans leurs travaux sur Sidoine Apollinaire permettent d’appréhender facilement ce monde des « ralliés ». Magnus de Narbonne, choisi pour succéder à Paeonius comme préfet du prétoire des Gaules en 458, fut ensuite consul pour l’année 460 et continua d’offrir ses services de diplomate, comme il avait pu le faire auparavant pour Avitus, notamment auprès des Goths. La famille de Magnus de Narbonne était en outre liée à celle des Ennodii d’Italie et ce lien permettait à Majorien d’éviter ce qui avait largement fait échouer Avitus : son incapacité à concilier ses appuis gaulois avec les intérêts de l’aristocratie italienne. Ainsi, le magister militum Nepotianus nommé par Ricimer en février 458, d’origine gauloise, mais liée au comes Marcellinus de Dalmatie, Domnullus qui avait des antécédents en Afrique ou bien encore Severinus, le consul de l’année 461 dont la famille était liée à celle des Boèces et des Symmaques, furent des agents actifs de la politique de Majorien et contrebalancèrent le « parti gaulois » dont Majorien finit par s’entourer en choississant de faire d’Arles sa résidence impériale. Ce parti gaulois, ces ralliés de la première heure passèrent donc assez rapidement de la dissidence ouverte après l’échec d’Avitus à la collaboration avec Majorien, peut-être avant même son arrivée en Gaule[484].


        Les choix politiques de Majorien qui fit d’une part, de la reconquête de l’Afrique son absolue priorité et d’autre part, de sa décision de demeurer en Gaule une autre priorité pour mettre à exécution son plan d’invasion, ces choix politiques l’éloignaient donc de facto de l’Italie, de Ricimer et de l’aristocratie italienne. En revanche, ils ne pouvaient que rassurer les aristocrates gaulois, pressurés outre mesure par le gouvernement de Ravenne depuis la perte de l’Afrique et de ses richesses. La dissidence trouvait donc en Majorien l’empereur qui pouvait le mieux représenter ses aspirations. Le meurtrier de l’« empereur gaulois » se métamorphosait lui-même en un défenseur de la Gaule encore plus acharné que son prédécesseur et il y a tout lieu de penser que ses décisions mécontentèrent très vite ceux-là même qui l’avaient porté au pouvoir en Italie !

      


      
        La position des Wisigoths et la négociation du nouveau traité


        Quelle fut la position des Wisigoths durant cette période ? Pour la plupart des historiens, les Wisigoths ont naturellement supporté la « conjuratio Marcellina ». Cette position repose essentiellement sur le lien établi entre les Burgondes et Théodoric II dans la Continuatio de Prosper. Or nous avons déjà considéré que cet établissement des Burgondes n’était pas lié à une éventuelle alliance entre ces derniers et les membres de la dissidence lyonnaise, mais qu’il s’agissait de mettre en pratique ce qui avait été décidé avec l’empereur Avitus pour salaire de la campagne en Espagne des Burgondes et des Wisigoths[485]. L’installation sur les terres des grands propriétaires des fédérés burgondes n’avait donc aucun lien avec la dissidence et si Théodoric II avalise cet accord, c’est pour maintenir un statu quo avec les Burgondes.


        Que la situation en Gaule du Sud ait préoccupé Théodoric II est à l’évidence à prendre en considération, mais il n’est pas certain qu’il ait cherché à prendre une quelconque position politique durant cette période d’interrègne, ni qu’il ait tenté de profiter de la situation pour agrandir son territoire, si l’on veut encore suivre la vieille thèse de l’indépendance territoriale du royaume wisigothique avant 477. Nous ne sommes donc pas du tout certains qu’il se soit précipité pour revenir d’Espagne pour ces raisons-là. La situation était dangereuse de toute manière : les Francs allaient éventuellement pouvoir profiter de leur alliance avec Aegidius, les Burgondes étaient confortés dans leur implantation dans le sud-est de la Gaule et pourraient devenir d’incontournables soutiens au nouveau pouvoir quel qu’il fût. L’Italie et la Gaule étaient menacées l’une et l’autre par une invasion des Alamans au tout début de l’année 457 qui obligea d’ailleurs Majorien à se porter d’abord sur ce front, selon Sidoine Apollinaire. Par ailleurs, la délégation en Espagne des fédérés Wisigoths prit fin avec la mort d’Avitus au tout début de l’année 457 et il n’y avait donc aucune raison officielle à ce que les Burgondes et les Wisigoths restassent en Espagne. Le retour de Théodoric II est donc tout sauf précipité, comme le considère R. W. Mathisen ou au contraire volontairement différé selon J. Harries. Bien loin de choisir le camp de la dissidence, Théodoric II choisit d’abord d’attendre que la situation soit plus claire et de prendre parti pour le pouvoir légitime comme il l’avait toujours fait auparavant. Magnus de Narbonne, qui fut l’agent de liaison en Espagne d’Avitus, lui conseilla sans doute cette politique, si tant est qu’il ait eu besoin d’être conseillé en la matière. Prendre parti pour le pouvoir légitime et négocier à nouveau avec lui les termes du contrat de fédérés, puisque celui de 455 conclu avec Avitus était caduc, était une nécéssité quasiment constitutionnelle[486].


        Pour établir les négociations dans un climat favorable, Théodoric II prit-il la peine de faire le siège d’Arles, vieille habitude diplomatique de ses prédécesseurs ? Beaucoup d’historiens tirent parti de cet événement belliqueux, rapporté par une seule source, pour mettre en évidence les volontés expansionnistes des Wisigoths. Il faut signaler tout de suite qu’aucune des chroniques contemporaines ou même postérieures ne signale ce siège d’Arles. L’épisode, non situé explicitement à Arles, si ce n’est par l’allusion à un pont flexible sur le Rhône qui caractériserait la cité, repose en réalité sur un miracle de saint Martin rapporté par la Vita Martini de Paulin de Périgeux et repris ensuite par Grégoire de Tours[487]. Ce dernier ne signale pas le lieu de l’événement, seulement qu’Aegidius est assiégé. Nous sommes donc confrontés à un discours hagiographique dans l’un et l’autre cas, qui vise à mettre en évidence la virtus du saint accomplissant des miracles post-mortem. Mais l’épisode ainsi raconté par Paulin de Périgeux s’inscrit également dans une volonté générale de l’évêque Perpetuus de Tours d’exploiter la geste martinienne pour conforter l’importance politique du siège épiscopal de Tours : l’œuvre poétique, en tout cas le livre VI qui nous intéresse ici, a été sans conteste commandée par l’évêque Perpetuus à Paulin de Périgeux et s’inscrit dans la lutte idéologique et politique de cet évêque contre l’arianisme et contre l’expansionnisme wisigothique qui se serait développée à Tours durant l’épiscopat de ce dernier (459-489). On peut donc mettre en doute la véracité de l’épisode et employer, comme le fait très justement R.W. Mathisen, le conditionnel ou bien, avec R. Van Dam, envisager l’invention pure et simple de tous les épisodes à connotation anti-arienne par le poète et son commanditaire. Hydace dit en effet seulement d’une manière très évasive, « après une certaine défaite des Goths » qu’il n’eut pas manqué de spécifier géographiquement si elle avait vraiment eu lieu à Arles, lieu stratégique de haute importance s’il en est, nous semble-t-il[488].


        Le foedus quant à lui fut bel et bien renouvellé, sans qu’il faille envisager de conférer à cet épisode une importance militaire que Majorien lui-même ne lui donna pas, puisqu’il partit directement vers Lyon, laissant peut-être à son magister militiae Nepotianus le soin de régler à Arles la négociation avec Théodoric II : les Wisigoths devaient retrouver un contrat officiel entre eux et la puissance romaine désormais représentée par Majorien. Les deux parties pouvaient facilement s’entendre : l’Espagne devenait un enjeu commun[489]. Les Wisigoths, pour y conforter les gains acquis contre les Suèves durant leur contrat précédent, devaient recevoir l’autorisation du pouvoir romain de s’y rendre à nouveau. Majorien, pour en faire sa base de départ vers l’Afrique, devait pouvoir compter sur une péninsule hispanique, sinon entièrement pacifiée, en tout cas sous contrôle militaire efficace, et seuls les Wisigoths fourniraient les troupes auxiliaires nécessaires et fidèles à Majorien.


        Le magister militiae Nepotianus fut délégué par Majorien pour suivre les opérations des Wisigoths en Espagne. L. Vassili faisait de Nepotianus une créature de Ricimer, nommé pour contrebalancer le pouvoir d’Aegidius, mais qui aurait surtout eu, selon cet auteur, une responsabilité non négligeable dans l’échec naval de Majorien en Espagne. Cela semble peu compatible avec ses états de service qui témoignent de sa loyauté envers l’empereur et son éviction de la hiérarchie militaire en 462 plaide plutôt en faveur de cette dernière interprétation[490].


        De toute manière, l’échec de l’expédition en Afrique est difficilement concevable sans une trahison, orchestrée selon plus de vraisemblance par Ricimer lui-même. L’historiographie ancienne est demeurée extrêmement prudente dans l’analyse de ce fiasco qui entraîne rapidement, on le sait, l’échec du règne de Majorien et son assassinat. On peut prendre une position un peu plus ferme et incriminer directement le patrice dont on sait par ailleurs qu’il ne prit part en aucune manière à la préparation de l’armada en Espagne et qu’il demeura prudemment en Italie. La désapprouvait-il d’un point de vue stratégique ou bien voulait-il ainsi garder ses positions en Italie ? La politique extérieure de Ricimer, que l’on peut qualifier de réaliste voire de cynique, n’était peut-être pas tout à fait indépendante des positions de l’Orient. Ricimer restait en effet dominé par la volonté de ne pas aller à l’encontre de la politique de non-ingérence de Constantinople en Afrique. Le sort des princesses impériales, capturées au moment du Sac de Rome en 455 et toujours retenues en otages à Carthage, pesait lourd dans ce choix diplomatique oriental et Majorien ne l’avait peut-être pas estimé à sa juste valeur. On peut faire l’hypothèse que Ricimer et Léon Ier firent en sorte tout simplement que l’expédition échoue : Hydace parle de traîtres, proditores, qui auraient été à l’origine de cet échec, puisqu’ils auraient averti les Vandales qui purent ainsi s’emparer des navires construits pour l’invasion[491].


        Après sa défaite en 460, Majorien retourna en Gaule, à Arles où il séjournait au tout début de l’année 461. Puis il revint en Italie sans son armée. Jean d’Antioche dit qu’il avait licencié ses troupes alliées et sans doute faut-il comprendre que les auxiliaires Goths et tous les autres soldats mercenaires ou fédérés qu’il avait pu rassembler furent licenciés car Majorien n’avait vraisemblablement pas les moyens financiers de les entretenir. La perte définitive de l’Afrique après le traité conclu avec Geiseric ne lui laissait aucun espoir de recouvrer les indispensables richesses de l’Afrique qui eussent pu maintenir la confiance de ses alliés fédérés et celle de l’aristocratie gauloise qui avait tant donné pour la construction de la flotte[492]. Son retour en Italie est donc en quelque sorte une fuite en avant. Son assassinat en août 461, perpétré par Ricimer, remettait à nouveau en question la légitimité du pouvoir et le positionnement des différentes factions en fonction de cette nouvelle donne politique. La dissidence gauloise prit rapidement une nouvelle dynamique avec la rebellion d’Aegidius.


        La diplomatie des Wisigoths allait quant à elle demeurer, à notre sens, inchangée : rester du côté du pouvoir le plus légitime en apparence, celui de Ricimer et des empereurs qu’il mettait sur le trône. Le magister militiae Nepotianus, délégué par Majorien pour suivre les opérations des Wisigoths en Espagne, fut remplacé par un membre de l’aristocratie d’Aquitaine, Arborius. Ce remplacement, signalé par Hydace comme étant un ordre de Théodoric II (Hydace, Chron., 213, année 461 ou 462), suffit-il vraiment pour considérer que Théodoric était alors devenu indépendant du pouvoir romain, comme le suppose J. Harries ? La position de E.A. Thompson est plus nuancée. On peut tout simplement penser qu’un accord se fit entre Ricimer et Théodoric II pour écarter celui qui avait tant aidé Majorien en Espagne. On ne sait plus rien ensuite de la carrière de Nepotianus qui meurt selon Hydace en 465 (Hydace, Chron., 222). A. Tranoy a le même point de vue : « Malgré le changement d’empereur, le roi des Wisigoths garda une attitude pro-romaine dans les affaires de la péninsule Ibérique : ainsi ce fut lui qui remplaça Nepotien par Arborius[493]. »

      

    


    
      Une nouvelle époque : celle des wardlords


      
        La situation après l’assassinat de Majorien


        Peu importent les causes de l’assassinat de Majorien sur lesquelles conjecturent bien des historiens. Ce qui nous intéresse ici, ce sont les conséquences de ce dernier, car il donna un coup d’accélérateur à tous les éléments de déstabilisation des rapports de force en place depuis l’échec d’Attila en 451 et la disparition de la dynastie valentino-théodosienne en 454. Cette fois-ci, ce furent des révoltes ouvertes qui se déclenchèrent en Gaule et en Dalmatie, sans doute parce que Majorien avait réussi malgré tout à fédérer autour de sa personne un lien entre les différentes factions aristocratiques et à représenter une autorité suffisamment légitime pour les Francs, les Burgondes et les Wisigoths et pour les troupes auxiliaires qu’il était allé recruter un peu partout, aux dires de son panégyriste Sidoine Apollinaire[494].


        La situation en 461 était en effet totalement inédite : pour la première fois de l’histoire de l’Empire, ceux qui refusèrent d’obéir à Ricimer ou à ses empereurs ne se considérèrent plus dans l’obligation de se proclamer usurpateurs. Pour la première fois, la volonté d’entrer dans la légitimité impériale n’avait plus aucune importance. Les « Seigneurs de la guerre » et le pouvoir légitime encore en place à Ravenne et à Constantinople jouaient désormais un nouveau jeu[495]. Jeu à la fois plus complexe que le traditionnel face-à-face entre empereur légitime et usurpateur, à la fois plus déstabilisateur puisque l’ambition des warlords n’était plus d’atteindre les capitales impériales, mais de se tailler des principautés territoriales aisément contrôlables. Ricimer comprenait sans doute ce phénomène et ajustait sa politique à ces nouvelles nécessités. La propagande de l’aristocratie italienne grossit les traits d’une politique « barbare » qui lui déplaisait au plus haut point, mais elle masque ainsi, en blamant systématiquement Ricimer, la réalité des faits[496].


        L’évolution vers la territorialisation et la régionalisation des royaumes romano-barbares dérive d’abord de ce processus de régionalisation des pouvoirs indépendants que s’octroyèrent les opposants romains à l’autorité de Ricimer. C’est pour cette raison qu’elle ne put devenir effective avant la fin de la dissolution définitive de l’autorité impériale occidentale, c’est-à-dire avant 476-477 et que c’est un contresens de penser qu’un royaume wisigothique de Toulouse, royaume indépendant et puissance territoriale autonome, ait pu exister avant 477 et l’accord avec Odoacre, le délégué de l’Empire d’Orient en Occident.

      


      
        Marcellinus de Dalmatie


        Avant d’analyser le rôle d’Aegidius en Gaule, voyons d’abord celui de Marcellinus en Dalmatie, un seigneur de la guerre de grande envergure, capable de menacer et de servir tout à la fois Constantinople et Ravenne. Comes rei militaris de Dalmatie appointé à ce poste par Aetius, Marcellinus fut déjà en 455 en opposition avec l’empereur Valentinien III, mais l’hypothèse qu’il fût le chef de la conjuration gauloise de 457 a été analysée et écartée plus haut[497]. La Dalmatie devint virtuellement autonome. La région recelait des potentialités évidentes : une flotte basée à Salone, des fédérés huns, de la main-d’œuvre et un gisement de soldats disponible dans l’arrière-pays. Cette région littorale, à l’interface entre la Méditerranée occidentale et la Méditerranée orientale, était l’objet des convoitises de l’Orient qui pourrait intervenir plus facilement à l’Ouest à partir de Salone, mais l’irrédentisme de Marcellinus jouait de cet objectif et l’utilisait dans ses négociations avec les autorités de Constantinople. Dans bien des cas, leurs intérêts et leurs politiques se rapprochaient singulièrement et cela explique en partie pourquoi Marcellinus ne fut guère inquiété par Constantinople, mais au contraire fut reconnu officiellement par lui magister militum Dalmatiae à partir de 461. Marcellinus avait servi auparavant avec loyauté Majorien et avait sans doute permis à ce dernier de recueillir auprès de l’empereur Léon Ier la légitimité qui avait tant fait défaut à l’empereur Avitus. En cela, le rôle de Marcellinus dépasse les aspects militaires du « warlord » et lui confère une véritable dimension diplomatique et politique. En protégeant la Sicile avec un détachement de fédérés huns, il intervenait également dans la politique de reconquête de l’Afrique qui fut le pivot, nous l’avons vu, de la politique de Majorien. Mais Ricimer suborna ses fédérés huns et Marcellinus fut contraint de retourner en Dalmatie pour éviter d’entrer directement en rivalité avec Ricimer. C’est à la suite de cet événement et de l’assassinat de Majorien qu’il se rapprocha de l’empereur Léon Ier qui le nomma magister en 461. À cette date, il semble encore un électron libre, se positionnant sur la carte des rapports de force entre les diverses puissances avec la volonté de maintenir son indépendance. Il n’avait visiblement pas de doute à avoir sur ses potentialités en Occident. Ainsi, en 464 ou 465, il revint en Sicile et remporta cette fois-ci une belle victoire contre les Vandales, sans être stipendié par qui que ce soit et surtout pas par l’empereur Léon Ier, tenu de respecter le traité qui le liait à Geiseric depuis 462 et retenu de changer de politique par son patrice Aspar[498].


        L’empereur d’Orient était néanmoins le seul à pouvoir conférer la légitimité à tout bon général. En s’attachant les services de Marcellinus, Constantinople pourrait en contrepartie regagner ses droits sur l’Illyricum perdus depuis vingt ans et envisager, à partir de cette base d’opérations stratégique, une nouvelle politique d’ingérence dans les affaires de l’Occident. De son côté, Marcellinus, en acceptant de devenir un officier du gouvernement oriental, pourrait servir de contre-poids à Ricimer. En 467, Marcellinus accompagna le futur empereur Anthémius en Italie, parce qu’il pourrait le protéger et envisager également, pour le bénéfice de Constantinople, une nouvelle offensive contre les Vandales qui s’en étaient pris pour la première fois aux côtes de la Grèce et menaçaient donc directement l’Orient.


        Marcellinus avait-il encore à ce moment-là un intérêt strictement personnel à cette action le menant en Italie ou bien sa légitimité récemment acquise effaçait-elle désormais toute volonté de prendre le pouvoir pour lui-même ? Adoubé comme patrice en 468, il était clairement mis par l’empereur d’Orient en concurrence avec Ricimer et pouvait aspirer à remplacer ce dernier en Occident. À partir de ce moment, il devint vraiment un rival très dangereux pour le patrice occidental qui n’hésita plus à envisager de le supprimer. Dans un premier temps, Ricimer, pour contrer les projets de Marcellinus, réussit à convaincre Léon Ier d’envoyer au magister militum Dalmatiae un ambassadeur, Phylarchus, ce qui aboutit à détourner les velléités guerrières de Marcellinus sur les Vandales qu’il pourrait combattre à sa guise. Rappelons que l’empereur d’Orient était peut-être à l’origine de l’échec vandale de Majorien, mais il ne dédaigna pas, à ce moment-là, de mettre des bâtons dans les roues de celui qui se considérait comme un héritier dangereux de l’empereur assassiné, quitte à lui offrir pour cela la possibilité d’exploits militaires contre les Vandales. Une flotte fut enfin construite en Orient, de 11 000 vaisseaux, pour mener une offensive qui se voulait cette fois-ci décisive contre les Vandales et c’est le général Basiliscus qui en prit la direction. Marcellinus, mis à la tête des forces occidentales, réussit à reconquérir la Sardaigne.


        Après que les Vandales eurent réussi à détruire le gros de la flotte orientale conduite par Basiliscus, le haut commandement fut confié à Marcellinus qui pouvait espérer regagner l’avantage en s’emparant de la Sicile. Pouvait-il à ce moment-là devenir l’homme fort de l’Occident en cas de victoire, voire un empereur légitime ? Anthémius et plus encore Ricimer pouvaient le craindre. Peu de temps après, il fut assassiné en août 468 par traîtrise, vraisemblablement par ses propres troupes soudoyées par Ricimer. Ce dernier avait encore réussi à retarder l’échéance fatale de quelques années.


        On a souvent constaté que Sidoine Apollinaire, dans le panégyrique prononcé en l’honneur d’Anthémius le 1er janvier 468, ne fait aucunement mention de Marcellinus. Il consacre au contraire un long passage du poème à un vibrant éloge de Ricimer. À n’en point douter, cette omission était volontaire et Sidoine n’avait pas intérêt personnellement à appuyer trop fortement sur ce qui pourrait déplaire à Ricimer. Tout le panégyrique est une tentative désespérée, tout en faisant l’éloge de l’« empereur grec » qu’on lui a imposé, de ne pas déplaire au patrice. Sidoine se trouvait dans une facheuse posture : il avait soutenu deux empereurs que Ricimer avait froidement assassinés. Nul besoin de se mettre dans une situation encore plus délicate en signalant les talents de Marcellinus ! Passe encore de chanter les faux mérites d’Anthémius. C’était la loi du genre littéraire de l’éloge de l’empereur et Ricimer ne pouvait avoir à y redire. En revanche, si Sidoine s’était permis de parler de Marcellinus, c’est sans doute son propre destin qu’il mettait en jeu[499].

      


      
        Aegidius, un personnage central de la scène politique gauloise


        En 462, alors que Marcellinus en Dalmatie refusait de rendre à Ricimer le titre et les fonctions que lui avait octroyés Majorien et qu’il projetait de « faire la guerre aux Romains » selon Priscus, au même moment en Gaule, Aegidius, d’une indéfectible fidélité à Majorien, entrait en dissidence, refusait de reconnaître le nouvel empereur et envisageait une invasion de l’Italie. Ce ne fut pas un pacifique ambassadeur qui fut envoyé à Aegidius pour le détourner de ses velléités d’invasion. Le danger semblait plus immédiat et Ricimer suscita la création d’un second front afin de l’obliger à se défendre en Gaule. Pour ce faire, Ricimer demanda aux Wisigoths de s’occuper du général rebelle et pour les en remercier, il leur permit de s’installer dans la région de Narbonne qui fut mise sous leur contrôle en 462. Etait-ce, comme le suppose R. Mathisen, parce que Narbonne avait été peu de temps auparavant le foyer de la dissidence gauloise et que cela pouvait être un bon moyen de soumettre l’aristocratie narbonnaise hostile à Ricimer[500] ? C’est en tout cas une hypothèse plausible. Elle renforce notre sentiment que les Wisigoths ne défendirent jamais la dissidence gauloise et que, bien au contraire, ils se mirent toujours au service du pouvoir légitime du moment[501]. Leur rôle stratégique était dès lors d’empêcher Aegidius et ses Francs d’atteindre le sud de la Gaule, Arles et la Méditerrannée. La population de Narbonne, à qui on n’avait pas donné les vraies raisons de cette pénible situation qu’elle devait subir, tenta de résister à l’occupation wisigothique[502].


        Le comes Agrippinus, rival d’Aegidius depuis 456/457, fut chargé de cette transaction militaire. Ce général est connu par un long passage de la Vita Lupicini, vita sans doute rédigée vers 520 par un auteur demeuré anonyme, qui reprend dans une narration complexe une réalité politique qu’il faut reconstituer derrière la mise en scène hagiographique. Une sourde rivalité devait séparer Aegidius et Agrippinus qui s’exacerba au moment où le premier succéda en 456/457 au second. Aegidius dénonça par la suite à l’empereur les projets de complot avec les Barbares d’Agrippinus qui fut ammené à Rome et mis en prison. L’auteur de la Vita ne dit pas de quel empereur il s’agit et à moins de considérer que ce dernier s’est trompé et qu’Agrippinus a été conduit à Ravenne et non à Rome, seules deux possibilités peuvent être envisagées. Soit il s’agit de Majorien dont on ne sait exactement où il résidait entre Avril et Décembre 457, ou bien il s’agit de Libius Severus qui séjourne en 462 à Rome. Grâce aux prières de son ami Lupicinus, Agrippinus est lavé de tout soupçon avant de regagner par la suite les faveurs du nouvel empereur et celles de Ricimer. Servant ensuite leur politique et leurs alliances, burgonde et wisigothique, on est en droit de se demander si les soupçons de trahison le concernant n’étaient pas en définitive plus fondés que ne veut bien l’avouer le rédacteur de la Vita Lupicini et s’ils ne visaient pas à déstabiliser Majorien, peut-être sur ordre et pour le bénéfice de Ricimer. Dans ce cas, il est préférable de choisir la datation haute pour l’emprisonnement, fin 457 au plus tard. Et c’est donc en définitive Majorien qui l’aurait grâcié, sans que l’on sache exactement pourquoi, ce qui semble assez contradictoire et paradoxal. Mais si l’on choisit la date de 462, la dénonciation d’Agrippinus doit cette fois-ci être la conséquence de la cession de Narbonne par ce dernier aux Wisigoths qui serait la vraie cause des accusations de trahison et de complot avec les Barbares proférées contre lui par Aegidius qui voit son poste de magister militum retiré en 462[503].


        Aegidius réagirait donc en s’opposant à la politique de Ricimer et ses accusations de trahison – qui visaient sans doute autant Ricimer qu’Agrippinus – sont le reflet d’une volonté désespérée de faire modifier la politique choisie en faisant ainsi pression sur le nouvel empereur. L’échec de cette intervention et la libération d’Agrippinus l’obligent à choisir alors une position extrême, la rébellion, qu’il aurait prise aussitôt après avoir été évincé de son poste de magister militum. Nous pensons que cette deuxième solution est la plus cohérente et qu’elle nous apporte des éclaircissements importants sur la situation de l’année 462. Mais on ne peut s’empêcher de constater que cette affaire a néanmoins beaucoup de points communs avec celle d’Arvendus et que l’auteur de la Vita a pu être troublé par leur similitude. Comme toute cette histoire a pour fonction essentielle de magnifier, dans la Vita Lupicini, un miracle du saint moine et abbé Lupicin, on peut toujours douter de sa totale véracité. Hydace (Chronique, 217), ne signale en effet quant à lui que l’inimitié entre les deux hommes. Aucune autre source, notamment officielle ou annalistique, ne parle de cet emprisonnement pour trahison à Rome et de l’acquitement pour le moins sensationnel du prisonnier. On doit donc demeurer extrêmement prudent dans l’utilisation de cet épisode[504].


        Un autre document ne peut que nous mettre également dans l’embarras. Il s’agit du poème XXIII de Sidoine Apollinaire envoyé à son ami et poète Consentius. Dans le cadre d’un éloge de la ville de Narbonne, s’y trouve développé un vibrant hommage au roi Théodoric II. Ce texte, daté par A. Loyen au plus tôt de 463 (date de la bataille d’Orléans et de l’envoi de l’ambassade d’Aegidius à Geiseric, selon A. Loyen) et au plus tard de 466 (date de la mort de Théodoric II) est donc rédigé après la cession de Narbonne en 462 dans un contexte politique que l’on peut peut-être analyser autrement que ne l’a fait son traducteur et éditeur français. Ce dernier résume sa pensée dans une note explicative annexe[505] :


        « Théodoric II entra à Narbonne, en 462, à la suite de la « trahison » du comte Agrippinus, qui lui livra la ville » (Hydace, a. 462). Mais il est probable qu’Agrippinus agissait en accord avec Ricimer qui, à la suite de l’assassinat de Majorien, représentait seul le pouvoir légal, à Rome. Les Wisigoths restent les alliés du « peuple romain » contre Aegidius resté fidèle au souvenir de l’empereur. En 463, les Wisigoths, poursuivant leur action, rejettent au nord de la Loire Aegidius, qui a perdu tout loyalisme envers l’Empire et a contracté alliance avec les Vandales (E. Stein, 565 ; cf. P. Courcelle, Hist. Litt., p. 142). C’est dans son contexte historique qu’il faut replacer l’éloge, assez surprenant d’abord, de Théodoric II par Sidoine... On peut tirer de ce passage la date approximative de composition du c. XXIII : après 463 et avant 466, date de la mort de Théodoric II. »


        Pour A. Loyen, ce poème ne peut avoir été composé par Sidoine Apollinaire qu’après la perte totale de légitimité du champion de la romanité, Aegidius. Sinon l’évêque de Clermont, que l’historien va décrire combattant valeureusement les Wisigoths (ici désignés seulement en italique comme des « alliés ») pour cette même romanité dix ans plus tard, n’aurait alors à ses yeux plus aucune crédibilité morale et politique. A. Loyen raccourcit et déforme donc singulièrement la chronologie, ommettant d’expliquer pourquoi Agrippinus et Ricimer livrent Narbonne aux Wisigoths, et plaçant l’ambassade d’Aegidius à Geiseric en 463, alors qu’Hydace la date très exactement du printemps 465. Il ne peut, malgré tout cela, s’empêcher d’être « surpris » par cet éloge de Théodoric II par Sidoine, mais il ne règle pas les contradictions de sa pensée, car il était inconcevable pour lui que Sidoine Apollinaire soit tout simplement aussi loyaliste qu’Agrippinus (le « traître ») et aussi favorable à la puissance wisigothique en Gaule que Ricimer. Le poème peut donc être rédigé dès 462 si l’on se départit de ce genre de contradictions inhérentes à l’historiographie traditionnelle. Il a pu même être rédigé à Toulouse, directement sous les ordres de Théodoric II, ou du moins dans le sillage de sa cour, si l’on suit la chronologie des déplacements de Sidoine proposée par C.E. Stevens qui envisage une visite de Sidoine Apollinaire à Toulouse en 461-462, séjour pendant lequel il aurait réglé le problème d’une remise de dettes dont il fait mention dans une lettre[506].


        Le long passage consacré dans le poème XXIII au siège que Narbonne a subi en 436 et qui, aux dires de Sidoine, serait une marque tangible de la loyauté que la ville aura désormais à l’égard de Théodoric II, est un modèle du non-dit que pratique Sidoine Apollinaire dans les moments les plus délicats, notamment dans les Panégyriques prononcés en l’honneur et en présence de trois empereurs, assassinés l’un après l’autre par Ricimer, présent à chaque fois à la déclamation de ces poèmes politiques. Ce poème dédié à Consentius, qui n’était pas seulement un poète, mais un comes de la cura palatii sous Avitus, pas seulement un membre influent de l’aristocratie terrienne de la Narbonnaise, mais également le fils du gendre de l’usurpateur Jovinus, ce poème est donc, selon toute vraisemblance, adressé en fait à l’aristocratie rebelle de Narbonnaise qui se doit désormais de nourrir envers le nouveau pouvoir militaire installé à Narbonne et envers le pouvoir politique légitime de Ricimer et de Libius Severus une loyauté que le poète Sidoine Apollinaire lui conseille pour sa survie même :


        « Toi (= Narbonne), ce sont tes blessures qui te font aimer et le siège que tu as subi a rendu publique ta ferme loyauté. C’est pourquoi Théodoric, ce chef martial, supérieur même à son valeureux père, l’honneur des Goths en même temps que le pilier et le salut du peuple romain, t’aime et trouve dans ton passé, dans ta résistance d’autrefois, la garantie de ta loyauté à son égard[507]. »


        On ne pourrait écrire meilleur appel à la soumission. L’aristocratie de Septimanie ne fut pas prête à pardonner cela à Sidoine : le clan de Magnus de Narbonne refusa de reprendre contact avec lui et ne voudra pas entendre les appels au secours de l’évêque auvergnat en 471. G.E. Stevens et J. Harries ont très justement remarqué que le futur évêque de Clermont n’avait pas une seule fois fait allusion à Aegidius dans son oeuvre. On peut ajouter qu’il ne fait pas non plus allusion à Agrippinus. Trop d’enjeux et de discordes parmi les clans aristocratiques gaulois expliquent ce parti pris de Sidoine Apollinaire dont il se défera quelques années plus tard pour défendre Arvendus, mais sans en mesurer alors tout à fait les conséquences[508].


        La Gaule du Sud se démarque de la dissidence et abandonne donc celui qui la poursuivait encore. Mais si Aegidius était un magister militum rebelle, il était également, nous l’avons démontré plus haut, le rex Francorum élu par les Francs Saliens en 457[509]. Il fallait le combattre et combattre la puissance naissante qu’il représentait en Gaule et pour y parvenir, Ricimer octroya le grade de magister militum à un autre roi, celui des Burgondes, Gondioc. On a souvent insisté sur le privilège de porter des titres honorifiques (patriciat) qui avait été donné par la suite à la dynastie burgonde, au détriment de celle des Wisigoths qui n’avaient jamais porté aucun titre honorifique romain. C’est oublier que ces privilèges furent en revanche octroyés aux Burgondes et aux Francs à peu près au même moment et que la rivalité entre les trois armées fédérées fut ainsi maintenue avec zèle par les autorités romaines.


        Les troupes wisigothiques menèrent donc le combat demandé contre Aegidius. Mais c’est ce dernier qui remporta contre eux une bataille décisive, celle d’Orléans en 463. Le roi wisigoth Frédéric y fut tué. Cette bataille est signalée par les sources contemporaines par ses deux caractéristiques déterminantes pour le rapport de force ultérieur : ce fut une bataille des auxiliaires francs d’Aegidius contre Frédéric qui y trouva la mort. Sur le moment, au regard du chroniqueur espagnol Hydace, Frédéric « s’était insurgé » contre Aegidius[510]. Pour certains donc, Aegidius représentait le pouvoir légitime en Gaule et les fédérés Wisigoths se révoltaient contre lui, le comes utriusque militiae officiel, ce qui montre bien que la ligne de partage entre pouvoir légal et illégal ne pouvait être unanimement reconnue.


        Une tradition historiographique héritée de l’interprétation erronée de W. Junghans du passage de Grégoire de Tours, Libri decem Historiae, II, 18, voudrait associer Childeric à cette victoire et en faire une victoire précoce des Francs contre les Wisigoths, mais c’est un fâcheux contresens historique. Childeric ne peut pas être à ce moment-là un allié du rebelle Aegidius, car il est encore exilé en Thuringe. Les sources contemporaines ne se trompent pas en ne mentionnant jamais la présence de Childeric à cette bataille de 463. Mais Childéric combattit son rival Aegidius dès son retour d’exil et c’est de ces batailles (pugnas au pluriel) près d’Orléans dont parle Grégoire de Tours qui ne confond donc pas du tout ces événements avec la bataille précédente de 463. Les sources franques ultérieures abondent également dans ce sens, en ne commettant pas l’erreur d’attribuer une victoire franque contre les Wisigoths qui n’eut jamais lieu et en montrant au contraire les rivalités entre Childéric et Aegidius[511].


        Le retour de Childéric parmi les siens mit sérieusement Aegidius en difficulté. Hydace nous indique qu’il envoya une ambassade à Geiseric en 465 qui prit la voie de la mer, parce qu’elle n’aurait eu aucune chance d’aboutir en Afrique, si elle avait tenté de passer par la Gaule du Sud et l’Espagne. Cette recherche d’alliance avec les Vandales peut paraître totalement contradictoire avec les prises de position d’Aegidius jusque-là. Comment le défenseur de la romanité en Gaule pouvait-il en arriver à souhaiter s’allier avec le pire ennemi de Rome et de la Gaule, avec celui que son héros Majorien avait combattu avec tant de détermination, au moment même où l’Orient avait enfin pris la décision de monter une grande offensive contre les Vandales, dans laquelle Marcellinus, son allié dans le combat contre Ricimer, allait jouer un rôle de premier plan ? Il fallait être acculé à une telle extrémité et cela ne peut s’expliquer que si Aegidius se sentait en situation désespérée et trahi par ses soldats. Il l’était sans doute car Childéric était devenu entre-temps un agent impérial, mandaté par Constantinople, à en croire le témoignage tardif de la Chronique de Frédégaire – qui doit le confondre ici avec Gondovald –, ou plus vraisemblablement mandaté par Ricimer, puisque les Annales d’Angers mentionnent l’implication directe des Francs de Childéric dans la défense de l’Italie envahie par les Alamans en 464-465. Ricimer avait réussi à étrangler littéralement la zone défendue par Aegidius et les Francs étaient promus au rang d’alliés indispensables, au même titre que les Wisigoths et les Burgondes.


        La puissance franque naquit donc dans ce contexte en 465 et contraignit les Wisigoths à protéger leur position militaire et politique désormais fragilisée : ils n’étaient plus les fédérés les plus utiles à l’Italie pour sa défense. Aegidius mourut peu après, à l’automne 465. Hydace, qui a toujours voulu donner dans sa chronique un point de vue favorable au général rebelle, révèle sans détours que cette mort fut un assassinat et que selon les différentes rumeurs, il fut attiré dans une embuscade ou bien empoisonné[512]. La dissidence gauloise avait perdu son meilleur champion après Majorien.

      

    


    
      465-477 : une Gaule remise à ses fédérés


      La tradition historiographique marque toujours une forte césure entre les règnes de Théodoric II (453-467) et d’Euric (467-484). Elle considère qu’au très romanophile Théodoric II aurait succédé un roi wisigoth belliqueux, décidé à en finir avec la fiction d’un royaume fédéré pour imposer résolument un royaume indépendant à ses administrés romains et à l’Empire. Contre ce roi agressif et inculte, Sidoine Apollinaire et une grande partie de l’aristocratie d’Auvergne se seraient révoltés, entrant dans une dissidence non plus contre des pouvoirs impériaux considérés comme illégitimes, mais contre une puissance d’invasion illégale. L’insécurité aurait été partout, au point que les propriétaires fonciers auraient fait surveiller les routes en Septimanie[513] ! Nul n’est besoin de faire intervenir la personnalité des rois Wisigoths pour analyser un changement stratégique qu’il faut à la fois sérieusement reconsidérer, et dans le temps, et dans sa nature.


      Il découle d’abord de l’évolution du contexte historique qui marque effectivement un tournant dans les années 465-475. L’échec de la tentative d’invasion de l’Afrique par la flotte orientale de Basiliscus rendit l’aide ultérieure de l’Orient très hypothéquée et son intérêt pour l’Italie et la pars Occidentis très aléatoire désormais. Les Vandales, les Wisigoths et les Francs pouvaient faire le constat d’un Occident impuissant devant ses difficultés et abandonné par Constantinople et en tirer toutes les conséquences en matière de stratégie.


      
        La montée en puissance de la dynastie mérovingienne, alliée de Ricimer


        L’assassinat d’Aegidius livrait la Gaule du Nord à la conquête des Francs, nouveaux alliés de Ricimer. Les luttes politiques en Italie et la guerre civile entre Ricimer et Anthémius en 471/472 achevèrent de rendre très hypothétique le contrôle de la Gaule par Ravenne. Malgré ce contexte délétère, l’expansion territoriale des Wisigoths correspondit à une stratégie défensive et non offensive comme nous allons le voir et il est assez logique qu’elle ait reçu l’assentiment d’un certain nombre de défenseurs de la dissidence gauloise. Pour cette décennie si complexe des années 465-475, il n’est pas certain que l’on ait toujours eu la possibilité, faute de sources nécessaires, d’analyser et de comprendre les positions réelles des protagonistes. Ici encore, le témoignage de Sidoine Apollinaire mérite d’être reconsidéré à l’aune d’une nouvelle conception de la géostratégie des Wisigoths et des positions réciproques et souvent inconciliables des aristocraties et clans provinciaux de la Gaule du Sud.


        L’échec d’Aegidius fut suivi par la tentative de reprise en main du nord de la Gaule par le gouvernement de Ricimer. Le nouveau système défensif avait pour force centrale les troupes franques de Childéric, allié et agent zélé du pouvoir impérial qui allait en profiter pour entamer sa lente mais inexorable conquête du contrôle de la Gaule du Nord. À ses côtés, se trouvait Odoacre à la tête d’une bande de soldats thuringiens qui commandait peut-être également les lètes saxons de Baiocassium. Il était engagé au service du gouvernement de Ravenne avant 463/464 et il se trouve sur tous les théâtres d’opérations militaires, à Orléans et à Angers après la mort d’Aegidius, avant d’aller défendre l’Italie, comme le fit également Childéric lorsque celle-ci fut envahie par les Alamans. S’ajoutèrent à cet ensemble où dominaient les Francs, des Bretons installés le long de la Loire en 465.


        S’illustra comme successeur d’Aegidius dans sa lutte contre le pouvoir détenu (ou confisqué) par Ricimer et ses émissaires en Gaule du Nord, le comte de la cité d’Angers, Paulus, qui avait gardé auprès de lui quelques Francs, des anciens supporteurs d’Aegidius. Ceux-ci se révoltèrent contre Childéric après la mort du comte Paulus et la prise de la cité par Childéric et Odoacre en 469[514]. La conquête de la Gaule du Nord par Childéric commença avec la prise de ces villes gallo-romaines et ne se fit donc guère pacifiquement, comme en témoignent également le blocus de Paris pendant dix ans et la prise de Cologne. La lutte d’Aegidius n’eut pas vraiment de postérité, Paulus et Siagrius n’étant que de pâles épigones. La montée en puissance de la dynastie mérovingienne se fit dans ce contexte favorable comme celle d’Odoacre d’ailleurs. L’Italie les appuyait tous les deux.

      


      
        Des fédérés Wisigoths légitimistes


        C’est contre ce choix stratégique décidé sans concertation avec les anciens fédérés de Rome que se poursuivit la consolidation de la frontière septentrionale des territoires contrôlés par les Wisigoths. En cela, il faut parler de stratégie défensive car la situation des Wisigoths était légalement issue du dernier traité conclu, celui décidé en 459 avec Majorien. Leur contrat leur donnait comme principale tâche militaire le travail de contrôle des provinces hispaniques tel qu’ils l’accomplissaient depuis 455 pour les différents empereurs au pouvoir depuis Avitus, comme nous le verrons dans le chapitre suivant. Il leur étaient donc difficile d’assurer leurs arrières, surtout si d’autres fédérés alliés de l’Empire, Francs ou Burgondes, envisageaient de mordre sur le territoire qui leur avait été concédé. Mais au moins jusqu’en 470, et sans doute même après, les batailles livrées par les Wisigoths dans le nord de la Gaule le sont contre les rebelles du gouvernement de Ravenne : Aegidius, Siagrius et il n’a donc pas lieu de voir là une quelconque volonté expansionniste, y compris de la part du nouveau roi Euric.


        Les Wisigoths sont toujours des fédérés légitimistes. Cette analyse historique va bien entendu à l’encontre de tout ce qui pouvait être dit sur la césure qu’aurait marqué en 466 l’avénement au pouvoir d’Euric et des éléments qui étaient exploités pour en faire la preuve : l’envoi d’une ambassade à Constantinople et non en Occident, l’envoi d’une autre ambassade à Geiseric, les combats contre les Bretons datés de 467 et enfin l’affaire Arvendus telle qu’elle nous est parvenue au travers du témoignage particulièrement subjectif de Sidoine Apollinaire. Mais nous avons été confortés dans nos intuitions par l’étude de A. Gillet parue en 2000 dans la revue Francia. Grâce à un travail patient d’analyse de toutes les sources disponibles, où l’érudition est vraiment au service de la compréhension historique, ce brillant historien permet de reprendre les pièces du puzzle qui, avec une datation nouvelle, celle de 467 pour l’avénement d’Euric et non plus 466, reprennent parfaitement la logique de la situation géostratégique du moment[515].


        La première erreur de la tradition historiographique est en effet l’interprétation de la date d’avènement d’Euric et du ballet diplomatique qui s’ensuivit. Utilisant les sources qui donnent la date de 466 mais sans vérifier la manière, erronée, par laquelle leurs auteurs étaient parvenus à cette datation, les historiens ont considéré qu’Euric annonçait son accession au trône, durant la vacance du pouvoir impérial occidental, à l’empereur Léon Ier. En soi, cette annonce serait dans ce cas logique, mais c’est le commentaire historique qui en fut fait et qui fut retenu par toute une chaîne d’historiens qui instruisit le « procès en barbarie » d’Euric : « Il est fort possible que dans ces conditions, Euric ait songé à se rendre indépendant et cela en s’appuyant sur cet empereur de Byzance trop éloigné et trop faible pour être jamais redoutable, mais seul capable de donner à une puissance nouvelle un caractère légal » écrit en 1896 G. Yver dans une monographie sur Euric qui demeure toujours un solide travail d’érudition. Son jugement est repris par E. Stein : « l’ambassade pourrait bien avoir été chargée de réclamer la cession aux Wisigoths des parties encore romaines de la Gaule et de l’Espagne et de prononcer la dissolution du foedus ». A. Gillett dresse, dans une longue note, la chaîne historiographique qui s’est ensuite établie à partir des conclusions de ces grands maîtres, jugés par leurs successeurs, naturellement incontestables[516].


        L’analyse des sources conduite par A. Gillett permet de s’appuyer en toute certitude sur la datation proposée par Hydace, le seul chroniqueur contemporain des événements et le mieux informé de ce qui se passait à la cour de Toulouse. Or Hydace place dans sa rédaction l’assassinat de Théodoric II et l’accession au trône d’Euric après le paragraphe où il signale l’augustat d’Anthémius au mois d’Août 467. Cette accession est l’objet d’un envoi d’ambassadeurs qui ne préjuge pas d’un changement de politique à la cour de Toulouse. Il s’agit simplement d’informer les gentes et l’autorité impériale du changement du titulaire, ce qui est une pratique habituelle de toutes les chancelleries, nous l’avons amplement vu dans la Seconde Partie. Il n’y a donc pas lieu de considérer l’ambassade auprès de Geiseric comme la volonté de mettre sur pied ce que M. Rouche a appelé « l’Internationale arienne », car si Hydace nous signale donc l’ambassade auprès de l’empereur, mais également celle envoyée auprès de Geiseric et des Suèves, c’est parce qu’elles étaient dirigées vers des capitales directement impliquées dans la situation de son Espagne natale. Cela ne préjuge pas d’autres envois qu’il ne juge pas utile de signaler et qui ont certainement été faits. On peut même affirmer que les prérogatives diplomatiques signent la légitimité du nouveau roi barbare et qu’Euric n’avait aucun intérêt à ne pas manifester ainsi à tous les gentes et à l’empereur son arrivée au pouvoir[517].

      


      
        L’Affaire Arvendus


        Cette relecture des sources permet de reprendre le dossier du procès d’Arvendus que A. Gillett n’aborde qu’incidemment[518]. Je crois que l’on peut désormais apporter un éclairage nouveau à cette affaire, si l’on fait abstraction, d’une part de la manière dont les historiens considèrent habituellement Sidoine Apollinaire et d’autre part, de la manière dont ils exploitent les renseignements que fournit son œuvre, en demeurant bien souvent trop dépendants, dans leurs raisonnements, de la datation des lettres et des poèmes fournie par A. Loyen, ainsi que des conclusions, souvent très personnelles, de ce dernier.


        Nous ne connaissons de cette affaire de trahison politique que ce que nous en dit Sidoine dans une lettre adressée à un certain Vincentius que A. Loyen considère comme un inconnu et que R. Mathisen quant à lui rapproche astucieusement d’un général gallo-romain du même nom se trouvant au service des Wisigoths. Vir inlustris en 465, il est considéré comme un quasi magister militum et a pu succéder à Arborius lorsqu’il prit ses fonctions en Espagne ou en Italie. Dux hispaniarum, mais sans doute avec une responsabilité qui le rapproche de la fonction plus élévée dans la hiérarchie militaire romaine traditionnelle, celle de comes Hispaniarum, il participa au siège de Tarragone en 473 et fut tué lors de l’incursion wisigothique en Italie la même année[519]. Cette identification est tout à fait plausible et a l’avantage de nous permettre de comprendre à quel milieu la lettre était probablement destinée, plutôt que de rester dans une interrogation vague, comme celle de A. Loyen, ce qui permet au fond de disculper Sidoine de toute implication dans l’affaire de son ami Arvandus.


        Ce général Vincentius faisait en effet partie de cette aristocratie du sud de la Gaule ralliée au pouvoir wisigothique sous le règne d’Euric et exerçait des fonctions très importantes et valorisantes comme celle de dux de l’armée gothique. Que cherchait donc Sidoine en lui écrivant cette lettre ? Lui donner à connaître les derniers épisodes de l’affaire comme Vincentius semble en exprimer le vœu dans une lettre reçue préalablement par Sidoine. Sidoine lui écrivant avant que la commutation de la condamnation à la peine de mort en condamnation à l’exil ait eu lieu, c’est le châtiment ultime qu’il doit annoncer à « un ami même abattu » ? Vincentius est donc un ami commun d’Arvendus et de Sidoine. Ils appartiennent donc à un cercle identique qui doit avoir les mêmes intérêts et les mêmes conduites sociales et politiques. On a souvent commenté le témoignage de Sidoine en considérant qu’il avait un ton badin, qu’il se moquait quelque peu d’Arvendus, ce personnage infatué de lui-même et ignorant des usages du Sénat, un parvenu stupide qui méritait en quelque sorte le sort terrible qui lui était fait[520]. Non tant pour la mauvaise gestion de sa seconde préfecture que pour une accusation de haute trahison qu’il aurait pu s’épargner avec un peu plus de prudence. Sidoine met en relief l’imprudence de la conduite d’Arvendus durant le procès, mais il ne semble pas scandalisé outre mesure par les exactions qu’il a commises et qui ont conduit les autorités de la province à le dénoncer et à envoyer des délégués au procès[521]. Sidoine est à ce moment-là préfet de la Ville, au sommet d’une carrière administrative et politique qui devrait le rendre moins complaisant à l’égard de son ami. Cette complaisance lui est reprochée et il s’absente de Rome au moment du procès afin de ne pas avoir à y participer[522].


        Quant à la lettre adressée par Arvandus à Euric, elle ne semble pas non plus l’offusquer outre mesure pour son contenu, mais plutôt pour l’incroyable bêtise de la revendiquer en plein procès ! Sidoine, en parfait politicien, reproche en fait à son ami, non ce qu’il a fait, mais de s’être fait prendre et peut-être de mettre ainsi en difficulté ses amis et ses relations parmi lesquelles se trouvent visiblement Sidoine et Vicentius. Est-ce à dire que Sidoine cautionnait les positions politiques d’Arvendus ? Qu’il les connaissait avant même l’affaire et qu’il pourrait s’agir d’un complot auquel il pourrait être directement ou indirectement mêlé ? Mis à part Sidoine Apollinaire, les seules sources qui signalent l’affaire en font malgré tout un événement important, moins édulcoré que dans la version de Sidoine. Cassiodore, dans sa chronique, en fait l’élément marquant de l’année 469, comme était pour lui l’année précédente la mort de Marcellinus et en 470 le complot de Romanus qui visait à assassiner l’empereur Anthemius. Paul le Diacre transforme le nom d’Arvendus en Servandus, mais il met en exergue cette affaire en reprenant la formule « imperium temptans » de Cassiodore[523].


        La postérité aura donc retenu l’accusation de complot et de tentative d’usurpation, sans mettre en cause Euric lui-même, une accusation sans détours que Sidoine sous-estime délibérément dans sa lettre. Certains historiens ont pensé qu’Arvendus voulait devenir empereur et à l’instar d’Avitus, se faire accréditer comme tel par la puissance wisigothique. D’autres ont voulu croire qu’il ferait d’Euric un empereur gaulois. L’hypothèse que le projet ait été cautionné par Ricimer a été proposée. Elle repose en partie sur le fait qu’Arvendus fut épargné, mais la peine fut commuée par Anthémius, non par Ricimer. L’empereur aurait-il grâcié un personnage coupable d’une forfaiture au sommet de l’État ? Par ailleurs, si Ricimer avait été véritablement impliqué dans le complot, il eût tout intérêt à ce qu’Arvendus soit condamné à mort. Certes, un précédent existe : il s’agit d’Agrippinus qui fut également grâcié dans des circonstances analogues, mais les accusations portées contre lui venaient d’un personnage devenu ennemi de l’État[524].


        Il est donc très difficile de trancher, même si l’hypothèse d’une collusion de Ricimer, voire de l’empereur lui-même avec Arvendus n’est pas à écarter, si paradoxale que soit cette hypothèse. Car ce sont les élites gauloises du sud de la Gaule qui se révoltèrent contre Arvendus et qui poussèrent à son procès, prenant prétexte de ses exactions financières. Le procès à Rome peut alors prendre l’allure d’un règlement de compte de factions rivales au sein de l’aristocratie gauloise, divisées sur les décisions politiques à prendre en Gaule et demandant en quelque sorte au sénat et à l’empereur de trancher officiellement pour l’une ou l’autre politique. La maladresse d’Arvandus est certes patente. Sa naïveté politique également. Mais il semble croire à son impunité jusqu’au bout, comme si cette lettre ne pouvait être considérée, au sommet de l’État, comme scandaleuse. Les propositions faites à Euric n’étaient qu’une sorte de vision prospective de la situation qui finira par s’installer moins de dix années plus tard. Arvendus le savait et peut-être que l’empereur et Ricimer en étaient également persuadés sans oser le révéler. Cette lettre pouvait même être une réponse à une délégation officielle ayant présenté l’avènement du nouveau roi au préfet du prétoire des Gaules[525]. La condamnation à mort commuée en exil s’expliquerait mieux dans ce contexte.


        C’est évidemment en Gaule que les conséquences de l’affaire Arvandus furent les plus importantes. Sidoine Apollinaire, à son retour de son année de préfecture de la Ville, la charge la plus prestigieuse de toutes, fut mis en quarantaine par ses amis, notamment de Narbonne. Je crois que l’on peut aller plus loin : il dut renoncer à sa carrière politique. Son entrée dans l’épiscopat n’est qu’une conséquence de cette mise à l’écart, voire une impérieuse nécessité[526]. Les trois accusateurs d’Arvandus appartenaient aux plus hautes sphères de l’aristocratie gallo-romaine. Tonantius Ferreolus avait été préfet du prétoire des Gaules en 451 et possédait des villae près de Nîmes et de Rodez, Petronius était un homme de loi distingué et un vir illustris originaire d’Arles, Thaumastus était l’oncle paternel de Sidoine qu’il rencontra plus tard à Vaison. Ils sont donc représentatifs de cette aristocratie du sud de la Gaule, originaire de Narbonnaise et de Provence qui entend maintenir ses privilèges économiques et politiques en demeurant dans le cadre de l’Empire. C’est cette même aristocratie qui refusera de se sacrifier pour l’Auvergne, comme le constatera avec amertume et même colère, Sidoine en 471 puis en 475[527].


        Car les enjeux sont désormais régionaux. Avec l’éloignement de l’horizon italien comme lieu de réalisation des ambitions traditionnelles de l’aristocratie gauloise, avec l’exacerbation des frustrations devant le peu d’expression possible de ces mêmes ambitions traditionnelles dans le cadre déjà régionalisé de la Gaule, et enfin avec l’obligation de se soumettre à l’inévitable collaboration avec les puissances encadrantes, Wisigoths ou Burgondes, il était inévitable que les tensions entre les différentes aristocraties régionales soient violentes.


        On a souvent raisonné en termes de particularisme voire de séparatisme gaulois, un phénomène qui aurait été chronique et récurrent, lié même dans certaines interprétations à la persistance d’un fort sentiment gaulois, voire celtique, anti-romain. Ce raisonnement met sur le même plan les « empereurs gaulois » du iiie siècle, les usurpateurs du ive et début du ve siècle, les luttes des « royaumes romains » d’Aegidius et de Siagrius, la résistance de l’Auvergne à la conquête wisigothique, voire la Bagaude. Nous pensons, au contraire, qu’ils sont tous, mais à des degrés très variables, le reflet du légitimisme de l’aristocratie romaine de Gaule qui s’explique surtout par la crainte de devoir subir les pertes de prestige, mais aussi financières et politiques, qu’entraînait le retrait du pouvoir central impérial vers l’Italie. Malgré tout, et les travaux de R. W. Mathisen l’ont bien montré, dès la décennie 460, des Romains se sont visiblement mis au service des Goths[528]. Dans tous les cas, on les retrouve à la cour et dans un certain nombre de fonctions, comes civitatis, praeses, tandis que d’autres ont pu faire le choix de s’exiler hors de l’Aquitaine.


        Mais il faudrait pouvoir quantifier ce dernier phénomène. Étant donné l’habitude largement répandue dans l’aristocratie foncière la plus fortunée de posséder de nombreuses propriétés disséminées dans tout l’Empire et d’y faire des séjours multiples, ces exils correspondent à une facilité que l’aristocratie moins fortunée et plus régionale n’a pu se permettre. Cependant, le fait que l’on retrouve très peu de mentions de vir inlustris dans les sources, notamment dans les correspondances de Sidoine Apollinaire, de Ruricius de Limoges ou d’Avit de Vienne, témoigne manifestement du départ de cette catégorie la plus prestigieuse de l’aristocratie. Leur nombre un peu plus élevé en Burgondie suggère l’hypothèse que certains d’entre eux aient pu y émigrer. De même, voit-on des oncles de Sidoine, Simplicius et Apollinaris, choisir de quitter leurs propriétés de Nîmes pour Vaison ou pour ce qui concerne leur frère Thaumastus, quitter Narbonne pour Vienne dans les années qui suivent la mise en place du contrôle wisigothique sur la région[529]. Un tropisme burgonde s’exerçait et il aura, nous le verrons, des conséquences politiques dès les années 470-475.


        Le clan aristocratique du sud de la Gaule s’est donc opposé au clan représenté par Sidoine, venu défendre Arvendus. Mais en réalité, le futur évêque de Clermont était déjà venu à Rome presque deux ans auparavant à la tête d’une délégation pour présenter au nouvel empereur les requêtes de ses compatriotes auvergnats. C’est le but premier de son séjour à Rome, qui prit ensuite la tournure prestigieuse que l’on sait grâce à la préfecture de la Ville et on oublie de fait la délégation auvergnate à l’origine de ce séjour romain de Sidoine. Basilius lui servit de conseiller politique et le désigna pour tenir le rôle enviable de panégyriste du nouvel empereur. Sa récompense, on le sait, fut la promotion à la préfecture de la Ville, office suprême qui n’avait pas été dévolu à un Gaulois depuis des lustres[530]. La jalousie et la crainte de voir le clan aristocratique auvergnat prendre le pas sur celui de la Provence ont dû compter singulièrement dans le règlement de compte entre factions gallo-romaines que représente en définitive le procès d’Arvendus et quelque temps plus tard, la lutte entre les deux régions pour pouvoir éviter l’une comme l’autre l’installation des Wisigoths. L’empereur Anthemius fut habile et promut également Magnus Felix à la Préfecture du prétoire, sans doute celle des Gaules et l’honora du titre de patrice en 469.


        Pour se justifier ou pour calmer les oppositions soulevées contre lui et contre sa famille car celle-ci fut également amplement récompensée par l’empereur Anthémius, Sidoine Apollinaire entreprit, au cours de l’année 469, de publier ses Poèmes et le premier livre de ses Lettres dans lequel il réunit, volontairement, et le portrait dithyrambique du roi Théodoric II et la lettre à Vicentius, leur contenu se répondant en quelque sorte pour disculper Arvendus et ses amis d’avoir proposé une solution gothique aux problèmes de la Gaule. Il était utile de rappeler que cette solution avait été envisagée auparavant par Avitus dont le panégyrique figure en bonne place lui aussi dans le volume publié des Poèmes avec celui d’Anthémius, de Majorien et le carmen XXIII en l’honneur de Consentius dont nous avons parlé plus haut concernant la reddition de Narbonne et qui semble avoir été rajouté tout exprès dans cette édition de 469[531].


        L’édition publique des Epistulae et des Carmina de 469 est donc une véritable entreprise de réhabilitation de la politique menée en Gaule depuis 455 et qui resta celle de l’empereur Anthémius. Dans son panégyrique consacré à ce dernier, Sidoine ne fait aucune allusion à une éventuelle traîtrise des Goths qui demeurent des alliés fidèles en 468, sans doute parce que les forces militaires disponibles pour l’empereur Anthémius en Occident demeurent considérables, même après l’échec de la flotte orientale contre les Vandales en 468. Rien moins que cinq généraux sont à la tête de ses troupes. Il est donc tout à fait invraisemblable qu’Euric ait pu envisager une stratégie offensive dans les années qui suivirent immédiatement son accession au pouvoir. Il faut donc réviser les datations proposées par A. Loyen pour tous les événements dont on ne dispose pas de chronologie extérieure à l’œuvre de l’évêque de Clermont et qu’il situe sans preuve dans ces années 466-469.

      


      
        La guerre civile en Italie


        La tentative d’assassinat d’Anthémius en 470 puis le déclenchement de la guerre civile en Italie entre l’empereur et Ricimer transformèrent radicalement la situation de l’Occident romain. Les sources contemporaines relatent à partir de ce moment-là les premiers conflits militaires entre les Goths et l’Empire, mais nous pensons qu’il faut absolument apporter une nuance de taille à cette vision des choses. Les Wisigoths se sont opposés militairement, nous semble-t-il, au patrice Ricimer puis à son successeur et neveu Gondebaud, c’est-à-dire qu’ils se sont opposés aux troupes des Burgondes au pouvoir en Italie et de leurs empereurs fantoches respectifs Olybrius et Glycère, et non pas contre les empereurs Anthémius et Julius Nepos, reconnus quant à eux par l’empereur d’Orient. La position stratégique d’Euric ne correspond donc pas à un plan personnel de conquêtes qui aurait existé préalablement à l’éviction mortelle de Théodoric II, mais plutôt à une réaction conjoncturelle aux dramatiques événements survenus en Italie et peut-être à une crainte que cette nouvelle conjoncture italienne ne provoque, avec le retrait de l’Orient des affaires de l’Occident, une totale vacance du pouvoir dont tireraient parti les Vandales, les Francs ou surtout les Burgondes[532].


        Nous proposerons donc de relire les événements des années 470-475 en Gaule à la lumière de cette situation italienne de guerre civile et d’envisager cette relecture en partant de deux constats préalables. Premier postulat : nous ne connaissons les événements survenus en Auvergne que grâce au témoignage de Sidoine Apollinaire et nous sommes la plupart du temps totalement influencés par le discours historiographique traditionnel qui en a fait le défenseur de la romanité contre les Wisigoths. Le dossier des epistulae de Sidoine, qui nous fait état des événements survenus à Clermont entre 472 et 475, est entaché des inévitables mises en valeur de son rôle moral de defensor civitatis en tant qu’évêque de Clermont. Le politique disparaît au profit d’une rhétorique chrétienne où compassion, charité, exemplarité, misères et afflictions prennent le pas sur les événements et l’analyse des rapports de force entre Wisigoths, Burgondes et pouvoir central. Aussi me semble-t-il très imprudent d’exploiter cette documentation sans en critiquer la nature et la déformation qu’elle subit inévitablement de par cette perspective religieuse. Perspective que semble établir volontairement Sidoine Apollinaire dans sa correspondance à partir de 471, au point que cela nous empêche de comprendre correctement, et les événements, et sa propre position politique durant toute cette période. Or nous venons de voir avec l’affaire Arvendus que Sidoine a semble-t-il fait parti d’une faction aristocratique qui, jusqu’en 469, a toujours été du côté des Wisigoths et que lui-même en 469 n’hésite pas à expliquer ses positions et à les affirmer par la publication officielle de ses poèmes et lettres. Légitimiste, il soutient Anthémius et est récompensé par lui. Pro-wisigoth, a-t-il été désigné par cette faction pour favoriser un projet de traité entre Anthémius et Euric qui réaffirmerait le rôle des fédérés Wisigoths auprès de l’empereur[533] ? Nous ne pouvons que le subodorer. Après l’affaire d’Arvendus, après son retour en Gaule et les représailles de ses amis, il semble dans un premier temps vouloir se défendre de leurs attaques et retrouver ainsi sa place au sein de l’aristocratie gauloise. Mais sa position politique n’est désormais plus la même, et il est très difficile de comprendre pourquoi Sidoine Apollinaire décide, avant même d’entrer dans l’épiscopat, de renoncer à son camp politique, celui d’Anthemius et des Wisigoths.

      


      
        La trahison de Seronatus passé aux Wisigoths


        C’est pourtant ce qui transparaît dans son appel au secours à Ecdicius, le fils de l’empereur Avitus : « Si l’État n’a plus ni forces ni soldats, si (comme le bruit en court) l’empereur Anthemius n’a plus de ressources, la noblesse est décidée, sous ta conduite, à renoncer soit à sa patrie, soit à sa chevelure », c’est-à-dire à sa liberté puisque les esclaves étaient reconnaissables à leur tête rasée, comme l’a astucieusement démontré D. Frye et non pas à rentrer dans les ordres, comme on le pense habituellement. Que veut vraiment dire ici Sidoine ? Peut-on penser que dès cette époque, Sidoine et Ecdicius ont l’intention de proposer à l’aristocratie arverne de passer du côté des Burgondes, c’est-à-dire de renoncer effectivement à la fois à sa patrie, l’Empire romain, et à sa liberté, en devenant soumise aux Barbares ? Cette lettre est habituellement datée de la fin de l’année 469 ou début 470 et concerne dans son ensemble la trahison de Seronatus, passé aux Wisigoths, contre lequel la lettre tout entière constitue un vibrant réquisitoire[534]. L’alternative proposée à la fin de la lettre, l’alliance avec les Burgondes, serait donc une alternative à cette collusion avec les Wisigoths que refuse désormais Sidoine, sans que nous sachions exactement pour quelles raisons il se rallie ainsi au camp opposé.


        Vicaire des Gaules ou gouverneur d’Aquitaine première au service des Wisigoths, Seronatus se comporte, selon les dires de Sidoine, comme si l’autorité impériale ne s’exerçait plus dans la circonscription administrative de Clermont où Sidoine Apollinaire le voit sévir. Par ailleurs, nous savons par la lettre de Sidoine à l’évêque Graecus qui est écrite après la signature du traité de 475, que Seronatus a été condamné à mort après avoir été arrêté par la noblesse d’Auvergne qui l’envoya à Rome. La procédure semble assez similaire à celle employée à l’encontre d’Arvendus, même si nous n’avons pas d’éléments concernant son procès[535]. En ce qui concerne les reproches qui lui sont faits, on se situe dans une tout autre situation que celle qui avait été produite par la lettre d’Arvendus à Euric. Celui-ci proposait à ce dernier un vague programme politique de partage de la Gaule entre les Wisigoths et les Burgondes mais pour le reste, ce qui lui était reproché relevait d’exactions habituelles de la part des fonctionnaires romains. Aux dires de Sidoine Apollinaire, Seronatus se comporterait quant à lui en agent du pouvoir wisigothique, implantant dans la région de Clermont une hospitalitas et un système fiscal d’autant plus insupportables qu’ils n’ont pas encore de légalité juridique et politique :


        « Il emplit chaque jour les forêts de fugitifs, les fermes d’occupants barbares, les autels d’accusés, les prisons de clercs. Exaltant les Goths et insultant les Romains, se moquant des préfets pour s’entendre avec les officiers du trésor, foulant aux pieds les lois de Théodose pour leur substituer celles de Théodoric, il est à la recherche d’anciens délits et de nouveaux impôts[536]. »


        Le personnage avait-il l’envergure d’Arvandus ? Sans doute pas, il était vraisemblablement un simple administrateur qui profitait de la situation anarchique pour se comporter en petit tyran prévaricateur. Comme le pensait justement G. Yver, il n’était qu’un personnage secondaire, et de ce fait, à la différence d’Arvendus, condamné à mort sans doute parce qu’il n’avait aucun appui dans les hautes sphères du pouvoir à Rome. Cette lettre est concomittante de l’élévation à l’épiscopat de Sidoine dont on sait qu’elle ne semble pas avoir été totalement volontaire de la part de ce politicien, bien impliqué dans les affaires de son temps[537].

      


      
        Le virement politique de Sidoine en faveur des Burgondes


        À partir du moment où Sidoine devint évêque de Clermont, sa position politique semble radicalement changer. Que s’est-il passé pour que nous le retrouvions au travers du témoignage de ses lettres si farouchement hostile aux Wisigoths ? Peu d’historiens ont relevé cette métamorphose et cherché à la comprendre[538]. L’évêque de Clermont a certes renoncé à toute carrière politique, mais en vérité, il a surtout changé de camp politique. À partir de ce moment, il est, sans jamais le révéler ouvertement dans ses lettres, un partisan des Burgondes. Son revirement expliquerait aisément le fait que les Burgondes prirent une part active à la défense de Clermont. Sidoine Apollinaire accepta ainsi de soutenir le parti de Ricimer et de Gondebaud tant en Gaule du Sud qu’en Italie. Fut-il influencé dans son choix par les membres de sa famille qui s’étaient installés en Burgondie ? Fut-il influencé par l’épiscopat des cités de la zone burgonde ? Pensa-t-il, en se ralliant au parti burgonde, se réconcilier avec ses amis et l’aristocratie du sud de la Gaule qui lui battait froid depuis 469 ? Sans doute voulait-il sauver ainsi l’Auvergne en se ralliant aux choix politiques de ces milieux pro-burgondes et en espérant leur soutien dans le malheur des temps et leur solidarité au moment des négociations diplomatiques. Mais il se retrouva de ce fait dans le camp opposé aux empereurs légitimes Anthémius et plus tard Julius Nepos qui s’appuyèrent, quant à eux, sur leurs alliés traditionnels, les fédérés légitimistes Wisigoths ! Nous sommes encore une fois dans un contexte de guerre civile, de lutte pour le pouvoir impérial qui est la vraie cause des événements survenus en Gaule dans la première moitié des années de la décennie 470 et ceux-ci ne sont pas indépendants de cette lutte politique, ils en sont en fait la conséquence directe, comme cela avait été le cas dans les années 405-411 avec les usurpations de Constantin III et de Jovinus et le rétablissement du pouvoir impérial par Constantius.


        C’est le second postulat, mise en exergue au début de ce paragraphe : il faut en effet distinguer dans les forces impériales en Italie et en Gaule celles qui se battent aux côtés d’Anthémius et celles qui appuient Ricimer durant leur guerre civile. Or la première tentative d’assassinat d’Anthémius eut lieu en 470 et dès cette époque, il est forcément dangereux de confondre les positions respectives de l’empereur et de son patrice. Toute la politique que l’on attribue traditionnellement à Anthémius, et notamment sa recherche de soutiens diplomatiques et militaires en Gaule, que seules des sources non contemporaines nous donnent à voir les effets, doit être à notre avis considérée comme étant celle de Ricimer et qui plus est, en fait, dirigée contre Anthémius. Si l’on part de ce postulat, il est indéniable que les événements des années 470-475 en Gaule doivent se décrypter d’une tout autre façon que celle qui est habituellement proposée[539].


        L’attaque wisigothique contre les Bretons installés le long de la Loire ne doit pas être datée avant 471. Mais surtout, cette attaque correspond sans doute à une demande d’aide faite auprès des fédérés Wisigoths par Anthémius pour se débarasser d’un allié encombrant, fort de 12 000 hommes que Ricimer avait réussi, peut-être avec l’appui d’Odoacre, à mettre de son côté. On sait qu’Euric vainquit le roi Riothime à Déols près de Châteauroux et que cette victoire est considérée traditionnellement comme la première avancée vers la Loire du roi wisigoth. Qui plus est, Euric contraignit le roi des Bretons à se retirer chez les Burgondes. Ce roi Riothime semble bien connu de Sidoine Apollinaire qui a pu faire sa connaissance à Lyon et qui lui envoie une lettre personnelle, et on s’étonnerait que l’évêque de Clermont connût un barbare aussi éloigné de son monde et entretienne avec lui une correspondance si on n’avait à l’esprit les nouvelles alliances de Sidoine avec les Burgondes[540]. Ce qui ne laisse pas de renforcer notre hypothèse.

      


      
        Les événements de Provence en 471/472 : une armée wisigothique envoyée au secours d’Anthémius ?


        Un événement malgré tout semble, en apparence, ne pas concorder avec cette interprétation nouvelle des alliances. L’empereur Anthémius envoya en effet en 471 une armée en Provence, dirigée par son propre fils, Anthemiolus, contre ce qui est considéré traditionnellement comme la première véritable attaque d’Euric contre l’Empire. L’armée impériale fut défaite et Anthemiolus fut tué. Or, on oublie souvent que Sidoine Apollinaire fait allusion, dans une lettre datée de 471 par A. Loyen, mais qui pourrait être un peu plus tardive, à une mission diplomatique confiée au neveu homonyme de l’ancien empereur Avitus et cousin de l’évêque de Clermont, Avitus, auprès des Wisigoths[541]. On se trouve donc peut-être dans un cas de figure de négociation assez habituelle entre les Wisigoths et le pouvoir romain, les premiers cherchant à obtenir un nouveau foedus du second. Pour cela, la pression militaire fut mise sur Arles comme à d’autres occasions de négociations dans le passé et cette fois-ci, la bataille se solda par une défaite singlante des forces romaines. Mais le résultat diplomatique escompté fut obtenu de part et d’autre : Arles fut libérée et redevint romaine en 472, tandis que les Wisigoths étaient officiellement requis pour combattre les Burgondes et Ricimer, tant en Auvergne qu’en Italie. Anthémius put même rappeler de Gaule des troupes dont il avait un besoin urgent contre Ricimer.


        En effet, le siège de Rome dans laquelle il était enfermé durait depuis cinq mois. Paul Diacre nous rapporte que le rector Galliarum Bilimer accourut avec ses troupes, mais fut tué près du château Saint-Ange. Il ne fait pas de doute que ce personnage portait un nom gothique et qu’il revêtait une fonction dans l’armée que Paul Diacre traduit par l’expression rector Galliarum, mais que certains historiens ont naturellement assimilée à celle de magister militum. On en a donc conclu qu’il remplaçait Gondebaud, parti en Italie, dans sa fonction de magister militum per Gallias. Or, l’accord diplomatique entre Euric et Anthémius pourrait au contraire avoir été assorti d’une clause d’alliance et d’aide militaire concrète que corroborait l’envoi de ce militaire de haut rang accompagné de ses soldats, si toutefois nous étions sûrs de pouvoir situer ce Billimer, en tant que commandant supérieur de l’armée wisigothique en Gaule. Car certains historiens ont voulu en faire un Ostrogoth, uniquement à cause de la proximité linguistique entre son nom et ceux de Vidimer ou Valamer. Pourtant, un argument supplémentaire pour étayer cette thèse est de rappeler ici que lors de l’investiture de l’empereur Avitus à Toulouse, les soldats présents, Wisigoths, sont considérés comme « l’armée des Gaules ». L’épisode de la bataille d’Arles, incompréhensible dans un premier temps, s’avérerait donc parfaitement cohérent si l’on pouvait être totalement certain de l’identité et de la fonction de ce Bilimer[542].

      


      
        La « conquête de l’Auvergne », un avatar historiographique


        On sait que dans les années qui suivirent, Sidoine, devenu évêque de la cité de Clermont, se préoccupe surtout du sort de ses concitoyens durant le blocus, et non le siège, que la civitas subit pendant quatre années. Il est en effet difficile de considérer que l’on a affaire à un siège, alors qu’il semble que ce sont surtout les faubourgs qui subirent le plus de destructions même si la population, retranchée dans les murs, dut souffrir des difficultés de ravitaillement et d’absences de mises en culture de l’arrière-pays[543].


        Il faudrait cesser de parler de la « conquête de l’Auvergne » et de la « résistance » des Auvergnats, vocabulaire employé par une historiographie française marquée par les trois conflits avec l’Allemagne, puissance envahissante et occupante comme ses ancêtres les Germains. Le blocus de la ville s’arrêtait durant la période d’interruption de la guerre pour les soldats Goths qui repartaient dans leurs cantonnements chaque automne pour ne revenir qu’au printemps suivant. Les événements les plus pénibles eurent lieu en 473 et surtout en 474 lorsque la population souffrit de la famine. En revanche, il semble que la ville n’ait subi que de simples escarmouches en 471 et 472.


        La pression s’est donc accentuée au moment même où les événements en Italie prenaient la tournure d’une véritable guerre civile, au moment où Gondebaud défendit en Italie à la fois les intérêts de son oncle Ricimer auquel il allait bientôt succéder, et les intérêts des Burgondes dans la région, au point d’avoir sans doute dans le blocus de Clermont un rôle non négligeable mettant en difficulté les Wisigoths. À la manière dont Sidoine tente de prévenir Ecdicius des conséquences prévisibles de son engagement trop visible auprès des Burgondes, on perçoit que l’évêque de Clermont est parfaitement conscient des dangers de la situation, pour le fils d’Avitus et sans doute pour lui-même, en cas de victoire des Wisigoths.


        Comme le foedus conclu avec Anthemius en 472 devait le stipuler, les Wisigoths réagirent à cette menace burgonde en envoyant une expédition conduite par le dux Vicentius en Italie en 473 et en envahissant au même moment la Provence où les Burgondes avaient progressé jusqu’à Vaison. Les raids ont pû se poursuivre après l’incursion de Vicentius, seule mentionnée par nos sources, sans doute parce qu’elle mettait également en jeu les forces commandées en Italie par le roi burgonde Gondebaud dont deux comites sont cités dans la Chronica Gallica[544]. Il y a tout lieu de penser que les Wisigoths cherchaient ainsi à négocier également le relâchement de la pression burgonde sur l’Auvergne, voire à mettre en difficulté l’armée burgonde pour se débarasser de cette menace. Le problème désormais était l’équilibre des forces entre les deux regna.


        L’Italie elle-même était totalement étrangère au conflit[545]. Les historiens n’ont jusqu’à présent jamais mis en doute les volontés de conquête de l’Italie qu’aurait ainsi manifestées Euric. Pourtant, même si on ne peut douter que la Provence et ses cités prospères, Arles et Marseille, aient toujours fait l’objet d’une attention soutenue de la part des souverains Wisigoths, jamais jusqu’à cette date, et jamais par la suite non plus, l’Italie ne fit partie de l’horizon des ambitions territoriales des Wisigoths. Ils étaient tournés vers l’Espagne, la Septimanie et la Provence qui devaient les protéger des attaques franques et burgondes, mais non servir de tête de pont à une invasion de la péninsule italienne qui n’aurait eu aucun sens stratégique.


        Gondebaud se permit de nommer en mars 473 un empereur, Glycère, qui ne fut pas reconnu par l’Orient et conséquemment, c’est en tant que troupes fédérés légitimistes que les Wisigoths envahissent l’Italie. Mais l’année suivante, l’empereur d’Orient riposta et réussit à envoyer en Italie Julius Nepos. Fils du Nepotianus, comes et magister utriusque militiae envoyé en 460 en Espagne par l’empereur Majorien, neveu du comte Marcellinus de Dalmatie et époux d’une nièce de l’empereur Léon Ier, il symbolisait en 474 l’alliance entre les deux Empires, comme avait pu le faire avant lui Anthémius. C’était le parfait candidat au trône occidental. L’Orient misait donc sur une reprise en main des affaires occidentales grâce à ce personnage énergique.


        Julius Nepos avait sans doute la volonté de mettre en place un plan de rétablissement de l’autorité impériale en Gaule. C’est ce que prétend Jordanès, alors que pour Ennode de Pavie, il en était à vouloir rabattre au plus vite les frontières de l’Empire au-delà des Alpes. Mais ce dernier parle peut-être ici déjà de la situation, un an après, au moment de la signature du traité de 475 dont il fut l’habile négociateur[546]. Et il semble bien que dans un premier temps, ce soit Jordanès qui ait raison. En effet, Gondebaud s’enfuit d’Italie et retourna en Gaule. Julius Nepos envoya vraisemblablement une armée en Provence[547] et cela explique la réaction des membres de la famille de Sidoine Apollinaire qui, à Vaison, en 374, se ravisèrent rapidement et prirent le parti du nouvel empereur. Sidoine se retrouva dans la situation très inconfortable de devoir défendre leur cause et d’excuser donc leur égarement, certes momentané, mais néanmoins parfaitement explicite, auprès du roi burgonde Hilpéric. La manière très ambarassée et extrêmement curieuse – car il aurait dû, lui le défenseur de la romanité, y souscrire le premier avec joie –, dont Sidoine réagit en 474 à cette sédition de Vaison, la dernière réaction légitimiste de Romains du royaume burgonde, en dit long sur l’engagement de l’évêque de Clermont auprès du royaume burgonde, sans doute parce qu’il y avait trouvé l’aide nécessaire pour défendre sa ville de Clermont assiégée. Dans une lettre à la sœur d’Ecdicius, Papianilla, il tente de se disculper maladroitement en faisant l’éloge de Julius Nepos qui vient de nommer Ecdicius patrice. Toute la lettre semble destinée, non pas à cette femme, mais au parti légitimiste que Sidoine veut visiblement amadouer et lui faire oublier ses positions pro-burgondes ainsi que celles d’Ecdicius[548].


        Mais il nous paraît désormais tout à fait justifié de penser que ce fut cette intelligence condamnable avec les Burgondes qui fut la cause première, sinon la seule cause, de son exil à Livia après la conclusion du traité entre l’empereur et les Wisigoths et après le règlement de compte, sinon le traité, qui eut certainement lieu entre Wisigoths et Burgondes. Avant Sidoine, Ecdicius avait déjà fait les frais de la reprise en main du pouvoir impérial par Julius Nepos. Sous prétexte de lui accorder le titre de patrice promis trois ans plus tôt par son prédécesseur Anthémius dont on a parlé plus haut, Nepos le fit en fait revenir de force en Italie et comptait le remplacer en Gaule par un officier supérieur d’origine romaine, Oreste, avec le titre de magister militum. En vérité, le fils d’Ecdicius, vaincu, était banni de Gaule, pour avoir combattu les Wisigoths et accepté de manière trop évidente l’aide des Burgondes[549].

      


      
        Le renouvellement en 475 du foedus en traité d’amicitia


        Cette interprétation des événements gaulois concernant « la conquête de l’Auvergne » que nous proposons oblige à reconsidérer les relations des Wisigoths avec le pouvoir impérial légitime puisque jusqu’en 475, ils sont donc demeurés fédérés selon les modalités du traité de 439, traité renouvelé sous Avitus et Majorien sans aucun doute et très vraisemblablement sous Anthémius en 471 ou 472. Euric n’a donc pas mis fin au contrat de fédération, ni en 466 selon la tradition historiographique, ni en 471 selon une nouvelle conception de son règne. Il a tout simplement pris parti dans la guerre civile qui donnait trop de puissance militaire aux Burgondes et qui le menaçait donc ainsi indirectement.


        En 475, le pouvoir impérial devait entériner les modifications territoriales en Gaule, conséquences des événements survenus dans les années précédentes. Les négociations diplomatiques qui s’ouvrirent dès l’hiver 474 eurent pour raison d’être d’assainir les relations entre les royaumes wisigothique et burgonde d’une part et d’autre part, de repenser les relations bilatérales entre l’empereur et le roi wisigoth. Il nous semble donc qu’il faut conclure à l’existence de deux traités distincts. L’un est celui dont nous parle la Vita Epiphani, négocié et conclu à Toulouse par Éphiphane de Pavie représentant de l’empereur et le roi wisigoth. Ce traité allait modifier les relations entre les deux puissances. De l’autre traité, qui dut se conclure entre les Wisigoths et les Burgondes, nous n’avons malheureusement qu’une allusion vague de Sidoine pour nous persuader de son existence, lorsque Sidoine mentionne clairement ses collègues, les quatre évêques de Provence Basilius d’Aix, Graecus de Marseille, Faustus de Riez et Leontius d’Arles, comme étant les intermédiaires négociateurs entre les deux regna.


        Dès l’hiver 474, une mission secrète fut confiée, selon Sidoine, au quaestor Licinianus pour traiter avec Euric, mais il n’est pas certain qu’elle ait produit la moindre conclusion puisque les négociations officielles furent ensuite confiées à des évêques. Euric avait employé une tactique de harcelement des frontières alpines de l’Italie qui réussit pleinement dans la mesure où il ne s’agissait pas là d’envahir l’Italie, mais de menacer les zones septentrionales de celle-ci pour contraindre Ricimer puis Gondebaud à négocier. Ces événements avaient peut-être profondément perturbé l’économie et les populations de la région. Aussi l’empereur Julius Nepos choisit-il sans doute l’évêque Epiphane de Pavie comme ambassadeur, non seulement pour ses qualités de négociateur déjà maintes fois prouvées, mais également pour donner satisfaction à ces populations tourmentées. Avec la négociation entreprise par Epiphane de Pavie, on parvint à la conclusion de cette longue période d’évolution des relations entre les Wisigoths et le pouvoir romain. Le traité fut conclu à Toulouse en 475. Des clauses du traité, nous ne connaissons que les éléments qui sont présentés par le rédacteur du panégyrique de l’évêque-ambassadeur, Ennodius. Il semble que nous puissions en retenir que l’on a affaire désormais à un traité d’amicitia et non plus un foedus. La formule d’Ennode, « sufficiat quod eligit aut patitur dici amicus qui meruit appelari dominus » met en évidence le changement diplomatique qui est proposé à la puissance wisigothique. Des relations d’amitié, c’est-à-dire des relations beaucoup plus lâches, notamment concernant les obligations du côté des Wisigoths[550]. Ces relations nouvelles impliquaient l’indépendance du royaume qui sera confirmée par l’accord conclu deux ans plus tard avec Odoacre. Le statut de fédérés disparaissait de facto. Le traité d’amicitia tacitement accepté par les deux parties en présence donnait un cadre diplomatique et politique à ces nouvelles relations. Mais même en 475, Euric ne proclama pas l’indépendance de son royaume de manière unilatérale. Le foedus conclu en 439 ne fut donc jamais dénoncé par les Wisigoths comme le veut une vulgate tenace. Pas plus en 466 qu’en 475. Au contraire, il demeura le cadre juridique des relations des Wisigoths avec le pouvoir impérial occidental jusqu’en 475. Mais le traité de 475 amorçait une nouvelle relation qui ne dura que peu de temps jusqu’à la déposition de l’empereur Julius Nepos l’année suivante.


        On peut se demander maintenant quelle fut la nature des négociations qui présidèrent au règlement politique et territorial entre les Wisigoths et les Burgondes, les seuls véritables belligérants de la « conquête de l’Auvergne ». Nous avons vu que ce sont des évêques de Provence qui servirent d’intermédiaires et il n’est pas certain que la puissance impériale ait été ici encore la puissance négociatrice. L’empereur Julius Nepos, fort de sa nouvelle position liée au traité de Toulouse de 475 qu’exprime peut-être Ennode, lorsqu’il affirme que ce dernier en était à vouloir rabattre au plus vite les frontières de l’Empire au-delà des Alpes, laissa peut-être entièrement libres les Wisigoths de régler la défaite des Burgondes comme bon leur semblait. On sait que les prélats provençaux acceptèrent de céder l’Auvergne pour prix de la liberté de la Provence et que cela produisit une grande colère chez Sidoine qui manifesta pour une fois avec force ses sentiments négatifs dans la lettre qu’il envoya à l’évêque Graecus de Marseille[551].


        Sa colère pouvait être doublement fondée : il n’avait rien obtenu de ce qu’il espérait et qui plus est, il se sentait trahi et par l’Empire et par ceux-là même qu’il avait rejoints dans l’alliance burgonde. L’Auvergne devenait wisigothique et désormais sans la protection du foedus, comme le note avec perspicacité l’évêque de Clermont : « afin que les populations des Gaules qui seront englobées dans les limites de la zone gothique, restent sous notre dépendance en vertu de leur foi, même si elles ne dépendent plus de nous en vertu du foedus ». Sidoine connaît donc les clauses du traité de Toulouse qui mit fin au foedus entre l’Empire et le royaume wisigothique, mais malheureusement, il ne nous permet pas de connaître les clauses territoriales qui furent décidées pour délimiter les territoires respectifs des Burgondes et des Wisigoths en 475. Les Burgondes durent sans doute abandonner Viviers et tous les territoires au sud de la Durance qui forma, avec le Rhône au sud-ouest, la nouvelle frontière avec le royaume d’Euric. Ce règlement dut être approximatif car une guerre semble bien s’être déroulée peu de temps après. En effet, Sidoine, encore en exil à Bordeaux, donc vraisemblablement en 476 ou 477, écrit à Fauste de Riez que « plus particulièrement en ces temps-ci où les traités conclus entre les royaumes depuis longtemps rivaux l’un de l’autre sont de nouveau remis en question, par suite de clauses génératrices de discorde », phrase qui confirme, s’il en était besoin, l’hypothèse qu’un traité spécifique entre les deux regna a bien été conclu en dehors de celui de Toulouse entre l’empereur et Euric. La guerre ne fut sans doute pas très longue, si l’on en juge par la remarque faite dans le même temps par Sidoine sur la splendeur internationale de la cour de Toulouse où « le Burgonde haut de sept pieds fléchit souvent le genou pour implorer humblement la paix » et l’allusion explicite à une paix bientôt conclue, dans une lettre à un certain évêque Julianus, entre les deux royaumes hostiles[552]. Perdirent-ils leur indépendance ? Sans doute pas, mais pour un temps, la puissance wisigothique avait réussi à juguler les dangers encourus durant cette période si cruciale de la crise politique du pouvoir impérial occidental et en ressortait finalement renforcée.


        *


        La situation des anciens fédérés se modifia radicalement. Euric possédait désormais un pouvoir souverain. Le traité suivant, conclu en 477 avec Odoacre, établit officiellement et constitutionnellement, dans la mouvance de l’Empire désormais unifié, le royaume wisigothique de Toulouse qui à partir de ce moment-là est bel et bien constitué. Pour nous en convaincre, ajoutons qu’au même moment, Sidoine Apollinaire parle du roi burgonde Hilpéric en l’affublant du titre de « tétrarque », celui-là même que l’on accordait aux rois clients de Rome sous le Haut-Empire[553] et qu’après la mort du roi vandale Geiseric en 477, des signes nets de pleine souveraineté apparurent dans le premier royaume qui se fut proclamé indépendant de Rome, celui de l’Afrique vandale. Geiseric avait par ailleurs en 474 rétablit la paix avec l’Empire d’Orient en signant un pacte de non-agression entre puissances égales, qui s’inscrivit également dans la continuité des traités d’alliances et d’amitié du Haut-Empire. Une forme nouvelle de relations diplomatiques s’instaurait ainsi entre les pouvoirs régionalisés de l’Occident romain et Constantinople.
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          . Mathisen R.W., « Avitus, Italy and the East in AD. 455-456 », p. 240-243 et n. 35 pour l’apparat critique. Priscus, Frag. 31, éd. Blockley R.C., tome II, p. 335. Le Carmen XXIII de Sidoine Apollinaire est entièrement consacré à Consentius, tribunus et notarius sous Valentinien III, qui déploie une belle carrière de diplomate sous le règne d’Avitus. Jean d’Antioche, Frag. 202, éd. Blockley R.C., tome II, p. 335. Mathisen R.W., « Sidonius Apollinaris on the reign of Avitus », p. 204. La date de la mort d’Avitus est sujette à discussion, de même que le nombre effectif d’années de règne que l’on peut imputer à Avitus : cf. les propositions faites par Mathisen R.W., « The Third Regnal Year of Eparchius Avitus », Classical Philology, 80, 1985, p. 326-335 repris dans Studies in the History, Literature and Society of Late Antiquity, p. 153-162, ici p. 332, qui est partisan d’une date tardive, fin janvier 457 ; hypothèse rejetée par Burgess R. W, « The Third Regnal Year of Eparchius Avitus : A Reply », Classical Philology, 82, 1987, p. 335-345, ici p. 344-345.

        

      


      
        

        
          469

          . Sur la mort de Valentinien III, voir l’étude de Croke B., « Arbogast and the death of Valentinian III », Historia, 25, 1976, p. 235-244. Jean d’Antioche, Frag., 202, Priscus, Frag. 32, éd. Blockley R.C., tome II, p. 335-337. Sur l’imitation de Priscus par Jordanès, idem, tome I, Introduction, p. 113. Mathisen R.W., « Sidonius Apollinaris on the reign of Avitus », p. 166, mais je ne suis pas convaincue que l’on soit en droit de considérer que l’expression « publica fata » du Carmen XXIII au vers 255, puisse être directement une allusion codée au règne d’Avitus. Voir également son étude, « The Third Regnal Year of Eparchius Avitus », qui propose une analyse de l’ensemble des sources qui ont fait état du règne d’Avitus. Hyd., Chron., 183, p. 158 : « III Avitus, tertio anno posteaquam a Gallis et a Gothis factus fuerat imperator, caret imperio Gothorum promisso destitus auxilio, caret et vita. »

        

      


      
        

        
          470

          . Tranoy A., Hydace, éd. et trad., tome II, Commentaire, p. 106 et Courtois Ch., Les Vandales et l’Afrique, p. 186. Hyd., Chron., 177, p. 156 : « Hesychius tribunus legatus ad Theodoricum cum sacris muneribus missus ad Gallaeciam venit, nuntians ei quod supra, in Corsica, caesam multitudinem Vandalorum et Avitum de Italia ad Gallias Arelate successisse. Orientalium naves Hispalim venientes per Marciani exercitum caes < os Laz < as nuntiant. » L’interprétation de C. Courtois est d’autant plus sujette à caution que, comme le reconnaît lui-même A. Tranoy dans son commentaire, p. 105-106 : « Pour C. Courtois, cette victoire romaine est douteuse : Hesychius aurait été envoyé en ambassade par Avit pour obtenir de l’aide auprès de Théodoric. Pour ne pas se trouver en état d’infériorité excessive dans cette démarche, Avit aurait demandé à Hésychius de transformer cette défaite en prétendue victoire (Courtois C., Les Vandales, p. 186). Cette explication, contraire aux sources, nous paraît confuse et peu concluante. » Cependant, A. Tranoy persiste toutefois dans sa version : « Depuis sa désignation à Toulouse, Avit dépendait malgré tout du roi des Wisigoths : il est certain que, devant les difficultés qu’il rencontra en Italie en 456, il fit appel à Théodoric comme le confirme le texte du § 183, mais il ne lui était pas nécessaire pour cela d’inventer une fausse victoire. »

        

      


      
        

        
          471

          . Clover F.M., Geiseric the statesman. A study of Vandal Foreign Policy, Chicago, diss. 1966, p. 164. (non consultable), signalé par Blockley R.C., Priscus, Frag. 31, tome II, p. 334 et n. 138, p. 394. Sid. Apol., Carmen VII, v. 511-512 : « Romae sum te duce amicus, principe te miles. »

        

      


      
        

        
          472

          . Si l’on reprend l’hypothèse d’une origine cassiodorienne à cette damnatio memorie, on peut d’autant plus la subodorer que Ricimer était protégé par la gens des Anicii, milieu dans lequel s’est développée une propagande politique qui aurait été largement reprise par Cassiodore dans son Histoire des Goths.

        

      


      
        

        
          473

          . À propos de la formule « Gothic choice », cf. Mathisen R.W., « The Third Regnal Year of Eparchius Avitus », Classical Philology, 80 (1985), p. 326-335 repris dans Studies in the History, Literature and Society of Late Antiquity, p. 153-162. Contra Burgess R.W., « The Third Regnal Year of Eparchius Avitus : A Reply », p. 336, n. 6 : « Avitus was much more a Gothic than a Gallic choice. » T. Hodgkin, Italy and his Invaders, Oxford, 2e éd., 1892-1899, p. 395 était encore plus optimiste : « He was the keystone of a great and important political combination, a combination which, had it endured, would certainly have changed the face of Europe ! »

        

      


      
        

        
          474

          . Cf. Mathisen R.W., « Avitus, Italy and the East in AD. 455-456 », p. 246 qui considère qu’Avitus fut un jouet des forces politiques présentes.

        

      


      
        

        
          475

          . Cf. Mathisen R.W., Sivan H.S., « Forging a new identity », p. 19 qui parlent d’« a separatist Gallic identity » contra Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 39 : « It has nothing to do with separatism. Any such idea is inconsistent not only with what Avitus did, but with the actual documents, if carefully studied. To a Gaul Avitus was « orbis salus » (CIL,VII, 339) and that alone refutes any view that he reprensented an idea of Gallic separatism. It is not Avitus but Ricimer who represents the disruptive tendencies of the period. » C. E Stevens a raison de penser qu’Avitus n’était pas séparatiste, en revanche ses alliés en Gaule l’étaient. Pour revenir à Arles, sans doute emporta-t-il pour ce faire une certaine somme d’argent, peut-être venant de la solde prévue pour les auxiliaires Goths qu’il venait de licencier, ce qui lui vaut l’accusation assez curieuse de Grégoire de Tours, Libri decem Historiae, II, 11, p. 337 de « luxoriosae agere volens », cf. Mathisen R.W., « The Third Regnal Year of Eparchius Avitus », p. 385 et Burgess R.W., « The Third Regnal Year of Eparchius Avitus : A Reply », p. 336, n. 5.

        

      


      
        

        
          476

          . Le dossier historiographique sur la conjuratio Marcellana est abondant. Précisons ici les principaux travaux : Cessi R., « Marcellino e l’opposizione imperiale romana sotto il governo di Maioriano », Atti del Reale Istituto Veneto, 75, 2 (1915-1916), p. 1475-1490 ; Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age ; Max G.E., « Political intrigue during the reigns of the Western Roman emperors Avitus and Majorian », Historia, 28 (1979), p. 225-237 ; Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation : Majorian and the Gallic Aristocracy after the fall of Avitus », Francia, 7 (1979), p. 597-627 repris dans Studies in the History, Literature and Society of Late Antiquity, p. 167-198 ; Wozniak F., « East Rome, Ravenna and Western Illyricum, 454-536 AD », Historia, 30 (1981), p. 351-382 ; Gaggero G., « Il Comes Marcellino e l’autonomia della Dalmazia » ; B. Czuth, « Coniuratio Marcelliana oder Marcelli(ni)ana ? Sidonius Apollinaris, Ep.1,11,5-6 », Acta Classica Universitatis Scientiarum Debreceniensis, 19 (1983), p. 113-122 ; Mathisen R.W., « The Third Regnal Year of Eparchius Avitus » ; Harries J., Sidonius Apollinaris ; Rousseau Ph., « Sidonius and Majorian. The censure in Carmen 5 », Historia, 49 (2000), p. 251-257 ; Kulikowski M., « Marcellinus « of Dalmatia » and the dissolution of the fifth-century Empire », Byzantion, 122 (2002), p. 177-191. Voir en dernier lieu, idem, p. 189. Sur Marcellinus de Dalmatie, voir infra p. 231-232.

        

      


      
        

        
          477

          . Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », p. 601 et annexe I p. 624-625 : Table of the Marcelli and Marcellini in Gaule during the late Empire. CIL, XIII, p. 365. Th. Mommsen refusait justement cette datation, dans la mesure où il lui semblait inconcevable que Majorien n’y soit pas mentionné.

        

      


      
        

        
          478

          . Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 42. Marius d’Avenches, Chronique, a. 456, p. 232 : « Eo anno Burgundiones partem Galliae occupaverunt terrasque cum Gallis senatoribus diviserunt. » Consularia Italica, Continuatio Havniensis Prosperi, Chron. Minora, I, p. 305 : « Post cujus eaedem Gundiocus rex Burgundionum cum gente et omni praesidio annuente sibi Theudorico ac Gothis intra Galliam ad habitandum ingressus societate et amicitia Gothorum functus. » Je reviendrai plus loin sur la position de Théodoric II durant ces événements, voir infra p. 226 Sur celle des fédérés burgondes, voir infra p. 226.

        

      


      
        

        
          479

          . Sid. Apol., Ep. I, 23, 6 : « numerariorum more seu potius advocatorum, quorum cum finiuntur actiones, tunc incipiunt dignitates ». Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 42, n. 1 ; Harries J., Sidonius Apollinaris, p. 84-85 ; Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », p. 603-604 prend la position la plus favorable au personnage. Sur la participation de Sidoine Apollinaire à la conjuration, voir en dernier lieu Rousseau Ph., « Sidonius and Majorian. The censure in Carmen 5 », p. 252 ; Harries J., op. cit., p. 84 le considère plutôt innocent, ce qui n’est pas le cas de R.W. Mathisen qui a fait état de sa remarquable « prudence » dans son étude « Sidonius Apollinaris on the reign of Avitus », p. 172. Pour les points de vue plus anciens, voir Loyen A., Recherches historiques sur les panégyriques, p. 60 qui considérait évidemment que « l’opinion, presque unanime (id est, sur la participation effective de Sidoine) n’est fondée sur aucun texte décisif ». Pourtant, il est clair que dans son panégyrique à l’empereur Majorien, Sidoine demande pardon pour sa propre action dans la révolte de Lyon : Sid. Apol., Carmen V, 558-559 ; l’allusion est tout aussi explicite dans l’Ep. IX, 13,4 à propos d’un dîner impérial qui eut lieu à Lyon à la fin de l’hiver 458/459. Sur la satire d’Arles, voir Sid. Apol., Ep. I, 11. Loyen A. date cette lettre de 469, mais Sidoine semble être beaucoup plus agé quand il évoque ces souvenirs qui datent, dit-il, « du temps de ma jeunesse » et qu’il n’a sans doute pas divulgués aussi rapidement, à peine huit années plus tard, dans un contexte politique qui ne lui était pas forcément favorable à son retour de sa préfecture de la Ville ; cf. par exemple les commentaires de Stevens G.E., op. cit., p. 53 ; Harries J., op. cit., p. 93. Mais dater avant 469 tout événement « politique » de la biographie de Sidoine ou toute allusion de ce dernier à des faits politiques, avant donc son entrée dans l’épiscopat, est une démarche systématique chez A. Loyen.

        

      


      
        

        
          480

          . Sur les débuts de la carrière de Majorien, voir Oost S.I., « Aetius and Majorien », Classical Philology, 59, 1964, p. 23-29. Sur l’accession de Majorien, voir l’étude déjà ancienne de L. Vassili L., « Note cronologica interno all’elezione di Maggioriano », Rivista di Filologia e d’Istruzione Classica, 64, 1936, p. 163-169 ; Meyer H.D., « Der Regierungsantritt Kaiser Majorians », Byzantisnische Zeitschrift, 62, 1969, p. 5-12 ; Max G.E., « Procopius’Portrait of the Emperor Majorian : History and Historiography », Byzantinische Zeitschrift, 74,1 (1981), p. 1-6 ; Gaggero G., « Il Comes Marcellino e l’autonomia della Dalmazia », p. 250. Je tiens à citer ici un excellent mémoire de Maîtrise rédigé sous ma direction de Sartor G., Maiorianus Augustus, soutenu à l’université de Toulouse Le Mirail en 1998 (mémoire inédit mais consultable). Liber Historiae Francorum, 8 : « In illis diebus coeperunt Franci Agripinam (ubi Franci ceperunt Agrippinam quam Coloniam vocaverunt) civitatem super Rhenum vocaveruntque eam Coloniam quasi coloni inhabitarent in eam. Multo populo romanorum a parte Egidii illic (interfecerunt) (Eg. occiderunt ibi ; Egidius exinde per fugam lapsus evasit), ipse Treveris civitatem super Mosellam fluvium, vastantes terras illas, et ipsam succendentes coeperunt. »

        

      


      
        

        
          481

          . Greg. de Tours, Libri decem historiae, II, 12 ; Liber Historiae Francorum, 7, p. 248 : « Franci vero, immemores injuriarum quas Romanis intulerant, Egidium, patricium qui a Romanis tuende Gallie curam susceperat, regem sibi statuunt. » Voir sur ce point l’excellent étude de Frye D., « Aegidius, Childeric, Odovacer and Paul », malheureusement peu connue et jamais citée, notamment ni par J. Jarnut, « Gregor von Tours, Frankengeschichte II, 12 : franci Egidum sibi regem adiscunt : Faktum oder Sage ? », Ethnogenese und Überlieferung, p. 129-134, ni par Halsall G., « Childeric’s grave, Clovis’s Succession, and the Origins of the Merovingian Kingdom », Society and Culture in Late Antique Gaul, p. 116-133, qui reprend pourtant la même démonstration p. 124. Cet élément bibliographique manquait naturellement au raisonnement pourtant toujours excellent de Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », même s’il prenait bien en compte, p. 608 n. 43, la dénomination rex Romanorum conféré par la suite à Aegidius par certaines sources. Voir également, P. Périn, « La progression des Francs en Gaule du Nord au ve siècle. Histoire et archéologie », éd. Gueuenich D., Die Franken und die Alemannen bis zur « Schlacht bei Zülpich » 496/497, Berlin, 1998, p. 59-81, repris en traduction anglaise : Dierkens A., Périn P., « The 5th century advance of the Franks in Belgica II : history and Archaeology », éd. Taayke E., Looijenga J.H., Harsema O.H., Reinders H.R., Essays on the Early Franks, Groningen, 2003, p. 165-193.

        

      


      
        

        
          482

          . Sur ce sujet, bel exemple de cécité historique : Stevens G.E., op. cit., p. 45, n. 4 : « The evidence connecting Aegidius with north Gaul at this time is very weak and in Liber Histriarum Francorum, 8, a confusion between Aegidius and Aetius may be suspected : there is a rather similar confusion in Gildas, De Excidio, 20. » Voir également, Jones M.E., « The appeal to Aetius in Gildas », Nottingham Medieval Studies, 32, 1988, p. 141-155.

        

      


      
        

        
          483

          . Priscus, Frag. 20, 3, p. 307. C’est ce que propose Blockley R.C. dans son commentaire, p. 390, n. 107 mais peu d’historiens l’ont, semble-t-il, pris en considération. Stein E., Histoire du Bas-Empire, p. 333 ; DemougeotÉ., « Attila et les Gaules », p. 230-231. En dernier lieu, Poly J.-P., « Le premier roi des Francs. La loi salique et le pouvoir royal à la fin de l’empire », Auctoritas. Mélanges offerts au professeur Olivier Guillot, p. 97-128, ici p. 124-125 reprend la thèse du Franc Ripuaire en proposant de voir en ce roi franc Sigisvult, au prétexte qu’un Siglaïc qu’il considère comme le frère en question, reçut Priscos à la cour du roi des Huns en 449, mais il ne cite pas la référence exacte du texte. À ma lecture de Priscus, je n’ai pas réussi à retrouver ce personnage. J.P. Poly semble par la suite considérer qu’il s’agit du Sigisvult générallissime d’Aetius. Auquel cas, il serait d’une part beaucoup trop âgé pour être un tout jeune homme imberbe en 450 à Rome lorsque Pricus l’y rencontre, d’autre part qu’aurait-il à vouloir celler une alliance s’il était déjà générallissime de l’Empire ? La dernière étude sur Sigisvult, celle de Mathisen R.W., « Sigisvult the Patrician, Maximinus the Arian », considère en outre ce général Sigisvult comme un Wisigoth que Galla Placidia aurait tiré du rang. J’avoue donc que je ne comprends pas ici le raisonnement de J.P. Poly. L. Pietri, La ville de Tours du ive au vie siècle : naissance d’une cité chrétienne, Rome, 1983 (coll. de l’École française de Rome 69), p. 124 qui accepte de suivre la thèse du Franc Ripuaire. Oubli de l’épisode, hormis Demougeot É., La formation de l’Europe, II, 2, p. 682-684. Ce traité n’est pas répertorié par Schulz R., Die Entwicklung des römischen Völkerrechts.

        

      


      
        

        
          484

          . Sid. Apol., Carmen V, v. 564-573. Sur ce passage, voir Loyen A., Recherches historiques sur les panégyriques, p. 80-83. Aegidius non mentionné par Sidoine, cf. Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 90, n. 1 et Harries J., Sidonius Apollinaris, p. 247-248. Sid. Apol., Carmen V, v. 558-563. C’est l’hypothèse de Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », p. 618, mais elle repose en partie sur une interprétation audacieuse de l’épisode d’Agrippinus dans la Vita Lupicini qui ne remporte pas la conviction. Voir infra p. 234 et n. 40.

        

      


      
        

        
          485

          . Cf. la liste dressée par ibidem, p. 607, n. 40. Consularia Italica, Continuatio Havniensis Prosperi, a. 475, Chron. Minora, I, p. 305 : « 2. Post cuius eaedem Gundiocus rex Burgundionum cum gente et omni praesidio annuente sibi Theudorico ac Gothis intra Galliam ad habitandum ingressus societate et amicitia Gothorum functus. » Voir supra p. 222.

        

      


      
        

        
          486

          . Retour précipité de Théodoric II : c’était encore en 1979 la position de Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », p. 619. Sid. Apol., Carmen V, v. 373-385. Harries, J.Sidonius Apollinaris, p. 85. Contra idem, qui affirme qu’il refusa de reconnaître Majorien, mais ne cite aucune source pour corroborer cette hypothèse. Influence de Magnus, cf. Sid. Apol., Carmen V, v. 558-563.

        

      


      
        

        
          487

          . Paulin de Périgeux, De Vita Martini, VI, 111-142, CSEL 16, p. 143-144, le passage est traduit et commenté dans Griffe E., La Gaule chrétienne à l’époque romaine, tome II L’Église des Gaules au ve siècle, Letouezy et Ané, Paris, 1966, p. 66-67 ; Greg. de Tours, De Miraculis sancti Martini, I, 2. Un autre épisode miraculeux de siège dans lequel Aegidius est mis en scène est le siège de Chinon, rapporté par Grégoire de Tours dans le De Gloria Confessorum, 22. Les deux faits seraient contemporains, Aegidius étant dans ce dernier cas confronté aux troupes de Frédéric, donc avant 463.

        

      


      
        

        
          488

          . Voir L. Pietri, op. cit., p. 735-744, ici p. 736-737 ; Bowlus R., « Paulinus of Périgeux and Perpetuus of Tours », Francia, 14, 1986, p. 567-573 suggère que les trois premiers livres avaient déjà été rédigés avant la demande faite par Perpétuus au poète. Mathisen R.W., « Sidonius Apollinaris on the reign of Avitus », p. 620 ; Van Dam R., « Images of St. Martin in Late Roman and Early Merovingian Gaul », Viator, 19, 1988, p. 1-27, ici p. 13 : « Since the mid-and later fifth century was the period when the Arian Visigoths were threatening Tours and Central Gaul, stories linking saint Martin with other representatatives of opposition to Arianism could have been emphasized, if not invented, then » ; Harries J., Sidonius Apollinaris, p. 86 pense que le fait que le siège ne soit pas explicitement daté ne remet cependant pas en cause la véracité de l’événement. Hyd., Chron., 197 : « Gothis in quodam certamine superatis. »

        

      


      
        

        
          489

          . C’est l’hypothèse formulée par Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », p. 620, n. 91. Espagne, enjeu commun, cf. Priscus, Frag. 36,1et 2, p. 339.

        

      


      
        

        
          490

          . Vassili L., « La figura di Nepoziano e l’opposizione ricemeriana al governo imperiale di Maggioriano », Athenaeum, 14, 1936, p. 56-66 ; idem, « Note cronologica interno all’elezione di Maggioriano », voir également son étude sur « La strategia di Maggioriano nelle spedizione gallico-vandalisa », Rivista di Filologia e d’Istruzione Classica, 64, 1936, p. 296-299. Cf. Garcia Moreno L.A., Historia de España Visigoda, p. 67. Sur les événements en Espagne, voir chapitre suivant p. 274-275.

        

      


      
        

        
          491

          . Cf. Sartor G., Maiorianus Augustus, p. 156 et suiv. Voir sur ce sujet Scott L.R., « Antibarbarian Sentiment and the « Barbarian General », p. 30. Hyd., Chron., 200, p. 162 ; Sartor G., op. cit, p. 169-176 montre bien en quoi les choix politiques et stratégiques de Majorien contrariaient ceux de l’Orient. Max G.E., « Majorian’s Intelligence Embassy. Procopius’ Record of the Emperor’s Entry into Enemy held Africa and the Historiographical Tradition », The Ancient World, 3, 2, 1980, p. 61-63.

        

      


      
        

        
          492

          . Jean d’Antioche, Frag. 203 dans Priscus, Frag. 36, 2, p. 339. Cf. Vassili L., « La figura di Nepoziano e l’opposizione ricemeriana », p. 63-64 ; Scott L.R., « Antibarbarian Sentiment and the « Barbarian General », p. 30.

        

      


      
        

        
          493

          . Cf. infra p. 274-276. Harries J., Sidonius Apollinaris, p. 97 ; Thompson E.A., « The End of the Roman Spain » ici, 1977, p. 18-19 ; Tranoy A., Hydace, tome II, commentaire p. 116.

        

      


      
        

        
          494

          . Sur l’assassinat de Majorien, voir les différentes hypothèses commentées par Scott L.R., « Antibarbarian Sentiment and the “Barbarian General” », p. 30, n. 44. Notons encore une fois à quel point Jordanès rapporte une tradition cassiodorienne et anicienne très édulcorée de la mort de Majorien, gommant totalement l’assassinat, comme il avait pu le faire pour Avitus : Jord., Getica, 236 : « mais lui non plus ne régna pas longtemps : comme il avait fait marcher l’armée contre les Alains, qui ravageaient les Gaules, il fut tué à Dertona près du fleuve Hira ». Sid. Apol., Carmen V, v. 470-484.

        

      


      
        

        
          495

          . Exemple amusant de ce Titus, originaire de Gaule et se mettant au service de Constantinople avec sa bande de bucellaires, appelé à son service par l’empereur Léon qui le fait comes, tout cela avant qu’il rejoigne saint Antoine le Stylite et qu’il se convertisse à la vie érémitique, Vie de saint Daniel le Stylite, 60, 1 ; Titus, PLRE, tome II, p. 1122-1123, cité par Mathisen R.W., Roman Aristocrats in Barbarian Gaul, p. 64. Ensslin W., « Zum Heermeisteramt des spätrömischen reiches », Klio, 24, 1932, p. 467-502 ; Castritius H., « Zur Socialgeschichte der Heermeister des Westreiches nach der Mitte des 5Jr : Flavius Valila qui et Theodovius », Ancient Society, 3, 1972, p. 233-243 et idem, « Zur Socialgeschichte der Heermeister des Westreiches », Mitteilungen des Instituts für Ostereiche Geschichte, 92, 1984, p. 1-33. Voir également, Pohl W., « Carrières barbares pendant et après la guerre gothique », La noblesse romaine et les chefs barbares du iiie au viie, p. 9-26 ; Muhlberger S., « War, Warlords, and Christian Historians from the Fifth to the seventh Century », After Rome’s Fall, p. 83-98 ; Jorgensen L., « The Warriors, Soldiers and Conscripts » of the Anthropology in Late Roman and Migration Period Archaeology », éd. Storgaard B., Military Aspects of the Aristocracy in Barbaricum in the Roman and Early Migration Periods, Papers from an International Research Seminar at the Danish National Museum, Copenhagen, 10-11 December 1999, The National Museum, Copenhagen, 2001 (Studies in Archaeology and History 5), p. 19. La méthode utilisée par MacGeorge P., Late Roman Warlords, Oxford, 2002, pour analyser le phénomène, des notices biographiques détachées d’une réflexion ample sur les événements du vesiècle, la conduit à juxtaposer des affirmations contradictoires, voir le compte-rendu de Burgess, Bryn Mawr Classical Review, 2003-2009-44.

        

      


      
        

        
          496

          . Kulikowski M., « Marcellinus “of Dalmatia” », p. 189-191 parvient aux mêmes conclusions. Cf. ici encore l’étude la plus récente et la plus stimulante sur la politique de Ricimer de Scott L.R., « Antibarbarian Sentiment and the « Barbarian General », p. 31-33. La synthèse de Lacam G., Ricimer, un Barbare au service de Rome, Paris, 1986, si elle a le mérite d’être la seule monographie en français sur le personnage, est cependant très décevante. Celle, plus ancienne de Papini A.M., Ricimero. L’agonia dell’impero romano d’Occidente, Milan, 1958 est obsolète sur bien des points.

        

      


      
        

        
          497

          . Sur Marcellinus de Dalmatie, les études les plus utiles sont celles de Wozniak F., « East Rome, Ravenna and Western Illyricum », p. 351-82 ; Gaggero G., « Il Comes Marcellino e l’autonomia della Dalmazia » ; Scott L.R., « Antibarbarian Sentiment and the “Barbarian General” » ; Kulikowski M., « Marcellinus “of Dalmatia” ». Voir supra p. 221.

        

      


      
        

        
          498

          . En réponse à la proclamation de Libius Severus comme empereur par Ricimer, la cour orientale avait réagi en signant un traité avec Geiseric qui stipulait qu’aucune aide militaire venant de Constantinople ne parviendrait au « tyran », c’est-à-dire à l’empereur illégitime Libius Severus. Cf. Nagy T., « Transfer of power in the last century of the western Roman Empire », Antaeus, 19/20, 1990-1991, p. 85-102, p. 88-89. Sur les soupçons pesant sur Aspar et une éventuelle collusion de ce dernier avec Geiseric, voir chapitre précédent, n. 35, p. 198 et n. 38, p. 200.

        

      


      
        

        
          499

          . Sid. Apol., Carmen II, v. 358-386. Aussi ne suis-je pas convaincue par la démonstration proposée pour cette omission par Gaggero G., op. cit., p. 265.

        

      


      
        

        
          500

          . Sur Aegidius, on pourra consulter, en plus de la bibliographie générale utilisée dans ce chapitre, les travaux suivants : Frye D., « Aegidius, Childeric, Odovacer and Paul », de loin l’étude la plus novatrice ; Ropars J.M., « La défense de l’Armorique dans les dernières années de l’Empire romain d’Occident à travers l’interprétation d’un texte de Grégoire de Tours », Annales de Bretagne et des Pays de l’Ouest, 100, 1, 1993, p. 3-17 ; Amory P., « Ethnographic rhetoric, aristocratic attitudes and political allegiance in post-Roman Gaul », Klio, 76, 1994, p. 438-53. L’étude très ancienne de Tamassia G., « Egidio e Siagrio », Rivista storica italiana, 3, 1886, p. 193-234 donne néanmoins un point de vue critique des commentateurs du xixe siècle à partir d’une analyse assez complète des sources et peut donc s’avérer encore utile. Invasion de l’Italie, cf. Priscus, Frag. 39, p. 342. Sur la concomittance des événements, voir Gaggero G., op. cit, p. 264 ; sur les raisons de l’entreprise d’Aegidius, voir Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 89. Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », p. 601.

        

      


      
        

        
          501

          . Il est intéressant de noter que c’est dans ce contexte de légitimisme que le roi Frédéric aida le Pape à régler le conflit suscité par l’éléction irrégulière de l’archidiacre Hermès au siège de Narbonne en octobre 461. Dans sa lettre, Regesta Pontificum Romanorum, tome I, 1885, Epist. 554, le pape qualifie le vir magnificus Frédéric de filius noster, cf. Demougeot É., « La Septimanie dans le royaume wisigothique, de la fin du ve à la fin du viie siècle », éd. Landes Ch., Les derniers Romains en Septimanie (ive-viiie siècles), actes des IXe Journées d’archéologie mérovingienne, Lattes, 1988, p. 17-40, ici p. 31, n. 9.

        

      


      
        

        
          502

          . Harris W.V., War and Imperialism, p. 96 ; Mathisen R.W., Sivan H.S., « Forging a new identity », p. 20. Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 90, pour démontrer cette résistance, s’appuie sur Sidoine Apollinaire, Carmen 23, 59, 74-87 contra Sivan H.S., « Sidonius Apollinaris, Theodoric II », p. 90 qui démontre la joie des habitants de Narbonne de passer sous l’autorité des Goths sur la foi du passage de Sidoine Apollinaire, Carmen 2, v. 69-87, qui ne dit pourtant rien de tel.

        

      


      
        

        
          503

          . Vita Lupicini, II, 11 à II, 14, p. 96 à 110. Cf. les analyses et commentaires de Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », p. 614-617 ; Agrippinus, PLRE, tome II, p. 37-38 ; Amory P., People and identity, p. 450-451. Vita Lupicini, II, 11, 96-97 : « eo quod Romanis fascibus liuens, barbaris procul dubio fauens, subreptione clandestina prouincias a publica niteretur ditione deiscere... 97 Mox praecepta imperatoria inflammata praecipiunt uti rei publicae inimicum Romae regia seueritate plectendum magister militum, qui accusauerat, destinaret ». Mon hypothèse se voit confortée ici par l’importante étude de Gillett A., « Rome, Ravenna », p. 151 n. 84 qui refuse, comme je l’ai fait infra n. 21, p. 225, de suivre R.W. Mathisen dans sa proposition de modifier Rome en Ravenne et de situer les évévements en 456-457. Là encore, j’ai de la difficulté à comprendre pouquoi R.W. Mathisen refuse cette hypothèse de datation, cf. Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », p. 615 et p. 616, n. 78 avec renvoi aux historiens qui ont proposé cette datation.

        

      


      
        

        
          504

          . Voir infra p. 241-244. On lira avec profit l’excellente petite notule, certes très ancienne mais toujours très suggestive de Vassili L., « Il comes Agrippino collaboratore di Ricimero, Athenaeum, 14, 1936, p. 175-180.

        

      


      
        

        
          505

          . Loyen A., Sidoine Apollinaire, tome I, Poèmes, p. 196, n. 4.

        

      


      
        

        
          506

          . Sid. Apol., Epist. IV, 24, datée cependant de 465-467 par A. Loyen. Son argumentaire est le suivant : parce que l’auteur circule sans difficultés, on se trouve forcément avant 469, mais les sentiments religieux qui s’y expriment interdisent que l’on remonte trop loin dans une chronologie haute, c’est-à-dire à une époque où la conversion à venir de Sidoine à l’épiscopat n’aurait pas d’actualité. L’un et l’autre argument me semblent sans fondement. Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 66-67, qui date le séjour à Bourg-sur-Gironde de l’hiver 461-462, propose l’hypothèse d’un séjour à Toulouse en 461-462 sans pouvoir en être totalement certain (p. 67 : « Whether the visit to Toulouse took place during 461-2 or whether Sidonius made another journey into Visigothic territory we cannot say ») ; le dernier commentateur, Amherdt D., Sidoine Apollinaire. Le quatrième livre de la Correspondance, p. 29-30 règle en moins de deux pages le problème de la datation des lettres de la Correspondance de Sidoine Apollinaire et dit s’être rangé tout simplement aux propositions de A. Loyen.

        

      


      
        

        
          507

          . Sid Apol., Carmen XXIII, 67-73 : « tu pulsate places fidemque fortem/oppugnatio passa publicavit./ Hinc te Martius ille rector atque/magno patre prior, decus Getarum,/Romanae columen salusque gentis,/ Theudoricus amat sibique fidum/adversos probat ante per tumultus ». Libius Severus, devenu empereur trois mois après l’assassinat de Majorien, est un Gaulois de l’entourage de Majorien qui suscite la haine de l’aristocratie italienne et sa mort laissa le champ libre à Ricimer, cf. l’étude de Oost S.I., « D.N. Libius Severus P.F. Augustus », Classical Philology, 1970, LXV, 4, p. 228-240. Sur les panégyriques de Sidoine, voir l’étude de Watson C., « Representing the Past, Redefining the Future : Sidonius Apollinaris panegyrics of Avitus and Anthemius », éd. Whitby M., The Propaganda of Power. The role of panegyric in Late Antiquity, Leyde, 1998, p. 177-200.

        

      


      
        

        
          508

          . Position du clan de Magnus, voir Sid. Apol., Epist. III, 4 ; III, 7, 1 ; IV, 5 ; IV, 10. Idem, Epist. VII, 7, 2. Aegidius non mentionné, Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 90 ; Harries J., Sidonius Apollinaris, p. 247-248. Affaire Arvendus, voir infra p. 241-244.

        

      


      
        

        
          509

          . Voir supra p. 223-225.

        

      


      
        

        
          510

          . Cf. le jugement très moderne pour son époque de Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 89-90 qui se démarque de la thèse expansionniste traditionnelle, reprise par exemple par Bruguière M.-B., Littérature et droit dans la Gaule, p. 77. Hyd., Chron., 218, 168 : « Adversus Aegidium comitem utriusque militiae, virum et fama commendatum et deo bonis operibus conplacentem, in Armoricanan provincia Fretiricus frater Theodorici regis insurgens cum his cum quibus fuerat supeatus occiditur » ; Marius d’Avenches, Chron., a. 463, p. 232 : « Basilio et Vibiano. His. consulibus pugna facta est inter Aegidium et Gothos inter Ligerem et Ligerecinum iuxta Aurelianis ibique interfectus est Fredericus rex Gothorum » ; Chron. Gall. 511, a. 463, p. 664 : « Fredericus frater Theuderici regis pugnans cum Francis occiditur iuxta Ligerim. » Hyd., Chron., 218, p. 168-169, voir plus haut.

        

      


      
        

        
          511

          . Junghans W., Histoire critique des règnes de Childerich et de Chlodovech, Paris, 1879 (Bibliothèque de l’École des hautes études 37). Cf. la démonstration de Frye D., « Aegidius, Childeric, Odovacer and Paul », p. 3 et p. 6-7. Cf. l’étude de Lebecq St., « The two faces of king Childeric : historiography, Archaeology, historiography », Integration und Herrschaft, p. 119-132 qui ne semble pas connaître les positions de D. Frye et s’en tient à la thèse habituelle. Sources franques postérieures, Chronique de Frédégaire, 3, 11 Krusch (B.) éd., 1888, Fredegarii et aliorum Chronica, Vitae Sanctorum, Hanovre, 1888, p. 95-96 ; Liber Historiae Francorum, 8.

        

      


      
        

        
          512

          . Hyd., Chron., 224, p. 170 ; cf. Elton H., « Defence in fifth-century Gaul », Fifth-Century Gaul, p. 172-173. Sur l’implication des Francs de Childéric en Italie, cf. la démonstration convaincante de Frye, D. « Aegidius, Childeric, Odovacer and Paul », p. 9. Hyd., Chron., 228, p. 170.

        

      


      
        

        
          513

          . Discours sécuritaire notamment chez Demougeot É., « La Septimanie dans le royaume wisigothique », p. 18 se fondant sur Sid. Apol., Epist. II, 9, 2, qui parle seulement avec préciosité d’un dispositif d’éclaireurs postés sur les routes et les chemins « afin qu’aucune chance ne me fût laissée d’échapper aux pièges tendus par l’amitié » et non d’une parade à l’insécurité des voyages, ce qui induit le discours historique suivant : « Dès 465, date de la mort restée mystérieuse d’Aegidius, l’insécurité et les désordres provoqués par des incidents locaux se généralisent dans les deux Aquitaines et gagnèrent la Septimanie, où selon Sidoine, les propriétaires faisaient surveiller les routes. »

        

      


      
        

        
          514

          . Ce tableau d’ensemble peut être établi grâce à la nouvelle lecture critique des sources faite par Frye D., « Aegidius, Childeric, Odovacer and Paul », p. 1-14, voir également l’étude de Tonnerre N.Y., « L’Armorique à la fin du ve siècle », éd. Rouche M., Colloque Clovis, Histoire et Mémoire, t. I : Clovis et son temps, l’événement, Paris, 1997, p. 141-156 et celle de Ropars J.M., « La défense de l’Armorique », mais en tenant compte de la nécessaire correction à donner aux interprétations anciennes des sources contenues dans ce dernier article. Sur les origines d’Odoacre, voir Raynolds R.L., Sanchez Lopez R., « Odovacer : German or Hun ? », American Historical Review, 52, 1946, p. 36-53 et Mc Bain B., « Odoacer the Hun ? », Classical Philology, 78,4, 1983, p. 323-327 qui conclut sur l’origine thuringienne d’Odoacre.

        

      


      
        

        
          515

          . Contra Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 93 : « His model was Genséric the Vandal. He wished his kingdom in Gaul to be completely indépendent of the empire. Even such an indifferent historian as Jordanès saw clearly that his reign inaugurated a change of policy... » « An ambassy was also sent to Genséric (Hydace, 238). We cannot but suspect that an ambassy to Genséric was a blow directed at the empire. » Gillett A., « The accession of Euric », Francia, 26, 1, 1999, p. 1-40.

        

      


      
        

        
          516

          . Yver G., « Euric, roi des Wisigoths (466-485) », Etudes d’histoire du Moyen Âge dédiées à Gabriel Monod, Paris, 1896, p. 11-46, ici p. 18 ; cf. également Stevens G.E., op. cit., p. 93 : « it has been conjectured with much plausibility that he was already seeking to obtain a modification of the foedus ». Stein E., Histoire du Bas-Empire, p. 389. Gillett A., « The accession of Euric », p. 22 et n. 71.

        

      


      
        

        
          517

          . Hyd., Chron., 235, p. 172 : « Romanorum XLVI Anthemius octavo miliario de Roma, Augustus appelatur anno Leonis imperii undecimo mens. Aug. » ; 238, p. 172-174 : « Euericus pari scelere quo frater succedit in regnum : qui honore prouectus et crimine legatos et ad imperatorem et ad regem dirigit Sueuorum. » Jugement également nuancé de J. Harries, Sidonius Apollinaris, p. 142. Rouche M., L’Aquitaine, p. 35. L’étude récente de Vallejo Girves M., « Relaciones del reino visigodo de Tolosa con il imperio. El papel de las embajadas », éd. Mendez A. et alii, Los visigodos y su mundo, Madrid, 1998, p. 73-79 reprend cette vision traditionnelle sans la critiquer, mais l’auteur ne disposait pas encore de l’étude de A. Gillett. Voir importantes réflexions sur cette légitimité apportée par la fonction diplomatique dans Barnwell P.S., « War and Peace : historiography and seventh-century embassies », p. 138-139.

        

      


      
        

        
          518

          . Gillett A., « The accession of Euric », p. 26-27.

        

      


      
        

        
          519

          . Sid. Apol., Epist., I, 7. Sur ce climat de trahison, voir Harries J., « Sidonius Apollinaris, Rome and the Barbarians : A Climate of Treason », Fifth-Century Gaul, p. 298-308. Mathisen R.W., Roman Aristocrats in Barbarian Gaul, p. 127. Sur ces événements, voir infra p. 252 (campagne d’Italie) et p. 278 (campagne d’Espagne).

        

      


      
        

        
          520

          . Il est en effet dux provinciae Tarraconensis, cf. Garcia Moreno L.A., Historia de España Visigoda, p. 67 qui pense qu’il s’agit peut-être d’une création de Majorien durant sa campagne hispanique. Voir la synthèse sur le sujet de Schwarcz A., « Senatorische Heerführer im Westgotenreich im 5. Jh. », La noblesse romaine et les chefs barbares du iiie au viie, p. 49-54. Sid. Apol., Epist. I. 7, 3 : « Sed damnationis suae ordinem exposcis. » Idem, « quae amico debetur etiam adflicto ». Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p.106 prétend que Yver G., « Euric, roi des Wisigoths (466-485) », p. 21-25 considérait que le mouvement pro-wisigothique représentait un mouvement des basses classes de la société contre l’aristocratie, mais je n’ai pas trouvé nul part chez cet auteur une telle assertion.

        

      


      
        

        
          521

          . Sur l’aspect proprement juridique de l’affaire et l’aspect technique du déroulement du procès, voir Duval L., Essai sur quelques points de droit romain au ve siècle d’après les Lettres et les Poèmes de Sidoine Apollinaire, Thèse de Droit, Paris, 1888, p. 36-54 ; Bruguière M.-B., Littérature et droit dans la Gaule, p. 136-139.

        

      


      
        

        
          522

          . Harries J., Sidonius Apollinaris, p. 160. Sid. Apol., Epist. I. 7, 1 : « Testatur hoc propter ipsum nuper mihi inuidia conflata, cuius me paulo incautiorem flamma detorruit. »

        

      


      
        

        
          523

          . Cassiod., Chron., 1287, MGH, AA, XI, Chron. Minora, II, p. 158 : « His conss. Arabundus imperium temptans iussu Anthemii exilio deportatur. » Paul le diacre, Hist. Romana, XV, 2, MGH, A.A., 2, p. 208 : « Sequenti anno Servandus Galliarum praefectus imperium temptans invadere iussu Anthemii principis in exilium trusus est. »

        

      


      
        

        
          524

          . Teitler H., « Un-Roman Activities in Late Antique Gaul : The Cases of Arvandus and Seronatus », Fifth-Century Gaul, p. 309-317, ici p. 310 ; Mathisen R.W., Roman Aristocrats in Barbarian Gaul, p. 84. Wallace Hadrill J.M., « Gothia and Romania », p. 222. Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 106 ; Krautschick S., « Ricimer, ein Germane als starker Mann in Italien », éd. Scardigli B., Scardigli P., Germani in Italia, Rome, 1 994, p. 269-287, ici p. 283 et n. 75 ; Harries J., Sidonius Apollinaris, p. 163-165. Sur Agrippinus, voir supra p. 233-236.

        

      


      
        

        
          525

          . Hypothèse intéressante de Wood I., The Merovingian Kingdoms, Londres, 1994, p. 17, reprise par Gillett A., « The accession of Euric », p. 27, n. 94.

        

      


      
        

        
          526

          . Autre explication pour Prévot F., « Sidoine Apollinaire et l’Auvergne », Revue d’histoire de l’Église de France, 79, 203, 1993, p. 243-259, ici p. 250 : « il est clair en tout cas que son entrée dans le clergé est liée au désir de lutter contre les Wisigoths et de continuer à œuvrer pour le service public ». La question se pose malgré tout, cf. Rousseau Ph., « In Search of Sidonius the Bishop », Historia, 25, 1976, p. 356-377.

        

      


      
        

        
          527

          . Sid. Apol., Epist., III, 1, 4-5 et VII, 7.

        

      


      
        

        
          528

          . Mathisen R.W, Roman Aristocrats in Barbarian Gaul, p. 58-66 ; Harries J., Sidonius Apollinaris, p. 129-130.

        

      


      
        

        
          529

          . Mathisen R.W., « Emigrants, exiles and survivors : Aristocratic options in visigothic Aquitania », Phoenix, 38, 1984, p. 159-170, repris dans Studies in the History, Literature and Society of Late Antiquity, p. 1-12, ici p. 169. Sid. Apol., Epist. IV, 4, 2 ; IV, 6, V, 6 à propos de Thaumastus, cité par Mathisen R.W., Roman Aristocrats in Barbarian Gaul, p. 64. Notons toutefois que ces exilés ne sont pas de simples particuliers : après avoir quitté la zone wisigothique, ils semblent avoir trempé dans la rébellion de Vaison contre les Burgondes et s’être ralliés au nouvel empereur en 474, voir infra p. 253.

        

      


      
        

        
          530

          . Sid. Apol., Epist., I, 5. Sur la préfecture de la Ville, voir Sinningen W.G., The officium of the Urban Prefecture during the Later Empire, Rome, 1957.

        

      


      
        

        
          531

          . Récompenses d’Anthémius, voir Yver G., « Euric, roi des Wisigoths (466-485) », p. 20-21. Cf. Les propositions de datations des publications successives dans Loyen A., Sidoine Apollinaire, tome I, Poèmes, Introduction, p. xxxii.

        

      


      
        

        
          532

          . Lopez Sanchez F., « Le monnayage d’Olybrius ou l’affirmation de l’Occident face à l’Orient », Cahiers numismatiques, 153, 2002, p. 31-43, ici p. 36-39 pense qu’Olybrius est fait empereur grâce au soutien des Anicii, ce qui avait été démontré par Clover F.M., « The Family and Early Career of Anicius Olybrius », Historia, XXVII, 1, 1978, p. 169-196. Jean d’Antioche propose une correlation entre ces premières attaques wisigothiques en Gaule et l’assaut de Théodomir en Illyricum après le retour de son neveu, Théodoric, de Constantinople, Jean d’Antioche, Frag. 206, 2, p. 370 ; cf. Gillett A., « The accession of Euric », p. 25, surtout n. 85, mais je ne crois pas à une offensive concertée et une alliance prématurée entre les Wisigtohs et les Ostrogoths que rien n’expliquerait ici.

        

      


      
        

        
          533

          . À plusieurs reprises dans ses lettres, Sidoine laisse entendre qu’il est chargé d’une affaire de la plus haute importance, notamment dans les Epist. I, 5, et I, 9. Cela explique son départ à Rome, en plus du fait d’être le chef de la délégation d’Arvernes chargé, pour l’assemblée gauloise, de prendre contact avec le nouvel empereur Anthémius, envoyé d’Orient et dépendant de l’empereur Léon, comme tente de le démontrer récemment une étude fondée sur la numismatique et notamment l’utilisation du monnayage de la Victoire tenant la Croix et du serpent, deux types monétaires imposés par Constantinople, Lopez Sanchez F., op. cit., p. 33-35. Sur Anthémius et ses relations avec les empereurs d’Orient, Vassili L., « Motivi dinastici nella nomine imperiale di Antemio », Rivista di Filologia e d’Istruzione Classica, XIV, 1936, p. 165-168, idem, « La cultura di Antemio », Athenaeum, XVI, 1938, p. 38-45 et désormais Mathisen R.W., « Leo, Anthemius, Zeno and extraordinary senatorial status in the late 5th century », Byzantische forschungen, 17, 1991, p. 191-222. Sidoine est aidé par le patronage de Gennadius Avienus, cf. l’étude prosopographique de Matthews J., « Continuity in a Roman Family ; the Rufii Festi of Volsinii », Historia, XVI, 1967, p. 484-509, ici p. 504.

        

      


      
        

        
          534

          . Sid. Apol., Epist. II, 1, 4 : « si nullae a republica vires, nulla praesidia, si nullae, quantum rumor est, Anthemii principis opes, statuit te auctore nobilitas seu patriam dimittere seu capillos » ; Frye D., « The Meaning of Sidonius, Ep. 2,1, 4 », Eranos, 92, 1994, p. 60-61. Je crois que l’on ne peut pas ici suivre la proposition de révision de datation faite par Gillett A., « The accession of Euric », p. 28, n. 98 qui daterait cette lettre après la défaite de Bilimer devant le siège de Rome en 472. L’appel à l’aide de Sidoine Apollinaire à Ecdicius ne peut se faire, me semble-t-il, qu’avant que ce dernier ne défende Clermont durant le premier blocus de la ville, en 471.

        

      


      
        

        
          535

          . Cf. Prévot F., « Sidoine Apollinaire et l’Auvergne », p. 249.

        

      


      
        

        
          536

          . Sid. Apol., Epist. II, 1, 3 : « implet cotidie silvas fugientibus, villas hospitibus, altaria reis, carceres clericis ; exsultans Gothis insultansque Romanis, inludens praefectis conludensque numerariis, leges Theudosianas calcans Theudoricianasque proponens veteres culpas, noua tributa perquirit ». Pour Harries J., Sidonius Apollinaris, p. 126, il ne fait pas de doute que Sidoine s’amuse ici à un jeu de consonances croisées et qu’il ne faut pas voir là la preuve de l’existence effective d’un Code de Théodoric.

        

      


      
        

        
          537

          . Yver G., « Euric, roi des Wisigoths (466-485) », p. 23. Cf. les positions différentes de Harries J., op. cit., p. 301 et Prévot F., op. cit., p. 250, cf. supra n. 63, p. 244.

        

      


      
        

        
          538

          . Sauf Harries J., op. cit., p. 301, mais qui propose les explications somme toute habituelles.

        

      


      
        

        
          539

          . Sources non contemporaines : il s’agit de Jordanes, Getica, 237 pour l’alliance avec les Bretons et de Grégoire de Tours, Liber decem Hist., II, 18 pour l’alliance avec le comte Paulus, successeur de Siagrius et des Francs. Je m’écarte ici totalement des interprétations de Favrod J., Histoire politique du royaume burgonde, notamment p. 250-254. À propos de la politique personnelle de Ricimer durant ces années de l’interrègne entre Libius Severus et Anthémius puis durant la véritable guerre civile entre ce dernier et Ricimer, voir la démonstration ardie mais stimulante, à partir du témoignage de la numismatique de Lacam G., « Le monnayage de Ricimer », éd. kos P., Studia numismatica Labacensia : Alexandro Jelocnik oblata, Ljublijana Narodni muzej, 1988, p. 219-246.

        

      


      
        

        
          540

          . Sid. Apol., Epist. I, 7. Voir la discussion sur les différentes propositions de datation dans Gillett A., « The accession of Euric », p. 25, n. 85. Nous ne connaissons cette alliance que par le témoignage de Jordanès, Getica, 237. La plupart des historiens ne distinguent pas Ricimer d’Anthémius dans cette demande d’alliance, cf. Stevens G.E., Sidonius Apollinaris and his Age, p. 94 ; O’Flynn J.M., « A Greek on the Roman Throne : The Fate of Anthemius », Historia, 40, 1, 1991, p. 122-28, ici p. 126. Sid. Apol., Epist. III, 9.

        

      


      
        

        
          541

          . Chron. Gallica a. DXI, p. 664 : « 649 XIIII Antimolus a patre Anthemio imperatore cum Thorisario, Everdingo et Hermiano com. Stabuli Arelate directus est : quibus rex Euricus trans Rhodanum occurrit occisisque ducibus omnia vastavit ». Sid. Apol., Epist. III, 1, 5 : « Sed fas est praesule deo vobis inter eos et rempublicam mediis animo quietiora concipere... »

        

      


      
        

        
          542

          . Paul Diacre, Hist. Romana, XV, 4, p. 208-209 : « Bilimer Galliarum rector cognita adversus Anthemium conspiratione Ricimeris Anthemio ferre praesidium cupiens Romam properavit. Is cum Ricimere apud Hadriani pontem proelium committens continuo ab eo superatus atque occisus est » ; Cassiod., Chronica, a. 472, p. 158 : « Festus et Marcianus His conss. Patricius Ricimer Romae facto imperatore Olybrio Anthemium contra reverentiam principis et ius adfinitatis cum gravi clade civitatis extinguit. » Bilimer, PLRE, II, p. 230 : « He was probably appointed magister militum per Gallias in place of Gundobadus 1, when the latter joined Ricimer against Anthemius. [...] His name recalls those of Valamer and Vidimer 1 and 2 and he may have been like them an Ostrogoth. » Harries J., op. cit., p. 225 semble persuadée de son origine wisigothique et le fait bien venir de Gaule.

        

      


      
        

        
          543

          . Point de vue déjà similaire chez Stevens G.E., op. cit., p. 146-148 sur les modalités techniques et les méthodes militaires employées par les Goths et surtout pour les datations, voir Appendix E. The Chronology of the sieges of Clermont, p. 197-207.

        

      


      
        

        
          544

          . Sid Apol, Epist. III, 3, 9 : « Igitur, si quid nostratium precatibus adquiescis, actutum in patriam receptui canere festina et adsiduitatem tuam periculosae regum familiaritati celer exime, quorum consuetudinem spectatissimus quisque flammarum naturae bene comparat, quae sicut paululum a se remota inluminant, ita satis sibi admota comburunt. » Vassili L., « Il dux Vincenzio e l’incursione gotica in Italia nell’anno 473 », Rivista di Filologia e d’Istruzione Classica, 66, 1938, p. 56-69. Chron. Gallica a DXI, p. 665 : « Arelate capta est ab Eurico cum Massalia et ceteris castellis » ; Chron. Caearaugustana, p. 222 : « His conss. Arelatum et Massilia a Gothis occupata sunt. » Favrod J., op. cit., p. 270, n. 316 refuse cette datation et p. 265 reporte à l’été 474 l’entrée des troupes d’Euric en Italie, entreprise, selon lui, avec l’accord des Burgondes, nouveaux alliés des Wisigoths. Ce raisonnement, inspiré des conclusions de Demougeot É., La formation de l’Europe, p. 603, me semble totalement improbable. Gillett A., Envoys and political Communication, p. 167-168. Sur la datation de l’opération militaire de Vicentius, divergences des historiens résumées dans Vassili L., op. cit., qui ne voit aucune raison de modifier la date de 473. Wolfram H., Histoire des Goths, p. 450, n. 144 propose les différentes solutions des historiens sans vraiment trancher.

        

      


      
        

        
          545

          . Voir Delaplace Ch., « Wisigoths et Ostrogoths en Gaule et en Espagne (411-534) ».

        

      


      
        

        
          546

          . C’est ce pense Stevens G.E., op. cit., p. 210 sur la foi de l’épisode de Vaison en 474 rapporté par Sidoine Apollinaire, Epist. V, 16, 2 dans laquelle l’évêque de Clermont dit de l’empereur : « Iulius Nepos, armis summus Augustus » et du témoignage allégué de l’Anonyme Valésien, VII, 36, mais ce dernier n’en parle absolument pas. Les preuves demeurent donc ténues. Malgré tout, Gillett A., Envoys and political Communication, p. 167, n. 224, crédite également Julius Nepos de cette ambition par le fait qu’il remplace le vaincu Ecdicius par Oreste. Sur ce dernier, voir Vassili L., « Oreste, ultimo esponente del tradizionalismo romano », Rivista di Filologia e d’Istruzione Classica, XVII, 1939, p. 261-266. Jord., Getica, 241. Gillett A., Envoys and political Communication, p. 167, n. 224 semble y croire. Ennode, Vita Epiphani, p. 94 : « Fines italici imperii quas transgallicanas Alpes porrexat. »

        

      


      
        

        
          547

          . Arles est reprise à ce moment-là et ce n’est que par la suite, en 475 ou 476 qu’elle sera définitivement sous domination wisigothique, cf. Wolfram H., op. cit., p. 450, n. 152 à propos de monnaies frappées à Arles aux noms des empereurs Julius Nepos et Romulus Augustule.

        

      


      
        

        
          548

          . Sid. Apol., Epist., V, 6, 2 ; cf. J. Harries J., op. cit., p. 231. Sid. Apol., Epist., V. 16, 1 et 2 surtout.

        

      


      
        

        
          549

          . Cf. Idem, p. 238 : « Instead, he resigned, or was dismissed, and disappears from the record, although Sidonius, through his own letters, would ensure he was not forgotten. » Mathisen R.W., Roman Aristocrats in Barbarian Gaul, p. 190, n. 64 a pu en effet noter que selon le témoignage de Cassiodore, Variae, II, 22, 1, « circa 507/511, the Ostrogothic king Theodoric ordered « ut Ecdicci filios, quos in urbe primitus residere censuimus, ad patriam cum genitoris sui funere... remeare iubeatis », c’est-à-dire après la Bataille de Vouillé lorsqu’ils ne redoutaient plus les représailles wisigothiques.

        

      


      
        

        
          550

          . Sid. Apol., Epist. III, 7. Ennode, Vita Epiphani, 88, p. 95. Sur les traités d’amicitia au Haut-Empire, voir la deuxième partie.

        

      


      
        

        
          551

          . On a pu autrefois ainsi expliquer l’allusion curieuse car voilée à cette participation diplomatique du royaume burgonde dans le fait que Sidoine Apollinaire, dans l’Epistula VII, 6, 10 parle d’un accord entre les regni utriusque pacta conditionesque portantur que les quatre évêques de Provence étaient chargés de faire transiter, cf. Stevens G.E., op. cit., p. 207, n. 6, mais ce dernier faisait observer que l’hypothèse de ses prédécesseurs du début du xxe siècle, Dahn F., Die Könige der Germanen, p. 91, n. 3 et Schmidt L., Geschichte der deutschen Stämme, vol. I, p. 265, n. 3, reposant sur le fait que Sidoine Apollinaire n’employait jamais « regnum » pour désigner l’Empire, s’avérait inexacte puisqu’il l’utilisa plusieurs fois dans ses poèmes. Depuis, l’étude de W. Suerbaum W., Vom antiken zum frühmittelalterichen Staatsbegriff. Über Verwendung und Bedeutung von res publica, regnum, imperium und status von Cicero bis Jordanis, 3e éd., Münster, 1977 (Orbis Antiquus 16/17), p. 287-290 a montré que l’usage de regnum Romanorum se répand à partir de la fin ive siècle dans la pars Occidentis. Néanmoins, comme le suggère E. Stevens, cela ne préjuge pas cependant de la fiabilité de l’hypothèse d’une intervention diplomatique burgonde déterminante dans les pourparlers de 475. Lettre à Graecus de Marseille, Sid. Apol., Epist. VII, 7.

        

      


      
        

        
          552

          . Sid. Apol., Epist. VII, 6, 10 à l’évêque Basilius d’Aix qui précède de peu la conclusion du traité : « ut episcopali ordinatione permissa populos Galliarum, quos limes Gothicae sortis incluserit, teneamus ex fide, etsi non teneamus ex foedere ». Sid. Apol., Epist., IX, 3, 2 : « plus que in hoc tempore, quo aemulantum invicem sese pridem foedere statuta regnorum denuo per condiciones discordiosas ancipitia redduntur ». Sid. Apol., Epist., VIII, 9, 5, v. 34-35 : « Hic Burgundio septipes frequenter flexo poplite supplicat quietem » ; idem, IX, 5., 1 : « Quae nunc saltim poste pacis initam pactionem quia fidelibus animis foederabuntur, apices nostri incipient commeare crebri, quoniam cessant esse suscepti. » La lettrre est datée de 476-477 par A. Loyen, c’est-à-dire après le retour d’exil de Sidoine Apollinaire à Clermont. A moins que cette lettre ne date de l’extrême fin du conflit précédent et ne soit datée de 475, juste avant que Sidoine ne parte en exil à Livia. Auquel cas, elle témoignerait fortement en faveur d’un réglement particulier entre les deux regna comme nous l’avons proposé plus haut.

        

      


      
        

        
          553

          . Sid. Apol., Epist., V, 7, 1 ; cf. J. Favrod J., op. cit., p. 141-142.

        

      

    

  


  
    Chapitre X

    416-477

    Entre expansion et légitimité :

    la question du territoire contrôlé par les Wisigoths


    Les chapitres précédents ont essayé de suivre l’évolution des relations entre le pouvoir romain et ses fédérés Wisigoths dans le contexte plus large de la situation politique de l’Occident romain au ve siècle. Nous voudrions revenir ici sur le problème de l’expansion territoriale des Wisigoths. Dans ce chapitre, nous reprendrons, sous un autre angle d’attaque, la documentation qui nous permet d’appréhender le rôle joué par les Wisigoths en Espagne et en Gaule en tant que fédérés de l’Empire.


    La difficulté consistera à analyser cette expansion en tant qu’elle reflète ce rôle de fédérés qui s’est maintenu jusqu’en 475, comme nous venons de le démontrer. Il faut donc se départir de la vulgate traditionnelle qui traduit en termes de conquêtes et d’expansion en tache d’huile d’un regnum ce qui doit d’abord se concevoir en termes de rapports de force géostratégiques des fédérés Wisigoths avec toutes les forces militaires rivales, au service de pouvoirs politiques rivaux, en présence en Gaule et en Espagne au ve siècle.


    Ne seront abordés directement ni le problème des relations entre ces fédérés et la population locale, ni celui de l’installation concrète de cette armée dans les zones où elle avait été cantonnée qui ne concerne pas directement le sujet de cette étude que nous voudrions limité aux relations entre les Wisigoths et le pouvoir politique romain et ses représentants provinciaux. Mais il faudrait désormais accorder à ces questions difficiles et très controversées un ouvrage qui renouvelle les problématiques à partir des nombreux débats historiographiques dont j’ai esquissé la généalogie dans la première partie.


    
      L’Espagne : la zone de surveillance assignée aux fédérés Wisigoths


      Dès le traité conclu avec Vallia en 416, le contrat proposé aux Wisigoths était bien défini : leur rôle était de surveiller l’Espagne et si leur cantonnement fut ensuite définitivement maintenu en Aquitaine à partir de 418, cela ne modifia pas les termes du contrat. Les troupes étaient installées en Aquitaine, mais leur théâtre d’opération était l’Espagne. Aussi nous semble-t-il nécessaire de lire dans cette perspective les événements militaires et diplomatiques qui ont lieu dans la péninsule Ibérique tout le long du ve siècle et en tout cas jusqu’en 477. Pour ce faire, nous sommes malheureusement dépendants d’une seule source, la Chronique d’Hydace, à l’exception de quelques rares événements rapportés par les autres chroniques contemporaines. Le recensement de toutes les chroniques donne un résultat assez pauvre : les événements du début du ve siècle, l’arrivée des Barbares, les différents usurpateurs des années 410, le départ des Vandales d’Espagne sont signalés par Olympiodore (Frag. 14,17, 29), la construction de la flotte par Majorien en Espagne par Priscus (Fr. 36). Seules les Chronicorum Caesaraugustanorum Reliquiae apportent quelques informations complémentaires pour l’extrême fin du ve siècle. Les qualités du témoignage de l’évêque de Chaves ont été mises en évidence à juste titre, car c’est un témoignage exceptionnel qui permet d’appréhender l’histoire de sa province, la Galice et celle des Hispaniae pour les trois quarts du ve siècle, jusqu’en 469. Ni les chroniques gauloises ni celle de Cassiodore ne sont aussi riches dans le développement narratif conféré à chaque événement ou série d’événements annuels et Hydace demeure le meilleur éclairage des événements occidentaux pour la période des années 455-469. Il s’essaye à un genre mixte entre celui de l’annaliste et celui du chroniqueur et compense ainsi quelque peu la lacune importante en matière de littérature historique depuis la publication de l’œuvre d’Ammien Marcellin au ive siècle.


      Malgré tout, les difficultés d’exploitation de cette source ne sont pas à négliger. Elles proviennent avant tout des datations proposées par Hydace à partir d’un triple système de chronologies (ère d’Abraham, années de règne des empereurs occidentaux et orientaux, Olympiades), hérité en partie de celui de Jérôme dont il se veut le plus fidèle continuateur. Ce problème a suscité de nombreuses controverses entre philologues[554].


      
        Le programme des fortifications pyrénéennes et sa datation


        Nous ne reviendrons pas sur les événements hispaniques de la décennie 411-422 que nous avons déjà largement analysés dans les chapitres précédents[555]. L’installation des Wisigoths en Aquitaine avait, nous l’avons vu, une double fonction : à court terme, empêcher l’émergence éventuelle d’une nouvelle rébellion en Gaule du Sud, à long terme, surveiller la zone pyrénéenne et l’Espagne pour empêcher le retour des troupes barbares en Gaule. Cette surveillance requérait un système d’organisation militaire reposant sur des installations durables, camps et fortifications. Si, selon nous, on peut envisager de parler d’un limes hispanicus, concept qui est souvent employé dans la littérature historique hispanique, ce n’est absolument pas dans la perspective que lui assignent habituellement les historiens et les archéologues[556]. En effet, le maintien d’un limes hispanicus apparaît pour eux nécessaire pour barrer la route de l’Espagne à d’éventuels envahisseurs venant du nord, donc de Gaule. Il nous semble qu’à partir du début du ve siècle, les fortifications nouvellement édifiées ont un but totalement inverse : il s’agit d’empêcher les Vandales, les Alains et les Suèves de repasser les Pyrénées et de menacer la Gaule et l’Italie.


        Ainsi, dans la plupart des travaux relatifs aux installations défensives et aux remparts découverts dans la zone pyrénéenne, les conclusions dérivent jusqu’à présent d’une série de postulats préétablis dont les plus déterminants concernent, et les datations de ces constructions d’une part, et d’autre part, l’origine du danger qui a contribué à ériger ces dernières. Celui-ci se réduit toujours à une notion vague et passe-partout d’invasion barbare, les plus communément évoquées étant bien sûr celles des Vandales-Alains-Suèves en 406-407 puis « la menace wisigothique[557] ». Il est donc sans cesse question des destructions et pillages occasionnés par l’arrivée dans le sud de la Gaule de ces hordes barbares, bien que les événements survenus après le passage du Rhin soient extrêmement difficiles à contrôler à partir de nos sources et qu’il semble que les migrants aient passé un certain moment en Gaule du Nord avant de décider de descendre vers le sud. On a donc figé une vision de ces invasions à partir des récits littéraires de l’Antiquité tardive et d’une archéologie des trésors monétaires très largement remise en cause aujourd’hui[558]. Néanmoins, ces enceintes auraient donc été construites à la hâte et sans concertation aucune, ce qui, nous le verrons plus loin, semble aller à l’encontre de toutes les conclusions actuelles des archéologues. Et lorsque d’aventure ce raisonnement est dépassé, et que l’on concède le fait qu’il ne s’agit justement pas de constructions faites à la hâte, mais au contraire souvent de très belles réalisations architecturales, on demeure malgré tout dans un contexte de réflexion assez identique puisque, par exemple, pour la plupart des chercheurs, les remparts des cités de Nîmes, d’Arles et de Narbonne auraient été construits dans le cours du ve siècle parce qu’ils permettaient à l’autorité romaine de faire face à la menace burgonde ou wisigothique[559]. Or, il faut faire désormais admettre qu’ils ont pu tout aussi bien avoir été conçus par l’autorité romaine elle-même, même à l’époque de l’implantation burgonde ou wisigothique, dans le cadre de la défense de la région et non contre la menace burgonde ou wisigothique. Ou bien construits ou reconstruits après 477, par ces mêmes autorités burgondes ou wisigothique : ne voit-on pas Théodoric le Grand financer les reconstructions du rempart d’Arles quelques années plus tard, en 510, après la restauration de la préfecture des Gaules qu’il a lui-même engagée[560]?


        Le problème est donc avant tout un problème de vision d’ensemble de la situation de la Gaule de l’Antiquité tardive. Le postulat chronologique des principales études sur la question part du principe qu’il a fallu une autorité politique suffisamment légitime pour pouvoir entreprendre de telles constructions. Or cette autorité légitime ne pouvait être que Rome, d’où la similitude des propositions de datations. L’Aquitaine étant devenue le royaume wisigothique à partir de 418, ces remparts étaient nécessairement contemporains de l’existence d’un pouvoir impérial encore existant. La fourchette de datation proposée était en toute logique circonscrite à la fin du ive siècle et les débuts du ve siècle. La plupart des auteurs ont voulu y voir une réponse rapide du pouvoir impérial à la menace de l’invasion de 406-407. Des recherches archéologiques récentes ont pu enrichir le débat sans néanmoins fournir d’éléments tangibles de datation, ce qui semble obliger à une certaine prudence les auteurs de ces travaux, mais parfois aussi à les confiner dans le maintien des théories anciennes, notamment lorsque leur discours prend appui sur les notions d’« autorité impériale puissante » et de celle de « programme urbanistique » pour en quelque sorte s’empêcher toute liberté de s’affranchir des postulats décrits ci-dessus[561].


        L’étude très détaillée du rempart de Saint-Lizier entreprise par Ch. Dieulafait et R. Sablayrolles leur a permis de proposer en 1996 un renouvellement des problématiques tout à fait stimulant. Sans pouvoir appuyer le raisonnement sur des datations archéologiques sûres, ils ont pu néanmoins avancer l’hypothèse tout à fait novatrice, en l’absence de tout discours historique allant à l’époque dans ce sens, de l’existence d’une défense pyrénéenne concertée voulue par Constantius, au moment même où il installait les Wisigoths en Aquitaine. Ch. Dieulafait et R. Sablayrolles avançaient cette hypothèse avec prudence, alors qu’il nous semble que l’on peut désormais y souscrire pleinement. Nous ajouterons toutefois à leurs conclusions une possibilité chronologique plus ouverte sur l’ensemble de la période de la première moitié du ve siècle, puisque rien dans les relations entre les auxiliaires puis les fédérés Wisigoths et le pouvoir impérial n’empêcha ce dernier, nous l’avons vu, de concevoir puis de réaliser ce programme de constructions défensives en Novempopulanie dans les années qui suivirent la restauration impériale de Constantius. Il était de toute manière le seul maître d’œuvre dans ce domaine, surtout si l’on songe aux lois du Code théodosien qui autorisaient l’astreinte des populations civiles lors de l’édification de ce genre de constructions publiques[562]. Ici, nous divergeons donc sensiblement de la position traditionnelle, car nous ne concevons pas une rupture entre la période impériale et l’installation des fédérés Wisigoths, fondée sur la théorie de l’existence d’un royaume wisigothique de Toulouse indépendant et hostile au pouvoir romain, théorie qui conduit automatiquement les historiens, et les archéologues qui suivent leurs conclusions, à envisager un terminus ante quem au plus tard fixé à 419. C’est la dadation que proposent les archéologues anglais, S.E. Cleary et J. Wood, qui ont fouillé le rempart de Saint-Bertrand-de-Comminges et qui nous en ont donné une magnifique publication, parue en 2006[563].


        Cette notion de défense pyrénéenne, comme celle que Ch. Dieulafait et R. Sablayrolles ont suggérée, correspond pourtant parfaitement à la notion de limes hispanicus protégeant la Gaule et l’Italie d’incursions venant du sud des Pyrénées telle que nous l’envisageons. Comme l’ont remarqué avec justesse S.E. Cleary et J. Wood, les incursions venant du nord passèrent à chaque fois par les points de franchissement des Pyrénées se situant aux extrémités orientale et occidentale de la chaîne et non dans le secteur centre-ouest. C’est donc parce que ces points avaient été par la suite consolidés après le désastre qui avait suivi l’incapacité de tenir les clausurae en 411 que le pouvoir romain et ses exécuteurs militaires régionaux, les Wisigoths, ont parachevé la défense pyrénéenne de façon à empêcher des incursions dans la zone centrale, la Novempopulanie, qui eut été automatiquement choisie par les Vandales ou les Suèves. C’est la nécessité d’une fortification préventive qui a présidé à ce programme de construction d’enceintes qui, loin d’avoir été construites à la hâte, sont au contraire toutes et surtout – pour le moment aux vues des explorations archéologiques entreprises –, celles de Saint-Bertrand-de-Comminges et celle de Saint-Lizier, le résultat d’une politique et d’une autorité centrale de contrôle[564].


        Cette analyse doit nous conforter dans une hypothèse que nous avons présentée[565]. Si ces fortifications sont le fruit d’un programme de défense pyrénéenne voulu dans le cadre d’un limes déplacé au sud, soit par Constantius, soit par le pouvoir romain dans les années qui suivirent immédiatement, il est encore plus vraisemblable que la Novempopulanie faisait partie intégrante de la zone d’installation des auxiliaires Wisigoths dès 419, car comment envisager qu’un tel dispositif ait été conçu sans l’appui d’une armée qui le surveille et le défende au besoin ? Ch. Dieulafait et R. Sablayrolles évoquent sans difficulté pour l’enceinte de Saint-Lizier une « vocation prioritairement militaire de l’ouvrage... La vraisemblable rareté des portes devait accentuer l’aspect hermétique et imprenable de la citadelle... La forteresse ferme donc la vallée en son point de rétrécissement maximum. Cette image de verrou défensif, bloquant le seul passage possible, est incontestablement accentuée par le mur qui lie le rempart à ce qui pourrait être un bastion au bord de la rivière[566] ». La protection des populations locales était, cela va sans dire, du même coup réalisée.

      


      
        La situation de l’Espagne après la mort de Constantius en 421


        Si l’on prend cet élément fondamental du dispositif stratégique, mis en place par Constantius lui-même ou dans les années qui suivirent par ses successeurs, comme point de départ de toute réflexion sur les événements survenus dans la péninsule Ibérique au ve siècle, il nous semble que l’on résoudra les contradictions insolubles qui naissent d’une lecture expansionniste du territoire du dit « royaume wisigothique de Toulouse ».


        Les victoires de Wallia en 416-418 avaient permis de circonscrire les Vandales et les Suèves dans un réduit nord-occidental gallicien. La déroute de Castinus en 422, largement liée aux rivalités politiques à la cour de Ravenne, faisait en quelque sorte la preuve que la défense de l’Espagne par les seules unités comitatensis romaines était une erreur et que les successeurs de Constantius, luttant les uns contre les autres, n’avaient aucune vision stratégique à moyen terme des dangers laissés en Espagne. En effet, jusqu’en 429, selon le témoignage d’Hydace, aucune troupe auxiliaire wisigothique ne fut envoyée sur le terrain, tandis que les Vandales progressaient dans la mise en coupe réglée des régions méridionales, Bétique, Lusitanie et Cartaginoise, tout en réussissant à bloquer, par le contrôle des Baléares, les routes de commerce et de ravitaillement en blé de la Méditerranée entre l’Espagne, la Gaule et l’Italie[567].


        Le dispositif mis en place par Constantius était abandonné et il y a fort à parier que les Wisigoths ne comprirent pas du tout quel était désormais leur rôle, cantonnés en Aquitaine sans réelle fonction militaire qui fondait le prestige social de la caste nobiliaire gothique. Cette vacuité leur était doublement source de danger, vis-à-vis de Rome et vis-à-vis de leurs affidés. N’est-ce pas en grande partie cette vacuité qui explique les « exercices d’entraînement annuels » vers Arles et la tension avec le pouvoir romain qui s’exprime au travers de ces demandes de renégociation qui aboutiront au traité de 439 ?


        Les dissensions entre Ravenne et le comte Boniface et l’absence d’une politique volontariste pour battre les Vandales en Espagne suffisent pour comprendre le succès de l’invasion de l’Afrique par ses derniers. Aussi, avant de considérer que le pouvoir romain n’avait plus de prise sur une Espagne entièrement aux mains des Barbares, faut-il souligner cette impéritie du pouvoir central dans les années qui suivirent la mort de Constantius en 421. Des occasions ont été gâchées et l’échec de la politique romaine en Espagne dans ce premier tiers du ve siècle lui est largement imputable à elle-même et non à des troupes barbares qu’il eût été bon, ou bien d’exterminer comme les Alains et les Vandales Silings, ou bien de circonscrire dans de nouvelles fonctions au sein de l’exercitus de l’Empire comme les Wisigoths.

      


      
        La question des Suèves durant la première moitié du ve siècle


        Le départ des Vandales en Afrique profita évidemment aux Suèves qui ne furent pourtant pas très dangereux dans la décennie suivante. Peu nombreux, ils représenteraient à peine 3 % de la population locale de la Galice selon L.A. Garcia Moreno. Leur capacité d’organisation du territoire était donc très difficile et leur capacité de nuisance s’exprima surtout par des pillages. Aussi faut-il être capable de prendre du recul par rapport au témoignage de l’évêque de Chaves. Directement concerné par le sort infligé à ses compatriotes, lui-même pris en otage pendant trois mois, il est certain que son témoignage est entaché de partis pris subjectifs et, selon certains historiens d’une vision apocalyptique des événements contemporains qui renforcent la prudence avec laquelle nous devons nous servir de la Chronique d’Hydace. En fait, il ne faut pas attendre très longtemps pour que les Suèves entrent en négociation avec le pouvoir romain. Déjà sérieusement fragilisés après la mort de leur roi Heremegarius qui avait été tué par Geinséric juste avant son départ en Afrique en avril 429, les Suèves, sous le roi suivant, Herméric, furent en réalité vaincus dès 430 et obligés de demander la paix aux notables locaux de Galice car la population put se défendre en investissant des places fortes. L’année suivante, comme de nouveaux pillages eurent lieu et que la paix sembla rompue, les élites de la Galice déléguèrent Hydace pour les représenter en tant qu’ambassadeur. L’évêque de Chaves se rendit donc en Gaule pour rencontrer celui qui représentait l’empereur en armes, en délégation de diplomatie impériale en quelque sorte, c’est-à-dire le général Aetius. Hydace nous signale qu’immédiatement après son ambassade un certain « Vetto, qui de Gothis dolose ad Galliciam venerat, sine aliquo effectu redit ad Gothos ». Si les éditeurs d’Hydace s’accordent sur une traduction assez proche : « Vetto, qui était venu avec fourberie de la part des Goths, en Galice, repart chez les Goths sans avoir rien obtenu » (traduction A. Tranoy, p. 131), la traduction anglaise est toutefois plus neutre pour traduire « de Gothis venerat », laissant entendre qu’il s’agit seulement d’une indication de lieu comme le « redit ad Gothos » employé par Hydace à la fin de la phrase. Il nous semble donc que l’éditeur français d’Hydace surinterprète beaucoup cette simple phrase[568].


        En effet, rien ne laisse véritablement penser qu’il s’agisse d’une intervention indépendante des Wisigoths et on peut très bien, comme le propose C. Torres Rodriguez et comme le suggère la traduction de R. W. Burgess, considérer que Vetto fut un émissaire délégué par Aetius et choisi parmi les Goths pour diverses raisons, dont l’une pourrait être le fait qu’il ait été en contact avec les Suèves, peut-être lors des campagnes de Wallia. L’échec de cet émissaire tient-il à son attitude, « venit dolose » selon Hydace ? « Avec fourberie », traduit A. Tranoy, « avec des intentions perfides », traduit W.E. Burgess. C’est là le point de vue d’Hydace qui semble déçu par la présence de ce personnage après sa propre démarche diplomatique auprès d’Aetius. A. Gillett, qui est le dernier en date à avoir étudié le vocabulaire de la diplomatie chez Hydace demeure très circonspect. Selon cet historien, et nous pensons que tout lecteur d’Hydace peut être d’accord avec ce dernier, Hydace utilise toujours les termes legatus, legatio, mitto lorsqu’il met en évidence des ambassades et des ambassadeurs, sauf à trois exceptions dont celle qui nous intéresse ici. A. Gillett précise même que lorsqu’un ambassadeur est nommément cité, le titre legatus est toujours apposé à son nom. Il conclut sur l’ambivalence de la phrase d’Hydace et sur le fait qu’il est possible que Vetto ne soit pas venu en Galice en tant qu’envoyé du roi Goth, mais ne propose pas de solution de rechange[569].


        Or, si l’on poursuit dans le sens de sa démonstration, il se peut qu’il n’ait été en rien un envoyé de qui que ce soit, pas plus d’Aetius que du roi Goth. Le terme « dolose » pourrait peut-être alors suggérer une hypothèse qui ne nous semble pas avoir été envisagée jusqu’à présent : Vetto n’était-il pas un envoyé officieux des Goths, voire un espion ? En tout état de cause, il n’était pas un legatus officiel du roi Goth et on ne peut donc en exploiter la mention chez Hydace pour établir une volonté d’indépendance des Wisigoths après les événements d’Arles survenus en 430, comme le fait A. Tranoy. On pourrait même envisager tout le contraire. Les Goths auraient été mandatés pour envoyer en Galice un observateur afin de pouvoir donner des renseignements fiables sur la situation de la région, afin qu’Aetius puisse décider de la réponse à apporter au conflit, intervention militaire ou simple ambassade pour entamer une négociation avec les Suèves[570]. Dans ce cas, Hydace aurait peut-être été agacé de voir que sa propre démarche diplomatique était ainsi doublée par une intervention diplomatique officieuse, ce qui expliquerait qu’il en fasse mention dans sa chronique, alors que l’événement en soi n’avait guère d’intérêt. Quittant la Gaule en compagnie du comes Censorius appointé comme négociateur officiel, Hydace revint en Galice et interpréta la mission de Vetto avec suspicion, mais peut-être davantage pour des raisons de rancoeurs personnelles que pour des raisons politiques.


        Voici donc un exemple des difficultés d’interprétation du témoignage d’Hydace et surtout d’une longue chaîne historiographique qui maintient une interprétation uniforme de toutes les sources disponibles. Celle-ci entend conforter la thèse d’une volonté absolue d’indépendance des Wisigoths vis-à-vis du pouvoir impérial et elle en cherche les preuves les plus précoces, comme ici dans ce passage si obscur d’Hydace.


        Les Suèves ne représentaient visiblement pas une menace pour Aetius puisqu’il s’en tint à la voie diplomatique. Censorius obtint une paix en bonne et due forme avec échange d’otages en 433 et rentra en Italie, mais le roi Herméric sembla inquiet des dissensions à la cour et envoya une nouvelle ambassade, conduite par l’évêque Symphosius. A. Tranoy complique d’une manière excessive cette séquence, notamment en faisant intervenir les querelles religieuses et des jugements sans fondements sur l’usage des otages, ici tout à fait conforme à l’habitude diplomatique[571]. Bien qu’aucun éditeur ne l’ait suggéré, il nous semble que, chronologiquement, les deux séquences 100 et 101 de la Chronique devraient être inversées : Herméric, inquiet de pouvoir dialoguer avec le bon représentant du pouvoir impérial, envoie Symphosius ad comitatum, c’est-à-dire devant le conseil de l’empereur dans lequel se trouve Aetius ou son éventuel successeur dans la période critique de la lutte entre Boniface et Sebastianus. D’où le caractère vain et inutile selon Hydace de cette démarche diplomatique. La paix est malgré tout conclue avec Censorius et ce dernier peut repartir en Italie pour faire son rapport ad palatium, car nous voyons difficilement que l’on puisse interpréter ce départ de Censorius comme un échec de sa mission. L’intervention épiscopale signalée dans la phrase suivante n’a-t-elle pas pour seule fonction de légitimer et surveiller la procédure de paix, notamment en ce qui concerne les otages fournis aux Suèves[572] ?


        En tout état de cause, les Wisigoths sont totalement absents de la péninsule Ibérique durant cette période car ils ne sont encore que des troupes auxiliaires dont on n’a guère besoin dans ces années jusqu’à l’arrivée au pouvoir du roi Rechila. En 437, un nouveau conflit éclate entre une partie des Galliciens et les Suèves, ce qui oblige Censorius à intervenir dans une nouvelle mission diplomatique[573]. C’est un rapide succès puisque la paix de 433 est ratifiée à nouveau en 438.


        On a souvent prétendu que l’arrivée au pouvoir du nouveau roi, Rechila, avait bouleversé cette situation de paix. Certes, la personnalité des gouvernants peut avoir une certaine importance, mais dans le cas de la situation de la péninsule Ibérique en 438-440, il ne faut pas négliger l’impact des événements survenus au même moment en Gaule et en Afrique. Alors qu’en Gaule, le pouvoir impérial convenait qu’il fallait mettre en œuvre une autre politique avec les peuples devenus fédérés, il n’avait pas le même succès face aux Vandales en Afrique. Rechila prit sans doute des décisions à la suite de l’analyse de la situation de l’Occident romain. Décida-t-il de faire montre de sa puissance militaire afin d’obtenir également un statut de fédérés comme celui que les Burgondes et les Wisigoths venaient de recevoir ? Choisit-il plus prosaïquement de profiter de la situation qui retenait l’armée impériale en Gaule et en Italie pour mettre l’ensemble de la péninsule Ibérique en coupe réglée ? Ou bien plus certainement prit-il la mesure de la recrudescence de la Bagaude, simultanément en Gaule et en Tarraconaise pour considérer que l’armée romaine pourrait s’occuper de ce dernier danger en priorité et lui laisser les mains libres dans le reste de la péninsule.


        En tout cas, jusqu’au traité conclu en 452, l’expansion suève s’oriente en priorité vers le sud de la péninsule, en Lusitanie et en Bétique, mais jamais les Suèves ne purent réussir à s’implanter en Carthaginoise pas plus qu’en Tarraconaise. Les premiers succès militaires sont indéniables, en dépit de la volonté du poète Mérobaudes – lui-même en effet un temps envoyé sur le terrain mais vite congédié – de transformer des tentatives de négociations de paix en victoire militaire romaine[574]. Mérobaudes signale une victoire emportée sur les Suèves par un subordonné d’Aetius, victoire qui n’est pas relevée par Hydace. Cette victoire est d’autant plus improbable que Rome ne s’est en fait intéressée à ce moment-là qu’à la Bagaude sévissant en Tarraconaise et y envoya le maître de la Milice Asterius puis le propre gendre de ce dernier, Mérobaudes, originaire de Bétique. La défense des intérêts de l’aristocratie hispanique a prévalu sur le contrôle du territoire du sud de la péninsule et ce n’est qu’en 446 que Rome se décida à intervenir, cette fois-ci avec l’envoi des fédérés Wisigoths[575].


        Pour la première fois depuis le foedus de 439, nous voyons apparaître dans les sources la mention d’auxiliaires Goths envoyés en Carthaginoise et en Bétique dans un contexte qui n’est guère facile à analyser. Encore une fois, l’interprétation de A. Tranoy, qui reflète l’historiographie traditionnelle, conclut que « cette expédition apparaît comme une tentative des Goths de mettre la main sur les richesses de l’Espagne plus que comme une réaction de Ravenne contre les Suèves ». Hydace affirme seulement ici que la troupe détachée de Goths, venue avec le maître de la milice Vitus commettre des exactions sur les populations locales, subit, ce jour-là, une défaite qui obligea ce dernier à s’enfuir. La honte que lui confère l’évêque de Chaves est-elle un sentiment chrétien, né de son attitude à l’égard des populations locales pressurées ou bien vient-elle seulement de la défaite militaire ainsi subie [576]? En tout cas, l’ensemble du passage concerne l’attitude de Vitus et non celle des auxiliaires Goths qui se sont contentés de répondre aux ordres du maître de la milice. Hydace ne met absolument pas en cause les Wisigoths dans cette affaire et rien ne permet de voir, dans cette date de 446, le début d’une évolution du rôle des Wisigoths vis-à-vis de Rome, ou bien encore un jalon de leur indépendance dans le choix de leur implication militaire en Espagne.

      


      
        Une nouvelle position diplomatique des Suèves avec l’avènement du roi Réchiarius


        En août 448, Rechila meurt et sa succession semble de ne pas faire l’unanimité, à tel point que le nouveau roi, Rechiarius, dut donner des signes de sa légitimité face à l’« opposition au demeurant secrète de quelques membres de sa famille ». Rechiarius envahit donc aussitôt pour les piller les régions ultérieures, c’est-à-dire la Bétique et l’année suivante, le pays des Vascons, afin de bien mettre en évidence ses capacités militaires et celle de faire du butin. Sa quête de légitimité vis-à-vis des Suèves est surtout marquée par une rupture nette avec le pouvoir romain, symbolisée par la capture puis l’égorgement de Censorius à Séville en 449 et par des actions spectaculaires dont la plus significative est une alliance avec un chef bagaude, Basilius, pour piller la Tarraconaise et attaquer la ville de Lérida. C’était par ailleurs cautionner un personnage qui avait tué des fédérés dans l’église de Tarazona. Ces fédérés étaient sans aucun doute des Goths. Aussi, me semble-t-il très difficile de croire que le mariage de Rechiarius avec la fille du roi Goth Théodoric Ier qui eut lieu avant février 449 ait pu être suivi d’un traité d’alliance avec ce dernier. La meilleure preuve en est qu’Hydace ne signale rien en ce sens, se contentant de dire que Rechirius avait voulu commencer son règne sous de bons auspices avec ce mariage qui put donc avoir lieu dès 448. Et lorsqu’Hydace retourne à Toulouse en juillet 449 pour y rencontrer le roi Théodoric Ier, il ne mentionne pas non plus, dans le récit de son séjour à Toulouse, la conclusion d’un éventuel traité entre les deux rois. L’expédition de pillage en Tarraconaise, orchestrée avec ce chef bagaude Basilius qui venait de massacrer des fédérés Goths, ne pouvait être manifestement qu’une mise en scène de la volonté de demeurer hostile au pouvoir romain et à ses alliés fédérés[577].


        Ce sont les historiens postérieurs, qui se sont fondés sur l’interprétation d’Isidore de Séville, qui ont pu faire croire à une alliance en bonne et due forme entre les Suèves et les Wisigoths. Or, ils ne se sont pas aperçus qu’ils se faisaient ainsi abuser par la narration totalement reconstruite de l’évêque de Séville. En effet, Isidore de Séville dans l’Historia Suevorum, 87, reprenant littéralement le texte d’Hydace, s’est néanmoins permis de rectifier le « cum Basilio » du texte d’Hydace par un « cum auxilio Gothorum », prétendant ainsi que Réchiarius était revenu de Toulouse avec des fédérés Goths et qu’il serait allé piller avec eux la Tarraconaise[578].


        Certes, la conjoncture du moment pouvait se prêter à des négociations diplomatiques en tout genre. La menace que faisait peser Attila devenu magister militum en 448 et en 449, comme ses prétentions à remplacer Aetius au poste de généralissime et à envahir la Gaule, mais également la paix conclue entre Rome et les Vandales en 442, tout ceci pouvaient être des facteurs de déstabilisation qui auraient pu favoriser une éventuelle modification des alliances. Mais si Théodoric Ier put peut-être un temps envisager qu’une alliance avec les Suèves pourrait lui permettre un repli vers la péninsule Ibérique, dans l’hypothèse où Attila réussirait à réaliser ses ambitions et envahirait la Gaule, les événements des années suivantes semblent montrer qu’il s’est ravisé, sans doute dès cette rencontre avec Rechiarius à Toulouse en juillet 449, tant en restant dans le camp de Rome contre Attila aux Champs catalauniques en 451 qu’en demeurant fidèle à cette même alliance avec Rome pour parvenir à mater le danger suève[579].

      


      
        452 : l’Hispanie confiée à la garde des Wisigoths


        Une fois les tensions des années 449-451 retombées, c’est la voie diplomatique qui fut encore une fois recherchée. En 452/453, une ambassade fut mandatée auprès des Suèves. Deux ambassadeurs sont cités nommément par Hydace : Mansuetus, comte des Espagnes, inconnu de nos sources par ailleurs et un certain Fronto, également comes, que l’on peut sans doute identifier avec un personnage né à Clermont qui apparaît dans la correspondance de Sidoine Apollinaire. Étant donné l’importance du règne d’Avitus dans l’évolution des relations entre les Wisigoths et les Suèves, il n’est pas anodin que cet ambassadeur, envoyé une seconde fois en Espagne par Avitus en 456 soit un Arverne et peut-être un proche conseiller d’Avitus. Ces deux légats obtinrent rapidement la paix. Un foedus a-t-il été conclu ? Cela ne semble pas en avoir été le cas. La nomination par le pouvoir central d’un comes Hispaniarum en 452/453, alors que les Fastes n’en mentionnent plus depuis Astérius en 420, peut augurer d’un retour de la présence militaire romaine sur le sol hispanique. Cependant, il n’est jamais fait mention par la suite de l’armée romaine, mais seulement des fédérés Goths, notamment en 454 lorsque « Frédéric, frère du roi Théodoric II, massacre, au nom de Rome, les bagaudes de Tarraconaise » signale Hydace[580]. Pas plus qu’en Gaule d’ailleurs, on n’entend plus guère parler dans nos sources de ces mouvements populaires dans les campagnes. Il semble donc que l’efficacité des soldats Wisigoths ait, pour la première fois depuis 422, fait ses preuves en Hispanie et que Rome ait décidé à partir de 452 de confier l’Hispanie à la garde sécuritaire des Wisigoths. Donc, bien avant ce qu’Hydace va décrire comme une véritable invasion en 456 de l’Espagne par les Wisigoths, ces derniers ont acquis pleinement leur rôle de fédérés au service de l’Empire dans le cadre de cette première opération militaire contre les Bagaudes. L’envoi du vice-roi wisigoth Frédéric à la tête de ces troupes semble aussi marquer une gradation dans la marge d’investissement octroyée à l’exercitus Gothorum en Espagne.


        Les Suèves ne tardèrent pas à briser la paix qu’ils venaient de signer : dès 455, ils recommencèrent à ravager la Carthaginoise. Encore une fois, le pouvoir romain tenta de temporiser l’agressivité des Suèves par la diplomatie, mais Théodoric envoya également et pour la première fois sa propre ambassade, très vraisemblablement parce que l’accord passé avec Avitus en 455 lui en donnait l’autorisation. L’Arverne Fronto représentait officiellement l’empereur. Cette fois-ci, les Suèves ne s’inclinèrent pas et s’en prirent aussitôt à la Tarraconaise, comme quelques mois plus tard lorsque Théodoric II leur envoya de nouveau un ambassadeur[581]. Ces démonstrations de force étaient de véritables casus belli auxquels les Wisigoths, mandatés par l’empereur, allaient réagir avec vigueur.

      

    


    
      L’Espagne : un territoire reconquis sur les Suèves et sous contrôle militaire wisigothique à partir de 456


      Hydace consacre deux longs paragraphes à cette « invasion de l’Espagne par les Wisigoths ». Le premier est consacré à la bataille qui eut lieu le 5 octobre 456 près de l’Orbico qui décida du sort des Suèves sur le plan militaire, mais Hydace s’intéresse davantage à la mise en scène de la description du sac de Braga le 30 octobre 456. On retrouve dans cette description les mêmes contradictions que dans celle du Sac de Rome relatée par saint Jérôme : à la fois, Hydace s’oblige à dire que « sans être sanglant (il) n’en est pas moins triste et lamentable » pour achever le tableau par « comme pour Jérusalem selon l’Écriture, se renouvela, en partie, le châtiment de la colère divine », habituelle formule apocalyptique, alors que tous les détails donnés précédemment confirment le caractère somme toute peu dramatique de l’événement hormis la capture de prisonniers. Hydace est bien obligé de reconnaître, avec moult détails, que les lieux saints et leurs occupants, membres du clergé, vierges consacrées et population réfugiée n’y ont subi aucune violence mais des humiliations. Beaucoup de commentateurs ont été frappés par l’importance que donne ainsi Hydace à cet événement. Pour R.W. Burgess, c’est l’élément central de la Chronique qui lui confère sa dimension eschatologique, but affirmé par l’auteur selon cet historien[582].


      Passons dans un premier temps en revue les événements qui surviennent immédiatement après ce sac de Braga avant de conclure sur les intentions d’Hydace et la manière dont ils ont été interprétés et la présentation de notre propre analyse.


      La déroute des Suèves et la mort de leur roi Rechiarius ne sont pas saluées avec un grand enthousiasme par Hydace qui semble plus mécontent de l’arrivée des Wisigoths que satisfait de la destruction, certes provisoire, du royaume de ces Suèves qui avaient pourtant tant fait souffrir son pays, la Galice. À tel point que pour certains commentateurs, l’évêque de Chaves semble mettre en cause la décision prise par l’empereur Avitus d’une invasion de l’Espagne par ses fédérés Wisigoths. R.W. Burgess croit même pouvoir affirmer qu’Hydace le considère comme un traître parce qu’il affuble dans un premier temps l’empereur du qualificatif impersonnel de civis. Dans la suite de son ouvrage, il réitère cette appellation pour deux autres personnages qui donnèrent à l’ennemi leur cité, Agrippinus de Narbonne en 462 et Lusidius de Lisbonne en 468, mais je crois vraiment que le rapprochement n’est guère opérant ici[583]. Car par la suite, Hydace fait preuve d’une grande fidélité à la légitimité institutionnelle et impériale et s’il insiste à chaque fois sur le fait que c’est « cum voluntate et ordinatione Aviti imperatoris » (Hyd., Chron., 163, 170, 173), c’est au contraire pour bien marquer la légitimité juridique et institutionnelle de l’intervention des fédérés Wisigoths.


      Alors, pourquoi malgré tout, semble ressortir de la narration de l’évêque de Chaves, une forme d’amertume devant l’évolution des événements ? Nous pensons que l’on peut simplement considérer que l’évêque de Chaves, en bon successeur fidèle d’Ambroise et de Jérôme, a pu jeter dans la balance l’arianisme des Goths alors que Rechiarius était catholique. D’où aussi peut-être le caractère eschatologique que prend à partir de 456 son récit des événements.


      Hydace, qui possédait des informations fiables sur les relations diplomatiques établies entre le pouvoir romain et la cour de Toulouse, ne pouvait sous-estimer l’importance de la mission dévolue aux Wisigoths. Il est évident qu’Avitus et Théodoric II s’accordèrent sur la nécessité d’en finir avec l’insécurité chronique que déchaînaient les Suèves dans l’ensemble de la péninsule et surtout dans les régions du Sud. Mais il ne s’agissait certainement pas d’une stratégie à long terme. Le problème suève est remis à plus tard, ce qui importait sans doute en 456-457 pour l’empereur Avitus était de dégager les voies vers le sud de l’Espagne pour pouvoir préparer une attaque contre les Vandales. D’après Priscus, après que Bléda, l’ambassadeur de l’empereur d’Orient Marcien, eut été violemment éconduit par le roi vandale, Avitus menaça ouvertement Geiseric de la préparation d’un conflit armé qu’il supporterait avec ses propres forces et celles de ses alliés[584]. L’envoi du tribun Hesychius auprès de Théodoric II avait sans doute pour but de confirmer les plans de cette opération militaire, puisqu’Hydace signale qu’il fit part au roi wisigoth de la situation en Corse où les Vandales avaient été défaits. Théodoric II avait déjà été mis au courant de cette importante victoire, durant laquelle quelque soixante navires vandales avaient été détruits par Ricimer. En bon chroniqueur, Hydace prend la peine de signaler une troisième source d’information confirmant ces bonnes nouvelles. Les informateurs sont cette fois-ci des Orientaux, parvenus à Hispalis, qui attribuaient la victoire à l’empereur Marcien. Le sentiment de déception qui sourde de la narration d’Hydace comme le bilan mitigé que s’autorisent les historiens à propos de ces premières années de l’intervention wisigothique en Espagne tiennent pourtant à l’évidence suivante : Avitus n’avait pas convoqué les fédérés Goths en Espagne pour sauver les populations locales des pillages des Suèves, mais bien pour dégager le terrain en vue d’une intervention en Afrique[585].


      L’échec politique d’Avitus en Italie et donc son échec militaire face aux Vandales laissaient les Wisigoths libres de leur initiative. Ils cherchèrent dans un premier temps à mettre sur le trône suève un membre de leur clientèle qui put leur être fidèle et c’est à cette occasion qu’apparaît pour la seconde fois le personnage d’Agiulf dans l’œuvre d’Hydace[586]. Lorsque ce personnage assassinait quelque temps plus tôt Censorius, il paraissait appartenir au monde suève. Ce n’est que par la suite qu’il semble s’être rallié aux Wisigoths. Mais ce fut pour les trahir aussitôt et encourir leur châtiment quelques mois plus tard. Ce qui est très étonnant, c’est l’importance donnée par Jordanès à ce personnage dans les Getica. Presque deux paragraphes en entier lui sont dévolus (233 et 234) qui suivent les quatre paragraphes précédents consacrés à Théodoric II. L’ensemble de ces entrées forme le chapitre XLIV que Jordanès écrit sur le roi wisigoth. De celui-ci – et ceci est également très étonnant –, Jordanès ne retient que ses péripéties en Espagne avec les Suèves, d’abord avec Rechiarius, ensuite avec Aguilf. Dans ce triptyque, Théodoric II tient la place centrale du bon roi, faisant la guerre pour une juste cause, épargnant les sujets vaincus, recherchant la paix, respectueux des évêques venus le supplier, généreux et pacifique. Ses deux adversaires, au contraire, sont pour le premier, Rechiarius, un roi orgueilleux et ambitieux, acharné et pour finir, un misérable qui n’échappe pas à la mort. Quant au second, Agiulf, c’est un client incapable de demeurer fidèle à son patronus, de race varne et fort éloigné du noble sang Goth, devenu vite un tyran, un usurpateur qui fut capturé et condamné à mort. Jordanès poursuit son récit en insistant sur le fait que si la nation suève fut presque anéantie à la bataille de l’Orbico, Théodoric II permit néanmoins aux survivants de se choisir un nouveau roi de leur race, Rechimundus. Après avoir accompli cette dernière action pacifique et pleine de piété, Théodoric II mourut. Rien n’est dit de son assassinat par son propre frère Euric.


      Ce tableau irénique et inexact a servi la légende de Théodoric II, mais également celle d’une maîtrise du terrain hispanique par les Wisigoths dès 457. Nous avons vu que c’était loin d’être le cas et qu’au contraire, Théodoric II dut s’y prendre à plusieurs reprises pour trouver une solution politique au problème suève. En effet, avant que Rechimundus ne soit élu par ses congénères, un premier chef apparaît à la tête d’une partie des Suèves, Framtanus, puis un autre chef le concurrence aussitôt, Maldras. Jordanès gomme donc complètement cette anarchie endémique et l’incapacité, ou le manque de volonté politique de Théodoric II de régler le problème suève dans les années qui suivent la bataille de l’Orbico.


      La première solution envisagée, celle d’une intégration des Suèves dans les rangs du peuple wisigoth suivant les mécanismes de la « Stammesbildung » traditionnelle fut un échec, pas seulement à cause du choix du Varne Agiulf. Ce dernier tenta de se mettre à la tête des Suèves qui n’y consentirent que très peu de temps et le warlord Agiulf fut tué en juin 457. Les Suèves ne semblent pas avoir été capables d’intégrer l’exercitus Gothorum et d’accomplir ainsi une fusion à long terme. La seconde solution, celle qui consistait à leur laisser la possibilité de se choisir un rex, fut consentie par réalisme et faute de mieux face à l’anarchie des groupes suèves qui ne constituaient pas une gens unie. Lamentable fiasco qui permit aux Suèves de relever la tête et de se comporter à nouveau comme des pillards, et peut-être de refaire naître la Bagaude, mais cette fois-ci sans coordination cohérente, chaque groupe élisant chacun à sa tête un rex. Un groupe fut conduit dès 456/457 par Maldras et semble se tenir en Lusitanie entre le Duoro et le Tage. L’autre groupe, celui de Framtanus et Rechimundus, se trouve plutôt en Galice au nord de Porto et oriente ses pillages tantôt vers les zones côtières, tantôt vers les zones intérieures. Il faut se rendre à l’évidence : en dépit du tableau irénique de Jordanès, les Wisigoths en restèrent dans un premier temps à une présence militaire et à une politique diplomatique qui étaient, à l’égard des Suèves en Espagne, celles pratiquées par Rome depuis le début du ve siècle. Mais ils s’étaient sans doute assurés, grâce à l’accord avec Avitus en 455, une totale autonomie de la conduite de la guerre et de la diplomatie vis-à-vis des Suèves, ce qui explique l’animosité d’Hydace à leur égard. En laissant faire les Suèves ou en se permettant eux-mêmes de pratiquer le pillage comme au moment du retour de l’armée en Gaule en 457 pendant lequel les villes d’Astorga et de Palencia furent durement pillées, les Wisigoths considéraient le nord de la péninsule sous leur contrôle militaire, avec les méthodes traditionnelles de butin et de prévarications sur les populations locales[587].


      Ce retour de l’armée wisigothique en Gaule était, nous l’avons vu, dans le chapitre précédent, lié à la mort d’Avitus et à la rupture du contrat qui liait les Wisigoths avec l’empereur défunt. Les événements survenus en Gaule du Sud et la signature d’un nouveau foedus fin 458 avec Majorien orientent à nouveau le rôle des Wisigoths vers l’Espagne et surtout la préparation de cette dernière en vue de l’invasion de l’Afrique. Dès juillet 458, Hydace signale l’envoi par Théodoric II d’une armée commandée par Cyrila en Bétique, avant donc le renouvellement du traité à la fin de cette même année. N’était-ce pas une manière pour Théodoric II de faire la preuve des bons et loyaux services qu’il pourrait proposer au nouvel empereur, plutôt que la preuve d’une conquête pure et simple souvent alléguée sans preuve par les historiens et surtout sans raison d’être[588] ? En tout cas, dès l’année suivante, l’accord entre l’empereur légitime et Théodoric II semble conclu sur des bases précises qui conviennent aux deux parties. L’envoi aux Galiciens d’ambassadeurs choisis conjointement par le maître de la milice Nepotianus et par le comte Sunéric montre officiellement l’entente cordiale qui a été décidée. Ce même général est celui qui a été choisi par Théodoric II pour accompagner une grande partie de son armée en Bétique, tandis que Cyrila est rappelé dans les Gaules[589].


      Tout cela vise la mise en place des conditions optimales pour l’arrivée de l’armada construite par Majorien et les préparatifs nécessaires à l’invasion de l’Afrique. Les Vandales étaient conscients du danger qui se préparait, puisqu’ils envoyèrent dès 458 des ambassadeurs aux Suèves, sans doute pour leur demander de harceler les forces wisigothiques installées en Bétique et de commettre des exactions en Galice, afin de contraindre les troupes wisigothiques à demeurer dans cette partie de l’Espagne et d’empêcher ainsi la réussite du plan de Majorien. L’année 460 est en effet une année de rudes confrontations avec les Suèves, marquée par le siège de Lugo par l’armée de Suneric et de Nepotianus, les pillages de la région de Dictynium par les Suèves de Frumarius et la capture d’Hydace pendant trois mois, les ravages enfin des troupes de Rechimundus dans les zones côtières du district de Lugo. Devant une telle situation de tensions maximales avec les Suèves, Théodoric II envoie des ambassadeurs pour négocier une trêve, mais sans rien obtenir hormis la libération d’Hydace. Les populations locales ont beaucoup souffert durant ces hostilités, notamment la population de Lugo, massacrée une première fois par les Suèves pendant les fêtes de Pâques puis par les troupes romaines et enfin par celles de Rechimundus. L’échec de la campagne de Majorien, arrivé en Carthaginoise en mai 460 et son rapide retour à Arles ajoutèrent à la tension entre les populations locales et les armées stationnées en Espagne. Sunéric est renvoyé en Gaule, sans doute à cause de ces actions violentes contre les populations locales, mais également parce que l’on se trouve dans le même cas de figure qu’en 458 : un vide juridique, car quel était le statut des fédérés Wisigoths en Espagne après l’assassinat de Majorien ? Nepotianus et Sunéric furent remplacés par un unique magister militum, Arborius, désigné par Théodoric en 462. Nous avons déjà discuté de ce remplacement dans le chapitre précédent, mais ce qui nous intéresse ici, c’est de pouvoir en dégager une donnée fiable concernant le degré d’implantation politique et militaire des Wisigoths en Espagne[590].


      
        Le cas Népotianus et la fin de l’État romain en Espagne ?


        Le personnage de Nepotianus est considéré par la plupart des historiens comme un personnage majeur du début de la décennie 460. Responsable en grande partie des liens étroits établis par Majorien avec les fédérés Wisigoths, il participe activement, on l’a vu, à l’ensemble des opérations diplomatiques et militaires des années 458-460 en Espagne. Son remplacement par Arborius ne peut être qu’un signe fort, envoyé par Théodoric II à Ricimer. Signe qu’il ne cautionne pas plus ce proche de Majorien qu’il ne cautionnera l’année suivante Aegidius. En Espagne comme en Gaule, Théodoric choisit de se ranger auprès de la légitimité plutôt que de la dissidence et lorsqu’on analyse le discours d’Hydace sur Aegidius, on peut sans doute soupçonner qu’une partie de l’aristocratie hispano-romaine avait des sympathies pour ces défenseurs de l’œuvre de Majorien. La déposition de Nepotianus fut donc une décision politique de Ricimer, appliquée militairement par Théodoric II, pour éviter la montée en puissance d’un rebelle en Espagne[591].


        Mais le point de vue de R.W. Burgess est légèrement différent. Considérant que le Nepotianus qui nous intéresse n’a rien à voir avec celui qui se trouve être le père du futur empereur Julius Nepos, il pense que nous avons là affaire à un petit mercenaire travaillant pour le compte des Goths en Espagne. À partir d’une démonstration sur la terminologie employée par Hydace pour les noms de généraux et de commandants d’armée, il en arrive à la conclusion que ni Nepotianus, ni Arborius ne sont des officiers supérieurs impériaux. À cela s’ajoute le fait qu’il voit difficilement comment un roi fédéré pourrait s’arroger le droit de nommer des généraux romains. C’est pourquoi il conclut que ces personnages n’étaient rien d’autre que des Romains louant leurs services aux Goths, comme des centaines d’autres à l’époque[592].


        Le sujet est important. Il ne s’agit pas seulement de définir le rang social du personnage et nous ne croyons pas personnellement à cette hypothèse d’un Nepotianus anonyme et sans envergure. La vraie question est d’ailleurs soulevée par R.W. Burgess lui-même : les Wisigoths avaient-ils le droit de remplacer et de nommer les officiers impériaux ? Bien évidemment non et le fait que les sources emploient souvent le terme « quasi magistermilitum » et des titres qui ne correspondent plus à la terminologie de la hiérarchie militaire antérieure, comme dux Hispaniarum, ou bien magister militiae employé à la place de magister militum par Hydace pour Nepotianus, permet de conclure sans difficulté que les rois Goths avaient seulement le droit de nommer des officiers de leur exercitus Gothorum et que parmi ces officiers, il y avait un certain nombre de Romains, voire de membres de l’aristocratie de la Gaule du Sud. Il ne s’agit donc pas d’un oubli de la terminologie commis par des civils peu au fait de la hiérarchie militaire romaine traditionnelle et Hydace, bien plus que tout autre, parce qu’il est un personnage politique, emploie forcément les appellations ad hoc. Ces modifications des titres sont sans doute volontaires et témoignent du respect pour le pouvoir impérial. Ces terminologies nouvelles illustrent toutefois le rôle grandissant joué par les rois Goths, chefs de l’exercitus Gothorum et l’obtention par cette dernière d’une autonomie régionale de plus en plus effective. Mais cette possibilité demeure liée à leur statut de rex Gothorum et en aucun cas, ils ne s’arrogent une indépendance politique en procédant ainsi, pas plus que lorsqu’ils désignent leurs officiers Goths. La « fin de l’État romain en Espagne » ne peut se décréter officiellement à partir de cette date et de ce phénomène[593]. Cependant, cela signifie malgré tout que l’organisation de la défense de l’Espagne est en quelque sorte décentralisée et confiée à l’armée wisigothique installée en Gaule du Sud. On assiste donc plutôt à la fin de l’armée romaine impériale qu’à celle de l’État romain en Occident.


        Est-ce à dire qu’il y ait un dessaisissement complet du pouvoir central pour ce qui concerne le système militaire occidental lui-même ? Existait-il un lieu central des décisions du pouvoir avec les fédérés ? Nous n’avons pas de témoignages nous permettant d’en vérifier l’existence, et à ma connaissance pas de récits nous représentant ce qui aurait pu être des réunions du comitatus de l’empereur avec des représentants de l’exercitus Gothorum. Mais on peut les imaginer puisque dans les années suivantes, le choix légitimiste de Théodoric II en Gaule et les combats menés contre Aegidius ont dû être décidés et approuvés par Rome.

      


      
        Une intense activité diplomatique de la cour de Toulouse


        De la même manière, comment juger de l’intense activité diplomatique de la cour de Toulouse à partir de ces mêmes années ? Est-ce le signe tangible d’une indépendance politique des rois Wisigoths ? Il s’agit d’abord, nous semble-t-il, de la reconnaissance de leur puissance militaire et par là même, de leur capacité de négociation, dans la mesure où l’essentiel de la diplomatie de l’Antiquité est une diplomatie de la guerre et de la paix, très souvent menée par les généraux romains aux frontières, au nom du sénat dès la période républicaine et au nom du princeps sous le Haut-Empire. Déjà, Hydace s’était rendu en 431 sur le limes rhéno-danubien comme ambassadeur des Galiciens auprès d’Aetius et non à Rome ou Ravenne pour y rencontrer l’empereur. Le transfert ici nous semble naturel, Toulouse étant sur le limes Hispanicus à la fois la capitale des Wisigoths, mais aussi leur principale ville de garnison où se trouvait désormais l’état-major de l’armée wisigothique de Gaule et d’Espagne. De fait, l’Espagne a été donnée à la garde des fédérés Goths dès la décennie 460, avec un peu d’avance sur ce qui sera décidé pour la Gaule à partir de la décennie 470, à l’exception de la Narbonnaise dont le destin est décidément très proche de celui de la péninsule Ibérique qui passe, elle aussi, sous protectorat wisigothique dès 462[594].


        De 460 à 467, neuf ambassades ont circulé entre Toulouse et le royaume des Suèves. Nous n’avons aucun élément d’information concernant la teneur exacte de ces négociations, mais comme la Galice a souffert des pillages des Suèves quasi annuellement de 455 à 466, on peut subodorer que ces allers et retours d’ambassades avaient pour but l’établissement d’un traité pour ramener la tranquillité dans ces régions que les Suèves respecteraient enfin. Nul doute que la monarchie wisigothique visait à une paix de longue durée qui ne pouvait s’obtenir sans le rétablissement d’un pouvoir unifié parmi les Suèves. Des conflits nombreux déchiraient les différents groupes, une sourde guerre civile entre les différents chefs entraînait une situation totalement anarchique qu’il fallait absolument résorber. Ce travail diplomatique fut mené notamment par un noble de Galice, Palogorius, le seul nom d’ambassadeur qui apparaisse chez Hydace pour cette période. Réussir à concilier les différents groupes suèves autour d’un seul roi ou bien leur faire accepter d’être conduits par le roi wisigoth lui-même, tels étaient à n’en point douter les enjeux de ces négociations. La seconde solution ne put jamais se réaliser, mais la première permit enfin un certain retour au calme. En 464, après la disparition de ces deux rivaux successifs, Rechimundus et Frumarius, la restauration de la royauté militaire suève se fit autour de la personne du nouveau roi Remismundus qui « ramène tous les Suèves sous son autorité royale et rétablit la paix disparue ». Les Wisigoths applaudirent à cette nouvelle et envoyèrent une ambassade avec des cadeaux, des armes et une épouse qu’ils avaient sans doute retenue en otage à Toulouse depuis l’invasion de 456-457[595]. La phase diplomatique de leur protectorat depuis 460 et la négociation matrimoniale en vue d’un accord entre les deux royautés barbares était parvenue à un succès qui fut malheureusement écorné dès l’année suivante par le pillage de Conimbriga, ouvrant ainsi une nouvelle crise.


        Théodoric II décida de rappeller Arborius à Toulouse pour consultation. Comme il n’est plus question du magister utriusque militiae dans la chronique d’Hydace après cette mention, beaucoup d’historiens ont tiré la conclusion qu’il n’avait pas été remplacé, mais cela reste du domaine de la simple hypothèse. Nous avons vu précédemment combien l’accession d’Euric au pouvoir en 467 n’avait en rien modifié la ligne générale de la politique wisigothique. En Espagne pas plus qu’en Gaule du Sud. Les événements de l’année 468 sont narrés de manière obscure par Hydace, parce qu’il semble avoir rassemblé, pour cette dernière année de sa chronique, des éléments qu’il n’a guère eu le temps de mettre en perspective. Si l’on se débarrasse de l’idée que l’Espagne fut l’objet des convoitises expansionnistes du roi wisigoth dès son accession au trône, les derniers épisodes de la Chronique semblent refléter plutôt une reprise des hostilités des Suèves à l’égard des populations locales et des zones traditionnellement convoitées par eux[596].


        L’annonce d’une intervention d’envergure des armées orientales et occidentales contre les Vandales a-t-elle laissé croire aux Suèves qu’ils bénéficieraient d’une marge de manœuvre satisfaisante dans une Espagne non protégée ? Leur stratégie fut une erreur et Euric décida aussitôt l’envoi de troupes wisigothiques qui prirent le contrôle de la Lusitanie. Des cités sont aussitôt prises ou reprises aux Suèves : Coïmbra, Mérida, Lisbonne. Un seul élément semble modifier la situation : le roi suève Remismundus envoie à l’empereur un ambassadeur, Lusidius, pour réclamer peut-être un médiateur, mais Hydace malheureusement arrête là son récit et nous ne saurons jamais rien des conséquences de cette ultime manoeuvre diplomatique qui avait eu d’ailleurs un précédent[597]. En 467 en effet, les Suèves avaient déjà envoyé des ambassadeurs à l’empereur, aux Vandales et aux Goths après l’accession d’Euric au pouvoir. Voulaient-ils ainsi proclamer leur volonté d’indépendance et rechercher des appuis pour la justifier en cas d’intervention gothique ? En dépit du silence de nos sources à partir de 469, il ne semble pas qu’ils aient reçu à ce moment-là la moindre réponse favorable de qui que ce soit ! On pourrait y voir une confirmation de l’assentiment total du pouvoir romain quant à la manière de procéder en Espagne des rois Goths, chefs de l’exercitus en Aquitaine et en Espagne.


        Après la mort de l’empereur Anthémius en 472, Euric décida de prendre position en Tarraconaise. Il y envoya le comte Gautericus qui prit les cités de Pampelune, de Saragosse et d’autres cités, nous dit laconiquement la Chronique gauloise de 511. Peu après, en 473, Heldefredus et le dux Hispaniarum Vincentius prirent Tarragone et les villes de la côte. Ce sont pratiquement les seules indications que nous possédions sur l’Espagne après 469, mais elles indiquent des campagnes militaires qui, désormais, ne sont plus commanditées par le pouvoir romain impérial. Isidore de Séville reprend ces indications de la Chronica Galliarum de 511, tout en ajoutant que la noblesse de Tarraconaise avait voulu résister à l’armée d’Euric. Cette résistance de l’aristocratie, dans la seule province hispanique demeurée romaine sans discontinuité jusque-là, ressemble à celle de l’Auvergne que nous analyserons par la suite. C’est la seule mention d’une révolte des habitants de l’Espagne et cela doit nous permettre, nous le verrons, de considérer que l’évolution du pouvoir des fédérés Goths à partir de 471-472 et plus encore à partir de 477, a eu de sérieuses incidences sur le patrimoine foncier de ces aristocraties, mais sans autres bouleversements dramatiques pour le reste de la population, hormis, pourrions-nous dire, les exactions habituelles des armées en campagne[598].

      


      
        La question de l’implantation de colonies wisigothiques permanentes


        Il nous faut achever cette analyse de l’expansion territoriale des Wisigoths en Espagne par la question de l’implantation de colonies wisigothiques permanentes, question qui implique la notion de conquête effective du territoire hispanique et en dernière conséquence, celle de l’indépendance du royaume de Toulouse[599]. Nous avons déjà mentionné le fait que nous ne possédons quasiment pas de témoignages historiques pour écrire l’histoire de l’Espagne après 469. L’absence de sources narratives fiables ne se juge qu’à l’aune de l’incomparable source qu’est la Chronique d’Hydace qui fait de l’Espagne une des régions du monde romain occidental les mieux connues pour l’Antiquité tardive pour la première moitié du ve siècle. Néanmoins, hormis les quelques indications venant d’Isidore de Séville ou de la Chronique gauloise de 511 que nous avons déjà exploitées, si une indication précieuse nous est parvenue, c’est justement celle qui très précisément date de 494 les premières arrivées de populations wisigothiques en Espagne. Elle émane de la Chronique de Sarragosse – ou plutôt des Reliquae chronicae Caersaraugustanae car cette œuvre nous est parvenue en effet de manière très lacunaire –, et qui, très explicitement, utilise le terme « ingressi sunt » pour ensuite en 497 préciser encore davantage que « His coss. Gotthi intra Hispanias sedes acceperunt ». Il s’agit donc bien d’une immigration de population et non d’un mouvement de troupes en 494 et cette population, ensuite installée à demeure, a reçu des sedes. Un allotissement a donc été organisé pour elle. Ces colonies apparaissent donc quelque vingt ans après les dernières mentions de campagnes militaires. Il n’y a donc pas eu de lien de cause à effet entre les deux phénomènes[600]. On peut conjecturer que c’est la situation en Gaule qui a commandé cette immigration, décidée bien avant la bataille de Vouillé et qui corrobore parfaitement l’idée qu’à partir de 473, et désormais plus certainement à partir de 477 à notre avis, l’Espagne était devenue un élément totalement intégré au royaume wisigothique de Toulouse et pensé comme son prolongement territorial naturel, voire désormais indispensable[601]. Un fait peut en partie l’expliquer : les Ostrogoths du roi Vidimir, appelés en Occident par l’empereur Glycère vinrent s’agréger au peuple wisigoth en 475. Jordanès met très bien en relief les conséquences immédiates de cet apport ostrogothique : « Il (Vidimir) gagne les Gaules, s’unit avec ses parents Wisigoths et forme avec eux un seul corps, comme cela avait été le cas longtemps auparavant. C’est ainsi qu’ils tiennent sous leur autorité les Gaules et les Espagnes, et ils en assurent la défense de façon que nul autre ne les y supplante. » Il est difficile de vérifier les renseignements donnés par Jordanès, notamment ici le fait que cela soit à l’instigation du pouvoir impérial que les Ostrogoths de Vidimir passèrent en Gaule pour rejoindre leurs cousins Wisigoths. En revanche, il est tout à fait important de prendre en considération cette implantation ostrogothique quelque trente-cinq ans avant la constitution par Théodoric le Grand du royaume ostrogothico-wisigothique, car elle a vraisemblablement considérablement modifié les données démographiques et culturelles de la population du royaume wisigothique, notamment en Espagne[602].

      

    


    
      L’expansion territoriale en Gaule : quelles conquêtes pour quels enjeux ?


      Nous avons déjà très largement suivi les événements marquants de la Gaule dans le chapitre ix et nous n’y reviendrons pas en détail. Ce dernier développement nous permettra cependant de reprendre la problématique posée en début de ce chapitre-ci en tenant compte de ce que nous avons pu constater pour l’Espagne et en essayant d’en tirer en quelque sorte une conclusion : l’expansion territoriale des Wisigoths en Gaule ne doit-elle pas être considérée comme le reflet des positions militaires demandées aux fédérés Wisigoths par le pouvoir romain central ? Il ne s’agit donc pas de conquêtes, mais de territoires à protéger, mis sous tutelle wisigothique, à défaut de ne plus pouvoir voir leur défense assurée par une autorité militaire centrale.


      Nous nous appuierons sur la carte proposée par M. Rouche, mais en commentant différemment les propositions cartographiques faites par cet auteur. Les deux zones symbolisant l’ensemble des territoires contrôlés en 419 et 440 forment ce qui me semble avoir toujours été la zone initialement dévolue à la surveillance militaire des Wisigoths dès 418 et entérinée par le foedus en 439[603]. En 462 (et non 461, comme il est dit dans la légende de la carte de M. Rouche), après les négociations d’Arles, la Narbonnaise est mise sous le contrôle militaire des Wisigoths en échange de leur soutien au pouvoir impérial dans sa lutte contre la rébellion d’Aegidius. Mais il ne s’agissait pas seulement de récompenser la fidélité des fédérés de Théodoric II. L’intérêt ici de Rome et des Wisigoths était également de permettre à ces derniers d’avoir accès aux entrées maritimes vers l’Espagne, notamment par le port de Narbonne, de leur permettre de surveiller les passes sur la frontière méridionale des Pyrénées et de pouvoir ainsi mieux surveiller et contrôler la Tarraconaise, qui avait déjà subi des incursions suèves dans les années précédentes. Se constituait ainsi le glacis de la « Septimanie » qui allait demeurer si déterminant pour le royaume wisigothique de Tolède et ses relations diplomatiques et guerrières avec les royaumes francs aux vie et viiesiècles[604]. Or, nous avons pu constater que les années 458-462 en Espagne sont celles où commence également à se mettre en place une délégation d’autorité militaire régionale, symbolisée par l’usage de noms nouveaux pour désigner les officiers supérieurs de l’armée wisigothique, envoyés avec leurs troupes en Espagne.


      La poussée vers la Loire matérialisée sur la carte de M. Rouche par les territoires conquis en 472 est la conséquence logique des campagnes menées contre Aegidius en 463 et contre les Bretons du roi Riotime en 471. Les difficultés du pouvoir impérial en Italie l’expliquent facilement, comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent. Elle est manifestement en liaison avec la montée en puissance des Burgondes, non seulement en Gaule, mais surtout sur le plan politique puisque Gondebaud remplace Ricimer au poste de patrice de l’empereur Olybrius en 472. Mais il serait intéressant de pouvoir mieux connaître la situation intérieure et militaire des royaumes francs à la même époque pour comprendre avec plus de facilité la stratégie mise en place par Euric[605].


      Car la situation des Wisigoths était devenue des plus préoccupantes. C’est pourquoi il nous semble que cette stratégie était défensive et non offensive, comme on la voit souvent interprétée[606]. Cette poussée vers la Loire, commanditée par Anthémius, était, nous semble-t-il, le moyen de constituer un glacis défensif entre d’une part les territoires contrôlés par les Francs et les Burgondes et d’autre part les zones que les Wisigoths entendaient conserver, surtout si le pouvoir impérial occidental soutenu par l’Orient disparaissait et que les regna devenaient tous de ce fait indépendants mais également rivaux, sans le contrepoids stabilisateur du contrôle impérial. Or les zones stratégiques décisives pour les Wisigoths étaient désormais celles en communication avec l’Espagne : la Narbonnaise, la Novempopulanie, le sud de l’Aquitaine Seconde et bientôt la Provence pour se protéger plus efficacement des Burgondes.


      *


      L’accord final obtenu par Épiphane de Pavie aboutit au traité de 475 dont nous avons déjà largement discuté la nature et les clauses, telles qu’elles peuvent nous apparaître dans nos sources. Certes, les Wisigoths obtinrent le contrôle de l’Auvergne qui permit d’agrandir le « glacis défensif », mais d’un point de vue stratégique, la Provence était indispensable au maintien d’un équilibre entre les Wisigoths et les Burgondes. L’arrivée au pouvoir d’Odoacre permit aux Wisigoths d’obtenir ce que le pouvoir impérial occidental encore en place en 475 n’avait guère consenti.

    


    
      

      


      
        

        
          554

          . Tranoy A., Hydace, tomes I et II ; Muhlberger S., The Fifth-Century Chroniclers ; Burgess R. W, The Chronicle of Hydatius. Si je fais ici référence à l’édition d’A. Tranoy et à son système de numérotation des paragraphes de la Chronique par commodité pour le public français, j’ai en revanche utilisé les datations proposées par les deux spécialistes anglo-saxons des chroniques de l’Antiquité tardive, R.W. Burgess et S. Muhlberger, et j’ai en outre bien souvent opté pour la traduction de R.W. Burgess beaucoup moins tendancieuse, on le verra, que celle d’A. Tranoy, notamment pour la présentation des campagnes militaires wisigothiques en Espagne.
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          . Voir supra p. 151-162, infra p. 262-263.

        

      


      
        

        
          556

          . Voir en dernier lieu Beltran Lloris F., Pina Polo F., « Roma y los Pirineos : la formación de una frontera », Chiron, 24, 1994, p. 103-133 ; Diaz Martinez Piso C., Menendez-Bueyes L.R., « The Cantabrian basin », p. 279 et n. 53, p. 282 qui envisagent un changement de la situation à la fin du ive siècle, mais sans proposer aucune explication à ce dernier. Kulikowski M., « Ethnicity, Rulership and Early Medieval Frontiers », Borders, Barriers and Ethnogenesis, p. 247-254 n’apporte pas de réflexion nouvelle à la question ; Castellanos S., Viso I.M., « The local articulation of central power in the north of the Iberian Peninsula (500-1000) », Early Medieval Europe, 13, 1, 2005, p. 1-42.

        

      


      
        

        
          557

          . Les recherches les plus importantes et les plus décisives demeurent celles de Maurin L., « Remparts et cités dans les trois provinces du sud-ouest de la Gaule au Bas-Empire (dernier quart du iiie-début du ve siècle), Villes et agglomérations urbaines antiques du sud-ouest de la Gaule : histoire et archéologie, Colloque Aquitania 1990, Pessac, 1992, p. 365-389, qui propose cette datation traditionnelle tout en veillant, p. 389, à faire un sort à « une des grandes créations de l’imaginaire des historiens, la grande invasion de 276. Il est assez aisé aujourd’hui d’expliquer l’élaboration entre les guerres de 1870 et de 1914 de ce mythe encore si profondément ancré aujourd’hui dans la conscience collective ». Il est dommage qu’il n’ait pas appliqué cette pensée critique au discours historiographique sur le ve siècle.

        

      


      
        

        
          558

          . La carte que propose Maurin L., op. cit., p. 385, confectionnée à partir des informations données par saint Jérôme, par Paulin de Nole retranscrit par Grégoire de Tours, et grâce à une autre source (non citée), me semble particulièrement sujette à caution, étant donné les critiques justifiées formulées depuis par de nombreux historiens à propos de ces témoignages eschatologiques de l’invasion de 406-407, cf. supra p. 131, n. 11. Sur la remise en cause du trésor monétaire enfoui à la hâte comme marqueur archéologique des invasions, voir par exemple Estiot S., « Le troisième siècle et la monnaie : crise et mutations », éd. Fiches J.-L., Le iiiesiècle en Gaule narbonnaise. Données régionales sur la crise de l’Empire, Sophia Antipolis, 1996, p. 33-70.

        

      


      
        

        
          559

          . Cf. Heijmans M., Arles durant l’Antiquité tardive, p. 122 pour l’ensemble des enceintes tardives de la Narbonnaise. Pour une comparaison avec les cités ibériques, voir la synthèse récente de Fernandez-Ochoa C., Morillo A., « Walls in the urban Landscape of Late Roman Spain : Defense and Imperial Strategy », Hispania in Late Antiquity, p. 299-340.

        

      


      
        

        
          560

          . Cassiod., Variae, III, 44, cf. Delaplace Ch., « La Provence sous la domination ostrogothique (508-536) ».

        

      


      
        

        
          561

          . Dieulafait Ch., Sablayrolles R., « Le rempart de Saint-Lizier-en-Couserans : élément d’une défense pyrénéenne ? », éd. Maurin L., Pailler J.-M., La civilisation urbaine de l’Antiquité tardive dans le sud-ouest de la Gaule, 3e Colloque Aquitania, Aquitania, 14, 1996, p. 105-123 ; Schaad D., Le Nail J.-F., Servelle Ch., « La cité de Tarbes et le castrum Bigorra-Saint-Lizier », op. cit., p. 73-104 ; Souilhac V., « Les fortifications urbaines en Novempopulanie », op. cit., p. 55-64 ; Sablayrolles R., « Le siège de Convenae en 585 : fiction littéraire et réalité archéologique ou fiction archéologique et réalité littéraire ? », éd. Bost J.-P., Roddaz J.-M., Tassaux F., Itinéraires de Saintes à Dougga : Mélanges offerts à Louis Maurin, Bordeaux, 2003, p. 151-165 qui reproduit en partie un séminaire que nous avions fait en commun et dont je livre ma contribution dans Delaplace Ch., « L’“ affaire Gondovald” et le dispositif défensif de l’Aquitaine wisigothique et franque », Aquitania, 25, 2009, p. 199-211 où l’on retrouvera les théories que je développe ici pour mieux expliquer l’échec stratégique de Gondevald. Sur le débat sur le déclin des villes dans l’Antiquité tardive, voir surtout Brogiolo G.P., « Ideas of the town in Italy during the transition from Antiquity to Middle Ages », éd. Brogiolo G.P., Ward-Perkins B., The Idea und Ideal of the town between late Antiquity and the early Middle Ages, Leyde, 1999 (The Transformation of the Roman World 4), p. 99-126 ; Liebeschuetz J.H.W.G., Decline and fall of the Roman City, Oxford, 2001 ; idem, « Late Antiquity and the Concept of Decline », Nottingham Medieval Studies, 45, 2001, p. 1-11 et Ward-Perkins B., The Fall of Rome and the End of Civilization ; Die Stadt in der Spätantike. Niedergang oder Wandel ? ; pour l’Espagne, la contribution de Kulikowski M., op. cit., « The Late Roman City in Spain », p. 129-149. De même pour les cités de l’Espagne wisigothique Ripoll G., « Changes in the topography of power : from civitates to urbes regiae in Hispania », éd. Corradini R., Diesenberger M., Reinitz H., The Construction of communities in the Early Middle Ages. Texts, Ressources and Artefacts, Leyde, 2003 (The Transformation of the roman World 12), p. 123-148.

        

      


      
        

        
          562

           . Cf. Code Théodosien, XV, 1, 49, voir pour plus de détails, Maurin L., « Remparts et cités dans les trois provinces du Sud-Ouest », p. 383, n. 120.

        

      


      
        

        
          563

          . Cleary S.E., Wood J., Saint-Bertrand-de-Comminges, III. Le rempart de l’Antiquité tardive de la ville haute, Pessac, 2006. Ils reprennent le raisonnement chronologique de Dieulafait Ch., Sablayrolles S., « Le rempart de Saint-Lizier-en-Couserans », p. 120-121.

        

      


      
        

        
          564

          . Cf. Maurin L., « Sites fortifiés en dehors des cités dans les provinces aquitaniques au Bas-Empire, Loudun, Andone, Saint-Lézer, Bayonne », Actes du XLIVe Congrès d’études régionales de la Fédération historique du Sud-Ouest, Bordeaux, 1993, p. 33-62, ici p. 50-51 à propos de l’enceinte de Saint-Lézer ; Dieulafait Ch., Sablayrolles R., op. cit., p. 117 à propos de l’enceinte de Saint-Lizier ; Cleary S.E., Wood J., op. cit., p. 215 à propos de l’enceinte de Saint-Bertrand-de-Comminges. S. T Loseby insiste surtout, quant à lui, sur l’idée d’un programme urbanistique caractéristique de ces cités de Novempopulanie, voir sa dernière synthèse : Loseby S.T., « Decline and change in the cities of late Antique Gaul », Die Stadt in der Spätantike. Niedergang oder Wandel ?, p. 67-104, ici p. 82.

        

      


      
        

        
          565

          . Voir supra p. 165. Dieulafait Ch., Sablayrolles R., op. cit., p. 117.

        

      


      
        

        
          566

          . Dieulafait Ch., Sablayrolles R., op. cit., p. 117.

        

      


      
        

        
          567

          . Sur les Suèves, les travaux les plus importants sont ceux de Reinhart W., « Los Suevos en tiempo de su invasión en Hispania », Archivo Espanol de Arqueologia, 62, 1946, p. 131-144 ; Reynolds R.L., « Reconsideration of the history of the Suevi », Revue Belge de Philologie et d’Histoire, 35, 1957, p. 19-47 ; Torres Rodriguez C., El Reino de los Suevos, La Corogne, 1977 ; Diaz Martinez Piso C., « La monarquía sueva en el s. V. Aspectos politicos y prosopograficos », Storia Historica, Historia antigua, 4-5, 1986/1987, p. 220-236. Quiroga J.L., Vovelle M.R., « De los Vandalos a los Suevos en Galicía : una visión crítica sobre su instalación y organización territorial en el noreste de la Península Iberíca en el siglo v », Studia Historica, Historia Antigua, 13-14, 1995-96, p. 421-436 ; Diaz Martinez Piso C., « El reino suevo de Hispania y su sede en Bracara », Sedes Regiae, p. 403-423. Hyd., Chron., 86. Je n’ai pu consulter l’ouvrage de P.C. Diaz paru en 2011, voir la bibliographie additionnelle.

        

      


      
        

        
          568

          . Garcia Moreno L.A., Historia de España Visigoda, p. 54. Voir le débat à ce sujet dans le compte-rendu de Nixon C.E.V., «The Chronicle of Hydatius and the Consularia Cosntantinopolitana : two Contemporary accunts of the final years of the Roman Empire, by R.W. Burgess », Phoenix, 49, 3, 1995, p. 273-276, ici p. 275. Hyd., Chron., 91. Idem, 96. Ibidem., 97. Burgess R.W., The Chronicle of Hydatius, p. 91 et Burgess R.W., « From Gallia Romana to Gallia Gothica », Fifth-century Gaul, p. 19-27, ici p. 21 où il s’afflige, dans son commentaire du passage : « In 431 he (Hydace) mentions, in a frustratingly vague manner, the arrival and departure of a certain Vetto who was sent from the Goths to Gallaecia. » Il y a effectivement pour nous beaucoup de frustrations devant cette donnée si difficile à interpréter. Tranoy A., Hydace, tome II, p. 65-66 : « Vetto était un émissaire wisigoth chargé de tenter un rapprochement avec les Suèves contre les Romains : Théodoric, après l’échec de ses troupes devant Arles, s’efforça de conclure un accord avec les Suèves, amorçant une politique qui ne devait porter ses fruits qu’en 449 (§ 140 ; cf. introd., p. 31-32). Cet accord n’aurait pu être que néfaste pour les Galiciens : aussi Hydace emploie-t-il le mot dolose pour qualifier la démarche de Vetto (contre C. Torres Rodriguez, « Hidacio... », p. 778, qui pense que Vetto aurait été envoyé par Aetius : le texte d’Hydace est pourtant très clair sur ce point : « Vetto qui de Gothis... venerat »). Garcia Moreno L.A., Historia de España Visigoda, p. 55 a la même opinion que A. Tranoy et voit là l’amorce d’une « coalición antiimperial con los Suevos », tandis que Mathisen R.W., Sivan H.S., « Forging a new identity », p. 20, n. 58, plus élliptiques, s’en tiennent à un commentaire au conditionnel : « The entry may be an unusually early demonstration of Gothic ambition to play a role in spanish politics. »

        

      


      
        

        
          569

          . Torres Rodriguez C., « Hidacio, el primer cronista español », Revista de archivos, bibliotecas y museos, 3e série, 62, 1956, p. 755-795, ici p. 778. Gillett A., Envoys and political Communication, p. 82.

        

      


      
        

        
          570

          . Intervention militaire pour laquelle des auxiliaires Wisigoths auraient pu être affectés, d’où l’intérêt d’un observateur Goth. Contrairement à A. Tranoy, je ne pense pas que l’incident d’Arles de 430 ait une importance décisive dans les relations entre les Wisigoths et le pouvoir romain, cf. supra p. 187.

        

      


      
        

        
          571

          . Hyd., Chron., 100, 101 : « 100. Regresso Censorio ad palatium, Hermericus pacem cum Gallaecis, quos praedabatur assidue, sub interuentu episcopali datis sibi reformat obsidibus. 101. Symphosius episcopus, per eum ad comitatum legatus missus, rebus in cassum frustratur arreptis. » Tranoy A., Hydace, tome II, p. 67.

        

      


      
        

        
          572

          . Cf. Oost S. I, Galla Placidia Augusta, p. 233, n. 86 qui voit dans cette mission de Censorius à la Cour un signe de la disgrâce d’Aetius. Contra Tranoy A., Hydace, tome II, p. 67 et p. 74 ; tome I, introduction, p. 37-38 où il conclut sans doute avec un peu trop d’anticipation que cette paix de 433 est la « prise de conscience par le gouvernement romain du problème suève. Désormais il n’est plus limité à la Galice mais s’étend à l’ensemble de la Péninsule ».

        

      


      
        

        
          573

          . Hyd., Chron., 111, 113. Gillett A., Envoys and political Communication, p. 61 note que c’est le dernier appel à l’Empire des Galiciens qui ne s’adresseront plus désormais, selon lui, dans les décennies 450 et 460 qu’aux Wisigoths.

        

      


      
        

        
          574

          . Thompson E.A., « The End of the Roman Spain », 1977, p. 4 ; Tranoy A., Hydace, tome I, introduction, p. 29-32 ; Quiroga J.L., Vovelle M.R., « De los Vandalos a los Suevos en Galicia », p. 430 ; Garcia Moreno L.A., Historia de España Visigoda, p. 55. Hyd., Chron., 114 : écrasement du warlord (vandale ?) Andevotus en Bétique en 438 ; ibidem, 121 : Censorius, cerné par les Suèves à Mertola doit se rendre à eux ; ibid., 123 : après la prise de Mérida et Séville, Rechila se rend maître de la Bétique et de la Carthaginoise.

        

      


      
        

        
          575

          . Gillett A., Envoys and political Communication, p. 42-43 qui considère avec justesse que cela relève des exagérations rhétoriques de l’idéologie de la Victoire de la fin de l’Antiquité et des exagérations recherchées par Aetius lui-même pour son panégyrique. Cf. synthèse sur le sujet dans Garcia Moreno L.A., op. cit., p. 57. Sur la Baugaude en Espagne, voir Thompson E.A, op. cit., 1977, p. 28 et 1979, Appendix B « Some recent Studies of the Bacaudae », p. 14-15 ; Santos Yanguas N., « Movimientos sociales en la España del Bajo Imperio », Hispania, 1980, 40, 1980, p. 237-269. Hyd., Chron., 125 ; Mérobaudes est rappelé à Rome d’après Hydace, 128 parce que « bientôt, la jalousie pressante de quelques-uns le fait rappeler à Rome par ordre impérial ». On peut cependant se demander si le poète avait vraiment quelque réelle compétence militaire et s’il ne fut pas rappelé pour cette raison plus réaliste.

        

      


      
        

        
          576

          . Hyd., Chron., 134 : « Vitus, magister utriusque militiae factus, ad Hispanias missus non exiguae manus fultus auxilio, cum Carthaginienses uexaret et Baeticos, succedentibus cum rege suo illic Suevis, superatis etiam in congressione, qui ei ad depraedandum in adiutorium uenerant, Gothis, territus miserabili timore diffugit. Sueui exim illas provincias magna depraedatione subuertunt. » Tranoy A., Hydace, tome II, p. 84. Le point de vue de Thompson E.A., A History of Attila and the Huns, p. 126 qui commit une erreur de lecture du témoignage d’Hydace en pensant que les Goths assistaient les Suèves dans leurs pillages et que ces dévastations étaient approuvées par le roi Théodoric qui les aurait utilisées dans son hostilité à l’égard d’Aetius, a peut-être durablement influencé cette tradition historiographique. Garcia Moreno L.A., op. cit., p. 58 suggère avec raison que l’on a affaire ici à des réquisitions de nature fiscale indispensables pour subvenir aux besoins de l’armée en campagne. La dureté manifestée par le maître de la milice envers des populations censées être protégées par lui, est somme toute assez habituelle dans l’Antiquité tardive.

        

      


      
        

        
          577

          . Hyd., Chron., 137 : « Rechila, rex Sueuorum, Emerita gentilis moritur mense Augusto : cui mox filius suus catholicus Rechiarius succedit in regnum, nonnullis quidem sibi de gente sua aemulis, sed latenter : obtento tamen regno sine mora ulteriores regiones inuadit ad praedam » ; 139 : « Per Agiulfum Hispali Censorius iugulatur » ; 140 : « Rechiarius, accepta in coniugum Theodorici regis filia auspicatus initium regni Vasconis depraedatur mense Februario. » Hyd., Chron., 141 : « Basilius, ob testimonium egregii ausus sui, congregatis Bacaudis, in ecclesia Tyriassone foederatos occidit... » ; 142 : « Rechiarius, mense Iulio ad Theodoricum socerum profectus, Caesaraugustanam regionem cum Basilio in reditu depraedatur. Inrupta per dolum Ilerdensi urbe acta est non parua captiuitas. » Thompson E.A., « The End of the Roman Spain », 1979, p. 4 a bien montré la singularité de ce roi barbare, catholique, marié à une princesse arienne, dirigeant un peuple païen, ayant osé s’allier avec la Bagaude et s’attaquant à la Tarraconaise.
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          . Isidore de Séville, Historia Suevorum, 87, p. 301.

        

      


      
        

        
          579

          . La crainte d’une Gaule envahie par Attila qui obligerait à un repli sur la péninsule Ibérique est une hypothèse judicieuse de Garcia Moreno L.A., Historia de España Visigoda, p. 59. Tranoy A., Hydace, tome I, Introduction, p. 31 et tome II, p. 87 parle d’un pacte amical qui aurait permis au roi des Suèves d’attaquer la Tarraconaise sans craindre l’intervention des Wisigoths, mais dans ce cas, le roi suève aurait dû reconnaître une certaine tutelle de leur part et donc accepter également d’aligner sa politique sur celle de la cour de Toulouse, en particulier dans les rapports avec Rome. Cette hypothèse lui permet cependant de régler les contradictions de son raisonnement par le seul fait du prétendu changement de politique des rois Goths jusqu’à Théodoric II. Diaz Martinez Piso C., Menendez-Bueyes L.R., « The Cantabrian basin », p. 294 pensent qu’un accord avec les Goths pouvait servir comme garantie de stabilité dans une région dominée par des groupes locaux unifiés, et hostiles à l’hégémonie des Suèves comme les Basques. Sur le débat toujours très vif en Espagne concernant l’irrédentisme de certains peuples face à la romanisation, voir Blazquez J.M., « The rejection and Assimilation of Roman Culture in Hispania during the Fourh and Fifth Centuries », Classical Folia, 32, 1978, p. 217-242. L’étude de Azkarate Garai-Olaun A., « The Western Pyrenees during the Late Antiquity. Reflections for a reconsideration of the issue », éd. Brogiolo G.P., Castelletti L., Il territorio tra tardoantico e altomedioevo, metodi di indagine e risultati, Florence, 1992 (Biblioteca di Archeologia Medievale 3), p. 179-191 propose des perspectives intéressantes pour renouveler le débat, mais son travail intéresse surtout la période des vie-viie siècles.

        

      


      
        

        
          580

          . Hyd., Chron., 155 : « Ad Suevos Mansuetus comes Hispaniarum et Fronto similiter comes legati pro pace mittuntur et optinent conditiones iniunctas. » Sid. Apol., Ep. IV, 21, 4, cf. Fronto, PLRE, tome II, p. 489. Hyd., Chron., 170 : « Per Augustum Avitum Fronto comes legatus mittitur ad Suevos... » Tranoy A., Hydace, tome I, Introduction, p. 38 prétend que des monnaies de l’époque de Rechiarius portant une légende au nom de l’empereur Honorius peuvent en être la preuve, mais ces monnaies ont été fabriquées durant le règne de Rechiarius, pas avant. À l’inverse, Barral Y., Altet X., La circulation des monnaies suèves et wisigothiques, Zürich-Münich, 1976 (Beihefte der Francia 4), p. 24-25 et p. 51-53, fonde toute sa théorie sur l’existence d’un foedus, conclu entre les Suèves et l’Empire dès 411, que Rechirius aurait dénoncé pour mettre en évidence son indépendance. Selon lui, ces monnaies en seraient le témoignage direct. Hypothèse de Garcia Moreno L.A., op. cit., p. 60. Hyd., Chron., 158.

        

      


      
        

        
          581

          . Paix qui avait transformé les Suèves en peuple officiellement en relations diplomatiques avec Rome : ils font partie des gentes à qui Valentinien III envoie en toute hâte un ambassadeur pour confirmer les alliances contractées par Aetius qui venait d’être assassiné : Hyd., Chron., 161 : « His gentis legatos Valentinianus mittit ad gentes ex quibus ab Suevos venit Iustinianus. » Envoi par Théodoric d’une ambassade : Hyd., Chron., 170 : « Per Augustum Avitum Fronto comes legatus mittitur ad Suevos. Similiter et a rege Gothorum Theuderico, quia fidus Romano esset imperio, legati ad eosdem mittuntur ut tam secum quam cum Romano imperio, quia uno essent pacis foedere copulati, iurati foederis promissa seruarent. Remissis legatis utriusque partis atque omni iurationi uiolata, Suaeui Terraconensem provinciam, quae Romano imperio deseruiebat, inuadunt. » Nouvelle ambassade : Hyd., Chron., 172 : « Legati Gothorum rursum veniunt ad Sueuos ; post quorum adventum res Sueuorum Rechiarius, cum magna suorum multitudine, regiones provinciae Terraconensis inuadit acta illic depredatione et grandi ad Gallaeciam captivitate deducta. » Rien du commentaire de Tranoy A., tome I, Introduction, p. 32-33, 39 et tome II, p. 152-154 ne me semble exact, puisqu’il considère que les Wisigoths ont la mainmise sur les Suèves depuis 449. Je ne crois pas, comme Mathisen R.W., Sivan H.S., « Forging a new identity », p. 20 que cette double ambassade ait semé la confusion dans l’esprit de Rechiarius car il devait connaître l’existence des accords passés entre Théodoric II et Avitus à Toulouse en 455.

        

      


      
        

        
          582

          . Hyd., Chron., 173 : « Mox anno Marciani, aera CCCCXCIV, Hispanias rex Gothorum Theodoricus, cum ingenti exercitu suo et cum voluntate et ordinatione Auiti imperatoris, ingreditur. Cui cum multitudine Sueuorum rex Rechiarius, occurens duodecimo de Asturicensi urbe miliario, ad fluuium nomine Urbicum, III non. Octobris die, VI feria, inito mox certamine superatur : caesis suorum agminibus, aliquantis captis plurimisque fugatis, ipse ad extremas sedes Gallaeciae plagatus uix evadit ac profugus. » C’est un des rares événements que signale, avec cependant une datation erronée, la Chronique de Saragosse, Chron. Caesaraug., p. 222 : « a. 458 His diebus Gothi contra Suevos dimicant in campo Paramo iuxta flumen Orbicum in quo praelio Gothi extitere victores ». Hyd., Chron., 174 : « Theodorico rege cum exercitu ad Bracaram extremam ciuitatem gallaeciae pertendente III kal. Nouembris, die dominico, etsi incruenta, fit tamen satis maesta et lacrimabilis eiusdem direptio civitatis. Romanorum magna agitur captivitas captiuorum : sanctorum basilicae effractae, altaria sublata atque confracta, uirgines dei exim quidem abductae, sed integritate seruata, clerus usque ad nuditatem pudoris exutus, promiscui sexus cum paruulis de locis refugii sanctis populus omnis abstractus iumentorum pecorum camelorumque horrore locus sacer impletus, scripta super Hierusalem ex parte caelestis irae renouauit exempla. » Burgess R.W., « The Third Regnal Year of Eparchius Avitus : A Reply », p. 337 ; idem, « From Gallia Romana to Gallia Gothica », p. 22.

        

      


      
        

        
          583

          . Hyd., Chron., 175. Contra Tranoy A., Hydace, tome II, p. 105. R.W. Burgess, op. cit., p. 22-23. Dans le paragraphe où Avitus est appelé Gallus civis, l’indication vise à faire comprendre que la nomination d’un nouvel empereur, qui n’est ni membre de la famille impériale ni militaire, se fait en Gaule et dans un cadre malgré tout peu habituel, ce qui était la vérité : Hyd., Chron., 163 : « Ipso anno in Galiis Auitus gallus civis ab exercitu Gallicano et ab honoratis primum Tolosa, dehinc apud arelatum augustus appellatus Romam pergit et suscipitur. » Par la suite, Hydace accole toujours Augustus au nom d’Avitus.

        

      


      
        

        
          584

          . Priscus, Fr. 31, 1, p. 334. En note 138 p. 394, l’éditeur de Priscus signale un commentaire de Clover F.M., Geiseric the statesman, p. 164 et suiv. auquel je n’ai malheureusement pas eu accès. Sur cette politique espagnole d’Avitus, voir les réflexions intéressantes, fondées sur l’étude des émissions monétaires de Lopez Sanchez F., « Innovation et prestige dans le monnayage d’Avitus (455-456 apr. J.-C.) », Cahiers numismatiques, 149, 2001, p. 23-36.

        

      


      
        

        
          585

          . Hyd., Chron., 176 et 177 : « Esycius tribunus legatus ad Theodoricum cum sacris muneribus missus ad Galleciam venit nuntians ei id quod supra in Corsica caesam multitudinem Wandalorum et Avitum de Italia ad Gallias Arelate successisse ; orientalium naves Hispalim venientes per Marciani exercitum caesam nuntiant. » À la suite de l’étude de ce passage par Burgess R.W., « A new reading for Hydatius Chronicle 177 », je crois qu’il faut préférer cette lecture à celle de Th. Mommsen et d’A. Tranoy qui proposent l’un et l’autre « caes < os Laz < nuntiant », « l’armée de Marcien a massacré des Lazes », faisant apparaître ici un peuple de la Mer Noire dont on peut se demander, après R.W. Burgess, ce qu’il viendrait faire dans la narration d’Hydace ! Burgess R.W., « From Gallia Romana to Gallia Gothica », p. 22 ; Garcia Moreno L.A., op. cit., p. 63.

        

      


      
        

        
          586

          . Hyd., Chron., 139 : « Per Agiulfum Spali Censurius iugulatur » ; puis idem, 180 : « Aioulfus deserens Gothos in Gallaecia redidet » ; ibid., 187 : « Aioulfus dum regnum Sueuorum spirat, Portu Cale moritur mense iunio. »

        

      


      
        

        
          587

          . Garcia Moreno L.A., Historia de España Visigoda, p. 4 ; p. 62 et p. 64. Reprise de la Bagaude, cf. Hyd., Chron., 179. Hyd., Chron., 181 ; 188 ; 189 ; 190 ; 186.

        

      


      
        

        
          588

          . Hyd., Chron., 192 ; contra commentaire de Tranoy A., Hydace, tome II, p. 110 qui parle d’une armorce de conquête pour « agrandir pour son propre compte son propre territoire », et Thompson E.A., « The End of the Roman Spain », ici 1978, p. 4.
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          . Hyd., Chron., 193 ; 197.

        

      


      
        

        
          590

          . Idem, 192 ; contra Tranoy A., Hydace, tome II, p. 111, qui reprenant une idée de Ch. Courtois, y voyait l’amorce d’une coalition entre Vandales, Suèves et Wisigoths devant les préparatifs de Majorien. Hyd., Chron., 201 ; 202 ; 205 ; 207 ; 208, sur ces événements voir les commentaires de Thompson E.A., Romans and Barbarians, p. 141, p. 160-175, p. 188-189 ; Zecchini G., Aezio, p. 224-225 ; Burgess R.W., « From Gallia Romana to Gallia Gothica », p. 19-27. Diaz Martinez Piso C., Menendez-Bueyes L.R., « The Cantabrian basin », p. 293 discutent du caractère romain de l’organisation de la cité de Lugo, telle qu’elle peut se percevoir au travers du témoignage d’Hydace qui parle ici de Romanos et de rector pour infirmer la thése de la continuité défendue autrefois par Thompson E.A., « The End of the Roman Spain », ici 1977, p. 12. Hyd, Chron., 198. Idem, 212. Ibidem, 213. Cf. supra p. 229.

        

      


      
        

        
          591

          . Mathisen R.W., « Resistance and reconciliation », p. 620, n. 91 ; Gaggero G., « Il Comes Marcellino e l’autonomia della Dalmazia », p. 247-257. Hyd., Chron., 228. C’est également le point de vue de Garcia Moreno L.A., op. cit., p. 67.
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          . Burgess R.W., « From Gallia Romana to Gallia Gothica », p. 24-25.

        

      


      
        

        
          593

          . Chron. Gall. A. DXI, 652, 653, p. 665 à propos de Vincentius : 652 : « Heldefredus quoque cum Vincentio Hispaniarum duce obsessa Terracona maritimas urbes obtinuit » ; 653 : « Vincentius vero ab Eurico rege quasi magister militum missus ab Alla et Sindila comitibus Italia occiditur. » Sur Vicentius, voir supra p. 242, 252 et infra p. 278, n. 45. R.W. Burgess, op. cit., p. 25. Cf. Thompson E.A., « The End of the Roman Spain », 1977, p. 18-19 et 1979, p. 8. : « And for this disappearance we have a clear terminus ante quem... I conclude that in a political and military sense Roman Spain ended defore 461. »

        

      


      
        

        
          594

          . Cf. Gillett A., Envoys and political Communication, p. 56. Voir supra p. 240.

        

      


      
        

        
          595

          . Palogorius, Hyd., Chron., 219 ; cf. Garcia Moreno L.A., op. cit., p. 66. Sur ces deux personnages, Rechimundus et Frumarius voir idem, p. 65. Hyd., Chron., 223 ; 226 ; voir Burgess R.W., op. cit., Gothica , p. 26.

        

      


      
        

        
          596

          . Hyd., Chron., 230. Date de l’avènement d’Euric, voir supra p. 238-241. Populations locales attaquées par les Suèves, cf. l’épisode assez obscur concernant les Aunonenses, peuple demeuré indépendant vis-à-vis des Suèves, selon certains historiens espagnols, cf. Quiroga J.L., Vovelle M.R., op. cit., p. 435-436 ; Diaz Martinez Piso C., Menendez-Bueyes L.R., op. cit., p. 295-296. Il me semble qu’une confusion s’instaure dans l’esprit des historiens entre le maintien de structures romaines d’organisation en province ou en civitas et le problème de l’indépendance par rapport à un pouvoir militaire. Ainsi une très intéressante lettre du 30 octobre 465 du pape Hilaire, signalée par Thompson E.A. « The End of the Roman Spain », 1977, p. 20 répond à une requête émanant d’un certain nombre d’honorati et possessores de sept cités d’Espagne (Tarazona, Cascantum, Calahorrea, Veraga, Tritium, Leon, Virovesca) qui se structurent donc encore en province et conseil de province à l’époque de l’envoi de cette missive à l’autorité pontificale. Il est vraisemblable que, contrairement à ce que pensait Thompson E.A., cela ait perduré après l’installation de l’armée wisigothique dans la région, comme en Gaule du Sud après 418.
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          . Hyd., Chron., 245 ; 246 ; 250. Idem., 251.

        

      


      
        

        
          598

          . Chron. Gall. 511, 651, p. 664 : « Gauterit comes gothorum Hispanias per Pampilonem Caesaraugustanam, et vicinas urbes obtinuit. » Sur Vicentius, voir Mathisen R.W., Roman Aristocrats in Barbarian Gaul, p. 126 et supra n. 40. Chron. Gall. 511, 652 : « Heldefredus quoque cum Vicentio Hispaniarum duce obsessa Terracona maritimas urbes obtinuit. » Isidore de Séville, Hist. Gothorum, 34, p. 281 : « Tarraconensis etiam provinciae nobilitatem, quae ei repugnaverat, exercitus inruptione evertit. » Pour tous les problèmes touchant l’implantation territoriale des Wisigoths, je renvoie d’abord à la synthèse ancienne de Reinhart W., « Sobre el asentamiento de los Visigodos en la Península », Archivo Español de Arqueologia, 18, 58, 1945, p. 124-139 ; à l’ensemble novateur du volume The Visigoths from the Migration et à la discussion générale, « Current issues and future directions in the study of Visigoths », p. 473-530, notamment p. 476. Voir synthèses archéologiques de Jimenes Garnica A.M., « Los primeros establecimentos permanentes de visigodos en Hispania », Hispania, 42, 1982, p. 485-503 ; Hübener W., « Témoins archéologiques des Wisigoths en Espagne », éd. Périn P., Gallo-Romains, Wisigoths et Francs en Aquitaine, Septimanie et Espagne, actes des VIIe Journées internationales d’archéologie mérovingiennes, Toulouse, 1985, éd. P. Périn, Rouen, 1991, p. 133-139 et l’importante synthèse de Sasse B., « Die Westgoten in Südfrankreich und Spanien. Zum Problem der archäologischen Identifikation einer wandernden gens », Archäologische Informationen, 20, 1, 1997, p. 29-48. Sur la résistance des aristocraties romaines locales, voir p. 302.

        

      


      
        

        
          599

          . Sur ce débat, les récents travaux et recherches archéologiques menés en Espagne n’apportent malheureusement pas encore, faute de possibilités de nouvelles fouilles, beaucoup d’éclairage, voir les discussions dans les travaux de Ripoll Lopez G., « The Arrival of the Visigoths in Hispania : population’s problems and the process of acculturation », Strategies of Distinction, p. 153-179 ; idem, « Symbolic life and signs of identity in visigothic times (avec discussion critique) », The Visigoths from the Migration Period, p. 403-446 ; idem, « Romani e Visigoti in Hispaniae : problemi di interpretazione del materiale archeologico », éd. Delogu P., Le invasioni barbariche nel meridione dell’Impero : Visigoti, Vandali, Ostrogoti, Atti del Convegno svoltosi alla Casa delle Culture di Cosenza, 24-26 juillet 1998, Sovaria Mannelli, 2001, p. 99-112.

        

      


      
        

        
          600

          . Reliquiae Chronicae Caesaraugustanae, a. 494 et a. 497, MGH., AA, Chronica Minora, II, p. 222. Moreno L.A., « Alaric II et l’Espagne », éd. Rouche M., Dumézil B., Le Brévaire d’Alaric. Aux Origines du Code civil, Paris, 2008, p. 105-121, ici p. 111 considère au contraire qu’il s’agit d’une expédition militaire venue juguler une résistance anti-wisigothique en Espagne. Celle-ci se serait développée d’une part, dans les communautés catholiques africaines en exil en Espagne et d’autre part, dans la vallée moyenne de l’Ebre, liée là à une recrudescence de la Bagaude. Cette révolte se serait déclenchée à la suite de l’avancée des Francs dans le royaume wisigothique où ils prennent Saintes en 496 et Bordeaux en 498. L.A. Garcia Moreno reprend donc ici en partie les hypothèses de Wolfram H., Histoire des Goths, p. 206. Pourtant, Van De Vyver A., « Clovis et la politique méditerranéenne», Études d’histoire dédiées à la mémoire d’Henri Pirenne, Bruxelles, 1937, p. 367-387 a démontré que ces deux dernières datations étaient, pour la première, mal interprétée (Saintes aurait été prise aux pirates saxons) et due à une erreur chronologique pour la seconde (la prise de Bordeaux ne serait pas définitive). Voir désormais mon étude sur la question : Delaplace Ch., « Pirates saxons ou conquérants francs ? »

        

      


      
        

        
          601

          . Cf. les différents points de vue de Yver G., « Euric, roi des Wisigoths (466-485) », p. 39 ; Thompson E.A., « The End of the Roman Spain », 1978, p. 6-7 et n. 20 ; Burgess R.W., op. cit, p. 24 ; Gillett A., « The accession of Euric », p. 22-24 ; Arce J., « The enigmatic Fith Century in Hispania », p. 155.

        

      


      
        

        
          602

          . Jord., Get., 284, p. 131 : « Vidimer acceptis muneribus simulque mandata a Glycerio imperatore Gallias tendit seseque cum parentibus Vesegothis iungens unum corpus efficiunt ut dudum fuerant, et sic Gallias Spaniasque tenentes suo iuri defendunt, ut nullus ibi alius prevaleret. » Sur l’empereur Glycère, seule étude de Gusso M., « Sull’imperatore Glycerio (473-474) », Studio e Documenta Historiae e Iuris, 58, 1992, p. 168-193. Sur Vidimer, Périn P., « L’armée de Vidimer et la question des dépôts funéraires chez les Wisigoths en Gaule et en Espagne », L’Armée romaine et les Barbares du iiie au viiesiècle, p.411-423 ; Delaplace Ch., « La “Guerre de Provence” » ; Schwarcz A., « Relations between Ostrogoths and Visigoths » ; Delaplace Ch., « La Provence sous la domination ostrogothique (508-536) » ; idem, « La Provence dans la géostratégie des royaumes wisigoth et ostrogoth (475-536) ».

        

      


      
        

        
          603

          . Rouche M., L’Aquitaine, p. 25. Cette carte est reproduite dans de nombreux ouvrages de Rouche M., notamment Clovis, Paris, 1996, p. 164 et ici-même en fin de volume.

        

      


      
        

        
          604

          . Voir C. Martin C., La géographie du pouvoir ; Delaplace Ch., « Les Wisigoths en Septimanie à travers les sources », El tiempo de los « Barbaros ». Pervivencia y transformación en Gallia e Hispania (ss v-vi d. c), Zona Arqueologica, 11, 2008, p. 87-95.

        

      


      
        

        
          605

          . Sur cette question, depuis la publication en 1927 par Marc Bloch d’une lumineuse synthèse : M. Bloch M., « Observations sur la conquête de la Gaule romaine par les rois francs », Revue historique, 154, 1927, p. 161-178, on n’a pas beaucoup avancé, sauf dans le domaine des recherches archéologiques dont il faisait le thème prémonitoire de sa conclusion.
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          . Sauf par Elton H., « Defence in fifth-century Gaul ». Je partage l’essentiel des propositions de cette trop courte synthèse.

        

      

    

  


  
    Épilogue

    477-531

    Les Wisigoths face à l’Orient et ses représentants en Occident


    À partir de 477, nous entrons dans une phase nouvelle de l’histoire des Goths installés en Gaule du Sud. La constitution d’un royaume romano-barbare en Italie sous la direction d’Odoacre, directement sous la tutelle institutionnelle et diplomatique de Constantinople, modifie profondément les relations internationales de l’Empire romain entre 477 et 488. Ensuite, l’installation au pouvoir en Italie de Théodoric le Grand et de ses premiers successeurs, comme représentants de l’empereur puis administrateurs de la pars Occidentis, fait encore évoluer la situation diplomatique vers une autre configuration de rapports de force, scandée en deux périodes distinctes. Jusqu’en 511, c’est la mise en place puis l’échec de la politique de la « famille de rois » instituée par Théodoric dans les premières années de son règne. De 511 à 531, c’est la constitution d’un grand royaume ostrogothico-wisigothique d’Italie et d’Espagne qui se mesure à la nouvelle hégémonie en Gaule du royaume franc de Clovis et ses fils.


    Chaque entité romano-barbare installée dans la pars Occidentis voit son identité et ses relations avec l’empereur modifiées par cette nouvelle donne institutionnelle. Le royaume wisigothique de Toulouse, désormais une entité autonome reconnue par l’Orient, s’ancre dans une réalité territoriale hispano-gauloise qui fait basculer vers la péninsule Ibérique l’horizon stratégique des Wisigoths, trente ans avant la bataille de Vouillé. L’apport de contingents Ostrogoths dans l’exercitus wisigothorum au moins à deux reprises au cours du ve siècle, puis la mise sous tutelle dynastique ostrogothique du royaume wisigothique à partir de 511 renouvellent complètement les données concernant l’histoire des relations entre les Wisigoths et le pouvoir romain jusqu’en 531, date de la mort d’Amalaric, le successeur d’Alaric II et petit-fils de Théodoric le Grand.


    La période 477-531 sera considérée comme une phase cohérente de l’évolution du royaume wisigothico-ostrogothique pendant laquelle la date de la bataille de Vouillé peut apparaître comme une césure, non comme un terminus post quem.


    
      Le regnum Wisigothorum face au nouvel ordre politique en Occident


      
        Une absence de sources particulièrement handicapante pour l’historien


        Il est assez frustrant de constater qu’au moment même où le royaume wisigoth devient une puissance autonome en 477 et exerce ainsi un rôle déterminant dans la Gaule durant encore trente années, nous ne sachions presque rien de son histoire événementielle, hormis les épisodes de rébellions en Espagne à l’extrême fin des années 490 et au début du ve siècle et la lutte contre les Francs, plus brutale et limitée dans le temps que l’on veut bien la présenter d’habitude. Celle-ci peut en effet être circonscrite aux années 506-507, ce qui corrobore l’hypothèse d’une conversion au catholicisme de Clovis qui n’aurait lieu qu’au moment de la bataille contre les Alamans en 506 et d’un baptême célébré quant à lui en 508, selon la démonstration de I. Wood[607]. Et d’autre part, cette lutte tardive entre Wisigoths et Francs s’explique par l’importance du dispositif diplomatique de Théodoric le Grand qui ne connut sa première faille que lors de cette crise entre les Francs et les Wisigoths.


        Il est aussi très dommageable que nous ne sachions rien non plus de l’organisation du royaume, si ce n’est au travers des codes juridiques qui furent institués par Euric et Alaric II. À l’évidence, une œuvre comme celle de Sidoine Apollinaire nous fait cruellement défaut et l’absence de sources explique la difficulté dans laquelle nous sommes pour comprendre ce qui nous intéresse surtout dans cette phase chronologique, à savoir les relations qui unissent désormais les Wisigoths de Toulouse avec l’Italie d’Odoacre et avec l’Empire romain d’Orient[608]. La difficulté tient aussi au fait que s’agissant des liens entre ce même Empire d’Orient et l’Occident du dernier tiers du ve siècle, nous ne sommes guère mieux lotis ! Essayons toutefois, à partir des quelques éléments en notre possession, de comprendre dans un premier temps l’ordre diplomatique de l’Occident romain après 476 jusqu’à l’accord entre le roi Théodoric le Grand et l’empereur Zénon en 488.


        Dans les sources qui mentionnent Odoacre, celui-ci est seulement désigné comme rex et plus souvent comme le rex qui gouverne l’Italie, mais très rarement comme le chef d’un peuple[609]. Ce pouvoir, déterminé par la portion territoriale sur laquelle il est exercé, semble donc un pouvoir de délégation circonscrit à la péninsule italienne. Mais comme les expressions « regnum Italiae » et « pars Occidentis » peuvent souvent être synonymes au ve siècle, il est évident qu’Odoacre, plus encore après qu’il a renvoyé à Constantinople les insignes impériaux, est considéré comme le représentant potentiel de l’Occident romain. Cette reconnaissance se fait sans aucun doute par Constantinople, même si l’ambiguïté du maintien de l’empereur Julius Nepos en Dalmatie jusqu’à son assassinat en 480 laissa planer pour ses supporteurs la possibilité d’une continuité avec le système précédent. Le fait que Zénon n’ait pas voulu aider l’empereur Julius Nepos à recouvrer son pouvoir en Italie prouve bien que la solution choisie, un seul empereur et un délégué de ce dernier en Italie, apparaissait comme la plus efficace, une fois obtenu l’aval des sénateurs romains.


        Comment cela se traduisit-il dans les relations diplomatiques avec les regna occidentaux ? Il semble qu’il y ait eu un consensus général autour de cette solution « constitutionnelle » nouvelle dans la mesure où justement, le bilan de nos sources fait apparaître que l’Empire d’Orient eut peu de relations diplomatiques directes après 476 avec l’Occident. Le traité avec les Vandales avait été conclu auparavant, en 474. Zénon avait reconnu la souveraineté légitime du roi des Vandales sur ses possessions d’Afrique et de Méditerranée, c’est-à-dire les îles Baléares et Pithyuses, la Corse, la Sardaigne, Ischia et la Sicile, mais en contrepartie, Geiseric avait dû considérer Zénon comme le chef incontesté de la totalité de l’Empire romain. Deux ans plus tard, Geiseric traitait cette fois-ci directement avec Odoacre la rétrocession de la Sicile, à l’exception de la forteresse de Lilybée, qu’il obtint de son successeur par la suite, à condition que les autres possessions insulaires lui demeurassent définitivement[610]. Dans ce premier cas, on voit bien qu’Odoacre se substitue totalement à l’empereur d’Orient et a en quelque sorte sa délégation de signature.


        En 477, de la même manière, Odoacre aurait négocié un accord avec Euric qui validait ainsi auprès du nouveau dirigeant de l’Italie, non seulement le traité de 475 conclu avec Julius Nepos, mais également les nouvelles conquêtes faites par les Wisigoths au détriment des Burgondes, c’est-à-dire essentiellement la conquête de la Provence en 476. Cet accord nous est seulement rapporté par Procope qui prétend que


        « pendant que la structure politique romaine restait la même, les territoires de la Gaule qui se trouvaient sur la rive orientale du Rhône appartenaient à l’empereur ; mais depuis qu’Odoacre la changea en tyrannie, les Wisigoths occupèrent avec son assentiment toute la Gaule jusqu’aux Alpes qui marquèrent la frontière entre Gaulois et Ligures[611] ».


        Procope tient donc Odoacre pour un usurpateur puisqu’il le désigne comme un tyran, usage terminologique, nous l’avons vu, très répandu dans l’Antiquité tardive. Il considère également l’accord entre ce dernier et les Wisigoths comme contraire au traité conclu avec l’empereur Julius Nepos en 475. Dans la mesure où ce dernier, réfugié en Dalmatie, demeurait en théorie empereur d’Occident, le raisonnement de Procope se tient et Odoacre peut en effet être considéré comme un usurpateur. L’accord de 477 serait donc nul et non avenu au moment de la Reconquête justinienne, mais est-ce ainsi que l’empereur Zénon voyait la situation diplomatique en Occident ? Nous ne le pensons pas et il laissa sans doute faire l’accord de 477 avec les Wisigoths, comme il avait laissé se faire celui avec les Vandales un an plus tôt. La difficulté tenait ici au fait que le précédent traité avait été conclu, non par lui-même, mais par l’empereur d’Occident qui demeurait théoriquement en fonction, comme le prouve le monnayage à son nom qui continue d’être frappé jusqu’en 480[612].


        La situation n’était pas aussi simple qu’avec le royaume vandale et il semble surtout qu’en Gaule, des partisans de Julius Nepos aient continué de considérer ce dernier comme le seul représentant légitime. Après le meurtre de l’empereur en Dalmatie, ils auraient fait parvenir une ambassade à Zénon pour contester le pouvoir d’Odoacre en Occident mais ce dernier, ayant lui-même envoyé au même moment une délégation, reçut la confirmation de sa légitimité de la part de l’empereur d’Orient qui prit parti pour lui, nous rapporte un historien byzantin, Candidus, moins fiable cependant que Priscus ou Malchus. Néanmoins, son témoignage confirme les bonnes dispositions de Zénon à l’égard d’Odoacre dont le frère, Onoulphus, l’aurait débarrassé d’un ennemi, le générallissime Armatus en 477. Il s’agissait donc de récompenser ainsi une famille bien disposée à son égard[613]. Contrairement à certaines hypothèses, rien dans le témoignage de Candidus ne permet de conclure que l’envoi de cette ambassade gallo-romaine puisse être dû à une intervention d’Euric pour légitimer son pouvoir, ou bien même seulement que cette ambassade ait eu pour but de contester le traité passé entre Euric et Odoacre. Cependant, elle dénote la volonté de certains groupes aristocratiques gallo-romains de conserver une influence dans le jeu politique occidental, volonté sans doute excessivement optimiste et bien vite déçue par la position de l’empereur Zénon. Celui-ci, de fait, valide par sa prise de position en faveur d’Odoacre, le traité passé entre ce dernier et Euric et ne consent pas à ce qui devait être la demande implicite des Gallo-Romains : le remplacer par un empereur légitime en Occident qui aurait ainsi succédé comme à l’habitude à l’empereur défunt[614].


        En outre, Zénon avait déjà refusé la proposition faite dès 478 par Théodoric l’Amale d’aller en Italie rétablir l’empereur sur le trône occidental, sans doute parce qu’il comprenait bien l’objectif personnel que visait l’Ostrogoth : se rendre indépendant de l’empereur d’Orient et se servir de Julius Nepos comme d’un bouclier et une protection légitime contre les interventions de Constantinople en Italie. Pour parer ce danger, après un assassinat de Julius Nepos sans doute commandité par Constantinople, Zénon laisse Odoacre envahir la Dalmatie qui se retrouve ainsi à nouveau sous le contrôle de l’Occident. Le choix de l’empereur était donc très clair[615]. Odoacre était une sorte de délégué du pouvoir impérial en Occident, totalement dépendant en fait de la reconnaissance de l’empereur pour se maintenir en place. Les relations se détériorèrent en effet entre les deux personnages dès lors qu’Odoacre prit parti pour la rébellion d’Illus en Orient, ce qui autorisa Zénon à lui trouver un remplaçant. Ce fut certes Théodoric, mais cette fois-ci, en 488, dans les conditions « institutionnelles » définies par Zénon lui-même et non pas imposées par l’Amale comme en 478.


        Jusqu’en 488, Odoacre exerçait-il un leadership sur les puissances de l’Occident du fait de cette délégation de pouvoirs octroyée par l’Orient ? Jordanès ne semble pas du tout lui accorder cette importance et met en avant la responsabilité du roi vandale Geiseric dans l’évolution des équilibres politiques après 476 :


        « Euric, le roi des Wisigoths, constatant que l’Empire romain chancelait, mit en son pouvoir Arles et Marseille. En fait, Geiséric, le roi des Vandales, le poussa par des présents à commettre ces actions, dans la mesure où lui-même prévenait ainsi les pièges que lui avaient tendus Léon ou Zénon. Car il fit en sorte que les Ostrogoths ravageassent l’Empire d’Orient, les Wisigoths, celui du Couchant et, pendant que ces deux Empires avaient affaire à des ennemis, lui-même régnait tranquillement en Afrique. Euric acceptait bien volontiers cette situation et il tenait dès lors sous sa propre autorité toutes les Espagnes et les Gaules. Dans le même temps, il assujettit les Burgondions et, alors qu’il vivait à Arles, il perdit la vie durant la dix-neuvième année de son règne[616]. »


        Cette présentation est pour le moins fantaisiste et ne vise qu’à fournir des arguments en faveur de la Reconquête justinienne. Il est évident que l’on retrouve ici la mise en scène que Jordanès avait déjà utilisée au moment de l’invasion d’Attila. Elle ne peut que nous mettre en garde contre cette présentation des capacités vandales à gouverner les autres puissances barbares par une diplomatie du traité d’alliance assortie de cadeaux dont on a nulle trace dans les autres sources. Qui plus est, Euric apparaît comme un roitelet fantoche, manipulé par Geiseric et cette présentation contraste radicalement avec celle, très célèbre, que présente Sidoine Apollinaire en 476 de la cour du roi à Bordeaux. Le roi Euric, au faîte de sa gloire diplomatique, y reçoit les ambassadeurs du monde entier et fait la paix avec des puissances venues humblement le solliciter : Saxons, Francs, Hérules, Burgondes et même jusqu’aux Perses ! Bien évidemment, nous savons qu’il ne faut pas être dupe de cette description dithyrambique, dans la mesure où Sidoine en attend en retour le règlement de la succession de sa belle-mère et sans doute aussi la fin de son exil ! Elle revêt un caractère de flagornerie courtisane assez lamentable chez quelqu’un qui, quelques mois auparavant, montrait une hostilité rageuse contre celui-là même qu’il encense désormais ! Cette présentation a contribué à donner à croire aux historiens que « la puissance d’Euric après 475 fut l’apogée du royaume wisigothique, État souverain d’un vaste territoire provincial cédé légalement par les empereurs et respecté par ses voisins germains[617] ». Nous pensons que les deux présentations, celle de Jordanès et celle de Sidoine Apollinaire, sont l’une comme l’autre excessives et qu’après la guerre contre les Burgondes en 476 et les raids victorieux contre les Saxons et les Francs Saliens, le royaume wisigothique pouvait momentanément se satisfaire d’un équilibre des forces en Gaule, plutôt que d’une situation hégémonique en Occident qu’il ne posséda en vérité jamais.


        Par ailleurs, pour Jordanès, Odoacre n’est qu’un seigneur de la guerre : « Entre-temps, Odoacre, qui n’était que le roi de nations, asservit toute l’Italie et répandit la terreur parmi les Romains[618]. » Cette présentation d’Odoacre en usurpateur profite évidemment à l’image positive de Théodoric l’Amale que brosse plus loin Jordanès dans un dialogue fictif entre le roi ostrogoth et l’empereur Zénon :


        « Plus précisément, c’est mieux si c’est moi, votre serviteur et fils, qui possède, si je vaincs, ce royaume que vous m’aurez donné, au lieu que celui-là, que vous ne connaissez pas, soumette votre Sénat à un joug tyrannique et cette partie de l’État à la captivité et à l’esclavage[619]. »


        Comme chez Procope, le but de cette présentation de Jordanès est de faire apparaître Odoacre comme un usurpateur et la situation de l’Occident jusqu’à la Reconquête en 534 comme totalement anarchique.


        Il est difficile de connaître les relations entretenues entre Euric et l’Italie sous le règne d’Odoacre. Plusieurs historiens prétendent que le roi wisigoth avait l’intention d’envahir l’Italie lorsqu’il mourut à Arles en 484. Mais aucune source ne parle de ces velléités belligérantes et le simple fait pour le roi des Wisigoths d’être présent à Arles où il meurt, ne doit pas induire un raisonnement de cette sorte. En effet, Arles est conquise depuis 476 et est donc devenue une capitale du royaume, au même titre que Toulouse ou Bordeaux. Il n’y a donc rien d’exceptionnel à ce que le roi y séjourne et qu’à cette occasion, il y meurt ! Par ailleurs, nous avons déjà mis en avant l’improbabilité d’une volonté politique d’expansion vers l’Italie de la part d’Euric et argumenté en ce sens lors de l’examen des incursions wisigothiques en Italie du Nord en 473-474[620]. On voit difficilement pourquoi la situation aurait changé. Cette volonté d’expansion serait d’ailleurs encore plus improbable en 484 car elle affaiblirait, au moment où la pression franque se fait sentir plus nettement encore que dans les années précédentes, le dispositif de préservation des possessions territoriales en Gaule du Sud et en Espagne. En effet, les années 485-486 sont celles de l’écrasement de la rébellion de Syagrius par les forces de Clovis qui parvint ainsi à s’autoproclamer comme le seul chef de l’armée romaine de la Gaule du Nord, une armée qui avait adopté depuis un certain temps déjà une identité franque. G. Halsall a pu démontrer récemment que Syagrius fut le roi choisi par la « faction romaine » des Francs après la mort de Childéric, rex Romanorum en opposition à Clovis, le rex de la faction franque et le successeur naturel, mais non automatique de son père. Le combat entre les deux fut une querelle de succession et Clovis exploita sa filiation et la mise en scène exceptionnelle pour l’époque de l’ensemble funéraire de la tombe de Childéric pour vaincre son adversaire.


        Ce raisonnement rejoint celui de D. Frye qui présente la révolte de certains peuples du nord de la Loire ralliés à Syagrius, comme celui des Suessiones, non pas comme une révolte légitimiste pour maintenir dans l’orbite de l’Empire un « royaume romain » qui n’a jamais existé que dans l’historiographie ancienne, mais au contraire comme une révolte contre les rois francs qui désormais représentaient l’Empire et qui furent dès l’époque de Childéric, alliés d’Odoacre lors de son attaque contre les Alamans avant son passage définitif en Italie[621].


        Il est regrettable que pour Syagrius, nous n’ayons que le témoignage de Grégoire de Tours et non celui de sources contemporaines aux événements. Il est tout aussi regrettable que cette période de l’histoire des Francs soit si peu étudiée encore aujourd’hui. Connaissant le caractère hagiographique de la présentation de Clovis par l’évêque de Tours, les épisodes concernant la conquête de la Gaule du Nord doivent être entachés d’un parti pris délibéré. Ainsi prétend-il que le roi wisigoth Alaric II aurait reconnu cette hégémonie de Clovis en Gaule du Nord par un geste diplomatique éloquent : sous la menace du déclenchement d’une guerre entre les deux regna, il aurait renvoyé Syagrius, qui s’était réfugié à Toulouse, à Clovis qui l’assassina en 486[622]. Quoi qu’on puisse penser de la véracité de ce geste, la situation à partir de 486 est sans aucun doute en faveur du royaume franc. Mais l’arrivée au pouvoir en Italie de Théodoric le Grand eut pour conséquence non négligeable de retarder l’échéance de la confrontation entre les deux regna.

      

    


    
      488-511 : Théodoric l’Amale, administrateur de la pars occidentis


      En effet, la position très particulière de Théodoric à partir de 488, date de son accord avec Zénon, lui permettait de se trouver hiérarchiquement au-dessus des autres reges occidentaux. Il est considéré par Constantinople comme l’administrateur de l’autre partie de la respublica, c’est-à-dire de l’ancien Empire d’Occident, certes réduit au territoire détenu par l’autorité d’Odoacre au moment de sa défaite contre Théodoric[623]. Le roi ostrogoth réussit-il à former autour de lui et sous son autorité une « family of kings », modèle des relations diplomatiques que l’on ne retrouvera que bien plus tard dans l’Empire byzantin et que certains historiens ont cru voir naître avec Théodoric ? Selon ces derniers, les empereurs d’Orient auraient ainsi cherché à remplacer la simple confrontation entre l’Empire romain et les Barbares par une idéologie chrétienne dont les fondements idéologiques auraient reposé sur la construction d’une « famille de princes » dans laquelle l’empereur byzantin étant le père, les autres dirigeants se retrouvaient dans une hiérarchie de fils, frères et amis du prince. En fait, ils ne parviendront que dans les siècles suivants à imposer à leurs voisins et alliés cette diplomatie. Contrairement à ce qui a pu être avancé comme hypothèse, ce système diplomatique ne pouvait naître directement des relations établies avec l’Empire perse depuis le iiie siècle, puisque les partenaires se situaient ici sur un mode égalitaire. La « famille de rois » de Théodoric en Occident précède donc la « famille de princes » byzantine ultérieure et ne lui est pas contemporaine[624].


      Contrairement aux propositions longtemps faites à partir de ce raisonnement anachronique, la liaison entre Théodoric et l’empereur d’Orient ne se fit pas au travers de l’adoption per arma accordée en 484 à Théodoric puisqu’elle fut de toute manière caduque avec la mort de Zénon. De la mort de Zénon en 491 à celle d’Odoacre en février 493, Théodoric est le codirigeant de l’Empire d’Occident, confirmé dans ce rôle en 493 avec le seul titre de « rex ». Sa fonction n’est donc pas liée à ses anciens titres, magister militum, patrice, consul, filius per arma, sur lesquels la tradition historiographique a longtemps glosé, mais sur une similitude de pouvoirs avec ceux de l’empereur d’Orient, ce qui ne fait pas de lui ni un fils ni un ami ou un client d’Anastase[625]. Le traité de 498 ne lui confère pas d’extension de son autorité sur les autres royaumes germaniques, mais les territoires éventuellement conquis par Théodoric ne sont pas rendus à l’Empire d’Orient et passent directement sous sa direction. Sa politique extérieure est indépendante de celle de l’Empire.


      C’est sur cette base constitutionnelle que la « famille de rois » créée par Théodoric en Occident à partir de 494 devint un système diplomatique capable de maintenir les équilibres entre les différents regna jusqu’en 507. On a depuis longtemps démontré que la politique matrimoniale, et non l’appartenance à l’hérésie arienne, servit de ciment à ce système d’alliance[626]. Théodoric épousa la sœur de Clovis, Audoflède, en 494. Ils devinrent ainsi beaux-frères. La même année, c’est Alaric II qui épousa la fille de Théodoric, Theodegotha, devenant ainsi son gendre. Sa deuxième fille, Ostrogotho, fut mariée au fils du roi burgonde Gondebaud, Sigismond, qui devint donc lui aussi son gendre. Le fils de Sigismond devenait un héritier potentiel du royaume ostrogothique, comme pouvaient l’être les enfants nés des unions précédentes. Clovis et Alaric sont appelés « filius noster », Gondebaud et le roi des Varnes « fraternitas vestra » dans les titulatures officielles de la chancellerie ravennate.


      Le roi vandale est écarté pendant un bon moment de cette nébuleuse familiale et diplomatique et ne reçoit pas ce genre de qualificatifs. Ce n’est que vers 500 qu’un mariage est décidé entre Trasamund et la sœur de Théodoric, Amalafrède. Ajoutons qu’un dernier mariage est mis en place pour sceller l’alliance avec le roi des Thuringiens, Herminafred, peut-être seulement en 507 ou 511 et que des alliances se firent également avec les Hérules, avec les Ruges, par l’adoptio per arma de leurs rois[627].


      Ce système n’était pas à toute épreuve puisque d’autres unions matrimoniales pouvaient le contrarier, comme le mariage de Clovis avec Clothilde, la nièce du roi burgonde Gondebaud, intervenu dans les mêmes années que celui de Théodoric avec Audoflède. Il n’empêchait surtout pas les ruptures d’alliances, les négociations diplomatiques et les conflits armés. La complexité des relations familiales ainsi mises en jeu n’était pas forcément un gage de succès et superposait un modèle diplomatique traditionnel, romain, d’alliances avec un modèle germanique de liens de familles et de clans que la crise des années 506-507 révéla. Théodoric le Grand eut bien des difficultés à retourner la situation à son avantage.


      En 493, Clovis avait atteint la Loire après s’être uniquement préoccupé de consolider son contrôle sur le nord de la Gaule. Pourtant, c’est un jeune roi franc très vindicatif à l’égard des Wisigoths qui est mis en scène dans l’imagerie traditionnelle et dont la conversion au catholicisme en 496 aurait légitimité les ambitions territoriales en les transformant en croisade religieuse contre l’arianisme. Toute l’historiographie prétend qu’en 496, il avait fallu défendre Saintes contre les Francs et qu’en 498, ces derniers occupaient Bordeaux. A. Van de Vyver a démontré que ces deux dernières datations étaient mal interprétées à partir de mentions d’une chronique rédigée en 641. Pour la première, Saintes aurait été prise en fait aux pirates saxons et pour la seconde, elle est due à une erreur chronologique puisque la prise de Bordeaux ne fut pas définitive et peut-être elle aussi liée à la menace, endémique dans toute la région, des seuls pirates saxons[628]. Il n’y a donc pas lieu de conclure sur l’état des forces respectives entre les Wisigoths et les Francs à partir de ces données très sujettes à caution.


      Les relations entre les Francs et les Wisigoths sont bien celles que nous avons suivies jusqu’à présent : sauf les quelques escarmouches en 463 et en 469, ils ne s’étaient jamais vraiment affrontés jusqu’à la veille de la bataille de Vouillé, comme le rappelle d’ailleurs justement Théodoric dans la lettre qu’il adressa à Clovis pour éviter le conflit[629]. En 502, ou même seulement en 506 pour certains commentateurs, une rencontre entre Alaric II et Clovis avait eu lieu sur une île de la Loire. Un accord d’amicitia fut décidé. Jusqu’en 507, les deux puissances en restèrent à un statu quo que favorisait le système diplomatique mis en place par Théodoric le Grand. Les victoires gagnées sur les Alamans par Clovis en 506/507, sa conversion probable en 506 à la suite de ces victoires et surtout son alliance avec les Burgondes devenus également catholiques, rallumèrent les tensions. Les Alamans battus s’étaient mis en Italie sous la protection du roi ostrogoth qui voyait là un casus belli avec Clovis. Les Burgondes, en favorisant une guerre contre les Wisigoths, avec leurs alliés francs, envisageaient enfin un moyen de récupérer la Provence et l’accès à la Méditerranée qu’ils avaient perdus en 475. Théodoric le Grand s’empressa de mettre en branle une cohorte d’ambassadeurs, chargés de missives diplomatiques qu’il envoya auprès de Clovis, d’Alaric II, de Gondebaud auxquels il rappelait leur lien de parenté et la menace pesant sur l’équilibre fragile des royaumes-frères si Clovis mettait à exécution ses projets de guerre contre Alaric II. Même les Hérules, les Varnes et les Thuringiens furent conviés à rallier, pour leur bien, les ennemis de Clovis. Les Burgondes conservèrent malgré tout leur alliance avec les Francs, mais aucune source contemporaine, notamment Cassiodore, ne peut valider l’affirmation établie par certains auteurs sur la foi de la Vita Eptadii qu’ils pénétrèrent avec eux en terre wisigothique. À Vouillé, les deux armées s’affrontèrent à la fin de l’été 507. L’infanterie franque fut victorieuse et Alaric II fut tué[630].


      La situation diplomatique et militaire dans laquelle se trouvait le royaume ostrogothique en 507-508 était loin de permettre d’imaginer une victoire en Gaule seulement quelques mois plus tard. Pourtant la conquête de la Provence faite par Théodoric fut l’aboutissement d’une volonté de reconquête politique et territoriale dont on ne peut comprendre l’importance qu’en suivant de près les rivalités stratégiques du moment. La bataille de Vouillé marqua sans conteste l’échec des pourparlers diplomatiques que Théodoric avait orchestrés dans les mois qui précédèrent l’affrontement direct des Francs et des Wisigoths. Théodoric n’avait pu empêcher la progression de la conquête franque vers le sud de la Gaule. En conséquence, tous les équilibres diplomatiques ostrogothiques, déjà fragilisés par la montée en puissance du Regnum Francorum, volèrent en éclats. Les Burgondes, s’affirmant résolument comme les alliés des Francs, pénétrèrent dans le nord de l’Italie en 507-508. J. Moorhead, comme M. Rouche, croit pouvoir également situer en 508 l’attaque des alliés Hérules par les Lombards dont Procope rappelle l’issue tragique : la mort du roi Rodolphe, en 509 ou en 510, qui avait été fait filius per arma par Théodoric[631]. Le royaume ostrogothique était ainsi affaibli sur ses frontières orientales. Ce furent ensuite les Vandales qui, en 509-510, affichèrent, de manière très ostentatoire, leur mépris des alliances contractées. Après la mort du roi wisigoth Alaric II à Vouillé, Gésalicus, son fils illégitime – ce qui ne l’empêchait pas, bien sûr, de pouvoir prétendre à la succession, fut proclamé roi par les Wisigoths. Assez rapidement, Théodoric chercha à l’éliminer, en le faisant pourchasser jusqu’en Espagne par Ibbas. Réfugié en Afrique auprès du roi Trasamund, il reçut de ce dernier des subsides afin de regagner l’Espagne puis la Gaule du Sud. L’échec de Gésalicus, qui ne réussit pas à se faire reconnaître comme interlocuteur valable par Théodoric, puis sa mort, firent ensuite revenir Trasamund à des positions diplomatiques plus conformes à l’alliance matrimoniale qui faisait de lui le beau-frère de Théodoric et au traité qui avait été conclu en 500 entre Vandales et Ostrogoths[632].


      Les Vandales ne se manifestèrent guère davantage en tant qu’alliés potentiels, lorsque Constantinople envoya, en 508, une flotte dévaster les côtes de l’Italie. Sous le commandement du comes domesticorum Romanus et du comes scholariorum Rusticus, 100 navires de guerres, 100 dromons et 8000 soldats furent envoyés en Italie du Sud, près de Tarente. Il est vrai que notre seule source, la Chronique du comte Marcellinus, ne semble pas accorder un grand succès aux menées de cette armada. On peut donc supposer que l’Italie du Sud était préparée de longue date à subir des invasions maritimes menées tant par des Orientaux que par des Vandales. L’Orient avait-il réellement voulu mettre toutes ses forces dans la balance ? On peut en douter. L’opération est qualifiée de simple piraterie par le chroniqueur, qui souligne le fait que le litige concernait scandaleusement des Romains dans les deux camps, ce qui confirme s’il le fallait encore, l’inexistence d’un État ostrogothique indépendant en Italie. Nous sommes en réalité dans le contexte de la guerre dite de Sirmium qui a débuté en 504, mais qui a pour réel objet le contrôle de l’Illyricum entre les deux partes imperii, c’est-à-dire un conflit qui grève, nous l’avons vu, de façon endémique les relations entre Orient et Occident depuis presque deux siècles[633].


      Des négociations s’étaient ouvertes après la défaite byzantine de 405 mais en 408, l’empereur décida d’une cette opération de piraterie, « une victoire déshonorante de Romains contre des Romains, acquise grâce à des méthodes de pirates », nous dit donc le comte Marcellinus, afin de contraindre Théodoric à la paix et à accepter des concessions territoriales dans les Balkans. Ce qui nous importe ici, c’est qu’il n’est en définitive pas du tout certain que cet incident ait un lien quelconque avec les événements de Gaule et que l’empereur ait voulu ainsi empêcher les Ostrogoths de venir au secours des Wisigoths, et ceci dans le cadre d’une alliance anti-italienne qui aurait été forgée dans cette perspective avec Clovis en 508, contrairement à ce que prétend une partie de l’historiographie[634]. Il est malgré tout difficile de savoir dans quelle mesure cet incident contraignit ou non Théodoric à retarder son intervention en Gaule. Mais ce retard était peut-être tout simplement calculé dès le départ et permettait ainsi à Théodoric de recueillir les ruines du royaume wisigothique sans contestation de la part de la noblesse wisigothique, d’écarter comme futur roi le prétendant Gésalicus qui avait la faveur de celle-ci et d’affronter avec ses seules forces et sa seule stratégie les Francs et les Burgondes.


      Nous abandonnons donc ici la traditionnelle vision catastrophiste de l’événement qu’aurait constituée la défaite de Vouillé. Certes, pour les Wisigoths, elle est symbolisée par la mort d’Alaric II, mais très vite, dans le cadre de l’organisation familiale de Théodoric, cet échec militaire doit être rapidement compensé par un rétablissement politique et par un contrôle de la situation par Théodoric lui-même. La bataille de Vouillé n’est donc qu’un épisode de cette recomposition politique de l’Occident au début du vie siècle.


      L’intervention de l’armée ostrogothique put enfin avoir lieu. Elle est annoncée à l’ensemble des Goths dans une lettre écrite par Cassiodore[635]. Les troupes ostrogothiques s’emparèrent assez facilement de toute la région située au sud de la Durance et se dirigèrent contre les ennemis francs et burgondes qui avaient pris position autour d’Arles. Il faut remarquer que la population de la cité ne fit pas d’effort pour faciliter l’ouverture des portes de la ville à des assiégeants que l’historiographie traditionnelle considère comme des libérateurs du joug arien. Le siège se prolongea tout l’hiver 508-509. Un nouveau contingent ostrogoth franchit les Alpes sous la conduite du général Ibbas et se divisa en deux corps. Le premier, dirigé par Mammo, s’empara d’Orange et d’Avignon. Le second, commandé par Ibbas, contrôla la région de Sisteron, Apt, Cavaillon, puis rejoignit les troupes de Mammo pour aller ensemble débloquer Arles. Une bataille, dans laquelle s’illustra le comte Ibbas, fit trente mille morts parmi les Francs et les Burgondes[636]. Ibbas put ensuite aller délivrer Carcassonne et Narbonne et se diriger vers l’Espagne pour y donner la chasse à Gésalic. L’expédition fut, sur le terrain, une réussite sur laquelle s’accordent la plupart des historiens[637].


      Rédigeant en 519 sa Chronique, Cassiodore signalait comme unique événement survenu en cette année 509, cette victoire gauloise : « Sous le consulat de Venantius et Celer junior, est envoyée contre les Francs par notre seigneur une armée qui, après avoir vaincu et mis en fuite les ennemis, ajouta les Gaules, éprouvées par le pillage des Francs, à son imperium[638] ». Théodoric recouvrait en effet la position diplomatique qu’il avait failli perdre depuis Vouillé et sa maîtrise du champ de bataille provençal lui fit gagner à nouveau l’alliance avec Constantinople. Dès 508, Théodoric envoya, conduite par le patrice Agapit, une ambassade en ce sens. Peut-être est-ce à cette époque également, qu’il fit rédiger par Cassiodore la lettre à l’empereur Anastase qui figure en tête du volume des Variae et qui s’avère une justification du pouvoir de type impérial qu’entend continuer d’exercer Théodoric. L’Italie n’est qu’« une imitation de l’Empire, la formule empruntée à un acte authentique, la copie du seul et unique Empire[639] ». Dans ce contexte idéologique, c’est bien l’imperium de Théodoric qui s’étendait à la Provincia[640].

    


    
      511-531, l’intégration à l’« utraque rei publicae » : le royaume wisigotico-ostrogothique


      En 508-509, Théodoric n’était pas venu au secours des Wisigoths et nous avons tenté d’en donner une explication politique cohérente. La guerre de Provence avait rapidement recelé un tout autre objectif : la conquête du royaume wisigothique qui, après la mort d’Alaric II, se trouvait sans souverain légitime. Sans doute Théodoric conçut-il son projet d’annexion du royaume wisigothique dès l’annonce de la mort d’Alaric II sur le champ de bataille de Vouillé. Annexion temporaire certes, mais qui ne pourrait se défaire, dans le projet mis en place par Théodoric, qu’à la majorité d’un successeur légitimé par son appartenance au clan Amale, donc rattaché à la branche ostrogothique du peuple Goth et non au clan des Baltes. C’était toute la différence entre Amalaric, le petit-fils de Théodoric, né du mariage d’Alaric II avec une fille de Théodoric, et le Balthe Gésalicus. Cette appartenance l’emporta sur la logique de l’âge que les Wisigoths avaient considérée plus pertinente en désignant Gésalicus comme leur rex.


      Pour mieux comprendre la logique du roi ostrogoth et ses chances de succès, il faut se rappeler qu’à la cour de Toulouse se trouvait déjà un nombre important de nobles Ostrogoths, les uns venus avec Vidimir comme nous l’avons signalé plus haut, les autres appartenant à la suite nombreuse de la fille de Théodoric. Car un mariage royal entraînait ce gendre de déplacements de personnel de garde et d’officiers de la cour. Il est indubitable que les deux noblesses, ostrogothique et wisigothique, se comportèrent en deux factions hostiles, comme en témoignent les assassinats de Goericus et Veila, perpétrés à Barcelone en 510-511, au plus fort de la lutte entre Gésalic et Amalaric[641]. De plus, les erreurs militaires et politiques de Gésalicus ne lui permirent pas de s’allier la confiance de Théodoric et ce dernier l’obligea à fuir en Espagne, puis en Afrique d’où il revint d’abord en Catalogne, puis en Gaule pour rejoindre l’ennemi burgonde, Gondebaud. Il fut fait prisonnier en parvenant à la Durance et exécuté[642]. Cet épisode révèle bien la nature des relations entre Théodoric et les Wisigoths. Ces derniers étaient désormais non plus des alliés, mais des rivaux, bien plus, des rivaux à assujettir.


      Les Wisigoths de Septimanie, comme d’Espagne, ne se satisfaisaient sans doute pas d’une tutelle qui rapidement se marqua dans l’organisation administrative et fiscale. Cette tension s’exprima à plusieurs occasions dans les années 510-526 : un épisode de la Vita Caesarii met en scène le préfet Libérius, blessé au cours d’une escarmouche avec des Wisigoths parvenus jusqu’aux portes d’Arles[643]. En 511, Théodoric se fit proclamer roi des Wisigoths et des Ostrogoths. Il institua une régence en confiant l’Espagne à son porte-glaive Theudis. D’après Procope, témoin contemporain de ces événements qui ont pu lui être rapportés directement, il fit alors transporter le trésor des Wisigoths à Ravenne et contrôla les zones wisigothiques en Gaule du Sud. Il entendait y faire régner la paix et la concorde. Ainsi ordonna t-il de restituer les biens de l’église de Narbonne, geste de clémence religieuse autant que de civilitas[644]. Pour couronner cette action glorieuse en Gaule, Théodoric proposa pour le choix du consulaire de l’année 511 un candidat gaulois, Félix, originaire d’Arles et apparenté à la famille d’Ennode. Ainsi était clairement mise en valeur la reconnaissance diplomatique qu’il pouvait retirer d’une telle nomination. Le candidat fut proposé d’abord à l’empereur Anastase puis au sénat de Rome. Depuis la partitio imperii, la nomination d’un consul pour l’Occident et d’un consul pour l’Orient maintenait l’unité symbolique de l’Empire. Théodoric ayant reconquis la Gaule du Sud en tant que représentant de l’Empereur, celle-ci faisait naturellement partie de la pars occidentis et relevait de l’autorité de Théodoric, non de l’empereur d’Orient. La nomination d’un consul gaulois pour l’année 511 symbolisait, à Ravenne, Rome, Constantinople et dans toutes les capitales des royaumes romano-barbares, le succès militaire et plus encore politique de Théodoric qui invitait ainsi Constantinople à célébrer sa victoire en acceptant la nomination de ce consul, membre de l’aristocratie gauloise et réprésentant du senatus Gallicanus, tenu depuis bien longtemps absent des gradins de la Curie[645].


      Dans l’atmosphère des rivalités constantes entre Ravenne et Constantinople qui fut celle de la période des années 507-511 qui s’achève par le règlement du conflit de Sirmium au profit de Théodoric[646], ce dernier exploite visiblement cette situation qui lui est favorable et entend maintenir à son profit cette position sur l’échiquier. Pour l’année 512, Théodoric maintint Félix au post-consulat. Jamais auparavant Théodoric n’était allé aussi loin dans l’affirmation de ses pouvoirs et si l’on rajoute à cette exploitation du consulat son accession au trône wisigothique et la mort de son rival Clovis, l’année 511 s’avère effectivement l’apogée du règne d’un vice-roi, tenu à la « cohabitation » avec l’empereur, mais néanmoins tout entier dans l’imitatio imperii. Le moins que l’on puisse dire, c’est que l’année 511 renversait toute la donne qui avait failli profiter au royaume franc.


      C’est pourquoi, il est vraisemblable, nous semble-t-il, qu’à ce moment-là, les troupes wisigothico-ostrogothiques aient pu récupérer une partie de l’Aquitaine, en plus de la Septimanie. Si l’on en juge par les souscriptions au concile d’Orléans de 511, dont on ne peut méconnaître la signification politique, la Novempopulanie, qui n’avait que trois représentants au concile, les évêques des évêchés d’Eauze, d’Auch et de Bazas et l’ensemble des diocèses pyrénéens, qui n’avaient pas répondu, quant à eux, à la convocation, pourraient être de ce fait sous l’orbite wisigothico-ostrogothique[647]. Rodez, qui avait été prise par Thierry en 507-508, redevint gothique si l’on suit l’auteur de la Vita sancti Dalmasii qui signale qu’elle ne fut reprise par les Francs que vingt ans plus tard. Les évêques de Toulouse et d’Agen n’étant pas présents au concile convoqué par Clovis, certains historiens sont allés jusqu’à penser que la conquête de l’Aquitaine par les Francs était loin d’être achevée à la veille de la mort de Clovis, et nous en sommes désormais convaincus[648].


      Pour l’Italie ostrogothique, la conquête de la Provence était devenue une nécessité impérative après la bataille de Vouillé et l’alliance entre les Francs et les Burgondes. Les Burgondes, troupes avancées des Francs désormais, pouvaient permettre à ces derniers de menacer directement le royaume ostrogothique. Il était donc indispensable de constituer un glacis protecteur le long des frontières de l’Italie du Nord. La frontière entre la Provence et le royaume burgonde se stabilisa le long de la Durance où de nombreuses cités et castella furent fortifiés. Les relations entre les deux royaumes se détériorèrent inévitablement après l’assassinat par Sigismond de son fils Sigéric qui était le petit-fils et éventuel héritier du roi ostrogoth. Théodoric décida de venger ce crime de sang en déclarant la guerre. Les opérations militaires furent menées victorieusement par le général Tuluin et permirent un gain territorial substantiel : la Provence ostrogothique allait désormais jusqu’à la Drôme et sans doute l’Isère[649]. Or l’Isère constituait traditionnellement la frontière du diocèse des Sept Provinces. On peut donc dire que cet objectif stratégique et symbolique fut atteint, certes pour peu de temps, près de dix ans après le rétablissement officiel de la préfecture des Gaules.


      Jusqu’en 526, date de la mort de Théodoric et de la séparation en deux royaumes de l’imperium Gothorum, la Provincia permettait la communication entre l’Espagne et l’Italie. C’était le deuxième but, géostratégique et à plus long terme que la simple victoire immédiate contre les Francs, assigné à la guerre de Provence. La création, puis la survie du royaume wisigothique d’Espagne résultaient en partie de ce « couloir gaulois » qui permit le passage des troupes ostrogothiques qui firent ensuite souche en Espagne. Théodoric semble avoir songé à entériner l’existence de ce grand royaume gothique lorsqu’il choisit pour futur gendre et futur successeur Eutharic, un Amale wisigoth espagnol. Excellent choix et choix extrêmement symbolique s’il en fut. Le mariage de sa fille Amalasonthe et d’Eutharic en 515 symbolisa et concrétisa cette union entre l’Espagne et l’Italie. Mais la naissance d’Athalaric issu de cette union eut néanmoins des conséquences facheuses sur les relations diplomatiques entre Théodoric et les Burgondes dont le roi Gundebaud escomptait faire de son petit-fils le successeur de Théodoric. Dès 419, ils se tournèrent vers Constantinople et surtout vers les Francs, ce qui affaiblit l’édifice construit par Théodoric. La mort d’Eutharic au tout début de la décennie 520, puis celle de Théodoric en 526 ne permirent pas à cette subtile construction de durer plus longtemps. Le jeune Athalaric, dès qu’il devint roi en 526 renvoya le trésor des Wisigoths à son cousin Amalaric et les deux royaumes eurent dès ce moment-là une existence institutionnelle indépendante, alors qu’ils avaient été considérés comme deux provinciae par Théodoric[650].


      Nous échappent désormais totalement les relations diplomatiques des Wisigoths tant avec l’Italie d’Athalaric et Amalasonthe qu’avec l’Orient jusqu’au déclenchement des guerres de reconquête justiniennes en 533. Amalaric réussit à se maintenir difficilement au pouvoir jusqu’à sa mort en 531, tenu en rivalité constante par Teudis qui lui succéda jusqu’en 548[651].
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          . Le débat a surtout été mené par des historiens anglo-saxons, Moorhead J., « Clovis’ Motives for becoming a Catholic Christian », Journal of Religious History, 13, 1985, p. 329-39 ; Wood I., « Gregory of Tours and Clovis », Revue Belge de Philologie et d’Histoire, 63, 1985, p. 249-272 et idem, « Les Wisigoths et la question arienne », Autour de la Bataille de Vouillé, p. 19-22 ; Spencer M., « Dating the baptism of Clovis, 1886-1993 », Early Medieval Europe, 2, 1994, p. 97-116 ; Daly L.J., « Clovis : how barbaric, how pagan ? », Speculum, 69, 1994, p. 619-664 ; Shanzer D., « Dating the baptism of Clovis : the bishop of Vienne vs the bishop of Tours », Early Medieval Europe, 1, 1998, p. 29-57.
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          . Cf. Jones A.H.M., « The constitutional Position of Odoacer and Teodoric », Journal of Roman Studies, 52, 1962, p. 126-30 ; Claude D., « Die diplomatisch Beziehungen zwischen dem Westgotenreich und Ostrom (475-615) », Mitteilungen des Instituts für österreichische Geschichtsforschung, 104,1-2, 1996, p. 13-25, mais peu de pages concernent la période qui nous intéresse ici.
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          . Jordanès le qualifie de res gentium, Malalas, de roi des Barbares. Il est mentionné comme roi des Hérules par le continuateur de Prosper, cf. liste établie par Prostko-Prostynski J., Utraque rei publicae, p. 80, n. 35. Sur la position institutionnelle d’Odoacre, cf. l’étude de Mc Cormick M., « Odoacer, Emperor Zeno and the Rugian Victory Legation », Byzantion, 47, 1977, p. 212-222.
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          . Sur les relations d’Odoacre avec les Italiens, voir Picotti G.B., « Sulle relazioni fra re Odoacre e il senato e la chiesa di Roma », Rivista storica italiana, 5th ser. 4, 1939, p. 363-86 ; Pietri Ch., « Aristocratie et societé cléricale dans l’Italie chrétienne au temps d’Odoacre et de Théodoric », Mélanges de l’École française de Rome, 93, 1, 1981, p. 417-467 et Cesa M., « Il regno di Odoacre : la prima dominazione germanica in Italia », Germani in Italia, p. 253-267, ici p. 318.
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          . Contra Chrysos E., « Legal Concepts », p. 20. Sur la situation en Italie au moment de la Reconquête justinienne, Chrysos E., « Die Amaler-Herrschaft in Italien. Der Vertragsentwurf des jahres 535 », Byzantion, 51, 2, 1981, p. 430-474. Kent J.P.C., « Julius Nepos and the Fall of the western Empire », éd. Swoboda E., Corolla memoriae Erich Swoboda dedicata, 1966, p. 146-150. L’auteur veut démontrer que le monnayage italien de Julius Nepos continua d’être produit après septembre 476 jusqu’à son assassinat le 9 mai 480 et prétend qu’Odoacre aurait reconnu Julius Nepos comme empereur d’Occident et que c’est pour le venger qu’il aurait envahi la Dalmatie et poursuivi ses assassins.
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          . Ce qui fait dire à Burgess R.W., « Consul and Consular Dating in the Later Roman Empire (review-article of Consuls of the Later Roman Empire) », Phoenix, 43, 1989, p. 143-157, ici p. 151 « is no doubt that after 476 some Gauls were getting their information directly from the East and not Italy », ce qui permettait la diffusion non officielle des nominations de consuls. Candidus, fr. 1, F.H.G., IV, p. 136 : « Post interemptum Nepotem, imperatorem Romanum, et ejus successorem Augustulum expulsum, Odoacer Italia atque ipsa adeo Urbe potitus est. Rebellantibus autem huic Occidentis Gallis, et legatione ab ipsis, aliaque ab Odoacro ad Zenonem missa, in Odoacrum magis Zenonis animus inclinavit. » Sur la valeur de l’œuvre de Candidus, voir en dernier lieu, Blockley R.C., « The development of greek historiography », p. 312-314. Malchus, fr. 8, FHG, IV, p. 117. Cf. Burgess R.W., « Isaurien Factions in the Reign of Zenon the Isaurian », Latomus, 51, 1992, p. 874-880.
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          . Contra hypothèses de Yver G., « Euric, roi des Wisigoths (466-485) », p. 40 ; Cesa M., Impero tardoantico e barbari, p. 318 ; Demougeot É., La formation de l’Europe, p. 611-612 qui sur-interprète ainsi le témoignage de Procope cité supra. Le raisonnement de Lounghis T.C., Les ambassades byzantines en Occident, p. 46-47 me semble reposer sur une datation erronée de l’ambassade gallo-romaine, datée selon lui de 476. Je ne crois pas que les Gallo-Romains qui se sont rendus en ambassade à Constantinople aient vraiment songé à renoncer à un empereur occidental, comme a pu le conjecturer Mathisen R.W., Roman Aristocrats in Barbarian Gaul, p. 132.
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           . Proposition faite à l’envoyé de l’empereur, Adamantius, selon le témoignage de Malchus, fr. 18, FHG, IV, p. 12 : « Imo si imperator jusserit, paratum esse et in Dalmatiam ire, ut inde Nepotem reducat », texte traduit en anglais dans Gordon D., The Age of Attila. Fith-century Byzantium and the Barbarians, Ahn Arbor, 1972, p. 169-178, ici plus précisément p. 177 pour la proposition de Théodoric. Marcellinus comes, Chron., p. 92 (480) : « His consulibus Nepos, quem dudum Orestes imperio abdicaverat Viatoris et Ovidae comitum suorum insidiis haut longe a Salonis sua in villa occisus est » ; Fasti Vindobonenses Priores, p. 310 (480) : « His cons. Occiditur Nepos imp. VII Idus Maias » ; Auctarii Havn. Ordo Prior, p. 311 (480) : « Basilico (sic) iuniore consule. Nepos imperator cum Dalmatis imperaret et sumpti honoris sceptra firmare conaretur a suis inprovisis ictibus confossus interiit X K. Iul. » F. Wozniak, « East Rome, Ravenna and Western Illyricum », p. 362-363 ; O’Flynn J.M., Generalissimos, p. 141.
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          . Jord., Get. 244, p. 120-121 : « Interim tamen ad eum ordinem, unde digressi sumus, redeamus, et quomodo Euricus rex Vesegotharum Romani regni vacillationem cernens Arelatum et Massiliam propriae subdidit dicioni. Gyzericus etenim vandalorum rex suis eum muneribus ad ista committenda inlicuit, quatenus ipse Leonis vel Zenonis insidias, quas contra eum direxerant, praecaveret, egitque, ut Orientalem imperium Ostrogothas, Hesperium Vesegothae vastarent, ut in utramque rem publicam hostibus decernentibus ipse in Africa quietus regnaret. Quod Eurichus grato suscipiens animo, totas Spanias Galliasque sibi iam iure proprio tenens, simul quoque et Burgunzones subegit Arelatoque degens nonodecimo anno regni sui vita privatus est. »
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          . Sid. Apol., Epist., VIII, 9. Demougeot É, La formation de l’Europe, p. 641 après bien d’autres points de vue identiques.
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          . Ibidem., 291. Cf. Varady L., Epochenwechsel um 476. Odoacer, Theoderich der Grosse und die Umwandlungen, Budapest-Bonn, 1984 ; Moorhead J., « Theodoric, Zeno and Odoacer », Byzantinische Zeitschrift, 77, 1984, p. 261-6 et Olariu C., « Legitimacy and Usurpation in the age of Zeno », Pomoerium, 4-5 2000 (ressource électronique sans pagination), qui donne plusieurs interprétations de la situation complexe, et dangereuse pour Zénon, notamment avec l’usurpation d’Illus à l’Est, allié d’Odoacre qui favorise finalement les desseins de Théodoric.
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          . Cf. jugement identique chez Wolfram H., Histoire des Goths, p. 495-497 et Stroheker K.F., Eurich, König der Westgoten, Stuttgart, 1937, p. 128 et n. 176 qui ne concerne que la datation de la mort d’Euric. Mathisen R.W., Sivan H.S., « Forging a new identity », p. 21 reprennent l’hypothèse comme un fait avéré et sans donner de preuve dans l’apparat critique. Voir supra, p. 252-253.
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          . Anderson T. Jr., « Roman military colonies in Gaul, Salian Ethnogensis and the forgotten meaning of Pactus Legis Salicae 59.5 », Early Medieval Europe, 4, 1995, p. 129-144. Halsall G., « Childeric’s grave, Clovis’s Succession, and the Origins of the Merovingian Kingdom », Society and Culture in Late Antique Gaul, p. 116-133, ici p. 127-128. James Ed., « La disparition du royaume de Soissons et ses conséquences archéologiques », Bulletin de liaison de l’Association française d’archéologie mérovingienne, 10, 1987, p. 28-31 ; idem, « Childeric, Syagrius et la disparition du royaume de Soissons », Revue archéologique de Picardie, 3-4, 1988, p. 9-12 ; Frye D., « Aegidius, Childeric, Odovacer and Paul », p. 12.
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          . Greg. de Tours, Libri Historiarum decem, II, 28, p. 71 « Itaque inter se utrisque pugnantibus, Syagrius elisum cernens exercitum, terga vertit et ad Alaricum regem Tholosa curso veluci perlabitur. Chlodovechus vero ad Alarico mittit, ut eum redderit ; alioquin noverit, sibi bellum ob eius retentationem inferri. Ad ille metuens, ne propter cum iram Francorum incurrerit ut Gothorum pavere mos est, vinctum legatis tradedit. Quem Chlodovechus receptum custodiae mancipare praecipit ; regnoque eius acceptum, eum gladio clam feriri mandavit. »
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          . Si les rois barbares ne portent jamais rien d’autre que le titre de rex, et jamais celui de basileus, Théodoric est parfois sur certaines inscriptions qualifié d’Augustus et Procope dit seulement qu’il a toutes les qualités d’un basileus, cf. Chrysos E., « The Title Basileus in Early Byzantine International Relations », Dumbarton Oaks Papers, 32, 1978, p. 31-75, ici p. 52-59. C’est la thèse principale de l’ouvrage déterminant pour la compréhension de la situation institutionnelle de l’Occident après 476, celui de Prostko-Prostynski J., Utraque rei publicae, notamment p. 105-107 ; p. 110 ; p. 129. On pourra consulter bien évidemment pour comprendre l’origine des discussions historiographiques, Mommsen Th., « Ostgothische Studien », éd. Hirschfeld O. et alii, Gesammelte Schriften, 6, Berlin, 1910, p. 516-530; Schmidt L., « Theoderich, römischer Patricius und König der Goten », Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, 19, 1939, p. 404-414 et l’étude stimulante de T.S. Burns, « Theodoric the Great and the Concepts of Power in Late Antiquity », Acta Classica, 25, 1982, p. 99-118.
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          . La théorie de Dölger F., exprimée surtout dans son article de 1940, « Die Familie der Könige im Mittelalter », Historisches Jahbuch, 60, 1940, p. 397-420 a suscité autant de partisans que de détracteurs. Reprise d’abord par Grabar A., « God and the « Family of Princes » presided over by the Byzantine Emperor », Harvard Slavic Studies, 2, 1954, p. 117-25, elle fut largement approuvée par les médiévistes dans les années 1960-1970, cf. Hauck K., « Formes de parenté artificielle dans le haut Moyen Âge », éd. Duby G., Le Goff J., Famille et parenté dans l’Occident médiéval, Rome, 1977 (coll. de l’École française de Rome 30), p. 43-47. C’est dans cette voie que certains travaux se sont encore placés récemment, notamment Claude D., « Zur Begründung familiärer Beziehungen zwischen dem Kaiser und Barbarischen Herrschern », Das Reich und die Barbaren, p. 25-56 ; Demandt A., « The osmosis of late Roman and Germanic aristocraties », Das Reich und die Barbaren, p. 75-86 et surtout Krautschick S., « Die Familie der Könige in Spätantike und Frühmittelalter », Das Reich und die Barbaren, p. 109-142. Ces deux dernières études comprennent des stemma, la première de la fusion entre familles aristocratiques et chefs de guerre barbares, la seconde de toutes les familles régnantes durant le haut Moyen Âge jusqu’aux Carolingiens qui sont à la fois très impressionnants et fort utiles. La théorie de Dölger F. est désormais considérée comme sans liens avec les sources et en fait comme un système fictif et anachronique par Chrysos E., « Byzantine Diplomacy, AD 300-800 », p. 37. Sur le concept et son interprétation, voir la dernière contribution au débat, idem, « Perceptions of the International Community of States during the Middle Ages », Ethnogenese und Überlieferung, p. 293-307. Voir également Blockley R.C., East foreign Policy, p. 234, n. 14. Non contemporanéité du phénomène, contra. Lounghis T.C., « Ambassadors, Embassies and Administrative Changes in the Eastern Roman Empire Prior to the Reconquista », Das Reich und die Barbaren, p. 143-153, ici p. 149-150.
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          . Prostko-Prostynski J., Utraque rei publicae, p. 33-74. Étude plus ancienne de Garzya A., « Teoderico a Bysanzio », Teoderico e i Goti tra Oriente e Occidente, p. 341-352.
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          . C’est la position d’ensemble de M. Rouche dans la plupart de ses contributions sur la période, notamment Rouche M., Clovis, avec cette réflexion p. 225-226 : « Ces cinq mariages dessinent une impressionnante politique de domination sur l’Occident. Quatre d’entre eux sont ariens. Ils forment une véritable internationale arienne coalisant des intérêts communs évidents... En effet celui-ci (Théodoric) rassemble, sur l’initiative de l’empereur, tous les royaumes germaniques derrière lui. En matière de Real-Politik, le rapport des forces est incontestablement favorable aux puissances ariennes. » Commentons simplement le fait que l’empereur n’est pas à l’initiative de cette « internationale arienne » puisque le traité de 488, la confirmatio de 493 et le traité de 498 laissent à chaque fois Théodoric libre de sa politique extérieure.

        

      


      
        

        
          627

          . Voir Krautschick S., « Die Familie der Könige in Spätantike und Frühmittelalter », p. 111-112 et p. 127-128 ; Demandt A., « The osmosis of late Roman and Germanic aristocraties », p. 82-83 : « The largest cluster around the year 500 was the family of the Ostrogothic Amali. They are the most important linkses between the leading class of Late Antiquity Roman and barbarian alike. My stemma shows only a few of the relationships, a more elaborate version is given by Wenkus. The Amali were related to the emperors and the Anicii, to the Visigoths, the Vandals, the Franks, the Thuringians, the Langobards, the Rugi, the Heruli, and probably to the Gepids. » Certaines de ces alliances sont donc postérieures à la période qui nous intéresse présentement.

        

      


      
        

        
          628

          . Van De Vyver A., « Clovis et la politique méditérannéenne», p. 372-375. Voir aussi plus généralement, F. Lot, « Les migrations saxonnes en Gaule et en Grande-Bretagne du iiie au ve siècle », Revue Historique, 119, 1915, p. 1-40. Voir désormais mon étude de la question, Delaplace Ch., « Pirates saxons ou conquérants francs ? ».

        

      


      
        

        
          629

          . Cassiod., Variae, III, 4 : « nullatenus inter vos scandala seminet aliena malignitas. Sed in pace perseverantes quae sunt mediis amicis placabiliter finire debeatis... ut gentes quae sub parentibus vestris longa pace floruerunt, subito non debeant concussione vastari ».

        

      


      
        

        
          630

          . Cf. les lettres rédigées par Cassiodore au nom de Théodoric qu’a réunies, traduites et commentées Rouche M., Clovis, p. 411-439. Voir surtout Levillain L., « La crise des années 507-508 et les rivalités d’influence en Gaule de 508 à 514 », Mélanges offerts à M. Nicholas Iorga par ses amis de France et de pays de langue française, Paris, 1933, p. 537-67, notamment p. 539-545 et Dietrich Cl., « Clovis, Théodoric et la maîtrise de l’espace entre Rhin et Danube », Colloque Clovis, p. 409-420. Voir la longue démonstration de Van De Vyver A., « Clovis et la politique méditerranéenne», p. 381-382, n. 1. Même après Vouillé, la participation des Burgondes semble avoir été peu importante, au point que Cassiodore ne les signale même pas dans sa Chronique. Pour le témoignage de Cassiodore, voir infra, n. 29. Voir l’étude de Saint Sorny B., « La fin du roi Alaric II : le roi arien, objet d’une damnatio memoriae sous les Mérovingiens ? », Auctoritas. Mélanges offerts au professeur Olivier Guillot, p. 193-204.

        

      


      
        

        
          631

          . Procope, B.G., VI, 14, 17-22. Cf. Moorhead J., Theodoric in Italy, p. 193. Cet auteur signale également, p. 191, n. 33, des irrégularités survenues dans la publication des listes de consuls à Lyon durant la période 507-511. Ces oublis volontaires dénotent toujours de mauvaises relations diplomatiques. Également, Rouche M., Clovis, p. 323. Cassiod., Variae, IV, 2, p. 114-115.

        

      


      
        

        
          632

          . Cassiod., Variae, V, 43 (lettre au roi Trasamund), p. 170. Idem, V, 44, p. 170-171.

        

      


      
        

        
          633

          . Marcellinus comes, Chronicon, a. 508, p. 97, « I. Celeris et Venantii. Romanus comes domesticorum et Rusticus comes scholariorum cum centum armatis navibus totidemque dromonibus octo milia militum armatorum secum ferentibus ad devastanda Italiae litora processerunt et usque ad Tarentum antiquissimam civitatem adgressi sunt, remensoque mari inhonestam victoriam, quam piratico ausu Romani ex Romanis rapuerunt, Anastasio Caesari reportarunt. » Cassiodore relate également ces événements dans Variae, I, 16 p. 22-23, passage qui signale des dévastations commises en Apulie où les conductores ne peuvent fournir au fisc les moissons incendiées par l’ennemi : « Dudum siquidem conductores Apuli deplorata nobis aditione conquesti sunt, frumenta sibi inimicorum subreptionibus concremata : postulantes ne cognantur ad integram praestationem, quibus commerciorum sunt commoda diminuta » et II, 38, p. 67 : « Urbis itaque Sipontinae negotiatores hostium se asserunt depopulatione vastatos. » Sur la présence ostrogothique dans le sud de l’Italie, cf. Kaegi W.E., « The capability of the byzantine army for military operations in Italy », Teoderico e i Goti tra Oriente e Occidente, p. 79-99.
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          . Prostko-Prostynski J., op. cit., p. 278.

        

      


      
        

        
          635

          . Cassiod., Variae, I, 24, p. 27 : « Universis Gothis Theodoricus rex... Et ideo, juvante Deo, quo auctore omnia prosperantur, pro communi utilitate exercitum ad Gallias constituimus destinare... Atque ideo per Nandium Saionem nostrum ammonemdum curavimus, ut ad expeditionem, in Dei nomine, more solito, armis, equis, rebusque omnibus necessariis sufficienter instructi, octavo die cal. Juliarum proxime veniente, modis omnibus, Deo favente, moveatis. »
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          . La Vita Caesarii, I, 28-29, p. 467-468, est le document le plus éloquent concernant ce siège. Sur le rôle de Césaire d’Arles, voir mon étude Delaplace Ch., « Pour une relecture de la Vita Caesarii : le rôle politique de l’évêque d’Arles face aux représentants des royaumes burgonde, wisigothique et ostrogothique », Les Annales du Midi, tome 124, n° 279, juillet-septembre 2012, p. 309-324. Cassiod., Variae, IV, 36, p. 130. Ibidem, III, 38, p. 98. Jord., Getica, 57-58.
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          . Procope, BG, V, XII, 47. Procope, par sa formulation ambiguë, fait apparaître Théodoric comme s’il était présent en Gaule durant ces événements militaires. Mais il me semble que l’on doit prendre son nom comme un symbole de la puissance ostrogothique et non comme le témoignage de sa présence réelle. Tout laisse à penser, en effet, qu’après 493, Théodoric n’a jamais réapparu sur un champ de bataille. Sur Procope, voir Kaegi W.E., « Procopius the military historian », Byzantinische Forschungen, 15, 1990, p. 53-85. Kurth G., Clovis, Tours, 1893, rééd. 1978, p.429 ; Sirago V.A., « Gli Ostrogoti in Gallia secondo le Variae di Cassiodoro », Revue des études anciennes, 89, 1987, p. 63-77, ici p. 71 ; Wolfram H., Histoire des Goths, p.259 ; Moorhead J., Theodoric in Italy, p.191-192. En revanche, ces historiens se contredisent souvent dans la datation précise des différentes phases de l’expédition.
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          . Cassiod., Chronica, Ad. a. 508, p. 160 : « Venantius iunior et Celer, His conss. Contra Francos a domno nostro destinatur exercitus, qui Gallias Francorum depraedatione confusas victis hostibus ac fugatis suo adquisivit imperio. »

        

      


      
        

        
          639

          . Cassiod., Variae, II, VI (ambassade d’Agapit), p. 50 et I, 1 (lettre à Anastase), ibidem, p. 10. Stein E., Histoire du Bas-Empire, p. 146, suivi par Reydellet M., La royauté dans la littérature latine de Sidoine Apollinaire à Isidore de Séville, Rome, 1981, p. 208, pense que cette lettre fut rédigée après la guerre de Sirmium ; Demougeot É., La formation de l’Europe, p. 811, n. 70, la date de la fin 508, également dans le contexte du conflit pannonien qu’elle juge contemporain (508-510) des faits survenant en Gaule, voir également idem, « La Gaule selon Cassiodore et Procope », La patrie gauloise d’Agrippa au vie siècle. Actes du colloque Lyon, 1981, Lyon, 1983, p. 375-396, ici, p.380 ; Moorhead J., Theodoric in Italy, p. 186, qui la date également de 508. Cassiod., Variae, I, 1, p. 10, « Regnum nostrum imitatio vestra est, forma boni propositi, unici exemplar imperii »; Reydellet M., La royauté dans la littérature latine, p. 210 : « Toute l’argumentation de cette lettre tend à placer l’empereur si haut qu’il ne sera pas tenté de redescendre sur terre, tout au moins en Italie. »

        

      


      
        

        
          640

          . Sur le fameux médaillon de Senigallia, le portrait de Théodoric figure avec les formules Rex Theodoricus pius princ[eps] I[nvictus] S[emper] et au revers, Rex Theodoricus victor gentium. Refusant la datation communément admise, celle de la célébration en 500 à Rome des tricennalia du souverain ostrogoth, J. Moorhead préfère considérer ce médaillon en or comme contemporain de la victoire de Provence et de celle de Sirmium. Cf. Moorhead J., Theodoric in Italy, p. 187. La lecture proposée ici par J. Moorhead me paraît plus correcte que celle de M. Reydellet, op. cit., p.215, qui donne une formule « Rex Theodoricus pius princis » peu convaincante.
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          . Nobles Ostrogoths à la cour de Toulouse, voir plus haut, p. 279. Chronica Caesaraugustana, a. 510, p. 223 : « His coss. Gesalecus Goericum Barcinone in palatio interfecit » ; a. 511 : « Comes vero Veila Barcinone occiditur. »
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          . Ibidem, a.513 : « His coss Gisalicus de Africa rediens ob motum Hebbanis Aquitaniam petiit ibique latuit annum unum » ; Isidore de Séville, Historia vel Origo Gothorum, 38, p. 282 : « qui dum non inpetrasset auxilium, mox de Africa rediens ob metum Theuderici Aquitaniam petiit ibique anno uno delitiscens Spaniam revertitur atque ab Ebbane Theuderici regis duce duodecimo a Barcinona urbe miliario commisso proelio in fugam vertitur captusque trans fluvium Druentium Galliarum interiit ».
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          . Vita s. Caesarii, II, 10, p. 487-488 : « Quodam igitur tempore, patricius Liberius, insidiantibus Gothis, quo Wisigothos vocant, lancieae vulmere usque ad vitalia perforatus est. Et quia trans Durantia periculum ipsum gestum fuerat, turbatis omnibus concurrentibus, post percussorem, ille solus remansit. » Il est difficile de dater cet événement, hormis son terminus ante quem qui est la nomination de Libérius comme préfet des Gaules en 510. Wolfram H., Histoire des Goths, p.326, le situe entre 512 et 523. Voir en dernier lieu, mon étude, « Pour une relecture de la Vita Caesarii ».
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          . Procope, BG, V, 12, 47-48. Ce qui prouve bien que le témoignage de Grégoire de Tours se trouve contredit par cette affirmation. Cassiod., Variae, IV, 17, adressée à Ibbas, p. 122 : ces détournements de biens ecclésiastiques semblent avoir été perpétrés avant la période de paix religieuse instituée par Alaric : « Atque ideo praesenti tibi auctoritate praecimus ut possessiones Narbonensis ecclesiae, secundum praecelsae recordationis Alarici praecepta, a quibuslibet pervasoribus occupatae teneantur, aequitatis facias contemplatione restitui : quia adversari nolumus in Ecclesiae dispendio praesumptiones illicitas, dum nostra deceat tempora sedare confusa. Esto contra talia omnino sollicitus, ut qui es bello clarus, civilitate quoque reddaris eximius ». Sur le concept de civilitas chez Cassiodore, cf. l’importante contribution de Reydellet M., « Théodoric et la civilitas », Teoderico e i Goti tra Oriente e Occidente, p. 285-296 et celle de Gardina A., « Cassiodoro politico e il progetto delle Variae », Teoderico Il Grande e i Goti d’Italia, p. 45-76, notamment p. 65-68 et idem, Cassiodoro politico, Rome, 2006. Également, Claude D., « Universale und partikulare Züge in der Politik Theoderichs », Francia, 6, 1978, p. 19-58. Moins important, l’ouvrage de Saitta B., La civilitas di Teodorico. Rigore amministrativa, tolleranza religiosa e recupero dell’antico nell’Italia ostrogota, Rome, 1993.
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          . Cassiod., Variae, II, 3. Idem., II, 1 et II, 3. Sur le consulat, cf. Consuls of the Later Roman Empire, éd. Bagnall R.S., Cameron A., Scwartz S.R., Worp K.A., Atlanta, 1987. Sur le sénat, De Francisci P., « Per la storia del Senato Romano e della curia nei secoli v e vi », Atti della Pontifica accademia Romana di archeologica rendiconti, 22, 1946/7, p. 257-317 et l’étude de Chastagnol A., Le sénat romain à l’époque impériale, Paris, 1992.
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          . Stein E., Histoire du Bas-Empire, p. 156 ; Cf. également Delaplace Ch., « La “Guerre de Provence” (507-511) », p. 87-88. Les noms des consuls orientaux des années 511 et 512 ne sont pas diffusés en Occident, mais il ne faut peut-être pas y voir un geste intentionnel. J’avoue que je comprends mal les réflexions de T.S. Lounghis à propos de ces événements dans son étude Lounghis T.C., « Le programme politique des “Romains Orientaux” après 476. Une répétition générale ? », éd. Mengozzi B., La Nozione di « romano » tra cittadinanza e universalità, Seminario internazionale di studi storici Da Roma alla terza Roma, II, Rome, 1983, p. 369-375.
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          . On doit avancer l’hypothèse que ces territoires pyrénéens avaient pu être contrôlés un temps par Gésalicus, puisqu’avec l’argent du roi vandale Trasamund, il avait pu lever une armée gothique en Aquitaine.
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          . Vita sancti Dalmasii, Recueil des Historiens des Gaules, éd. dom Bouquet, t. III, p. 420. Les historiens allemands se rangent derrière l’autorité de Ewig E., « Die fränkischen Teilungen und Teilreiche (511- 613) », Spätantikes und fränkisches Gallien. Gesammelte Schriften (1952-1973), I, Münich, 1976 (Beihefte der Francia, III/1), p. 114-171, ici p. 123 et suiv., comme Wolfram H., Histoire des Goths, p. 259 et Schwarcz A., « Die Restitutio Galliarum des Theoderich », Teodorico il Grande e I Goti d’Italia, p. 787-798, ici p. 793 notamment. L’historiographie française demeurent pour l’instant dans la vision triomphaliste du règne de Clovis qui connaîtrait son apogée par la tenue de ce concile soi-disant unificateur.
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          . Demougeot É., La formation de l’Europe, p. 670, n. 228. Cassiod., Variae, VIII, 10, 8, p. 239-241. Il s’agit ici de la lettre de recommandation envoyée en 526 par le jeune roi Athalaric au Sénat de Rome pour l’entrée au sénat du général Tuluin. Dans ce passage, Athalaric vante le fait que Tuluin ait obtenu cette victoire presque sans combattre : « adquisivit rei publicae Romanae aliis contendentibus, absque ulla fatigatione provinciam et factum est quietum commodum nostrum, ubi non habuimus bellica contentione periculum : triumphus sine pugna, sine labora palma, sine caede victoria ». Cela explique en partie l’interprétation des événements que donne Procope, BG, V, 12, 24-32 ; cf. commentaires de Rouche M., Clovis, p. 545 (les cités de Viviers, Carpantras, Orange, Gap, Die seraient accordées aux Ostrogoths, celles de Valence, Grenoble, Embrun, Maurienne et Tarentaise restant aux mains des Burgondes). Ode B., Odiot Th., « L’habitat rural de la moyenne vallée du Rhône aux ive et ve siècles », éd. Ouzoulias P., Pellecueur Ch., Raynaud Cl., Van Ossel P., Garmy P., Les campagnes de la Gaule à la fin de l’Antiquité (ive-vie siècles), Actes du colloque AGER (Montpellier, 12-13 mars 1998), p. 225-246, ici p. 243-244, ont constaté, notamment dans le Tricastin, l’aménagement de nombreuses fortifications qui apparaissent sur des sites d’habitat de hauteur dont la construction est, quant à elle, datée de la fin du ve siècle. J’ai rédigé sur ce sujet une contribution en anglais qui va bientôt paraître, voir la bibliographie additionnelle.
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          . Sur la rupture entre Théodoric et les Burgondes, voir l’étude de Schanzer D., « Two cloks and a wedding. Theodoric’s Diplomatic Relations with the Burgundians », Romanobarbarica, 14, 1996/1997, p. 225-258. Très peu de recherches portent sur cette histoire de l’Espagne au début du vie siècle, voir seulement Mancinelli A., « Sul centralismo amministrativo di Teodorico. Il governo della Spagna in età ostrogota », éd. Crifo G., Giglio S., Atti dell`Accademia romanistica costantiniana. XII convegno internazionale in memoria di André Chastagnol, Naples, 2001, p 217-263 et les travaux cités ci-dessous note suivante ainsi que dans la bibliographie additionnelle.
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          . Baynes N., « Justinian and Amalasuntha », The English Historical Review, 40, 1925, p. 71-73. Garcia Iglesias L., « El intermedio ostrogodo en Hispania (507-549)«», Hispania antiqua, 5, 1975, p. 89-120. Sur le règne de transition de Teudis avec le « royaume wisigothique de Tolède », voir Fuentes Hinojo P., « La obra politica de Teudis y sus aportaciones a la construcción del reino visigodo de Toledo », En la España Medieval, 19, 1996, p. 9-36.

        

      

    

  


  
    Conclusion générale


    À l’issue de cette étude, il nous semble que beaucoup de travail reste encore à entreprendre pour mieux cerner l’évolution de l’Occident romain au ve siècle. Nous avons tenté dans cet ouvrage de combler l’absence de monographies et de réflexions récentes en français sur les Wisigoths, mais également de proposer très modestement une autre lecture des événements que celle contenue dans les travaux plus anciens, située quant à elle dans la perspective de l’ethnogenèse et de la vision d’un peuple Goth, organisé en nation dès la fin du ive siècle. Au moment où les théories de l’ethnicité et du mythe de l’origo gentis sont les plus contestées, nous nous rangeons évidemment dans un courant historiographique qui nous a aidée à penser et à conceptualiser autrement les données événementielles et les sources que nous avions en notre possession. Sans un certain nombre d’historiens cités tout le long de ce travail, qui se donnait pour tâche de mieux comprendre en définitive le passage de l’Antiquité au haut Moyen Âge, la réflexion eut été moins facile et surtout moins excitante intellectuellement : un livre d’Histoire est toujours un dialogue avec des historiens, morts ou vivants, compagnons d’écriture et de silence, constitué de muettes disputationes tout autant que de vibrants colloques. La discussion demeure, nous l’espérons, totalement ouverte et promise à de nouvelles et jubilatoires joutes oratoires.


    Mais pour pouvoir avancer encore davantage notre compréhension globale des faits, il faudrait ouvrir ou rouvrir de nouveaux chantiers. L’histoire des Vandales en Espagne et l’histoire de l’Afrique vandale, en dépit de la remarquable thèse de Ch. Courtois et des travaux si précieux que le regretté Y. Modéran nous avait livrés ces dernières années, seraient selon nous, des chantiers d’urgence pour aider à mieux cerner l’histoire du ve siècle[652]. Par rapport aux progrès accomplis ces vingt dernières années dans la connaissance de l’Italie ostrogothique et lombarde, la Gaule et l’Espagne des ve et vie siècles demeurent encore très délaissées par la recherche historique. Pour le moment, seules les pages livrées par I. Wood pour la Cambridge Ancient History et ses nombreux articles renouvellent les perspectives de lecture de l’histoire de la Burgondie. Ce chantier est totalement ouvert à de nouvelles prospections. L’analyse de la progression des royaumes francs en Gaule septentrionale et centrale dans la première moitié du ve siècle nous semble relever également d’une nécessaire et indispensable relecture, mais qui ne soit pas seulement de nature archéologique. Il ne s’agit pas seulement de reprendre l’étude des peuples barbares qui s’installent dans l’Empire. Il faut aussi poursuivre et approfondir la réflexion sur la situation politique et stratégique de la pars Occidentis jusqu’en 474, date du traité extrêmement favorable accordé aux Vandales et événement bien plus conséquent que l’absence désormais entérinée par Constantinople d’un empereur en Occident en 476.


    À l’interprétation catastrophique donnée aux conséquences de l’invasion de 405/406 des Alains, Suèves, Vandales, il faut opposer l’image somme toute très positive du redressement opéré par Constantius dans les années 411-418, certes au prix d’une répression politique très sévère en Gaule qui toucha de plein fouet une partie de l’aristocratie gallo-romaine et dont les choix stratégiques abandonnèrent à leur sort celle de la Gaule du Nord et de la Bretagne. Après de longues décennies d’historiographie laudative de la geste d’Aetius, il serait souhaitable de mettre en œuvre une recherche sur le règne de Valentinien III, trop hâtivement traité d’« empereur débile » par cette même tradition historiographique. Après le travail remarquable de N. Lenski sur l’empereur Valens, on souhaiterait voir d’autres chercheurs mener des enquêtes approfondies sur les prises de décision politiques et stratégiques du pouvoir romain durant tout le ve siècle, mais quelques travaux sont déjà en cours de publication ou publiés depuis 2008 sur la question, que l’on trouvera cités dans la Bibliographie additionnelle[653].


    L’inutilité de conserver un empereur en Occident fut une décision de Constantinople, finalement mise en pratique en 476, mais de fait considérée comme inéluctable bien des années auparavant, dès lors que la guerre vandale reposait entièrement sur les possibilités financières et militaires de l’Orient. C’est ce point de vue que nous avons voulu démontrer dans cet ouvrage, car il est le seul, à notre avis, qui permette de comprendre, dans le tissu conjonctif de la trame événementielle, l’inéluctabilité des décisions politiques qui furent prises, bonnes ou mauvaises, par les acteurs de la scène historique.


    Autrement dit, comment ce processus de transformation décisif qui s’accompagnait de la mise en place des royaumes romano-barbares autonomes a-t-il reçu l’adhésion des autorités politiques de l’Orient et comment celles-ci les ont-elles en définitive imposées à l’Occident ? Il est certain que nous manquons, pour répondre à cette question, des sources qui nous permettraient d’appréhender les tractations qui se sont multipliées dans les années 461-476 et qui ont dû tenir compte aussi de l’évolution des aristocraties italiennes et gauloises face à ce dilemme.


    Celles-ci nous semblent, au travers des témoignages laissés par Sidoine Apollinaire, Cassiodore, Liberius, conscientes du « compromis historique » à accepter qui s’accompagne d’une transformation inéluctable des élites dirigeantes en Occident. L’aristocratie romaine traditionnelle sait que désormais son autorité, fondée sur une longue légitimité pluriséculaire, héritée de sa culture et de son rôle dans l’administration des civitates, doit être partagée. Partagée d’une part avec la légitimité désormais acquise des élites barbares dans le domaine de la sécurité des populations locales, rôle que les aristocraties italiennes, espagnoles ou gauloises n’ont assumé, quant à elles, que contraintes et forcées par les événements et seulement de manière sporadique lors des périodes d’usurpations et de dissidence, alors qu’elles l’avaient toujours vu assuré par l’armée romaine impériale. Partagée d’autre part avec la légitimité sans conteste de l’autorité spirituelle et matérielle des élites ecclésiastiques, devenues tout autant protectrices attentives des populations locales que gardiennes d’une culture qu’elles pourraient seules désormais transmettre.


    C’est ainsi qu’il me semble que la Triple Alliance, ce compromis historique entre les aristocraties romaines de l’Antiquité tardive, l’Église et les élites barbares, que j’ai essayé de cerner pour la Gaule, a été consentie dans la nécessité. D’un côté, il s’agit de l’alliance de l’Église et de l’aristocratie romaine dans le lent processus d’évangélisation et de christianisation du monde des campagnes. Alliance de l’évêque et du dominus christianus pour faire régner les christiana tempora dans les campagnes et entraîner les pagani dans les rangs du populus christianus, sujet qui m’a préoccupé pendant de longues années avant de m’attacher à comprendre la genèse de ce compromis historique. Et de l’autre, se scelle l’alliance entre l’aristocratie romaine et les élites gothiques pour maintenir la civilitas chère à Théodoric, le grand roi ostrogoth, mais également chère à Alaric II en 506, prêt à la conversion au catholicisme et à la réunion d’un concile qui aurait dû se tenir à Toulouse en 507. Pour faire en sorte que l’on puisse passer d’un Monde à l’Autre (pour reprendre le titre de la très belle exposition présentée à Arles en 2001), puisque de toute manière, tant l’Église que les élites romaines et barbares qui demeuraient gardiennes de l’État romain étaient convaincues du rôle essentiel qu’elles jouaient et devaient jouer dans ce processus.


    Et de ce fait, on pourrait imaginer apparaître à nos yeux un triptyque sur lequel se dessineraient des figures symboliques, dans la grande tradition de l’iconographie religieuse médiévale. L’on pourrait voir au centre, la figure de Césaire d’Arles symboliser l’Église du ve et du début du vie siècle, l’évêque aux prises avec ses ouailles des campagnes camarguaises et l’homme politique en relation directe avec les Burgondes, les Ostrogoths et les Wisigoths. À sa gauche, figurerait Sidoine Apollinaire dans son domaine d’Avitacum, écrivant à ses amis installés à la cour de Théodoric II le Wisigoth. Il évoquerait ainsi l’aristocratie romaine la plus traditionnelle en apparence, mais en apparence seulement. Enfin, à la droite de Césaire d’Arles, trônerait Théodoric l’Ostrogoth, l’allié indéfectible de la Papauté au moment le plus fort de ses conflits pour la Primauté avec Constantinople. On le verrait se remettant à Liberius et à Cassiodore pour faire passer dans la réalité de l’Italie du début du vie siècle, le maintien de la civilitas, la nécessité du régime de l’hospitalitas et la cohabitation des deux élites, des deux peuples, des deux expressions de la religion chrétienne au sein du grand royaume ostrogothique dont la Provence de Césaire d’Arles fut justement le lien le plus puissant renoué entre la Gaule et l’Italie. Un monde nouveau en train de naître.
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          . Depuis 2008, date de la rédaction de cet ouvrage, de nombreux travaux sur le royaume vandale ont été publiés dans ce sens. Voir la bibliographie additionnelle.
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          . Je reprends moi-même ces questions pour les deux volumes de la collection Nouvelle Clio qui seront prochainement publiés par les Presses universitaires de France. Voir la bibliographie additionnelle.
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    Carte 1. – L’Europe germanique au milieu du ive siècle, d’après P. Heather, Empires and Barbarians. The Fall of Rome and the Birth of Europe, Oxford-New York, Oxford University Press, 2010, p. 624.
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    Carte 2. – Les migrations de 376-380, d’après P. Heather, Empires and Barbarians. The Fall of Rome and the Birth of Europe, Oxford-New-York, Oxford University Press, 2010, p. 628.
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    Carte 3. La situation politique de 382 à 394, d’après H. Inglebert, Atlas de Rome et des Barbares, Paris, Éditions Autrement, 2009, p. 34.


    
      [image: Carte-4_fmt.jpeg]

    


    Carte 4. – Le partage de l’empire romain en 395, d’après H. Inglebert, Atlas de Rome et des Barbares, Paris, Éditions Autrement, 2009, p. 35.


    
      [image: Carte-5_fmt.jpeg]

    


    Carte 5. – Alaric dans les Balkans (395-406), d’après H. Inglebert, Atlas de Rome et des Barbares, Paris, Éditions Autrement, 2009, p. 38.
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    Carte 6. – Les migrations de 405-408, d’après P. Heather, Empires and Barbarians. The Fall of Rome and the Birth of Europe, Oxford-New York, Oxford University Press, 2010, p. 629.
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    Carte 7. – Stilichon, défenseur de l’Italie (401-406), d’après H. Inglebert, Atlas de Rome et des Barbares, Paris, Éditions Autrement, 2009, p. 39, 1.
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    Carte 8. – Alaric en Italie (408-410), d’après H. Inglebert, Atlas de Rome et des Barbares, Paris, éditions Autrement, 2009, p. 39, 2.


    
      [image: Carte-9_fmt.jpeg]

    


    Carte 9. – Invasions et usurpations en Gaule (407-413), d’après H. Inglebert, Atlas de Rome et des Barbares, Paris, Éditions Autrement, 2009, p. 40.
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    Carte 10. – L’Hispanie (411-426), d’après H. Inglebert, Atlas de Rome et des Barbares, Paris, Éditions Autrement, 2009, p. 42.
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    Carte 11. L’extension suève et l’armée des Wisigoths en Espagne, d’après H. Inglebert, Atlas de Rome et des Barbares, Paris, Éditions Autrement, 2009, p. 43.
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    Carte 12. – L’extension du royaume wisigothique de Toulouse selon l’historien M. Rouche, d’après M. Rouche, Clovis, Paris, 1996, p. 164.
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